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INTRODUCTION 

Beaucoup d'auteurs dont MIJMFORD disent clairement 

que la yule est fille de l'histoire et du commerce. 

(1) Cela peut être en effet dit pour la yule de 

Zanzibar et ii importe de retracer ici son histoire car 

ce sont d'abord les événements gui l'ont marquee gui 

intéressent l'historien. Le phénomène urbain est en 

effet "le fruit d'une histoire, d'espoirs non réalisés, 

de velléités échouées, de tentatives déviées ou 

inachevées, de projets abandonnés mais gui ont suscité 

des actions, des comportements dont on retrouve les 

téinoignages et les dynainismes." (2) 

Ces traits se retrouvent dans la yule de Zanzibar 

si l'on considère que son histoire révèle bien des 

comportements socio-culturels gui ont présidé aux 

conguêtes coloniales. Elle porte en effet les marques 

de la colonisation omani puis britannique dans sa 

croissance, dans son evolution, sa morphologie, les 

modes de composition urbaine qu'on y décèle, ses 

activités économiques, le genre de vie de ses habitants 

voire son urbanisation actuelle. 

Ii faut alors cerner le phénomène urbain a travers 
ce gu'il révèle et saisir de queue manière les 

Mumford La cite a travers l'histoire, Paris, Seuil, 
1964, 784p. Titre originel, The city in history, New 
York, 1961. Pirenne le dit également pour les villes clu 
Moyen Age. 

de Maximy, Kinshasa, 1984, p.30. 



citadins se sont appropries la yule et possèdent son 

usage. La yule "Se spécifie en effet sous sa double 

fonction sociale et spatiale et par la concentration, 

l'agglomération au sens littéral des hommes (conune 

habitants c'est a dire comme atomes sociaux), des 

constructions, des equipeinents, enf in pour reprendre le 

langage d'Henri Lefèbvre," des differences." (1) 

C'est par une approche analytique d'abord puis 

globale du jeu relationnel qui s'est instauré, depuis 

la fondation de Zanzibar entre les Arabes, les Indiens, 

les Africains et les Européens que cette étude pourra 

aboutir. Cela implique une étude historique de tous ces 

facteurs agissant dans, sur et pour la yule. 

Ainsi un premier objectif est de définir ces 

acteurs c'est a dire la population urbaine. Ceci est 

d'autant plus vrai que la yule est par definition un 

espace de concentration humaine, le lieu de 

concentration de différents groupes sociaux. Identifier 

ces acteurs, caractérisés par leur inultiplicité et 

parfois leur evanescence est une nécessité pour 

apprehender les réalités de la ville. En effet, une des 

caractéristiques de cette population urbaine 

zanzibarite est le cosmopolitisiue qui fait sa 

complexité. Mais beaucoup plus qu'une étude inenée au-

delà de ces orientations et qui devait nourrir une 

réflexion sont l'importance et les limites des roles. 
En effet, identifier ces groupes sociaux ne suff it pas, 

encore faut-il restituer a chacun la part de 

responsabilité décisionnelle et opérationnelle qui lui 

revient, que les intervenants soient des personnages TA 

(1) Sautter in CEA, 13, 51, 1973, p.405. 
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off iciels ou des particuliers, que les procedures 

soient reglementaires ou non, que les bénéf ices et les 

enjeux soient publiqueinent reconnus ou off icieux. Les 

approches huntanistes de ces dernières années (1) qui 

valorisent les composantes sociales et culturelles des 

réalités urbaines tentent de réhabiliter le role des 

acteurs, décideurs institutionnels dans les iuécanisines 

de fabrication et de fonctionnenient de la yule 

apparaissent particulièrement séduisantes. Au coeur du 

problème se situe ainsi l'analyse de la nature des 

articulations entre 1 'appareillage technico-juridique 

de l'urbanisxne off iciel et le foisonnement des 

pratiques de "bricolag&t et d'improvisation car les 

honunes, "acteurs principaux de la pièce... essaient 

d'en profiter, de tirer leur ópingle du jeu avec les 

moyens qui sont les leurs et us pervertissent sans 

cesse le cadre impose" . (2) 

En aniont, on ne peut plus échapper aux questionneinents 

sur les mécanismes de la repartition du pouvoir en 

yule et des inodalités d'allocations des ressources qui 

lui sont attachées. 

Pour analyser cela, nous avons privilégié la 

théorie des coordinateurs du nuinéro des Cahiers 

d'Etudes Africaines consacré aux villes africaines, qui 

avaient exprimé leur souci de "partir de l'étude des 

pratiques sociales et notannuent des strategies que les 

groupes et les individus niettent en oeuvre car ce sont 

ces pratiques qui, a terme, contribuent a reproduire 

Il s'agit des Cahiers d'Etudes Mricaines, n °  81-
83, 1981. 

Ilbert, 1990, p.91. 
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des formes spatiales et sociales, heterogènes ou 
complexes tout en estimant prématurée toute 
interpretation totalisante." (1) 

La yule espace de concentration huinaine et 
economique est aussi lieu de concentration culturelle. 
Les cultures s'y superposent ainsi que leurs projets. 
Si certaines normes véhiculées par des représentants 
plus puissants que d'autres semblent prendre de 
l'avantage, les autres univers culturels sont rareluent 
effaces. De nombreuses etudes infirinent aujourd'hui 
l'idée d'une acculturation des sociétés citadines 
africaines et rejettent les préjugés de l'opposition 
entre traditionnel et moderne. Balandier (2) est sans 
doute l'un des premiers a mettre l'accent sur le 
decalage entre les aspects off iciels et les pratiques 
sociales réelles des sociétés urbaines africaines. 

Ces marques évidentes sur le paysage urbain 
influent egalement sur la vie sociale, en bref 
l'appropriation de la ville, les relations entre les 
différents groupes, et les formes de sociabilité qu'ils 
entretiennent, et révèlent la coexistence de pratiques 
apportées par les différents acteurs de l'espace 
urbain. 

Les etudes sur les sociétés urbaines dans les 
villes inodernes avaient jusqu'ici cherché a définir les 
groupes sociaux désignés ou non par le terine de classe 
et avaient privilégié l'opposition entre doininés 
dominants, riches pauvres, elites sociales et 

Gibbal & al l  in Cahiers d'études africaines, 81-83, 

1981, p.12. 

Balandier, Sociologie actuelle de 1'Afrique, PUF, 
1982. 
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culturelles monde populaire, bourgeois et prolétaires. 

Ainsi, "d'une yule a l'autre, d'une période a l'autre, 
les contours des groupes se déplacent inais la dynamique 

urbaine semble se résumer aux temps forts des conflits 

qui opposent plus ou moms violenunent l'un a l'autre. " 
(1) On ne peut certes pas nier ces conflits et que--

l'existence d'une coherence sociale d'un groupe autour 

de certaines valeurs n'exclut ni les contacts avec le 

reste du milieu urbain ni les désaffections et les 

defections individuelles a l'égard des groupes. (2) 

Cependant une analyse plus fouillée des rapports du 

social et du culturel puis l'approche des comportements 

des individus puis des groupes permettent de déceler 

d'autres formes de rapports sociaux regissant des 

petits ensembles lies par l'origine geographique, 

l'exercice d'un iuêine métier, le sexe, le groupe d'âge, 

l'occupation d'un même quartier. 

Dans cette perspective, l'étude de Zanzibar, espace 

culturel, est donc intéressante car elle prolifère en 

structures de sociabilité et of fre de multiples 

possibilités a cet égard c'est a dire des motivations 
diverses et des adeptes suffisaniment noinbreux et 

concentrés. En bref, nous avons voulu iuettre en 

relation la production de l'espace et la réorganisation 

constante des rapports de pouvoir et des règles de la 

sociabilité. 
La démarche adoptée est d'abord chronologique, 

chronologie des faits et des événements qui ponctuent 

Garden in Garden & Lequin eds, 1984, avant propos, 
VIII. 

Robert in Garden & Lequin eds, 1984, p.13. 



l'histoire de la yule. Mais la méthodologie n'est pas 
strictement chronologique. Elle procede egalement d'une 
approche thematique a travers une histoire urbaine et 

sociale car l'histoire est selon Ilbert, "tissee d'une 
trame heterogène. des éléments disparaissent quand de 
nouvelles mutations se maintiennent. Le temps semble 
s'arrêter quand de nouvelles mutations se préparent. 
L'historien essaie de débrouiller les fils, 
reconstituer les faits et les causes qui peuvent, sinon 
expliquer, du moms éclaircir en partie cu rendre moms 
opaques les évolutions.tt  (1) 

Avant d'en parler plus précisément, ii faut 
exposer l'esprit et la manière dans lesquels cela fut 

conduit. 
L'une des raisons qui sous-tendent le choix de la yule 
de Zanzibar est qu'il s'inscrit dans la suite logique 
d'un ménmoire de maltrise sur les villes de la côte 
swahili et les hierarchies sociales durant la deuxième 
moitié du XIXè siècle. Quand nous avons continence le 
travail, nous avons pensé trouver des liens entre 
Madagascar et Zanzibar, 	repérer des éléments 
d'explications du probleme des migrations a Madagascar 
bien que la période étudiée soit assez récente par 
rapport a ces migrations. Mais nous nous soittines rendue - 
compte en étudiant les villes côtières que la cite de 
Zanzibar est presente a chaque detour de l'histoire de 
cette partie de l'Afrique. Said y transféra sa capitale 
en 1840, fit d'elle un grand centre politique et 
administratif. La yule devint par la suite un grand 
centre de commerce et l'entrepôt de toute l'Afrique 

(1) Ilbert, 1991, p.6. 
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orientale pendant tout le XIXè siècle avant d'être 

supplanté par les ports du continent conune Mombasa et 

Dar es Salaam. 

Ce fut encore dans cette yule que les 

colonisateurs Anglais choisirent de s'installer a 
partir de 1890 et essayèrent d'imposer un amenagement 

urbain comme dans toutes les villes coloniales. 

Ce fut enf in dans cette yule qu'apparurent les 

premieres manifestations de la contestation du régime 

colonial. En 1964, elle fut le théâtre d'une guerre 

civile. 

Partie d'un simple projet d'histoire urbaine, nous 

avons Pu constater au fur et a mesure de notre 

documentation que le sujet présente d'autres centres 

d'intérêts en particulier la complexité de la société 

urbaine, le cosmopolitisme de sa population, la 

complexité des lignes de clivages. Des groupes sociaux 

que tout eloigne, la religion, les activités les modes 

de vie mais qui arrivent a cohabiter dans un espace 

aussi réduit gu'est l'espace urbain zanzibarite. Et 

l'on ne peut s'empêcher de poser la question des 

éléments qui font la cohesion de ces groupes. 

De nonibreuses etudes ont été menées sur 

l'histoire, la politique ou encore l'écononiie de 

Zanzibar et elles donnent toutes des indications 

intéressantes, un bref aperçu sur la yule. Mais force 

est de constater que les etudes urbaines sur la période 

1840-1939 sont rares voire même inexistantes. C'est 

précisément le but de notre étude d'essayer d'apporter 

une modeste contribution a cette lacune. 
Avant d'aller sur le terrain, nous avons essayé de 

retracer l'histoire de la yule a la luiuière des 

documents dont nous avons Pu disposer, de sérier les 

événements et les faits et les ordonner de manière a 



faire une presentation deductive. Nous avons donc 

considéré successiveinent le site, le phénoniène 
d'urbanisation, la population qui l'habite, les emplois 

qu'elle occupe, les forines de relations sociales 

qu'elle entretient pour aboutir a l'organisation de la 

capitale et a la structure sociale. 
La présente étude se fonde aussi sur la 

chronologie des faits et des événements pour mieux 

apprehender l'évolution de la ville durant la période. 

Et l'on s'est rendu coinpte que malgré l'existence d'un 

pouvoir Busaidi installé en ville, peu d'innovations en 

matière d'urbanisation ont eté apportées jusqu'a 

l'avènement du sultan Bargash. Malgré la mainmise du 

pouvoir colonial sur tout ce qui concerne la vie 

publique et son refus de dialoguer, de considérer les 

desiderata de la majorité des citadins ainsi réduits a 
se souinettre, c'est a travers cette progression que 

s'est élaborée la conscience urbaine citadine des 

Zanzibari, et les différentes formes de sociabilité qui 

se sont élaborées dans la yule. C'est donc en suivant 

cette progression qu'on coinprend le mieux confluent les 

Zanzibaris sont parvenus a devenir plus ou moms les 
maltres de l'usage de leur espace et de leur 

environnement urbain, comment ils ont essayé de vivre 

en harmonie relative dans cet espace urbain. 

Pour mener une telle tâche, il importe de 
rechercher les sources d'informnations et d'évaluer les 

nmoyens a muettre en oeuvre pour les completer en 

fonction des buts poursuivis. 

Les hypotheses initiales sur la ville nous ont conduite 

a privilégier plusieurs sortes de documents dont une 

bibliographie abondante mnais lacunaire et les archives. 

Les documents de premiere main sont nombreux, a la fois 

ceux qui concernent les intentions et les decisions des 



gouvernenents mais aussi ceux qui perniettent une 

lecture pratique des etapes de la croissance de la 

yule. 
Les archives de Zanzibar, soigneuseinent classées, sont 

de loin les plus riches malgré le niauvais état de 

conservation de certains documents (ronges par les 

insectes ou fortement endommagés par l'huinidité). 

Pour la période précoloniale, nous avons consulté une 

partie de la série ARC contenant des papiers libres 

traitant de sujets très varies (lettres, traités, 

testaments et autres correspondances de différentes 

sources). 
L'AA group renferme les correspondances consulaires et 

les circulaires du Foreign Office. 

Sont egalement disponibles pour étude de la période 

précoloniale, des microfilms contenant des extraits des 
archives de Bombay, des archives nationales d'Inde, des 

archives du Peabody Museum aux Etats Unis. (1) 

Pour la période 1890-1939, nous avons surtout travaillé 

sur la série AB qui traite de sujets très diversifies 

dont des dossiers de recensement, les affaires 

iuunicipales, les publications officielles, les 

associations et l'inuuigration ainsi que les problèiues 

fonciers dans la yule. 

Dans la série AC couvrant la periode 1891-1913, nous 

avons obtenu des renseignements sur les affaires 

municipales, les procès verbaux de reunions du conseil 

municipal. A travers ces documents nous avons Pu suivre 

(1) Ces microfilms appartiennent en fait au professeur 
Sheriff qui les a déposés dans les Archives de 
Zanzibar. 
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et connaitre les points de vue des différents menibres 

de ces asseniblées locales. 

Dans la série AE, sont classes les documents relatifs 

aux questions foncières, dans la série AM sont 

conserves les transferts de propriété. 

Dans 1 1 AV 	group, ii y a les photos anciennes Cu 

récentes de la yule tandis que dans la série AW on 

peut trouver des cartes et des plans de la yule de 

Zanzibar. 

Le BA Group contient les publications officielles 

notamment The Zanzibar Official Gazette et les Annual 
Reports. 

La série CA contient des papiers privés dont ceux de 

Spurner sur Mathews. 

Dans le HD Group, nous avons trouvé des documents sur 

les mosquees et ceux provenant du Whakf commission. 
Les papiers de l'Administrator General qui datent de 

1892 a 1920 conservent les comptes, les transferts de 

propriété et les dettes. 

Nous avons également consulté les Municipal Council 

Files (Assessment return) qui conservent le dossier de 

chaque maison de la yule. Dans chaque dossier on 

trouve une description de la maison (ivatériaux de 

construction, nombre d'etages, configuration, 

equipeinents) le nom de son proprietaire et les 

différentes transformations introduites, les transferts 

(vente, achat, hypothéque), la valeur réelle, la valeur 

locative ...etc et ce a partir de 1913. Ces documents 
sont trés utiles pour une étude des quartiers ou encore 

des migrations intra-urbaines. 

A Londres, nous avons surtout travaillé sur les 

archives du Foreign Office et du Colonial Office parmi 
lesquels citons la série FO 84 (Slave Trade) qui ne 

conserve pas uniqueluent des dossiers sur la traite des 
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esclaves comme son intitulé voudrait l'indiquer mais 
qui donne des renseigneinents très intéressants sur 
Zanzibar a travers les rapports des consuls et agents 
anglais en poste a Zanzibar. 
Le FO 54 (Muscat) présente les mêmes intérêts. 
Dans les series FO 367 et 368 qui en fait conservent 
des documents provenant de pays varies nous avons Pu 
glaner quelques informations importantes pour notre 
étude. 
Le FO 403 contient les correspondances confidentielles 
du Foreign Office sur l'Afrique. 
En France, nous avons essentielleiuent travaillé sur les 
archives du Ministère des Affaires Etrangères a Paris 
et les Archives du Port de Lorient. 
Celles de Paris sont de loin les plus riches. Nous 
avons consulté les series MD (Méiuoires et documents), 
les correspondances coinmerciales et consulaires, les 
correspondances politiques, des volumes relies, la 
série K et les Affaires diverses politiques (ADP) qui 
sont des sources d'inforniations très riches pour 
l'histoire et l'amenagement de la yule avant la 
colonisation. 
Les archives de Lorient, moms importantes par le 
volume et non reliées conservent les correspondances 
des Commandants et capitaines de navires qui avaient 
visité la yule de Zanzibar. La série 4C est la plus 
intéressante pour l'étude de la période précoloniale. 
Les Archives muissionnaires n'ont pas été négligees, 
notammuent celles de la Congregation du Saint Esprit 
(CSSP) a Chevilly Larue en France qui comprennent outre 
les revues des correspondances des Pères établis a 
Zanzibar au Superieur de la Mission. Elles contiennent 
des details impressionnants surtout pour le XIXe siècle 
et dans tous les domaines (sur la yule, les habitants 
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et leur manière de vivre, l'hygiene et la sante 
publique, etc...) et nous ne remercirons jamais assez 
le Père Carrard de nous avoir laissé accéder libreinent 

a ces lettres. 
Les Archives de l'tJSPG-UMCA (a Oxford) présentent a peu 
pres les mêntes intérêts du moms celles que nous avons 
Pu consulter. 
Enf in, 	parnhi 	les 	plus 	importantes 	sources 
d'informations ii y a egalement les rapports de 
l'administration, les publications du Gouverneluent de 
Zanzibar et du Foreign Office coinme les Annual Reports 
(rapports techniques des services comme la sante, les 
travaux publics, l'agriculture), les Administrative 
Reports (rapports politiques annuels que nous avons 
consultés a la bibliothéque de SOAS) qui sont très 
instructifs. Mais ii y a problème avec les documents de 
l'administration. En effet, ii est incontestable que le 
niveau d'informations des rédacteurs est élevé car ce 
sont les hautes spheres de cette administration qui ont 
la charge de rediger les syntheses politiques, les 
rapports périodiques et les compte-rendus des services 
techniques. Les moyens de s'informer sont relativement 
vastes et les intéressés savent de quoi us parlent. 
Cependant, ce haut niveau d'information n'est pas une 
garantie d'objectivité: ceux qui rédigent les documents 
sont des agents privilégiés de l'ordre colonial en 
vigueur. Or cet ordre, par nature, cherche a se 
perpétuer et les rédacteurs, consciemment ou non sont 
des agents actifs pour son maintien. 

Nous avons egalement consulté les documents du 
conseil municipal qui comportent des extraits de procés 
verbaux, des délibérations. Ils sont intéressants dans 
la mesure oü us traduisent les réponses des 
institutions aux différentes preoccupations de la 
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population inais aussi de l'administration. Le fait est 
que beaucoup de questions concernent directernent la 
municipalité en raison de la repartition des services 
au niveau de la yule. Comme souvent, les conflits de 
competence ne inanquent pas dans ce contexte entre la 
municipalité et les autorités gouverneinentales, les 
documents municipaux constituent une mine très riche de 

renseignements. 
Nous avons puisé aussi nos inforniations dans les 
Legislative Council Debates (disponibles au British 
Museum Library et au Royal Commonwealth Society 
Library), le Legislative Council sert d'organe 
législatif et dans ce cas, une vitrine des 
preoccupations des hommes, des inilieux politiques et 
des forces sociales et econoiniques. Les débats sont 
riches en prises de position de toutes sortes. Cette 
institution englobe les adversaires politiques des 
hommes ayant la charge directe de la inunicipalité. Or 
beaucoup de questions sur la yule doivent être l'objet 
de deliberation entralnant ainsi un chevaucheinent des 
conflits politiques, des conflits de personnes. 
Pour le XIXè siècle, ce type de documentation fait 
complètement defaut et nous avons dü recourir a 
d'autres sources notamment les récits de voyage des 
Européens et Americains qui avaient visite la yule a 
des périodes variées a partir du debut du XIXè siècle. 
Ces documents constituent la base et le point de depart 
de notre etude de la ville et de sa population pendant 
la période precoloniale. Il est vrai que bon nombre de 
ces récits de voyage traduisent l'état d'âme de leur 
auteur, ses préjugés a la vue d'une yule orientale. 
Mais les details importants dont ils regorgent méritent 
qu'on les étudie a fond. 
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Les rapports, les articles et ouvrages sur 
Zanzibar ne manquent pas (surtout pour la période 
coloniale) et traitent des domaines varies. L'un des 
plus récents et le plus coniplet sans doute est celui de 
Sheriff (1) qui traite de sujets varies mêine si 
l'intitulé pane d'économie. Et a part l'ouvrage de 
Harkema, (2) aucun n'est directeiuent proche de notre 
sujet de recherche car generalement, la capitale n'y 
apparait que comme élément de réflexion portant sur 
l'enseiuble des villes côtières d'Afrique orientale ou 
sur un problèiue concernant l'Ile. 

Les ouvrages sur l'histoire politique, économique 
et sociale des inétropoles européennes, d'autres 
colonies européennes perniettent egalenient de inieux 
coluprendre les problèines qui se sont poses a la yule 
et a sa population. les theses, les iuéiuoires et les 
colloques sur les villes ont ici une valeur de taille. 

Enf in, l'observation directe du phénomène urbain 
tel qu'on le saisit en 1990 a contribué d'une manière 
primordiale a la connaissance de la yule. 

Cette liste des sources ne pretend en aucun cas a 
l'exhaustivité car pour ce travail qui n'est qu'un 
debut de recherche, beaucoup de cartons d'archives 
restent encore a consulter. Certaines sont connues mais 

Sheriff, Slaves,spices and ivory in Zanzibar, 
Londres, James Currey, 1987. 

Harkeina, De Stad Zanzibar in de tweede Heift van de 
negentiende eeuww enenkele oudere oostafrikaanse 
kuststedes ( la yule de Zanzibar durant la dernière 
moitié du XIXe siècle et quelques anciens centres 
urbains de la câte est afnicaine) Université de 
Groningen, 1967. 
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consultées en partie comme le FO 84 ou encore les 
Archives nationales de Bombay et d'Inde Cu celles des 
Etats Unis dont nous connaissons l'existence ntais non 
le contenu exact faute de moyens. D'ailleurs parmi les 
problèmes qui se sont poses a la réalisation de ce 
travail figure l'eparpilleiuent des sources. Beaucoup 
d'entre elles n'ont pas Pu être consultées faute de 
temps et de moyens financiers. Pour les archives de 
Zanzibar par exeiuple, beaucoup n'ont pas encore révélé 
leur secret. 

Un autre handicap était celui de la langue qui 
nous a privée de la possibilité de consulter les 
documents en arabe très nombreux dans les archives de 
Zanzibar et dans celles du Whakf qui portent sur le 
XIXè siècle. 
La barrière de la langue a rendu pratiquement 
impossible les enquêtes orales. Ce qui ne nous a pas 
empéchée d'essayer de nous informer auprès 
d'interlocuteurs parlant l'anglais ou d'avoir recours 
aux services d'un interprète. Les enquêtes se portent 
sur plusieurs themes comiue l'histoire de la yule 
pendant la période précoloniale, sous la colonisation, 
comme la population ou encore la politique des 
dirigeants et sur les activités visibles de la rue et 
jouant un role sur l'utilisation des espaces publics 
urbains. 
Un dernier problème se posa a la redaction de ce 
travail: les citations. La grande majorité des sources 
étant en anglais, nous nous sommes heurtée au problènie 
pose par les citations et pendant longtemps nous nous 
sommes demandée s'il fallait les conserver dans leur 
langue d'origine ou les traduire en francais. Puis 
aprés réflexion, nous avons décidé de les reproduire 
dans la langue d'origine, ce qui 1scierait 
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certainement l'étonnement du lecteur et nous en sonunes 

consciente. Mais ce choix est dicté par le souci de 

reproduire fidèlement la pensée des auteurs ce qui du 

point de vue scientifique est la meilleure formule et 

d'éviter a chaque fois le risque d'un plagiat ou d'une 
interpretation erronée des pensées de l'auteur. 

Cependant nous proposons une traduction française en 

annexe pour perinettre au lecteur qui ne lit pas du tout 

l'anglais de coinprendre le sens approxiniatif des 

citations. On aurait Pu mettre ces traductions en note 

infrapaginales inais cela risquait d'alourdir le texte. 

L'objet de l'étude comiue nous l'avons déjà 

spécifié concerne la yule de Zanzibar entre 1840 et 

1939. Nous avons choisi la date 1840 pour coinmencer 

notre étude car celle-ci correspond au transfert de 

capitale de Mascate a Zanzibar et le point de depart du 
développement sans precedent du commerce de la traite 

et de l'agriculture qui existait déjà a Zanzibar.C'est 
egalement le point de depart d'une immigration de 

populations venues d'horizons différents. 

L'étude prend fin a l'année 1939, debut du second 

conf lit niondial les années d'après-guerre ouvre une 

nouvelle epoque pour l'histoire de la yule: c'est la 

periode d'une nouvelle orientation en matière 

d'urbanisiue car les colonisateurs devront tenir compte 

du contexte social et politique de la yule dans 

l'élaboration de leurs directives. C'est aussi la 

période de la naissance des mouvenients politiques qui 

lutteront plus tard pour l'indépendance. Ii serait donc 

souhaitable que la periode d'après guerre jusqu'à la 

décolonisation fasse l'objet d'autres recherches. 

La période 1840-1939 est très riche en événements 

marquants et parmi les éléments qui ont influence notre 

étude, citons les années 1870 avec le debut de la 
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modernisation de la yule, 1890 année de l'instauration 

du protectorat, 1909 avec la mise en place de la 

premiere municipalité, les années d'après guerre, la 

naissance des associations a caractère politique, le 

plan de restructuration de la yule propose par 

Lanchester. 

La période, comme le sujet de l'étude, touche a des 

domaines très varies (les aspects economique social 

culturel et urbain). Mais comme ii existe autant de 

lectures possibles selon le choix, ii faut procéder 

alors en fonction des objectifs que l'on s'est fixé. 

C'est pourquoi nous avons choisi de mettre en evidence 

des aspects particulièrement significatifs du phénomène 

urbain a Zanzibar. Ce cadre étant très vaste et englobe 
des aspects varies (économiques, politiques, sociaux, 

culturels ... etc), nous ne prétendons pas analyser tout 

ce qui s'est produit dans ces domaines. Ii s'agit 

essentiellement d'étudier la inise en place des 

principaux acteurs de la yule, sa population, donc de 

voir l'évolution de la yule sous l'impulsion des Omani 

puis dans le cadre de la colonisation britannique, de 

faire apparaltre les mesures, les modes privilégiés par 

ces divers pouvoirs qui se sont exercés sur la ville et 

de montrer les transformations qui en résultent et les 

relations sociales entre les groupes qui composent 

cette société urbaine. 

La présente étude s'articule autour de trois 

parties. La premiere concerne la société urbaine. Ici 

on traitera des grands courants d'iminigration qui ont 

fait la yule a partir du debut du XIXè siècle. En tant 
que ptincipaux acteurs de la yule leur étude mérite 

une attention particulière. On essayera de voir 

egalentent la structure sociale et économique de cette 

population urbaine. 
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La deuxième partie considère ce qui est advenu de 

la yule de 1840 a 1939. Dans cette partie nous 

étudierons de façon plus approfondie l'urbanisme en 

lui-même, l'évolution de la yule, son développement, 

les bouleversements qui l'affectent mais aussi la 

hiérarchisation de l'espace et certains aspects de son 

fonctionnement. 
La troisième partie tente de montrer la nature des 

rapports entre les citadins, de voir dans un premier 

temps comment ils se sont organisés pour vivre dans ce 

milieu urbain , pour se proteger. Une premiere mais non 

la seule peut être donnée " a travers des formes de 

sociabilité oi se développe et se maintient dans la 

majorité des cas un contrôle social souvent 

contraignant qui perpétue voire accentue un système de 

rapports sociaux hiérarchisés, des relations de 

dépendance, quelquefois des rapports d'exploitation 

dont bénéficient des ininorités dominantes." (1) 

Cependant, ces formes de sociabilité assurent un 

role de protection active soit qu'elles fonctionnent 

comme un relais soit qu'elles fassent écran entre les 

citadins et l'appareil d'Etat soit qu'elles détournent 

les interventions de celui-ci. 

La dynaniique urbaine est faite egalement de conflits 

opposant une communauté a une autre. En effet, la 

yule, espace de concentration de plusieurs groupes est 

aussi le lieu oi les rapports sociaux se densifientoü 

sont exprimés les contradictions et les contrastes qui 

peuvent mener a des conflits dont les manifestations 

sont multiples. 

(1) Gibbal & al, in Cahiers d'études africaines, 81-83, 
1981, p.9. 
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Des événements et des faits seront repris plus 

d'une fois tout au long de ce travail. On n'a pas 
hésité a aborder plusieurs fois les mêmes questions 

mais sous des angles a chaque fois différents, une 
démarche qui permet d'enrichir la réflexion sur la 

yule objet de l'étude. 

Ainsi, nous coluptons beaucoup sur la coinplicite du 

lecteur devant les envolées théoriques, les répétitions 

et les aller-retour dans le teiups que nous avons cru 

indispensables pour déceler des articulations 
complexes. 
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PREMIERE PARTIE: LA SOCIETE URBAINE DE ZANZIBAR 

Quand les Portugais furent évincés de Zanzibar en 

1698, la péninsule de Shangani fut peuplée par des 

pêcheurs qui, selon les traditions orales, provenaient 

de Shungaya, une localité située sur la côte du Mrima. 

(1) 

Au debut du XVIIIè siècle, us furent rejoints par 
des Arabes Mafazi de Pate qui s'installèrent dans le 

quartier de Mwawi a Kiponda puis par des Arabes Shatri 
de Mafia. 

Un siècle plus tard, le village de pêcheurs devenu 

yule de Zanzibar devint un carrefour de peuples. 

L'hétérogénéité de sa population est proverbiale. 

Ingrains (2) la décrit cornme l'une des plus cosmopolite 

au monde. Pearce écrit: 

"representative of every European country; 

cannibals from the Congo, Chinamen, Nubians and 

Abyssinians, Somalis and Cape boys, specimen of 

humanity from every part of Africa... the 

sturdy Yao, the Balloch and the Egyptian, the 

Persian and the Chinamen; the exclusive Hindu 

and the native from Comoro and Madagascar, the 

Indian of every caste and persuasion... The 

Pearce, 1923, p.184; Anonymous, 1952, p.26; Martin, 
1970, p.28; Alpers in Robertson & Klein eds, 1983, 
p.201; Sheriff, 1987, p. 137 . 

Ingrains, 1924, p.28. 
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Cinghalee and the Turk, the Goan and the 

Japanese; the... pirate from the Persian Gulf 

and the Syrian Jew; and... the stately Arab 

looking almost as strange and out of place in 

the promiscuous throng as the Englishman for 

the Arab and the European are both foreigners 

in Zanzibar. (1) 

On y trouve en effet des représentants des cinq 

continents. 
La yule de Zanzibar s'était donc nourrie de 

l'immigration et son histoire est celle des courants 

d'imniigration surtout durant le XIXè siècle et les 

premieres décennies du XXè siècle. Cette période voit 

en effet i'implantation de longue durée voire uitême 

permanente d'immigrants de différentes nationalités, de 

différentes origines. Ces immigrants vont inarquer la 

destinée de la yule. Leur contribution reside dans la 

structuration de la société zanzibarite qui dans son 

originalite diffère complètement de celle qui prit 

corps dans les Antilles et autres lies a plantations. 

Et c'est là un premier intérêt de l'analyse. 

Par ailleurs, 11 y a dans cette société 

l'élaboration d'un equilibre complexe entre les 

différents groupes humains disseniblables et on pourrait 

peut-être y saisir des réponses aux interrogations et 

interpellations exigées par les sociétés piuri-

ethniques et multi-confessionnelles comine c'est le cas 

de celle de Zanzibar. Et c'est là un second intérêt de 

l'étude de cette société urbaine. 

(1) Pearce, 1967,-p213. 
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CHAPITRE PREMIER: LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE 

La presence d'une population nornbreuse a permis a 
la yule de se développer. Et même si les critères 
demographiques ne sont pas toujours applicables dans la 
definition de la yule moderne (1), la cite ancienrie, 
coinme c'est le cas de Zanzibar, doit son importance a 
sa population nombreuse. Nous rejoignons ainsi, la 
definition donnée par Mabojunge: lTurbanisation est le 
processus par lequel les hoinmes s'agglomèrent en nombre 
relativement important dans un espace restreint. (2) 
Ainsi, i'étude de cette population urbaine est 
primordiale pour mieux comprendre le développement de 
la ville durant la période étudiée. 

I- UNE POPULATION EN HAUSSE MAIS FLUCTUANTE. 

A- LAUGMENTATION DE LA POPULATION 

Avant 1910, aucune étude sur le coinportement 
démographique (natalité, mortalité, taille des 
families) n'a été faite pour donner une juste idée de 
l'importance de cette population urbaine. On ne dispose 
pas non pius de données sur les migrations. Ces lacunes 
résultent de plusieurs facteurs. D'une part, le 

Coquery-Vidrovitch (C) in Cahiers du Groupe Afrique 
Noire, n o  5, p. 8 . 

Mabojunge cite par Coquery-Vidrovitch eds, 
Processus. .., 1988, I, p.28. 

I. 
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recensement serait incompatible a la loi musulmane et 

les musulmans observaient cette règle avec fidélité. 

New écrit: "they are more consistent than was David in 

this respect. They carry it to such extremes that they 

will not confess that they know the number of their own 

household and even object to say how many children they 

may possess.. ." (1) Quand on demandait au sultan Said 

conibien ii y avait d'habitants a Zanzibar, ii répondait 
"comment pourrais-je le savoir puisque j'ignore méme 

combien de personnes demeurent dans ma maison".(2) 

D'un autre côté, le recensement nécessite des 

efforts financiers et niatériels considérables que les 

sultans de l'époque ne pouvaient ou ne voulaient pas 

fournir. II exige egalement des pratiques systeniatiques 

connie la tenue de registres des naissances et des 

décès. (3) 
En outre, cette volonté d'occulter le nonibre exact 

des habitants pourrait avoir des motivations 

strategiques : on ne dévoilait jamais le noinbre reel de 

ses sujets pour ne pas s'attirer les convoitises de 

voisins nuiueriquement importants. Ainsi, les chiffres 

que nous avançons pour le XIXè siècle et le debut du 

XXè siècle ne sont que des estimations faites par des 

conteluporains occidentaux qui visitèrent l'lle ou y 

séjournèrent. Ces evaluations ne sont certes pas d'une 

fiabilité absolue. Cependant, elles ont le mérite de 

nous fournir, au moms, des indications sur un 

accroissement démuographique, lequel entralna un 

New, 1873, p.34. 

Guillain, 1856, I, p.79; Burton, 1872, I, p.  312. 

Senianne, 1864, p.16. 
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developpement de la yule que nous pouvons verifier 

avec les cartes de l'epoque. 

En outre, elles nous permettent de voir la nature de 

cette population urbaine. 

LA POPULATION URBAINE DE ZANZIBAR (1811-1931) 

1811 Smee pane d'une yule grande et peuplée. 

Selon lui, l'ile compta 200.000 habitants. 

1835 10 a 12.000 Ruschenberger, 1838, I, p.46. 

1843 50 a 60.000 Browne, 	1848, p.331. 

1846 20 a 25.000 Guillain, 	1856, p. 	80. 

1849 60.000 Rapport 	consulaire de 1849 in 

Burton, 	1872, 	I, p. 	81. 

1855 50 a 60.000 ZNA, 	AA 3/17, 	Rigby's Report, 

1855. 

1857 25 a 40.000 Burton, 1872, I p.81. 

1858 50.000 Lettre 	de Fava, 24/12/1858 in 

CSSP, B 196-B-Il. 

1860 60.000 Rigby 	to Wood, 	01/05/1860 in 

FO 54/17. 

1864 60.000 Lettre 	de Homer, 	12/02/1865 

in CSSP, B 198-A-Ill. 

1868 45.000 Grandidier, 1868, p. 9 . 

1870 70.000 Lettre 	de Kirk 15/03/1870 in 

Selections du MGA. 

1876 80 a 100.000 Christie, 1876, p.418. 

1878 100.000 Lettre de Homer 31/12/1878 in 

CSSP, B 195-A-IV. 

1882 50.000 permanents Giraud, 1890,p.12. 

1888 100.000 dont 50.000 permanents Reclus, 	1890, 

p.753. 
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1888 80.000 Note au 	Ministre, 	25/10/1888 

in AD, MD 111. 

1890 85.000 Wailer, 	1893, 	p.3. 

1904 60.000 Ephem, 	1904, p.115. 

1910 35.262 Colonial Reports, 1913. 

1931 45.276 Colonial Reports, 1931. 

Ces chiffres niontrent que cette population urbaine 

révèle jusqu'en 1890 une certaine tendance a la hausse. 
La tendance a l'accroissement est confirniée par les 

cartes de l'epoque et les téinoignages conteinporains. La 

carte faite par Guillain en 1846, par exemple, inontre 

que seule la péninsule était occupée, la partie appelée 

Ng'ambo était encore une vaste forêt de cocotiers; les 

cases en paille commençaient a peine a déborder de la 
péninsule. En 1860, quand les Pères du Saint Esprit 

arrivèrent a Zanzibar, la yule ne couvrait que la 

presqu'Ile formée de coraux et de mnadrépores, "une 

langue de terre s'élargissant entre la mer et le bord 

sablonneux d'une vaste lagune tantôt envahie tantôt 

abandonnée par le f lot." (1) Sur la partie Est de 

Ng'ambo s'étendait une zone appelée les Carrières car 

c'était là que se trouvaient les exploitations de 

pierres utilisées pour la construction. Des personnes 

en provenance de Madagascar conunencèrent a s'y 

installer. 

Dans le méme tenips, le bord occidental de la 

crique se peupla et se couvrit de cases. Dans les 

années 1870, Ng'anibo était entièremuent construite, 

(1) De Courmnont, 1888, p.6; Semanne, 1864, p.11 
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servant ainsi de débouché pour le trop plein de la cite 

arabe. Ce qui atteste une augmentation de la 

population. 

On ne peut avancer, ici, la these de l'excédent 

des naissances pour l'expliquer puisque aucune étude, 

dans ce sens, ne fut faite a l'époque. Et les maigres 

inais non moms précieuses informations obtenues des 

visiteurs occidentaux sur la population servile qui 

formait le gros des citadins infirment cette these. En 

effet, les estimations contemporaines tombent d'accord 

sur un fait: les esclaves sont peu prolifiques, le taux 

de natalité est faible chez eux. Hamerton avance qu'au 

milieu du XIXè siècle, la natalité représente 22 a 30 

pour mule. (1) Rigby rapporte que 5% des fenunes 

avaient des enfants. Mathews, a la fin du siècle, 

affirme que 100 esciaves donnaient, en moyenne, 35 

enfants soit 0,7 enfant par couple (2) ce qui est très 

faible. 

Parallèlement la inortalité est très élevée chez 

les esciaves de plantations notamment. (3) Ceci peut 

s'expliquer par les dures conditions de travail et le 

brusque changement de clilnat. 

Cependant, Si on dépasse cette explication 

sinipliste, on se rend compte que le problème semble 

être d'ordre moral. En effet, une femme qui donne la 

Colomb, 1873, p.377; Renault, 1971, p.22 ; AD CP 
12, Piat a MAE, 10/02/1890. 

Renault, 1971, p.21; Rigby in Russel, 1935, p.334. 

USPG-UMCA, A1(V)B, Central Africa, n ° 153, Sept. 
1895, p. 133-34. 
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vie a un enfant salt qu'il appartient au maître et 
qu'elle n'aura aucun droit sur lui. Aussi n'éprouve-t-
elle pas le besoin d'en avoir plusieurs. Malgré 
l'encouragement au manage, les esclaves préféraient se 
multiplier grace aux rencontres fortuites car la 
famille pourrait être séparée après le décès du maitre 
quand les héritiers devaient se partager les biens. 
Ainsi, peu d'entre eux formaient une famille. (1) Et le 
manage concernait surtout les esciaves domestiques. 
(2) 

Tandis que la plupart des peuples de l'intérieur 
iuettaient leur gloire et leur honneur dans le nombre de 
leurs enfants, arrives esciaves a Zanzibar, us n'en 
voulalent plus ou en liiuitaient le noiubre. Et pour Ce, 
les feinmes se procuraient de médicaments chez les 
Arabes ou s'en fabriquaient elles-mêmes par la 
décoction de certaines plantes. (3) Cette attitude 
caractéristique des esclaves iiuplique une abdication 
devant la vie et un inanque d'intérêt a se propager. 

Ainsi, a Zanzibar se vérifie, une fois de plus, le 
phénoiuène general, indépendant du lieu et de l'espace, 
d'une population servile qui n'assure pas son propre 
renouvellement. Aussi fallait-il de nouveaux éléinents 
pour combler le vide qui se faisait dans leurs rangs. 
(4) Cette situation perdura même dans les années 1920. 

Coloinb, 1873, p.371; Craster, 1913, p.141; Fleuriot 
de Langle, in RMC, 38, 1873, p.796 

Coloinb, 1873, p.376-377 

Blais in Anthropos, 10-11, fasc. 3, p.509. 

de Langle in R!4C, 1873, p.796; Craster, 1913, 
p.141. 
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Dale, dans les années 1920 mentionne un fait 

impressionnant, selon ses propres termes, dans le 

quartier indigene: le contraste paradoxal entre le 

nombre très élevé de femuies et la rareté des enfants. 

Cette situation pourrait s'expliquer par la presence 

dans ce quartier des ex-concubines d'Arabes qui 

conservaient leur aversion a mettre des enf ants au 

inonde car cela les rendrait vieilles avant l'âge. 

A cela s'ajouta la fragilite des unions 

matrimoniales et la débauche des homnies qui les 

mettraient dans l'embarras dans le cas oü elles 

auraient des enfants. (1) 

Ce deficit des naissances pouvait s'expliquer 

aussi par le fait que les esciavagistes préféraient 

acquérir sur le inarché de nouveaux honuues plus aptes au 

travail plutôt que d'investir dans une reproduction 

naturelle hasardeuse conune ce fut le cas au Brésil. En 

outre, les niarchands pouvaient penser que des honunes 

récemment arrives d'Afrique, encore sous le choc de la 

capture et de la traversée, trauniatisés et isolés, 

seraient plus nialléables que ceux qui étaient nés et 

avaient grandi dans l'Ile. En effet, l'asservisseiuent 

et le déracinenient impliquent souvent une souffrance 

physique et psychologique et engendrent chez les 

victinies une impression d'impuissance et de 

vulnérabilité. Cette sensation est renforcée par 

l'hostilité réelle ou iniaginaire que ces déracinés 

rencontrent dans leur nouvel environneinent. 

(1) Dale, 1969,p.17. 
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En 1910, on estiinait la population de 1 1 Ile a 
114.062 dont 35.262 dans la yule. (1) En 1931, elie 

est passée a 137.741 dont 45.276 citadins. Ce qui nous 
donne une augmentation de 10.014 pour la yule en 20 

ans, chiffre bien dérisoire Si on le compare a trois 

autres villes qui elles aussi étaient des capitales 

précoloniales comme Ibadan dont la population était 

estiinée a 390.000 habitants en 1931 ou encore Addis 

Abeba qui en avait 140.000 en 1939 et Kano peuplée de 

96.000 personnes en 1931. 

Le contraste est encore plus grand quand on 

compare cette population urbaine zanzibarite a celle 

d'autres vilies portuaires comnie Lagos gui coniptait 

126.00 habitants en 1931 ou encore Dakar qui en avait 

93.000 en 1936. (2) 

Les rapports coioniaux font état du deficit des 

naissances par rapport aux décès connie nous allons le 

constater a travers ies chiffres ci- dessous. 

NAISSANCE ET DECES DANS LA VILLE (3) 

yule 
	 lie 

Année Naissance Décès Naissance 	Décès 

1910 378 1368 1567 

1911 580 1376 1814 	4253 

1912 512 1284 1535 	3111 

Colonial Reports, 1913. 

Vennetier, 1991, p.38-39. 

Colonial Reports des années citées. 
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1913 578 1128 1750 3005 

1914 401 1317 1345 3060 

1915 332 1068 2239 3220 

1916 392 1168 2354 3257 

1917 305 1255 2428 6709 

1918 418 1359 2211 3874 

1919 341 1180 1776 3163 

1920 473 1084 3186 3011 

1921 468 1076 2580 3261 

1922 481 1272 2177 3457 

1923 413 1258 2035 3454 

1924 501 1040 2634 2832 

1925 955 1287 3073 4573 

1926 622 1276 3038 5017 

1927 776 1825 4758 4128 

1928 528 1093 4236 4302 

1929 591 928 4204 3893 

1930 603 1117 3641 4151 

1931 610 1179 4665 4624 

NATALITE ET MORTALITE PAR ORIGINE EN 1931 (1) 

Natal ité 

Origine Nombre 	Taux 

(p. mule) 

Européens 	6 	27 

Arabes 	81 	12,3 

Indiens 	406 	34 

Mortal ité 

	

Nombre 	Taux 

(p.iuille) 

	

3 	13,5 

	

97 	14,7 

	

251 	21,2 

(23) Colonial Reports, année 1931. 
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Africains 	115 	4,3 	827 	34,0 

Total 	608 	78 	1158 	80,5 

Ce second tableau montre que l'excédent des 

naissances ne concernait que les Européens et les 

Indiens alors que les groupes majoritaires (Arabes et 

Africains) souffraient d'une forte mortalité. 

Aussi pourrait-on conclure que cette population 

urbaine se nourrissait essentiellement de 

l'inimigration. Ce mouvement qui prit de l'ampleur a 
partir des années 1830, s'étala pendant tout le XIXè et 

le XXè siècles. 

B- UNE POPULATION FLUCTUANTE 

La population urbaine de Zanzibar était une 

population fluctuante. (1) Elle était en perpétuel 

renouvellement car l'évolution du peuplement au debut 

n'allait pas dans le sens d'une sédentarisation pour 

tout le monde dans la mesure oü la situation de port de 

la yule contribue a encourager les passages. Comme a 
PIle Maurice, alors que la population de la yule se 

forme, sa vie toute entière était suspendue au rythme 

des arrivées et des departs des navires, au mouvement 

de nouveaux venus ou de gens qui ont deja fait des 

passages dans PIle. (2) 

Giraud, 1890, p.12; Reclus in NGU, 1888, p.753; 
Coupland, 1938, p. 320 . 

Toni & Orian, 1986, p.33. 



La population urbaine de Zanzibar se compose, en 
effet, d'une partie pernianente et d'une autre 
flottante. Cette situation résulte de plusieurs 
facteurs. Durant les premiers niois de l'année, le 
noiubre des citadins s'accroissait considérablement avec 
l'arrivée des Arabes du Nord qui venaient a Zanzibar 
avec la mousson et qui repartaient entre la fin du inois 
de mars et le debut du mois de juin. 

Avant l'abolition officielle de la traite en 1873, 
leur nombre 
décembre a inars.(1) Ce chiffre tomba, entre 1873 et le 
milieu des années 1880, a cause de la repression 
perpétrée a leur encontre par les croiseurs anglais. 
Certains auteurs parlent de 3.000 a 4.000 négriers 
arabes a Zanzibar en 1873. (2) 

Vers la fin des années 1880, une certaine relâche 
dans les activités des croiseurs anglais contribua a 
l'augmentation de leur nonibre. En effet, les autorités 
britanniques, engagees, dans la course aux colonies 
après 1885, ne furent plus en mesure de soutenir une 
action efficace et continue dans la repression de la 
traite. Reclus, par exemple, parle de 50.000 habitants 
non permanents en 1888. (3) 
Ii est vrai que tous n' étaient pas des Arabes du Nord, 
mais, au moms, la muajorité l'était car les autres 

AD, CP, 2, Derché au MAE, 09/03/1861 ; AD, CP,4, De 
Vienne a MAE, 02/02/1870; Harkema, 1967, p.35 ; Reclus 
in NGU, 1888, p.753. 

Sullivan, 1873, p.110 ; AD, CP, 2, Derché au MAE, 
9/03/1861. 

Reclus in NGU, 1888, p.753. 
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coinposantes de cette population flottante comme les 
Hindous et les Comoriens se fixaient de plus en plus 
dans la yule. 

Cette fluctuation du noinbre des citadins résulte 
aussi de la variation de la population servile qui 
formait a l'epoque le gros des habitants de la ville. 
L'abolition officielle de la traite en 1873 et en 1876 

n'entralna pas une reduction de leur nombre car le 
trafic clandestin subsistait toujours. En outre, 
certains d'entre eux restaient quelque temps en yule 
avant d'être envoyés dans les plantations. D'autres se 
vendaient aux negriers arabes ou volaient pour payer 
leur voyage et partaient pour le golfe persique conune 
ce fut le cas des esclaves insatisfaits du traitement 
de leurs inaltres. (1) 

Cette variation de la population urbaine est 
encore due a l'arrivée des travailleurs libres en 
provenance du continent. En effet, quand la traite par 
vole terrestre fut abolle de "jure" en 1876, beaucoup 
de Noirs du continent venalent a Zanzibar, une a deux 
fois par an, travailler dans les plantations et 
reparta lent ensuite. 

Le debut du XXè siècle vit leur nombre s'accroltre 
car la famine, les rigueurs de l'administration 
allemande les poussèrent a chercher refuge a Zanzibar 
oU les conditions de travail dans les plantations 
étaient nieilleures et les salaires plus élevés. Le 
gouvernement du Protectorat encouragea taciteinent leur 
venue a Zanzibar pour pallier le inanque de main 
d'oeuvre après l'abolition de l'esclavage en 1897. 

(1) Colomb, 1873, p.372. 



Cette situation prévalut jusque dans les années 1930 

avec une pointe dans les années 1920. (1) 

La fluctuation de la population de la yule vient 

aussi du fait qu'une partie des citadins, notainment les 

propriétaires fonciers, allaient de temps en temps 

vivre dans leurs plantations. Cette situation rappelle 

ce qui se passait a l'Ile Maurice oü la "symbiose port 
et plantation va determiner un mode de vie sociale. On 

construit en yule et a la campagne." (2) Le sultan 

Said lui-iuême par exemple résidait plus dans son palais 

de Mtoni qu'en yule. Il est vrai que les Arabes les 

plus riches vivaient de façon permanente dans la yule, 

cependant beaucoup d'entre eux menaient une vie 

tranquille et retiree dans leurs domaines agricoles et 

venaient en yule pour vendre leurs produits, pour 

traiter des affaires ou tout simplenient pour rendre 

visite a leurs parents ou antis. (3) 

De leur côté, les Hindous, les Comoriens et les 

Hadrainis n'étaient pas, jusque dans les années 1860-

1870, des residents permanents et rentraient dans leur 

pays d'origine apres avoir fait fortune. Pour eux, 

inimigrer était vécu conune une étape de la vie mais non 

comme un changeinent définitif. Ce fut un moyen pour les 

uns et pour les autres de faire fortune. Malgré la 

difficulté des transports, la lenteur du voyage, des 

immigrants faisaient plusieurs fois le trajet pour 

Clayton, 1976, p.11; Magnet de Saissy, 1981, p.5 et 
14; Campbell et Middleton, 1967, p.20; Agriculture 
Department Report, 1924, p.3. 

Toni & Orian, 1986, p.33. 

Crofton, 1936, p.94. 
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profiter des opportunités des deux côtés de l'océan ou 

pour des raisons familiales.(l) 

Enf in, cette variation des chiffres est due aux 

épidémies qui causèrent de lourdes pertes a la 

population de la yule. C'étaient la variole en 1809 

qui, selon Sniee et Hardy, avait tue 15.000 personnes 

dans la yule (2), la petite vérole en 1855 (qui 

occasionna une grande mortalité a Zanzibar) et en 1881 
(enlevant des centaines de personnes par jour) en 1898 

et en 1901 (elie fit, selon certains observateurs 

contemporains, plusieurs milliers de morts dans les 

deux lies). (3) C'était aussi le cholera qui visita la 

yule en 1858 et tua non moms de 20.000 personnes. La 

plus meurtrière fut l'épidémie de 1869 qui enleva plus 

de 15.000 citadins. (4) 

C'était enf in la grippe en 1925 qui fit des ravages 

chez les citadins.(5) 

Leigh in Kirkman in IJAUS, 13, 2, p.288. 

Burton, 1872, II, p.502 ; Zanzibar diary of Rigby 
in Russel, 1935, p.76 pour les épidémies du XIXè 
siècle, voir aussi Koponen, 1988, p.159-168. 

ZNA, AA 3/17, Report on the Zanzibar Dominions, 
16/11/1855; ZNA, BA 83/1, Zanzibar Government Report on 
the Administration and Finance 1902; ADNOI, 4C5 32, 
Jablonski au MAE, 02/12/1867; CSSP,B 197-A-I, Acker au 
TRP, 26/08/1881; Baur au TRP, 25/08/1881 et 23/09/1881. 

Rigby in Russel, 1935, p.76; Christie, 1876, p.117-
118; Lyne, 1905, p.279; ADNOI, 4C5 32, Jablonski au 
Commandant de la Station navale des Côtes Orientales 
d'Afrique, 2/12/1867; CSSP, B 196-B-Il, Homer au TRP, 
6 et 28/12/1869; B 196-B-Ill, Baur au TRP, 9/02/ et 
2/05/ 1870; USPG-UMCA, Ai(III)B, Steere a Heaniey, 
4/11/1880; AD, CP, 6, Ledouix a MAE, 19/08/1883. 

Administrative Reports, 1926. 
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A ces épidémies s'ajoutaient 	les maladies 

tropicales comxne la malaria ou la dysenterie qui 

décimaient règulièrement les Arabes et surtout les 

Africains, vivant dans des conditions d'hygiène 

défectueuses. 

H- LES POLITIQUES VIS A VIS DE LIMMIGRATION URBAINE 

Cette mise au point a pour objet d'essayer de 

dégager 	dans 	leurs 	caractéristiques 	et 	leur 

fonctionnement les différentes politiques menées a 
l'encontre de l'immigration urbaine a Zanzibar. 
En effet, le deficit démographique des villes, les 

aléas de la conjoncture et l'évolution de la production 

des échanges ne sont pas les seuls éléments qui 

déterminent l'immigration urbaine. Elle n'est pas non 

plus laissée au libre jeu des decisions individuelles 

ou des variations de la conjoncture démographique. 

L'inimigration urbaine est tout autant fonction des 

politiques menées a son égard. et  les decisions prises 
en 	particulier 	celles 	concernant 	l'irnmigration 

definitive furent considérées conime la pièce centrale 

des politiques urbaines. (1) 

Ainsi, outre les raisons personnelles (que nous 

développerons plus tard) qui poussèrent ces populaions 

a quitter leur pays, ii faut noter qu'au fur et a 
mesure que Zanzibar grossit, prospère et abrite des 

colonies denses, il y a un effet dialectique c'est a 
dire Zanzibar attire queue que soit la situation 

a la périphérie. 

(1) Francois in Garden & Lequin eds, 1984, p.37. 
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LTinunigration a Zanzibar était toujours l'objet 

d'une surveillance voire d'un contrôle permanent. La 

politique populationniste initiée par le sultan Said 

fut reprise par ses successeurs et par les autorités 

coloniales. Elle se réalisa a des degrés différents, 

plus ou mains importants suivant les périodes et toucha 

des populations variées, car plus que la quantité, 

c'est la qualité (la qualification, la loyauté) qui est 

ici déterminante: les dirigeants cherchèrent avant tout 

a attirer des personnes dont le prof ii. correspondait le 
mieux aux besoins de la yule et a ceux des dirigeants. 

A- JMMIGRATION ET TRANSFERT DE CAPITALE 

Avant l'arrivée de Said, lTIle avait déjà 

accueilli des immigrants de diverses origines. Mais ce 

fut surtout sous les Busaidi que ce mouvement de 

population prit de plus en plus d'ampleur. 

Le choix de Zanzibar pour devenir la capitale de 

l'empire de Said en 1840 avait plusleurs motivations. 

En premier lieu viennent les facteurs géographiques. En 

effet, quand Said visita l'lle pour la premiere fois en 

1828, ii fut séduit par sa beauté. (1) Ses caractères 

physiques contrastent avec ceux d'Oman. A Zanzibar, on 

jouit d'un climat plus clement, d'un sol fertile, 

d'inimenses étendues cultivables et d'une humidité 

relative qui ne peuvent qu'être bénéfiques a 
1 agriculture. 

(1) FO 54/8, HamertonTs report on the affairs of the 
Imaum of Muskat, 1845; AD, CCC 1, Broquant, Mémoire sur 
Said, 14//02/1844; Marsh & Kingsnorth, 1961, p.20. 
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En outre, la position centrale de l'ile par 

rapport au continent lui valut Un avantage strategique 

et fit d'elle une base idéale pour surveiller la côte 

et un lieu sür car inaccessible aux attaques des tribus 

guerrieres du continent. Sa situation insulaire offrait 

d'autres avantages: on pouvait y stocker des 

inarchandises et des esciaves sans souci de se les faire 

voler ou de voir ses esclaves s'enfuir. (1) 

La situation de péninsule de la ville fournit deux 

endroits de debarquenient des deux côtés du cap 

Shangani: pendant la inousson du Nord-est, les bateaux 

accostaient sur le côté nord de la péninsule; durant la 

mousson inverse, us débarquaient sur le côté sud. (2) 
Outre ces facteurs physiques, la situation 

politique dans l'Ile motiva le choix de Said. 

L'attention qu'il accorda a l'Afrique de 1'Est résulte 
des troubles et des rivalités en Oman. A Mascate, ii 

était en effet pris dans un ferment de troubles qu'il 

n'avait jamais pu contenir malgré sa presence 

personnelle et son prestige. Toute une foule d'ennemis 

l'entourait a savoir ses oncles, ses cousins, les 

autres tribus omani, les Quawwasim du golfe persique. 

(3) Sur la côte est-africaine, la situation n'était 

Coupland, 1938, p.395; Hollingsworth, 1953, p.5; 
Lofchie, 1971, p.33. 

Bissel, 1806, p.35; Semanne, 1864, p.8; Christie, 
1876, p.268-269; Pearce, 123, p.118; Harkema, 1967, 
p.12; Marsh & Kingsnorth, 1961, p.20. 

Krapf, 1860, p.124; Pearce, 1923, p.118; PRO, FO 
54/8, Hamerton's report, 1845. Les Qawwasim étaient des 
pirates du golf e persique. Ce fut au cours d'une 
bataille engagee contre eux que le père de Said trouva 
la mort. 
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guère meilleure car les chefs s'étaient presque tous 

déclarés indépendants de Mascate, notaimnent les Mazrui 

de Mombasa, qui, malgré le passage du pouvoir en Oman 

des Yarubi aux Busaidi, avaient toujours renié la 

souveraineté des derniers. (1) 

Le choix de Said se porta alors sur Zanzibar car 

elle fut la seule a avoir fait preuve de loyauté envers 
Oman. Le chef de la comniunauté arabe de l'Ile avait 

maintenu une allégeance ininterroinpue envers les 

Busaidi. Et contrairement a ses congénères de la côte, 
ii avait prefere la souveraineté de Mascate a celle de 
Mombasa. En retour, ii bénéficia plus d'une fois de sa 

protection contre l'agression de Monibasa. (2) 

Mais allegeance ne signifie pas souluission totale 

car la communauté arabe de Zanzibar et plus 

particulièrenient les El Harthi, n'appréciait pas du 

tout le contrôle direct des Busaidi. Cependant la force 

inilitaire de Said et le soutien des Anglais furent 

persuasifs pour contenir toute tentative de 

soulèvement. 
Du côté des populations non arabes, Said passa une 

entente avec leur chef et elles lui payèrent un tribut. 

Ainsi, loin des troubles d'Oman, Said ne serait pas 

ennuyé par des révoltes internes car, a Zanzibar, ii 

n'existait pas de dynasties bien établies pour defier 

son autorité. 

Après l'éviction des Portugais, les Yarubi, une 
dynastie oinani, avaient confié au Mazrui le gouvernorat 
de l'Afrique de l'Est. En 1740, ils furent détrônés par 
les Busaidi. 

Gray in Oliver & Mathews eds, 1963, p.212. 
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Du point de vue politique, ce choix peut aussi 

s'expliquer par la crainte des Anglais. En effet, Si 

Said avait Pu preserver ses possessions en Arabie, ce 

fut grace a la protection et a l'assistance des Anglais 
comme le dit Palmerston: 

"The sultan owes his power and his doininions to 

the protection and the friendship of the Bombay 

government which at different times at Ras 

Khima and at Benibooalli... destroyed or 

entirely broke the strength of all the open 

enemies to his authority in Arabia." (1) 

Et ceux-ci déjà bien établis a Aden et a Socotra 

risqueraient de le menacer a partir de leurs 

possessions d'Inde, de Kaboul et de Perse. Said réalisa 

que "son imamat de Mascate était trop voisin de l'Asie 

pour qu'il puisse y être assez complètement souverain a 
son gre." (2) 

Enf in, le quatrieme facteur en jeu fut econoiuique: 

l'inuuensité des étendues cultivables perinettait le 

développement d'une économie agricole (girofle, 

cocotiers et autres) déjà initiée par les Arabes de 

Zanzibar. D'autre part, le principal but de Said fut le 

commerce comme ii aiinait répéter souvent aux visiteurs 

européens qu'il n'était rien d'autre qu'un 

PRO, FO 54/1, Palmerston to FO, 08/09/1841; FO 
54/2, Cogan rapporte les campagnes menées par les 
Britanniques et le sultan contre les tribus pirates du 
golfe persique. in Memorandum regarding political 
relations; Marsh & Kingsnorth, 1961, p.18-19. 

AD, CP 1, Lagrené a Guizot, 09/06/1844. 
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(1) ii pensa donc développer le comm.erce de l'ivoire et 

des esciaves qui existait déjà a Kilwa et ses environs. 

B- LA POLITIQUE POPULATIONNISTE DE SAID 

Cette politique s'inscrit dans une volonté définie 

par Said et visait deux objectifs: accroitre la 

population et développer l'économie. En effet, les 

principaux buts de Said furent pouvoir, prestige et 

sécurité. Pour y parvenir, il lui fallait la richesse, 

et pour Ce, ii avait besoin d'hortuues. (2) 

Ainsi, 	par 	divers 	procédés, 	ii 	encouragea 

l'établissement, dans sa capitale, de populations de 

races différentes et d'origines variées pour la mise en 

valeur économique de l'ule. 

Dans sa volonté de maltriser l'espace, de 

développer l'agriculture de plantation, et surtout de 

s'entourer de sujets loyaux, ii fit appel aux Omanis 

comme l'expliquent Mlahagwa et Temu: "he found it 

useful to be surrounded by loyalists who would help him 

in the event of an attack from the indigenous 

population as well as from his enemies back in Oman". 

(3) 

De Gobineau, 1905, p.99; Coupland, 1938, p. 298 . 

Cette politique ainsi que les procédés utilisés 
pour la réaliser rappelle celle pratiquée en Europe 
occidentale dans les villes nouvelles créées au XVIIè 
et au XVIIIè siècles par les Etats territoriaux. Garden 
et Lequin eds, 1984, p.39. 

Pearce, 1923, p.118; Mlahagwa et Temu in Sheriff 
and Ferguson eds, 1991, p.146. 
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Ii encouragea leur etablissement définitif a 
Zanzibar en leur donnant le libre accès aux terres. Les 
Arabes acquierent, alors, de vastes terrains par don du 
sultan, par la ruse, par la violence, les 
expropriations puis, plus tard, par l'achat. Said leur 
offrit, par la mêine occasion, sa protection s'iis se 
livraient a la culture du girofie. 

Pour proluouvoir le developpeluent de leurs 
activités, ii voulut récupérer, a leur profit, la 
corvée locale pour disposer d'une main d'oeuvre. Mais, 
les Hadimu (1) étaient trop peu noiubreux, d'autant que 
ceux-ci fuyaient les plantations arabes. Ii dévelOppa 
la traite pour approvisionner les plantations en main 
d'oeuvre. 

De son experience a Mascate, ii avait également 
conclu que quelie que soit l'énergie de ses sujets 
arabes, le commerce ne pourrait se développer sans la 
cooperation voire le patronage d'experts tels que les 
Indiens. Ii les encouragea a venir s'instailer dans 
i'lie en leur octroyant de multiples privileges. Ii les 
imposa parmi ses fainiliers et les protegea activement 
contre la reticence très vive des Arabes et ses 
consequences. Ii leur téiuoignait une tolerance 
religieuse absolue. Palmerston écrit d'ailieurs a ce 
propos: 11  he not only tolerates but protects all 
subjected to him or within his dominions without regard 
of their religion creed or observances and even pagan, 

(1) Les Hadimu forment avec les Watumbatu et les 
Wapemba les plus anciens occupants des lies avant 
l'arrivée de Said. 
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Hindoos are among his confidential servants." (1) En 
effet, Said qui appartenait a la secte ibadhite de 
l'Islam, réputée pour être extrêmement puritaine fut 
tolerant envers les autres religions. On rapporte que 
lorsqu'il apprit que l'abattage d'animaux durant les 
festivités de la fin du Raluadhan heurtait les 
susceptibilités de son chef des douanes, ii ordonna la 
cessation de cette pratique. Il les fit bénéf icier 
d'immunités speciales et d'une protection constante. 

Ii facilita leurs activités en brisant le monopole 
du commerce dont avaient joui Arabes et Swahilis durant 
près de 8 siècles. Ii intégra les nienibres les plus 
actifs de la communauté indienne dans l'appareil 
d'Etat, écoutait leurs conseils dans les affaires 
commerciales voire même politiques, leur conf Ia le ( 
contrôle de l'administration financière y compris la 
gestion des douanes. Le développement economique du 
pays durant le XIXè siècle fit le reste. (2) 

Ii encouragea egalement l'installation des 
commerçants occidentaux par le biais de la signature 
des traités de commerce. Ces traités de commerce qui en 
fait étaient des traités d'établissement et des traités 
politiques concédaient des privileges aux negociants. 
us s'inscrivent dans une pratique géneralisee en 
Europe qui consiste a donner des privileges a tous les 
pays européens. Ceux-ci, par le jeu de la clause de la 

FO 54/1, Palmerston to FO, 08/09/1834; Krapf, 1864, 
p.125; Deif, 1963, p.2; Coupland, 1939, p.44. 

Krapf, 	1860, p.125; Coupland, 	1938, 	p.301; 
Coupland, 1939, p.4-5; Ingham, 1962, p.19, 73-80; 
Koponen, 1988, p.61. 
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nation privilégiée insérée dans tous les traités de 

commerce consentis au XIXè siècle opérèrent un 

veritable nivellement de la situation juridique des 

étrangers en Orient. Ces privileges importants obtenus 

des le depart ne cessèrent de se renforcer sous l'effet 

de la faiblesse de lTautorité du sultan. Les revisions 

des traités en furent la preuve. 

Ces traités comprenaient outre le privilege de 

juridiction, l'inviolabilité du domicile, l'exemption 

de certains impôts et le règlement particulier des 

banqueroutes. De plus, les tribunaux consulaires 

obtinrent progressivement le droit de juger des 

affaires qui mettaient en cause des sujets du sultan, 

selon un usage qui consiste & laisser porter une 

affaire devant le tribunal du défendeur ou qui en 

matière criminelle laissait la poursuite au consul du 

prévenu. Les étrangers avaient donc obtenu des 

avantages qui n'étaient pas tous, loin s'en faut, des 

droits mais qui donnaient aux consuls et agents des 

puissances des pouvoirs exhorbitants. (1) 

C- LE CONTROLE DES MOUVEMENTS DE POPULATION (1870.1930) 

1- Le iroblème du manue d'hornmes 

Pour les nouveaux dirigeants de Zanzibar, la mise 

en valeur économique, politique et sociale du 

Protectorat fut une priorité. Or us furent confrontés 

& un problème majeur: le manque dthommes qui affectait 

(1) Gundara in Africa Quarterly, XXIII, 3-4, p.13-14. 



Lacau rapporte: "us sont quelque peu voisins du 

désespoir et beaucoup parient déjà de quitter les lies 

et de se retirer vers i'intérieur si les plaintes 

qu'ils formulent ne sont pas entendues et Si leur 

desiderata ne sont pas exaucés" (1) 

A cette emigration arabe s'ajouta le depart vers 

l'intérieur d'un grand nonibre de travailleurs et 

d'esclaves recrutés par inilliers par les caravanes des 

explorateurs et des missionnaires et dont la grande 

majorité ne revenait jamais a Zanzibar. Par exeinple, 

Stanley était non seuleinent parti de Zanzibar, en 1889, 

avec 1115 honunes, dont 1029 Zanzibarites, mais en plus 

11 se fit envoyer au Haut Congo les honunes qui lui 

étaient nécessaires. (2) 

En 1891, Portal adressa une plainte au Marquis de 

Salisbury en spécifiant que toutes les caravanes allant 

vers l'intérieur partaient avec un grand nombre 

d'esclaves zanzibaris recrutés soit par la force soit 

par la persuasion. Ii dit qu'au mois de juin 1891, 

l'IBEA Co a elle seule avait environ 800 porteurs 

Zanzibaris, 500 autres envoyés par leur agent a 
Zanzibar et les 222 restants recrutés dans les 

caravanes. L'agent de la Church Missionary Society 

avait, en deux mois, rassemblé quelques 350 porteurs de 

Zanzibar pour les caravanes des luissionnaires. Les 

autres avaient quitte Zanzibar avec les caravanes des 

AD, CP10, Lacau a MAE, 3/05/1888. 
ADNOI, 4C1 13 III, Ledouix a MAE, 28/12/1882; 

Fitzgerald, 1898, p.549; Portal to the FO, 12/09/1891 
in Wailer, 1893, p.23; Heudebert, 1900, p.55; Joubert, 
1905, p.23. 
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Arabes et des Allemands ou furent recrutés comine 

soldats pour servir dans les territoires sous 

domination allemande. A tout ceci s'ajoute l'attitude 

de 1'Etat libre du Congo qui considérait l'Ile comme 

une source intarissable d'homines tandis qu'une 

commission était venue du Natal pour recruter des 

hommes a Zanzibar. 
Ces departs en masse engendrèrent le manque 

d'hommes, occasionnant ainsi la chèreté de la main 

d'oeuvre urbaine et des porteurs eux-mêmes. (1) Portal 

pense que non seulement cette emigration fit souffrir 

les plantations privées de leur main d'oeuvre mais 

aussi que l'Ile se trouvait en danger, amputee d'une 

grande partie de sa population. 

2- Les mesures prises 

Pour y remédier, le sultan conscient du danger 

emit, le 25 novembre 1882, Un décret public interdisant 

le depart de residents de Zanzibar sans une 

autorisation off icielle préalable. Ce décret apporte 

des restrictions d'enregistrement et de contrôle a la 

sortie des sujets du sultan. 

Ces restrictions qui se rapprochèrent du régime 

des passeports furent des moyens de contrôler et 

d'interdire au besoin des enrôlements dans ses Etats 

(1) Portal to the Marquis of Salisbury, 1891, in 
Russel, 1935, p.218; AD, CP5, petition adressée au 
sultan, janv. 1878; Heudebert, 1900, p.57 rapporte 
qu'en 1885, un porteur valait 40 piastres (200 francs). 



51 

pour des regions voisines, a i'epoque divisées par des 
guerres civiles. (1) 

Puis, ii encouragea la venue de travailleurs 
libres en provenance du continent. Mais, toutes ces 
mesures ne réussirent point a enrayer le problèine. 
Khalifa, a son accession au trône dut faire face au 
niême problème et deivanda a Euan Smith continent stopper 
cette emigration des sujets zanzibarites vers 1'Etat du 
Congo. (2) 

A son arrivée dans l'Ile, Portal, avec l'accord du 
Foreign Office, fit de nouveau éntettre par le sultan, 
le 11 septembre 1891, Un autre décret public 
interdisant le recrutement, dans le Protectorat, de 
soldats, des coolies ou des porteurs destinés a servir 
en dehors des Etats du sultan car le problème de la 
main d'oeuvre devenait grave. C'est d'elle que 
dépendait toute l'industrie du girofle donc le 
developpement de l'agriculture, principale source de 
revenus du sultanat puis du protectorat. En effet, le 
gros des revenus du protectorat venait des taxes sur 
les clous tandis que les intérêts des sujets 
britanniques qui avaient avancé des somines énorines dans 
les plantations par le biais des hypothèques se 
trouvaient sérieuseiuent menaces par le déclin des 
plantations. (3) 

ADNOI, 4C1 13 III, Ledoulx a MAE, 28/12/1883; PRO, 
FO 84/1623, Kirk a Lister, 23/11/1882. 

PRO, FO 403/136, Euan Smith to FO, 25/02/1890. 

AD, CP 14, Ottavi a MAE, 19/09/1891; Wailer, 1893, 
p.23; Fitzgerald, 1898, p.549. Russel, 1935, p.218; 
Bennett eds, The Zanzibar letters, 1973, p.14; 
Delpechin in Sheriff and Ferguson eds, 1991, p.37. 
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En publiant cette interdiction, Portal imita les 

Allemands qui veillèrent avec grand soin a ce qu' aucun 
Noir ne sorte du pays sous leur administration. Mais, 

cette iuesure se révéla insuffisante pour pailier le 

problème de main d'oeuvre. Alors les autorités 

anglaises songèrent a encourager 1' immigration des 

Noirs du continent. 

Cette pratique fut largement favorisée par les 

rigueurs de l'administration des Alleinands, les 

exactions dont furent victimes, les travailleurs des 

plantations de la côte sous leur domination. (1) 

Elles envisagèrent egalement l'importation de 

coolies indiens et chinois pour travailler dans les 

plantations comme 1' atteste cette lettre de Hardinge: 

"jo the interests of the solvency of this 

protectorate... 	some 	measures 	may 	be 

simultaneously adopted for gradually 

introducing Chinese and Indian coolies... so 

that when the period of transition is completed 

and negro labour are no longer available, 

Asiatics may at once take their place..." (2) 

Cette immigration indienne, 	pour certains, 

contribuerait a résoudre le problème de la 

surpopulation de beaucoup de regions en Inde. 

Mais plus que le nombre, ce fut la qualification 

des immigrants qui est ici déterminante car 11 s'agit 

Iliffe, 1979, p.132 et suiv. 

Hardinge to Kimberley, 26/02/1895 cite par 
Delpechin in Sheriff et Ferguson eds, 1991, p.40; 
Fitzgerald 1898, p.550. 
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avant tout d'attirer des commerçants et des 

artisans/entrepreneurs capable de transmettre leur 

savoir faire aux populations locales. L'introduction de 

cette population serait bénéfique pour l'Est africain 

car elle apporterait ses techniques et par là méme 

stiniulerait les anciens esclaves et les Swahilis. 

Ainsi,apparaIticila politique qui consiste àfaire 

des Indiens des intermédiairestechnoiogiques. 

Cependant la reticence du gouvernement de Bombay, 

la pression d'autres priorités firent échouer le 

projet. Avant la premiere guerre mondiale, les 

autorités du Protectorat durent faire appel au travail 

force. 

De nouvelles lois furent donc votées pour assurer 

un approvisionnement constant en main d'oeuvre pendant 

les périodes de récolte du clou comme le Native Labour 
Control Decree et le Regulation of Adult Male Persons 
qui légalisent le travail obligatoire. (1) Le Clove 

Picking Contract fut introduit pour obliger les 

travailleurs a rester sur les plantations. Ii stipule 
la durée du travail, la quantité de clous a récolter et 
le salaire. Le Masters and Servants Decree de 1925 

spécifie les peines en cas de violation des terines du 

contrat: 

tifailure to begin to work after contract, 

absence, drunkness, carelessness, use of any 

vehicle without permission, abusive language to 

employer or headman, refusal to obey a lawful 

order, giving a false name or address on 

(1) AD, CP 14, Ottavi a MAE, 19/09/1891. 
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engagement. These are punishable with a fine of 
half a month's wages or in default, one month's 
imprisonment. The employer may be compensated 
from a servant's wages for loss caused by his 
fault. Desertion while an advance is owing is 
punishable with a fine of Rs 100 or six month's 
imprisonment". (1) 

Quand au manque de personnel administratif -' 

subalterne, les Britanniques songèrent tout siiuplement 
aux Indiens pour y remédier. Des le debut du 
Protectorat, Euan Smith avait encourage les Indiens a 
quitter le territoire sous administration alleniande et 

a s'installer dans les territoires britanniques dont 

Zanzibar. (2) 
Cependant, peu d'entre eux étaient venus dans 

l'Ile, preferant les ports du continent notamnient 
notamment Moinbasa qui était en pleine expansion a la 

suite de la construction de l'Uganda Railway. Ainsi, 

les tentatives dans cette direction échouèrent et le 
gouvernement souffrit pendant longtemps de la pénurie 
d'hommes pour réaliser sa politique de niise en valeur. 

Maynard-Smith 1926, p.246; Ferguson in Sheriff & 
Ferguson.eds, 1991, p.40. 

AD, CP 12, Piat a MAE, 26/06/1890. 
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CHAPITRE II: L'ARRIVEE DES PRINCIPAUX IMMIGRANTS 

La population urbaine de Zanzibar est très 

hétéroclite. On y trouvait des représentants des cinq 

continents. Cependant, on distingue quatre grands 

groupes dont la position sociale, économique et 

politique n'est pas fonction de l'importance numérique. 

Ce sont les Arabes, les Indiens, les Noirs africains et 

les Comoriens. 

I- LES ARABES 
A- LES HADRAMIS 

us furent les premiers arrives en Afrique de 

l'Est et torment le groupe le plus important. us 
provenaient dé la region du Shihr, une localité de 

l'Hadramawt en Arabie du Sud et du Yemen. 

Plusieurs raisons furent a l'origine de leur 

emigration. On evoque souvent leur tradition de l'amour 

du voyage et leur préférence allait a tous les pays 

sauf le leur. Burton écrit d'ailleurs a ce propos: 

Natives of a poor rugged region, they wander 

far and wide preferring every country to their 

own; and it is generally said that the sun 

rises not upon a land that does not contain a 

man from Hazramaut. It is related that a 

Hazrami flying from his fellow countryman 



56 

Hazraini flying from his fellow countryman 
reached a town upon the confines of China." (1) 

Mais les raisons les plus importantes étaient la 
surpopulation, les catastrophes naturelies et les 
guerres. 

Le inanque de terres cultivables, occasionné par la 
pression démographique, s'aggrava avec les longues 
périodes de sécheresse suivies d'inondations, 
lesquelles achevèrent de détruire le sol. A cela, 
s'ajoutaient les guerres incessantes qui marquaient 
i'histoire de cette region. (2) 

Les grands mouvements de population se situent a 
partir du XIVè siècle, avec une pointe a la fin du 
XVIIè siècle et au debut du XVIIIè siècle car les 
Hadramis, recrutés comme mercenaires pour coinbattre les 
Portugais, s'établirent dans les villes côtières a 
partir desquelles, us rejoignirent les lies. Ce fut le 
cas des Mafazi de Pate et des Shatri de Mafia qui 
avaient migre a Zanzibar au debut du XVIIIè siècle. (3) 

Le XIXè siècle vit i'arrivée ininterrompue de ces 
Hadramis sur la côte et a Zanzibar a la suite de 
l'invasion de i'Hadramawt par les puritains wahhabi 
d'Arabie centrale juste après 1800. (4) 

Burton, 1856, p.32. 

Burton, 1856, p.32; Martin in IJAUS, VII, 3, 1971, 
p.370. 

Triminghan, 1964, p.22. 

Martin in IJAHS, VII, 3, 1971, p.5. 
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1- Des chefs religieux 

Les premiers arrives en Afrique de l'Est et dans 

ies lies furent les chefs religieux appelés Sheikhs ou 

Sayyids. us avaient dans le passé joué un role 

important dans l'émirat du Harar. Burton mentionne 

l'arrivée de 44 saints hadrainis a Berbera et en Somalie 
en 1430. (1) Mogadishu, ies côtes de ia Somalie du Sud 

et les rives du Kenya voient l'arrivée de Sharif s et de 

Sayyids durant le XVIè. us avaient vouiu créer un Etat 

musulman mais avaient essuyé un échec cuisant devant 

les Ethiopiens chrétiens. 

us se deplacèrent alors progressivement vers 

Mogadishu et la côte somali au XVIIIè siècle. Mais les 

invasions gaila repoussèrent les souches familiales 

impiantées sur la come de l'Afrique vers le sud, a 
Lamu et a Pate puis a Zanzibar. 

Parini ces families de saints hadramis, citons ies 

Mafazi et les Shatri qui, avant de venir a Zanzibar, 

avaient longtemps séjourné dans ies deux lies et 

contracté des alliances matrimoniales avec les 

• 	populations locales. (2) 

• 	Les causes de leur immigration a Zanzibar demeurent 

inconnues. Peut-être pourrait-on l'attribuer aux 

invasions galla a Pate et sakalava a Mafia. (3) 
Leur implantation dans l'lle, comme dans le reste 

de la côte, était fonction de l'origine sociale. us 

Burton, 1856, p.76. 

Pearce, 1923, p.186. 

Piggott in TNR, 12, 1941, p.25. 
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constituèrent des groupes sociaux privilegies car, dans 

ces sociétés oU la religion est une partie intégrante 

de la vie quotidienne, le fait de pouvoir se réclamer 

d'une ascendance commune avec le Prophète était un 

facteur de différenciation dans un sens avantageux. 

Ainsi, ces chefs religieux bénéficièrent de la 

vénération des groupes sociaux élevés qui les 

intégraient dans les hautes spheres du système social 

et religieux. Les chefs politiques qui voulalent donner 

un caractère sacré a leur pouvoir, faisaient appel a 
leur contribution. (1) us profitaient egalement de la 

vénération des couches sociales inférieures. 

A l'arrivée des Oinanis ibadhites a Zanzibar, cette 
classe indispensable de chefs religieux sunnites ne 

perdit rien de ses prerogatives traditionnelles: elle 

était pleineinent integree et considérée. La 

preoccupation des dirigeants Busaidi étant le commerce, 

us laissèrent le prosélytisine aux Hadramis. (2) Ce qui 
explique le fait que la majorité des iuusulmans de 

Zanzibar et de la côte jusqu'à aujourd'hui sont 

sunnites et non ibadhites. Ces chefs religieux hadramis 

occupaient, dans la hiérarchie politique, sociale et 

religieuse, la fonction de Cadhis ou juges. Leur tâche 
off icielle en tant qu'Ulama faisaient d'eux des 
personnalités très respectées. 

Burton, 1860, p 36; Martin, in MIS, 4, n °  3, 1971, 
p.530. 

Harkema, 1967, p.34-35; Triminghan, 1964, p.24. La 
seule tentative de prosélytisiue chez les Ibadhites eut 
lieu durant les premieres années du règne du sultan 
Bargash, influence par ses conseillers Mutawwa (la 
branche puritaine et violente du Kharidjisme). 



59 

Ces chefs religieux étaient des residents 
permanents, cependant, us étaient ininoritaires dans le 
groupe hadrami. 

2- L'immigration de Hadramis de condition 
modeste 

Cette categorie de Hadramis appelés aussi Shihiri 
(1) forinaient le plus gros contingent du groupe. Leur 
arrivée a Zanzibar est beaucoup plus récente et se 
situe au XIXè siècle, sous le gouverneinent des Busaidi. 
Contrairement aux Sharifs, us étaient venus 
directement a Zanzibar sans passer par la côte. 

Jusqu'en 1880, c'étaient des immigrants 
temporaires qui venaient dans l'ile pour chercher 
fortune. (2) us y restaient pour une saison ou deux et 
retournaient ensuite en Arabie. En 1846, Guillain 
estime leur nombre a 300 ou 400, en 1866, us étaient 
3000.(3) A partir des années 1880, le nombre de 
residents définitifs s'accrut beaucoup, a la suite du 
coup d'Etat dynastique au Shihr et au Mukalla en 1882 

A l'origine, le terme Shihiri désignait tous les 
Arabes de la côte de 1'Arabie du sud (Aden, Hadramawt, 
Mukalla) region d'oü provenaient les immigrants 
Hadrainis. Par la suite, ce terine prit une connotation 
pejorative et servait a designer les Hadramis de 
condition inodeste par opposition aux Sheikhs et 
sayyids. Martin, in AilS, 4, 3, 1973, p.530; Germain, 
1868, p.  552. 

Guillain, 1856, I, p.79; Campbell & Middleton, 
1967, p.22; Harkema, 1967, p.35. 

Guillain, 1856, I, p.79; Gerniain, 1868, p.552. 
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qui obligea le Naqib a s'enfuir a Zanzibar avec ses 

partisans. (1) Cette date marque une immigration 

hadrami de plus en plus definitive. 

Leur integration dans la société zanzibarite fut 

plus difficile: assignes au rang d'etrangers, sans 

statut social privilegie, us étaient considérés par 

les Arabes de rang élevé comme des inférieurs. us 

étaient egaleinent sujets au mépris des populations 

locales car, bien que vivant dans les mêmes conditions 

qu'elles, us s'affirmaient superieurs a cause de leur 
origine arabe. (2) 

us s'installaient de préférence dans la yule et 

étaient des colporteurs, de petits artisans (fabricants 

de nattes, de cordes et autres matériels d'emballage 

des clous destinés a l'exportation) et surtout des 

porteurs (Kuli et Hamali). Certains étaient des soldats 

du sultan et des marins. Burton, lors de sa visite a 
Zanzibar en 1857, rapporte : "the poorer Arabs who 

flock to Zanzibar during the season are Hazrainis and 

they work and live hard as the hammals of Stainboul" 

(3). Ces occupations leur permettaient de gagner de 

l'argent qu'ils investissaient dans l'achat d'esclaves 

qu'ils formaient ensuite en groupes de travailleurs 

urbains. A la fin des années 1860, us constituèrent 

Triiuinghan, 1964, p.52. 

Triminghan, 1964, p.52; Campbell & Middleton, 1967, 
p.22. 

Burton, 1860, p.32 et 1872, I, p.378; Germain, 
1868, p.332; Guillain, 1856, I, p.76; Harkeina, 1967, 
p.37; Triminghan, 1964, p.52. 
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avec les Comoriens, les plus gros propriétaires 
d'esclaves urbains. (1) 

Dans ce groupe de Hadramis de condition inodeste, 
ii y avait les Suri provenant d'Oman et d'autres 
regions autour du golfe persique.(2) C'étaient des 
meinbres d'équipage des boutres qui arrivaient tous les 
ans, a Zanzibar avec la mousson et y restaient jusqu' 
au vent du retour. Durant leur séjour, us ne restaient 
pas a bord niais louaient des maisons dans la yule. us 
venaient ia pour obtenir des esclaves. Leur nombre 
pouvaient atteindre 30 a 40.000 de déceinbre a mars.(3) 
Durant les années 1860, us étaient en force dans la 
yule, terrorisant les habitants par les enlèvements 
d'enfants, les vols et autres actes de violence.(4) 

Les inesures de restriction de la traite et les 
operations des croiseurs anglais les rendirent encore 
plus dangereux et leurs exactions se niultiplièrent dans 
la yule. Derché, le consul de France raconte: "la 
yule est pleine, en ce moment, de Bédouins d'Oman et 
d'Hadramaout. Ces individus a peu près sauvages et 
toujours armés ne font pas de distinction entre les 
Blancs. Ce sont leurs navires que Rigby visite. Le 
consul des Etats Unis a eu son consulat cerné par plus 

Christie, 1876, p.330 et 332. 

AD, CP2, Derché a MAE, 09/03/1861 ; AD, CP4, de 
Vienne a MAE, 02/02/1870; Harkeina, 1967, p.35. us 
formaient d'ailleurs la grande majorité de la 
population flottante de la yule. 

Harkema, 1967, p.35; Rigby in Russel, 1935, p.329. 

Martin 1978, p.33 ; Pearce, 1923, p.190; Rigby in 
Russel, 1935, p.80 et 328. 
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de 300 de ces individus qul ont blessé trois de ses 

domestiques. Webb a du fermer ses portes et les 

Bédouins ont crié aux Noirs d'ouvrir parce qu'ils n'en 

avaient que contre les Blancs. L'après-midi de ce même 

jour, [8 mars 1861] une quarantaine de ces mêmes 

Bédouins se sont rendus devant le consulat anglais pour 

insulter M. Rigby.. ." (1) Toujours a propos de la 

violence qu'ils exerçaient Rigby dit: "if they met a 

ship of war, they do not hesitate to throw their 

wretched victims overboard in order to save their boat 

from capture..." (2) Les sultans ne pouvaient rien 

faire contre eux. Majid alla jusqu'â leur proposer de 

1 1 argent en échange de la paix dans la ville. 

B- LES ARABES OMANIS 

L'immigration omani sur la côte d'Afrique de l'Est 

coinmença au Xe siècle. Elle se ralentit a l'arrivée des 
Portugais jusqu'au XVIIè siècle pour reprendre après 

l'éviction des Portugais de Mombasa en 1698. (3) Coniune 

pour les Hadramis, leur depart d'Oman résulta des 

AD, CP2, Derché a MAE, 09/03/1861; Rigby's Zanzibar 
Diary, 8/03/1861 in Russel, 1935, p.90; Pearce, 1923, 
p.190; Rigby in Russel, 1935, p.328-29 écrit a propos 
des Suns: 	". . . they are troublesome, 	turbulent, 
plundering race, always ready for any mischief; they 
are filthy, squalid, ill featured savages and arrant 
cowards. .." 

Rigby in Russel, 1935, p.329. 

Ayany, 1970, p.9; Roberts in Kimambo & Temu eds, 
1969, p.224. 
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guerres intestines, des querelies reiigieuses mais 

aussi d'une situation politique favorable en Afrique de 

1'Est. 

Au cours du XVIIIè siècle, en effet, l'expansion 

omani sur la côte swahili connut une importante phase 

de développement. Cette expansion fut favorisée par 

i'unité politique retrouvée de i'Oman après l'expulsion 

des Perses par Ahmad Said et l'avènement des Busaidi. 

Des fractions entières de tribus vinrent alors 

s'installer dans les lies d'Afrique de i'Est, Lamu, 

Mombasa et Zanzibar. D'un autre côté, les migrations 

commerciales saisonnières continuaient. (1) 

Cette emigration fut intensifiée au debut du XIXè 

siècle a cause de la situation qui regna en Oman a la 

fin du XVIIIè siècle. En effet, ce pays vaste inais 

désoié et appauvri fut ravage par les querelles 

tribaies et les heurts politiques épisodiques. Elles 

opposaient les conservateurs de l'intérieur (les 

Mutawwa) a la faction plus extérieure centrée dans la 

capitale a Nascate. (2) 

1- Mode d'installation en Afrique de l'Est 

Contrairenient aux Hadramis, les Omanis, installés 

en Afrique de l'Est, étaient regroupes autour de 

dynasties ou de families. La premiere fut ceile des 

Le Cour Grandmaison in Le Guennec Coppens & Caplan 
eds, 1991, p.165. 

Martin in MIS, 4, n °  3, 1971, p.525. 
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Nabhani de Pate qui arriva en Afrique orientale après 
sa défaite face aux Yarubi. (1)) Elle fut la premiere 
dynastie a exercer le pouvoir politique a Pate oti elle 
fut complèteinent absorbée par la culture swahili. 

La deuxième fut celle des Yarubi, responsable de 
l'éviction des Portugais. Cependant, cette famille 
n'avait pas regne en Afrique de l'Est mais y désigna 
une autre famnille, les Mazrui, pour gouverner le pays a 
leur place. (2) Elle ne changea rien a son organisation 
et laissa les descendants des anciens chefs, 
pratiquemnent indépendants. 

La troisième fut celle des Busaidi, une fainille 
omani dont les ancêtres avaient regne en Oman pendant 
presque trois siècles comme Imanis. Mais ce fut en 1741 
qu'elle prit toute son importance en détrônant les 
Yarubi. Said, le fondateur du sultanat de Zanzibar 
était issu de cette famille. En 1804, son père fut 
assassiné par les pirates Qawwasim du golfe persique. 
Jeune honnue ambitieux, ii s'empara du pouvoir en 1806 
grace a un coup d'Etat a la suite duquel ii écarta tous 
les prétendants au trône. A la mort de son oncle, 
l'Imuam Ahmned Said Ahmed, en 1825, l'imamat passa aux 
mains d'un autre menibre de la famulle. Said ne 
revendiqua pas le titre qu'il considérait commune 
purement spirituel, ce qui l'intéressait c'était le 
pouvoir temporel. Le manque d'amnbition de son frère 
ainé Salim servit sa cause et, avec l'aide de sa tante, 

Graham, 1962, p.166-67; Roberts in Kimambo & Tenmu 
eds, 1969, p.224. 

CSSP,B 195-A-Il, Homer au TRP, 25/01/1868; 
Triminghan, 1964, p.20. 
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ii devint sultan d'Oinan et de ses possessions est-

africaines. 

Cependant, depuis l'éviction des Portugais en 

1698, les dirigeants d'Oman, entre autres les Busaidi, 

préoccupés a consolider leur autorité en Arabie, 

avaient attaché peu d'iinportance a l'Afrique de l'Est. 

Les difficultés internes dans le inonde arabe les 

avaient, en effet empêchés d'étendre efficaceinent leur 

influence en Afrique orientale. De plus, 1 10man ne 
comiuença a se relever de ces troubles que vers le 

premier quart du XIXè siècle. (1) Le père de Said 

n'avait a Zanzibar, en 1804, qu'un gouverneur, Yakut, 

un esclave abyssin et une garnison de 50 hoinmes pour le 

représenter. Said lui inéme ne s'y intéressa qu'au debut 

du XIXè siècle. 

Cette attention résida dans sa déterinination de 

faire de son pays une grande puissance maritime et 

commerciale. C'est selon Coupland, une revolution dans 

le caractère d'un Etat arabe. (2) En effet, au XVIIIè 

siècle, la force d'Oman avait été basée sur la terre et 

les tribus guerrières de l'intérieur. A la fin de ce 

siècle, la capitale fut transférée de Rustak a Mascate, 
sur le bord de la mer. Les Busaidi perdirent leur 

influence dans l'intérieur. Said comprit alors que, 

séparé des terres fertiles du ford (actuelles Iraq et 

Syrie), 1 10man ne trouverait sa prospérité que dans la 
mer. Le port de Mascate fournirait la base du 

développenient des activités inaritimes, et les bateaux 

(1) Lofchie, 1971, p.30; Roberts in Kimambo & Temu eds, 
1969, p.224. 

(72) Coupland, 1939, p.32. 



de guerre seraient un moyen de conserver un empire qui 
engioberait toute la côte d'Arabie, d'Aden au golfe 
persique et toute la côte d'Afrique, du cap Deigado au 
cap Gardafui, en passant par les lies de Zanzibar, 
Pemba et Mafia. 

Ii entreprit donc de combattre les Mazrui, seuls 
rivaux de tailie a defier son autorité, et derniers 
bastions du pouvoir yarubi. Puis ii se rendit a 
Zanzibar, décida de s'y fixer puis d'y transférer sa 
capitale en 1840. Cette date marque le debut de 
l'af flux d'Omanis dans l'lle. 

Cependant, ii faut noter que l'intérét des Oxnanis 
pour Zanzibar et la côte est-africaine s'était 
manifesté avant i'instailation du sultan Said a 
Zanzibar. 

2- Les Olnanis a Zanzibar 

us ne formaient en aucun cas un groupe homogene. X 

us furent, en effet regroupes autour de 133 families' 
qu'on pourrait, selon Ingrains classer en deux 
categories, les Hinawi et les $fcafiri. (1) 

A Zanzibar, vivaient principalement des families 
appartenant au groupe Hinawi coinine les Busaidi et ies 
El Harthi. Les premiers arrives furent les 
qui seion une chronique du Xe siècle, avaient fui la 
tyrannie du gouverneur de Hasa vers i'Afrique de i'Est. 
Ingrains situe leur arrivée a Zanzibar vers 924 AD. 

(1) Ingrains, 1967, p.194. 
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Cette tribu des Harthi du sultanat d'Oinan est 
coinposée de 31 fractions dont cinq bédouines. A leur 
tête, se trouvait un chef de la confédération appele 
Sheikh Tâmima. La region d'origine de la tribu est la 
SharqIya qui comme son nom l'indique est situé a l'Est 
du sultanat au sud du massif montagneux de l'Hajjar. 
Là, us occupalent un territoire a la limite des terres 
habitées bordé par le desert des Wahiba. us avaient 
une ouverture directe sur la mer a 1'Est du port de 
Sur. (1) 

En Afrique de 1'Est, us se livrèrent a la traite 
des esciaves et au commerce. us avaient acquis, grace 
a cette activité, une puissance économique et politique 
et une position doininante parmi les négociants de 
Zanzibar. Dallons qui visita l'Ile en 1804, rapporte 
que de riches Arabes appeles El Harthi vivaient dans 
l'Ile et prenaient part aux actes de violence perpetrés 
par le gouvernement. (2) us possedaient des milliers 
d'esclaves qui travaillaient dans leurs plantations 
depuis que Haramil avait introduit la culture du 
girofle en 1812. (3) Quand Said et les Busaidi 
arrivèrent en 1828, le premier problème auquel ii fut 
confronté quand il voulut établir son autorité fut la 
résistance des El Harthi qui ne voulaient pas que les 
nouveaux venus interviennent directement dans leurs 
affaires. us n'avaient eu de cesse de combattre le 

Ingrams, 1967, p.195; Le Cour Grandmaison in Le 
Guennec Coppens & Caplan eds, 1991, p.  163-164. 

Gray, 1962, p.94-95; Freeman-Grenville, 1962, 
p.199. 

Mose, 1978, p.3; ZNA, AA 3/18, Rigby to Secretary 
to Government of Bombay, 04/04/1859. 



sultan de Zanzibar. Celui-ci, en revanche leur donna 
des postes de gouverneurs pour les aniadouer et gardait 
toujours auprès de lui un important membre de cette 
tribu coninte otage pour contrôler ceux d'Oman et ceux de 
Zanzibar. 

Malgré leur loyauté envers les Busaidi, ils 
étaient quand mêine habitués a jouir d'une grande 
indépendance. De plus, beaucoup de ces fantilles furent 
impliquées dans la traite et cela créa une apprehension 
supplémentaire vis-à-vis de ia presence des Busaidi a 
cause de leur amitié avec la Grande Bretagne. (1) 

Cependant, même Si les deux families ne vivaient 
pas en parfaite harinonie, on pourrait parier 
d'atmosphère relativement pacifique a Zanzibar coniparée 
aux hostilités qui ieS opposaient en Oman et dans 
d'autres colonies. (2) 

POPULATION OMANI DE ZANZIBAR. (3) 

300 en 1776 
5000 en 1872 
1000 Omanis s'installèrent dans l'lle au cours de 
i'année 1877. 

Moshe, 1978, p.4; Lofchie, 1971, p.33-34. 

Gray in Oliver et Mathew eds, 1963, p.112; 
Coupland, 1938, p.332; Harkema, 1967, p.34. 

Gordon, 1987, p.57. L'état actuel de notre 
documentation ne nous permet pas d'avancer une 
explication a cet afflux d'Omanis a Zanzibar en 1877. 
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If- LES ARRIVEES D'INDIENS 

On a pensé jusqu'ici que la population indienne en 

Afrique de l'Est provient des coolies importés d'Inde 

dans les années 1890 pour construire l'Uganda Railway 
et des soldats venus pour pacifier cette partie du 

monde. (1) 

Cependant, il est important de souligner que 

l'irnmigration indienne en Afrique de l'Est avait existé 

longtemps avant la colonisation. Des avant l'ère 

chrétienne, les Indes avaient été en contact avec cette 

côte et ii s'y trouvait des cornmerçants indiens avant 

l'arrivée des Portugais au XVè siècle. (2) Ii semble 

qu' us y avaient fait le commerce pendant près de 

2.000 ans. Le Périple de la mer Erythrée, un guide pour 

l'Océan indien écrit par un mann grec d'Alexandrie 

probablement en 60 AD, mentionne l'existence de 

l'activité de ces marchands indiens en Afrique de 

Ii 	est vrai que des milliers 	d'Indiens, 
travailleurs qualifies ou non et des soldats arrivèrent 
en Afrique de PEst. Mais ii est important de souligner 
que les conditions de l'immigration avaient été 
favorisées par l'ouverture du chemin du fer. En effet, 
Pinstallation indienne provient plus du mouvement vers 
l'inténieur des firmes longtemps établies sur la côte 
que de la presence directe des coolies car sur les 
31.983 Indiens arrivées entre 1896 et 1901, 16.312 
repartirent après l'expiration de leur contrat, 6454 
avaient du être rapatniés pour invalidité, 2493 étaient 
morts et seulement 6724 choisirent de rester 
définitivement. 1miji in Kritzeck & Lewis eds, 1969, 
p.1 112; Prunier, in Le Mois en Afrique, oct-nov 1981, 
p.63 ; Mangat, 1969, p.39; Hollingsworth, 1960, p.47-
49; Prunier, 1991, p. 13 . 

Roux, 1950, p.55. 
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1'Est. (1) Marco Polo pane de Malabaris qu'il a vus 

faire le commerce a Zanzibar et a Madagascar. Et Vasco 
de Gama, lors de son voyage de Malindi vers le port de 

Calicut (sur la côte du Malabar) en 1498 dit avoir ete 

guide par un Indien. (2) 

Les vicissitudes de la domination portugaise, les 

hostilités dans l'Océan indien, le inonopole du commerce 

par les Portugais et plus tard par l'East India Company 

contribuèrent au depenissement du commerce indien dans 

cette partie du iuonde. (3) 

Durant le XIXe siècle, ces relations commerciales 

traditionnelles connurent une phase de renouveau a 
cause de la réapparition des anciennes influences 

indiennes a Zanzibar, résultat de l'action des Imamsde 
Mascate. Ce processus culmina sous le règne de Said et 

de ses successeurs et a la suite de l'établissement de 
la domination britannique. En effet, tandis que les 

sultans inenèrent une politique en leur faveur, la 

presence anglaise leur apporta la protection nécessaire 

au bon déroulement de leurs activités.(4) 

Hollingsworth, 1960, p.47-49. 

Ravenstein, A journal of the first voyage of Vasco 
da Gama 1497-1498, 1898, p.44-45 cite par Amiji in 
Kritzeck et Lewis, 1969, p.142. 

Mangat, 1968, p.  2. 

Prunier, 1991, p.13-14. 
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A- LES MOTIFS SOCIO-ECONOMIQUES DE LIMMIGRATION INDIENNE A 

ZANZIBAR 

L'Inde du XIXè siècle était en proie a de graves 

problèmes sociaux, économiques qui obligèrent une 

partie de sa population a s'expatrier. 

1- La famine 

La famine vient en tête. Elle frappait le pays a 
intervalles réguliers de dix ans et sévissait, plus 

particuliêrement, au Cutch et au Gujrat. Bhatia écrit: 

"in a period of about 90 years, from 1765 when the 

British East India Company took over the Diwani of 

Bengal, the country experienced twelve famines and four 

severe scarcities. .." (1) on rapporte que celle de 1813 

décima presque la moitié de la population du Cutch et 

obligea bon nonibre de rescapés a l'émigration. Celles 

de 1803, de 1823 et de 1833-34 qui furent beaucoup 

moms meurtrières aboutirent au même résultat, le 

depart des populations. (2) 

La fréquence de la famine montre qu'elle a sévi 

durant les 50 premieres années de l'occupation 

britannique directe de l'Inde. Entre 1860 et 1908, la 

famine frappa une partie ou une autre du pays durant 20 

ans sur 49 ans. 

Bhatia, 1963, p.  8. 

Sheriff, 1987, p.  84-85. 
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Plus intéressant que la fréquence était le 

changement dans sa nature. En effet quand les moyens de 

communication étaient encore rares, c'était une faim 

extreme a laquelle les populations d'une region avaient 
du faire face a la suite d'une baisse voire d'un manque 
de la nourriture due a des facteurs climatiques. 

Avec le développement du chemin de fer dans le 

pays, la famine subit une metamorphose: d'un manque 

d'approvisionneiuent, elle devint, durant la deuxième 

moitié du XIXè siècle, un problème de pouvoir d'achat 

autrement dit, les vivres existaient mais a des prix 

prohibitifs Si bien qu'une grande masse de la 

population ne pouvait les acheter. Ce fut le cas de la 

famine de 1866 au Bengale, au Bihar et Orissa (1), de 

la disette de 1891, de la grande famine de 1896-97 qui 

toucha le pays entier. 

2- Le déclin de l'artisanat traditionnel 

Outre la famine, l'Inde du XIXè siècle fut 

confrontée au problème du déclin de son artisanat 

traditionnel. Ce phénomène résulta de la subordination 

politique du pays a la Grande Bretagne, du retard de 

ses industries face au capitalisme montant en Grande 

Bretagne. Les autorités coloniales n'hésitèrent pas a 
user voire a abuser de leur pouvoir dans le pays pour 
affaiblir les industries indiennes. 

Au debut du XIXe siècle, les produits manufactures 

anglais ne trouvérent en Inde qu'un marché limité car 

(1) Famine Commission Report 1898 cite par Bhatia, 
1963, p.8-9. 
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l'artisanat local brillait par l'excellente qualite de 

ses produits. Les manufactures anglaises tentèrent de 

briser la prépondérance de cet artisanat sur le marché 

local et sur le 1narch6 en Grande Bretagne: les 

cotonnades anglaises entrant en Inde payaient de très 

faibles taxes (2,5% de droits de douanes), tandis que, 

les produits textiles indiens furent très sévèrement 

taxes dans les douanes anglaises. (1) 

Toute cette politique fit que les produits anglais 

arrivèrent sur les marches indien et anglais a des prix 
defiant toute concurrence. L'artisanat indien se 

trouva, alors, évincé du marché national et de ses 

débouchés extérieurs. Ii ne restait aux artisans 

indiens qu'à fermer boutique et a chercher fortune 

ailleurs. Kirk pense que l'éinigration indienne avait 

pour principale cause la destruction des industries des 

cotonnades. (2) 

Le textile ne fut pas le seul a souffrir de la 

concurrence anglaise: ii y avait aussi la production de 

soie, de lame, de cuivre de fer, de barres de metal, 

la joaillerie, la sculpture, la broderie et la 

fabrication du papier mâché. Ce processus de 

destruction, réalisé vers 1833, fut accéléré par le 

développement du chemin de fer après 1860. (3) 

Colomb, 1873, p.367; Bhatia, 1963, p.17-18. 

Colomb écrit en effet: "it is said that the failure 
of Indian cotton manufactures to compete in Hindoustan L 1. 
with those of Manchester is the chief cause of this ) ou 
increasing emigration to Zanzibar." 1873, p.367. 

Cette conquête réussie du marché par l'industrie 
britannique se ref léta dans la baisse de l'exportation 
des cotonnades indiennes vers la Grande Bretagne. Entre 
1814 	et 1835, elle diniinua de 75% tandis que 
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3- La baisse du commerce de l'ivoire 

L'Inde fut confrontée aussi au problèiue de la 

baisse du commerce de l'ivoire. En effet, l'apparition 

des classes riches de l'Angleterre industrielle 

entraina le fait qu'une partie croissante des 

importations d'ivoire de l'Inde se trouva attirée vers 

la Grande Bretagne. 

Au debut du XIXè siècle, presque 80% de l'ivoire 

iniporté a Surat et Bombay et probablement au Cutch 

furent vendus en Inde même. (1) Durant les deux 

premieres décennies du XIXè siècle, tandis que le 

inarché indien stagnait, et déclinait même, l'ivoire 

importé a Bombay s'accrut considérablement avec la 

demande anglaise. Et si ce commerce de réexportation 

apporta beaucoup de profit a ceux qui s'y livraient, la 
concurrence inevitable entre la deinande anglaise et 

indienne contribua a la hausse de son prix au dessus du 
niveau que pouvaient supporter les consommateurs 

indiens. 

L'Inde n'avait plus qu'à se retirer de la 

concurrence pour devenir un simple relais et un 

l'importation se trouva multipliée par 50. Et si l'Inde 
continuait a envoyer des cotonnades en Afrique de 
l'Est, celles-ci provenaient de plus en plus 
d'Angleterre ou étaient fabriquees avec du fil importé. 

(1) En Inde, l'ivoire était surtout utilisé pour 
fabriquer des bracelets of ferts par paires ou méme par 
centaines comme cadeaux aux jeunes ivariees, 
spécialement aux femines de la classe aisée. Lors du 
Sati (suicide rituel), la veuve suit son mari avec tous 
ses bijoux. Si elle meurt avant son man, elle est de 
toutes façons, incinérée avec ses bijoux. Ces pratiques 
contribuent a une grande demande d'ivoire. Sheriff, in 
Liesegang, Pasch & Jones, 1983, p. 417. 
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mécanisme d'intégration de l'Afrique de PEst dans le 

système 	économique 	international 	dominé, 	a 	l'époque, 

par la Grande Bretagne. 	(1) 
, 

De plus, 	la position de Bombay dans ce mécanisme '" I ç 	ic 
etait 	vulnerable 	car 	ce 	commerce 	triangulaire 	entre 

( 	

L' 

Zanzibar 	Bombay 	et 	Londres 	via 	le 	Cap 	de 	Bonne ) 

Espérance pouvait être court-circuité par le commerce 

direct entre l'Afrique de PEst et l'Angleterre. Ainsi, 

le commerce indien, 	dans 	cette partie du monde était 

déjà mine des 	la premiere moitié 	du XIXè. 	La 	classe 

marchande indienne ne fut plus en mesure de contrôler 

ni 	même 	d'influencer 	ce 	phénomène 	dans 	lequel 	elle 

entra par la force des événements. 
Lt appauvri s s ement de l'Inde poussa sa population a 

émigrer, 	cherchant 	a 	s'accommoder, 	du 	mieux 	qu'elle 

pouvait, 	du 	nouveau 	mode 	de 	production. 

L'affaiblissement du commerce spécifiquement indien lui 

permit 	de 	rompre 	avec 	sa 	patrie 	et 	avec 	les 

vicissitudes 	de 	la 	branche 	indienne 	des 	échanges 

internationaux et de vivre en harmnonie avec les forces 

économiques de 	l'Afrique de 	PEst, 	leur nouveau pays 

d'adoption. 	(2) 

B— DUFsIE IMMIGRATION INDIVIDUELLE El TEMPORAIRE A UNE IMMIGRATION 

FAMILIALE El DEFINITIVE 

L'inimigration indienne hindoue ou musulmane fut, 

dans la majorité des cas, volontaire, 	spontanée, 

Sheriff, 1987, p. 84 . 

Sheriff, 1987, p.87. 
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individuelle puis familiale plutôt que de masse depuis 

le debut du XIXè siècle et durant la période étudiée. 

Selon Ainiji, le jeune qui voulait partir en Afrique de 

1'Est devait payer son voyage, chercher un parent qui 

le recevrait sur place et lui trouverait du travail. 

(1) 

L'inimigration organisee pratiquée dans 1'East 

African Protectorate et a Zanzibar après 1890 ne 

réussit pas a enrayer la premiere qui continuait a 
prédominer. Ii semble mélne que la politique 

d'importation des travailleurs échoua pour l'lle (2) 

car les nouveaux venus préféraient s'installer dans les 

ports de la côte, notamment a Mombasa en pleine 

expansion a la suite de la construction du chemin de 

fer de 1'Uganda. 

Les premiers immigrants provenant du Cutch et des 

districts environnants du Surat, de Porbundar, du 

Jainnagar et de Bombay, au debut, étaient des residents 

teinporaires. (3) Cette situation résulte du fait que 

les premieres vagues d'immigration furent composées 

essentiellement par les Hindous (Bathia et Vania) qui 

ne s'expatriaient pas avec leurs fainilles. Leurs 

coutumes, les exigences du système de castes leur 

interdisaient d'ailleurs de s'aventurer au delà de 

1'Indus vers 1 10uest et au dela du Brahmapoutre vers 

Amiji in Kritzeck & Lewis eds, 1969, p.144. 

Maynard-Smith, 1926, p.246. 

FO 54/10, Memorandum relative to Indian British 
subjects, 29/01/1846; ZNA, AA 3/18 Rigby s'report..., 
1860; Burton, 1872, I, p.329; Ruschenberger, 1838, I, 
p.42; Semanne, 1864, p.13; Coloinb, 1873, p.367; Mangat, 
1969, p.12. 
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l'Est ainsi que le voyage par mer considéré comme 
particulièrement polluant a cause des difficultés a 
obtenir de l'eau pure pendant la traversée. (1) 
Jusqu'en 1857, ii n'y eut pas une seule fenime hindoue 
dans l'lle. Semanne écrit: "les Banyans n'amènent 
jamais leurs fenimes a Zanzibar et leur existence est un 
veuvage perpétuel. (2) L'immigrant qui arrive seul, 
achète des esclaves et se met en menage avec elles. On 
rapporte de noinbreux scandales souvent occasionnés par 
la cohabitation avec les femmes esciaves. Burton écrit: 
" servile cohabitation caused a scandal some years ago 
when the Maharaj, their high priest sent from Malwa, a 
Chela or disciple to investigate their conduct ... The 
result was a fine of $20.000 imposed upon the rich and 
the wretched Jayram". (3) 

Quand ii rentrait chez lui en Inde, les femmes et 
les enfants issus de ces unions illegitimes restaient a 
Zanzibar, vendus ou donnés a des parents ou a des ainis. 
(4) 

ZNA, AA 3/18, Rigby s'report..., 1860; PRO, FO 
84/1391, Frere to Granville, Memorandum. 

.., 1873; 
Coloinb, 1873, p.367; Christie, 1876, p.335-344; The 
Gazette du 30/11/1898, article sur Bhattias; Reclus in 
NGU, XIII, 1888; p.755. 

Semanne, 1864, p.13; Ruschenberger, 1838, I, p.42 
écrit: "they leave their familiers in India and are 
absent from them for four or five years together at 
expiration of which, they return for a year or more." 
Selections of Records of Government of India, 1875, 
p.2. 

Burton, 1872, I, p.330. 

Grandidier, 1868,p.11; Bennett, 1973, p.56; Martin, 
1978, p.33. 



Cette population hindoue, du fait que ses inembres 

venaient sans famille, flit très mobile, se renouvelant 

sans 	cesse. 	Conime 	les 	Francais 	de 	1'Ile 	de 	France 

jusqu'au 	debut 	du 	XIXè 	siècle, 	les 	Hindous 

envisageaient de regagner leur pays. dans leur esprit, 

us ne faisaient que séjourner dans l'lle. Mêiue s'ils 
prenaient femme parmi les esciaves du pays, et si leur 

sejour était de longue durée, 	us ne pensaient qu'au 

retour 	au pays. 	Pour 	eux, 	Zanzibar 	n'était 	qu' 	"un 

comptoir 	oü 	chaque 	individu 	venait 	pour 	chercher 

fortune." Ces hommes, une fois enrichis, 	retournaient 

chez eux pour laisser la place a d'autres. 	(1) 	Ils ne 

considéraient pas Zanzibar comine leur patrie car us 
restaient 	attaches 	a 	leur 	pays 	d'origine. 	Guillain 

qualifie 	le 	Banyan 	"d'oiseau 	de 	passage... 	ne 

consoinmant rien qui n'ait été apporté de ses pays et 

convertissant tous ses bénéf ices en espèces métalliques 

qu'il y envoie. . . 	 (2) 

A partir de la deuxième moitié du XIXe siècle, les 

immigrants indiens devinrent des residents permanents. - 

A 	cette 	époque, 	les 	Indiens 	associés 	au 	commerce 

entrèrent dans une période de transition: de marchands 

saisonniers, 	us tendirent a devenir des commerçants 

indigenes a partir de l'annóe 1857. Des enquêtes orales 
Safi 

rapportent qu'Ibji Sewji, frère du ferinier des douanes, 

avait ainené sa femme a Zanzibar. Ils auraient été reçus 
en grande pompe. Les Hindous devinrent progressiveinent 

des 	residents 	permanents: 	dans 	les 	années 	1830, 

Guillain, 1856, II, p.123; Semanne, 1864, p.13; 
Dale, 1969, p.20. 

Guillain, 1856, II, p.123. 
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us occupaient selon Ruschenberger, des trous emérgeant 
a queiques pieds du sol (1) dans lesquels les homnies 

vivalent a piusieurs, dans la proiniscuité totale pour 

réduire les frais de loyer et économiser le maximum 

possible pour monter leurs affaires ou rentrer ensuite 

dans leur pays. Dans les années 1840, les plus riches 

d'entre eux (40 a peu près selon Guillain) 

construisirent de grandes inaisons a étages. (2) 
Vers les années 1860, certaines avaient des portes 

scuiptées et des verandas extérieures donnant sur la 

rue. L'espace d'habitation se transféra aux étages et 

le rez-de-chaussée servait désormais de boutiques ou de 

magasins de stockage des marchandises. Ce souci de 

confort prouve la tendance a l'occupation a long terme 
de ces habitations. 

L'immigration definitive s'amplifia avec i'arrivée 

des Indiensrnusulmans. Ceux-ci, n'étant soumis a aucune 
coutume religieuse qui leur interdit de s'expatrier, 

connuencérent a s'établir, très tot, dans l'Iie, avec 

leurs families. (3) Dans les années 1840, les 165 

ménages khoja de Zanzibar avaient 25 femmes ivariées. 

Vers les années 1870, on trouvait 700 fenunes khoja dans 

la yule. Ces inusulinans se stabilisérent très vite et 

se multipiièrent rapideiuent. La plupart d'entre eux, 

dans les années 1870, était née sur place. De nouveaux 

quartiers entièrement occupés par eux apparurent dans 

Ruschenberger, 1838, I, p.35; Sheriff, 1987, p.147. 

Browne, 1848, p.332; .Guillain, 1856, II, p.392. 

FO 54/17, Rigby to Wood, 01/05/1860; ZNA, AA 3/18, 
Rigby's Report, 1860; Rigby in Russel, 1936, p.329; 
Coiomb, 1873, p.367. 



la yule vers les années 1860, avec des degrés de 

concentration suivant les sectes et les castes. (1) 

Cette immigration volontaire et spontanée dura pendant 

tout le XIXè siècle et sous la colonisation et survécut 

a l'immigration organisee. 
Quant aux modalités de leur implantation, des 

historiens affirment que les Indiens arrivaient a 
Zanzibar avec des capitaux qu'ils apportaient de leur 

pays et que les firmes établies dans la yule n'étaient 

que des branches de celles de Bombay. Ceci sous-entend 

une installation aisée car les immigrants arrivaient 

avec des capitaux. Cependant, cette pratique fut 

tardye et commença dans la deuxième moitié du XIXè 

quand certains grands marchands de l'ile transférèrent 

leurs quartiers géneraux a Bombay. En fait, les 

premieres installations furent difficiles. La plupart 

des immigrants arrivaient pauvres. Mais ce problème fut 

coinpensé par le fait que si la decision d'immigrer 

était individuelle ou collective, la reception et 

l'adaptation dans le milieu d'accueil était facilitée 

par des structures collectives. Des écrits 

contemporains sur les Bathias donnent des inforniations 

sur le mode d'iiuplantation et la pratique d'amorcer des 

affaires: l'immigrant arrive jeune et pauvre a bord 

d'un boutre en provenance du Cutch. Ii s'engage comine 

apprenti dans une des fines déjà établies a Zanzibar. 

Après une longue péniode d'apprentissage, il s'installe 

a son compte avec des ivarchandises avancées par la 

fine ou devient agent puis manager et enf in partenaire 

(1) ZNA AA 3/18 Rigby's report, 1860; Grandidier, 1869, 
p.11. 



de la firme. (1) Parmi ces firmes accueillant des 

nouveaux venus, citons celles des riches commerçants 

Khojas comine Taria Topan, Sewa Haji Paroo, Allidina 

Visram. (2) De plus, trouver du travail n'était pas 

difficile car tout au long du XIXè siècle, les grands 

marchands se heurtèrent au problème de inanque d'agents. 

Après quelques années d'affaires fructueuses, ii 

retourne dans son pays pour se marier et pour établir 

de nouvelles relations d'affaires. (3) 

POPULATION INDIENNE A ZANZIBAR (1819-1948) (4) 

Année 	Nombre 

1819 214 

1838 2.000 

1870 3.550 

1873 3.7008 

PRO, FO 84/1391, Frere to Granville, 07/05/1873; 
The Gazette du 30/11/1898; Burton, 1872, I,p.329; 
Iliffe, écrit: 	"Most Asian immigrants arrived 
penniless.., and looked to relatives to find them jobs 
with established merchants. This apprenticeship - 
service in the derogatory gujarati term - was endured 
until a man could break away first as itinerant trader 
and then as resident shopkeeper taking his stock on 
credit from a wholesaler." 1976, p.139. 
Amiji in MIS, IV, 3, 1971, p.608. 

Voir Matson in TNR, 65, mars 1966, p.91-93; Mangat, 
1969, p.19-21, 50-51 et 77-82. 

Semanne, 1864, p.13; Reclus in NGU, 1888, p.755. 

Sheriff, 1987, p.148; Colomb, 1873, p.383; les 
chiffres des années 1885 a 1948 sont donnés par 
Harkema, 1967, p.30. 



1885 7.000 
1910 7.903 
1931 10.928 
1948 12.351 

III- L'IMMIGRATION DES NOIRS 

Avant 1' arrivée des Omanis, la population de la 
péninsule était constituée, en grande partie par les 
Hadimu. Evincée par Said a son arrivée a Zanzibar en 
1828, cette population migra vers l'intér±eur moms 
fertile de Pile. Ainsi, les Noirs de la yule étaient 
essentiellement des gent en provenance du continent 
amenés là comme esciaves puis coitme travailleurs 
libres. 

A- LA TRAITE NEGRIERE VERS ZANZIBAR 

La traite et l'esclavage sont des pratiques très 
anciennes qui existaient dans les Iles et sur la côte. 

Depuis la période médiévale, quand les cités-Etats 
de la côte et des Iles atteignirent leur apogee avant 
la conquête portugaise du XVIè siècle, les esclaves 
avaient marqué la vie de ces cornmunautés. 

Durant le XIXè siècle, leur noinbre augmenta 
beaucoup dans Pile. Il est impossible d'estimer dans 
queue proportion car aucune tentative n'avait été 
faite pour établir le nomnbre d'esclaves retenus dans 
Pile. Les écrits contemporains donnent des chiffres 
très variables mais surtout rendent compte du nomnbre de 
ceux qui arrivaient mais non de ceux qui restaient. 
Aibrand, par exemple, avance le chiffre de 15.000 en 
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s de 
conipte de 1a douane font état de 10.000 esciaves 
retenus annueliement a Zanzibar durant les années 1860. 

Ces estimations révèlent que le développement de 
la traite est en relation avec i'agriculture de 
plantations. En effet, contrairement a ce que beaucoup 
d'historiens ont tendance a dire, i'essor de la traite 
ne fut pas le résuitat de la hausse de la demande en 
Asie ivais piutôt, selon Sheriff, de l'augmentation de 
la dépendance vis-à-vis du mode de production 
esciavagiste qui marquait la vie economique de la côte 
et des lies avec l'introduction des cultures de 
plantations (2) et de leur extension sous Said. 
Cependant, Said ne fut pas a l'origine de l'industnie 
du girofle a Zanzibar. (3) Le pionnier fut un Omani, 
Saleh b. Haramul el Abray. Ne a Mascate vers 1770, ii 
quitta son pays très jeune et visita les lies 

Aibrand, 1838, p.10. 

Sheriff, 1987, p.  60. 

Beaucoup d'historiens comme Ingham ou encore 
Coupland ont tendance a associer Said a toutes ies 
initiatives qui ont contribué au développement 
economique et politique des lies et de la côte. Mais la 
réalité est toute autre car Said n'était pas 
l'initiateur de toutes les nouveautés dans cette zone. 
Ii avait tout siniplement donné un coup de pouce a ce 
qui avait existé avant lui. Sheriff dit: "... he jumped 
onto the bandwagon, he gave that wagon a powerful 
push." 1987, p.5; Gray in Hariow & al eds, 1965, p.217; 
Were & Wilson, 1968, p.124. 



Seychelles, Bourbon et l'lle de France. Albrand le 

décrit comme un "parfait français". (1) Vers la fin du 

XVIIIè siècle, ii accompagna un off icier français a 
Bourbon et a son retour, ii rapporta des graines et 

quelques plants de girofle qu'il cultiva a Mtoni et a 
Kizimbani. (2) 

Aibrand situe l'introduction du girofle en 1812 et 

ajoute que quand 11 visita l'ile en 1819, les 

girofliers avaient 15 pieds de haut dans les 

plantations du gouverneur de la yule. (3) 

Quand Said mit les pieds, pour la premiere fois 

dans l'Ile, en 1828, il comprit les potentialités de 

l'industrie du girofle dans l'économie de l'ile. En 

effet, comme la traite du sud, a Kilwa, avait chute a 
la suite du traité Moresby, il songea a la culture du 

girofle pour compenser le manque a gagner de la traite. 
(4) Ii avait obtenu ses premieres plantations en 

confisquant celles de Saleh (5), en achetant celles 

Albrand, 1838, p.10. 

Albrand, 1838, p.6; Guillain, 1856, II, p.49; 
Burton, 1873, I, p.294-295; Fitzgerald, 1890, p.553-
554; Cooper, 1977, p.99. 

Albrand, 1838, p.6. 

Gray in Oliver & Mathew, 1963, I, p.717; 
Pearce,1923, p.121; Renault & Saget, 1990, p.196. 

Saleh était le chef d'une des factions qui 
luttaient pour le pouvoir a Zanzibar. Ii était oppose 
au clan des El Harthi depuis longtemps établis dans 
l'lle et identifies a la traite avec les pays du ford 
quoique ses principaux partenaires fussent les 
Français. Ce clan était dirige par Abdullah Junta el 
Barwani, un homme très riche qui avait ete gouverneur 
de Zanzibar et qui contrôlait Kilwa lors de la visite 
d'Albrand en 1819. La faction de Saleh aurait 
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de ses enf ants a Mkanyegi et en héritant de celle de 
son esciave a Kichewele.(l) Ii acquiert une autre 
plantation appartenant a un Akida décédé a Bumbwini. 

Il encouragea ses sujets a se livrer a la culture 
du girofle et des cocotiers sous peine de confiscation 
de leurs terres. Ces innovations dans l'économie 
agricole provoquèrent de profonds changements sociaux. 

L'introduction des cultures d'exportation 
nécessita de grands domaines. Les Omanis commencèrent a 
accaparer de vastes terrains sur la partie occidentale 
et fertile de l'lle refoulant ainsi les Hadimu vers les 
zones andes du nord, du sud et de l'est. 

Les cultures exigèrent egalement une main d'oeuvre 
abondante pour le defrichage, l'entretien des 
plantations et la récolte des clous (2 Lois par an) et 
des noix de coco (4 fois par an). Said et les Arabes 
essayèrent alors de récupérer la corvée traditionnelle 
a leur profit. (2) Cependant, non seulement les 

probablement joue un role dans la destitution de Junta. 
Mais ii fut victime de cette lutte de faction car 
poursuivi par la haine et la jalousie de la tribu des 
El Harthi, on l'aurait accuse d'avoir continue a faire 
la traite, malgré le traité Moresby en 1822. Said 
l'emprisonna, alors, et confisqua tous ses biens. On 
rapporte qu'il réussit a s'enfuir sur le continent oti 
ii inourut dans le dénueiuent total. Albrand, 1838, p.15; 
Guillain, 1856, II, p.  49; Burton, 1872, II, p.294-295; 
Gray, 1962, p.129; Ayany, 1970, p.11. 

C'est probablement de ces plantations que vinrent 
les premieres récoltes de clous. 

Cette corvée d'une quinzaine de jours de travail 
par an fut le privilege du Mwinyi Mkuu. Elle concernait 
les travaux d'interêt public comme la coupe et le 
transport du bois , en retour, les Hadimu recevaient 
des grains. En 1811, Said convertit cette corvée en 
prélèvement en nature et les populations lui payèrent 



Hadimu étaient très peu noiubreux mais de plus, ils 
fuyaient les plantations arabes dans lesquelles us 
travaillaient dans des conditions d'asservissement. (1) 
Alors, les planteurs arabes se tournèrent vers la 
traite pour obtenir la main d'oeuvre nécessaire. Ce qui 
explique le développeinent de la traite entre 1830 et 
1840. En 1841, Hamerton estime le noinbre d'esclaves 
importés dans l'Ile a 15.000 dont 3.000 y restèrent. 
Martin avance que entre 1800 et 1870, leur nombre 
augmenta de 6.000 a 30.000 par an. Renault, plus 
prudent avance des fourchettes qui ne sont pas loin des 
chiffres cites précédeminent: vers 1800, ils étaient 
6.000 a 10.000, 15.000 a 20.000 en 1850, et 22.000 a 
23.000 vers 1870. (2) 

Une autre cause du développement de la traite 
reside dans les dispositions libérales de 1'Islam sur 
l'emancipation et l'attribution de statut de libres aux 
enfants de concubines. Cela signifie qu'il fallait 

l'equivalent en grains de 4.000$MT. En 1834, ce tribut 
en nature se transforma en impôt de capitation de 2$MT 
par an et par personne. Germain, 1868, p.535; ZNA AA 
3/17, Report on the dominions... in Hart circular, 
06/11/1855. 

Gray in Oliver & Mathew, 1963, I, p.217. 

Haluerton in Graham, 1967, p.142; Martin, 1978, 
p.32; Renault & Saget, 1991, p.206. Tous ces chiffres 
sont a prendre avec circonspection a cause de la 
mauvaise tenue des registres de la douane. D'autre 
part, on ne connait pas le nombre exact d'esclaves que 
la contrebande draine. Renault l'estime a plus de 
10.000. Et enf in, vu les conditions incroyables de 
transport 	(entassement) 	beaucoup 	xnouraient 	ou 
arrivaient a Zanzibar dans un piteux état donc 
invendables, ceux-la n'étaient pas présentés a la 
douane ivais abandonnés sur la plage car cette formalité 
aurait entralné des frais inutiles. 



87 

remplacer plus regulierement la population servile que 

dans le cas oü les esclaves conservaient leur statut 
toute leur vie et pendant plusieurs générations. Et 

quand on ajoute le fait que les nouveaux esclaves 
devalent être palens, cette situation eut pour effet de 

stimuler la deniande en esclaves venus du continent. (1) 
Ils provenaient de presque toutes les tribus 

africaines de l'intérieur et de la côte. C'étaient des 
Wanyasa, des Wayao, des Wanyenia, des Wagindo, des 

Wanyamwezi, des Wasagara, des Wazigua, des Wazaraino, 
des Waganda, des Makua (2) mais aussi des Nubiens et 

des Ethiopiens. us forniaient la grande ivajorité de la 
population: 80% selon Hainerton en 1844, 2/3 selon Leroy 

en 1890. (3) 

NOMBRE D'ESCLAVES PAR RAPPORT A LA POPULATION 
TOTALE DE L'ILE (4) 

Population Population % 
esciave totale 

1811 150.000 200.000 75% 
1819 15.000 - 
1835 100.000 150.000 66,6% 
1844 360.000 450.000 80% 

Gordon, 1987, p.48-49. 

Seinanne, 1864,p.12; New, 1873,p.39; Dale, 1969, 
p.16; CSSP, B195-A-VI, Homer a Siméoni, 31/12/1878. 

Hamerton in Martin, 1978, p.34; CSSP, B195-A-II, 
Fava a Maupoint, 25/07/1861; Leroy, 1894, p.178. 

cooper, 1977, p.56. 
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1846 	150.000 	200.000 	75% 

1849 	100.000 	- 

1857 	200.000 	300.000 	66,6% 

1860 	250.000 

Cependant, les esciaves n'étaient pas tous drainés 

vers les plantations. Une partie était vendue, une 

autre restait en ville. Parfois, ceux des plantations 

étaient rappelés en yule pour être revendus ou tout 

simplement pour y resider. (1) 

B- L'ARRIVEE DES TRAVAILLEURS LIBRES 

A Zanzibar, ces immigrants furent appelés aussi 

Wabara ou gens du continent pour les distinguer des 

Swahili. Au XIXè siècle, les Swahili les appelaient des 

Washenzi par opposition a Swahili, mot qul fut synonyme 
de gens civilisés et musulmans. Après 1945, ce terme 

tomba en désuétude car les trois tribus autochtones 

choisirent l'appellation Shirazi pour se distinguer de 

Swahili qui prit une connotation pejorative et fut 

assimilé a l'ascendance esclave. (2) Durant l'ère du 

Hamerton in Martin, 1978, p.32. 

Certains affranchis se disaient Swahili pour 
marquer leur supériorité face aux nouveaux arrives du 
continent. Par contre, parmi ceux qui connaissaient 
encore leur origine tribale, il y en eut qui 
préférérent 	se 	joindre 	a 	leurs 	compatriotes 
nouvellement installés a Zanzibar. Beech, in JAS, XV, 
58, 1915-1916, p.146; Clayton, 1978, p.13; Mosare in 
Kimambo & Temu eds, 1969, p.222. 



Durant l'ère du nationalisine, et des partis politiques, 
Le Z.N.P. (Zanzibar National Party) largement compose 
d'Arabes tira profit de la reticence des Shirazi a s' 
allier avec les Wabara dans les canipagnes électorales. 

Ces Wabara se divisaient en deux groupes: les 
immigrants d'après 1900 et les ex-esclaves et leurs 
descendants. Aucune étude jusqu'ici n'a fait la 
distinction entre eux. Cependant, ii est fort probable 
que le groupe majoritaire fut constitué par les 
travailleurs libres iniportés directement ou encourages 
par le pouvoir colonial. (1) 

1- Motifs socio-écononiiques de l'iinniigration 
des gens du continent 

L'iiniuigration des gens du continent dans l'Ile 
avait pour cause les fléaux naturels qui s'abattirent 
sur leur pays a partir des années 1890. L'établissement 
de la colonisation allemande coIncide avec une série de 
désastres naturels qui causèrent une famine sévère et 
entraInèrent le décès de noiubreuses personnes. Le 
premier fléau a visiter cette partie du inonde fut la 
peste du cheptel qui pénétra au Tanganyika du nord en 
1891 déciniant, selon certains observateurs 
contemporains 90 a 95% des troupeaux de bétail et 
beaucoup d'espèces de gros gibiers. Elle entralna la 
famine (2) et la inort chez les populations de 

Campbell & Middleton, 1965, p.20; Egero in Research 
Report, n ° 52, p.24. 

La famine était le principal fléau de la période 
precoloniale. Feuernian dit que dans 1'Usambara, elle 



pasteurs. Parmi eux, les plus touches furent les Masai 
qui perdirent 2/5 a 3/4 de leurs contingents huniains. 
On rapporte: 

"There were women wasted to skeletons from 
whose eyes the madness of starvation glared... 
warriors scarcely able to crawl on all fours, 
and apathetic, languishly elders. These peoples 
ate anything. Dead donkeys were a feast for 
them, but they did not disdain bones, hides, 
and even the horn of the cattle... Parents 
offer us children to buy for a scrap of meat 
and when we refuse the exchange, they hid the 
children near the camp and made off (1) 

Speke rapporte egalement l'existence d'une disette 
terrible chez les Wasagara, les Wagogo, les Wanyamwezi, 
le long de sa route dans les années 1890. 

Avec cette peste arriva la variole qui décima le 
dixième de la population de Dar-ès-Salain en 1893 suivie 
d'une epidéiuie de chique en provenance d'Amérique 
Latine et qui rongeait les iuenibres, causant ainsi 
d'effroyables plaies. (2) 

sévissait a intervalles réguliers de quinze ans et 
causaient la inort de plusieurs personnes. Mêine dans les 
mythes, la famine est une cause de migrations de 
populations. Feuerman cite par Koponen in IJAHS, 21, 4, 
1988, p.639. 

Baumann, Masailand, p. 31-32 cite dans Iliffe, 
1979, p.124; Coulson, 1982, p.28. 

Coulson, 1982, p.29. 
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A ces fléaux succéda une invasion de sauterelles 

en 1893-1895 en 1897-99 et en 1903-1904. Venues de 

l'ouest, elles se cantonnèrent sur le continent car 

l'Océan indien les arrêta comme une barrière. 

Celle de 1893-95 fut la plus sévère car elle toucha 

tout le pays sous domination allemande. (1) Une des 

regions les plus affectées fut le pays Bonde. Les 

sauterelles y arrivèrent en 1894 et détruisirent les 

premieres récoltes. En juin, elles s'attaquerent a la 

seconde et la famine devint sérieuse. Pendant quelques 

années, les populations souffrirent de cette calamité. 

Alors qu'elles pensaient se remettre a cultiver leurs 

champs, l'invasion reprit car "ces insectes, avant de 

périr disposent leurs oeufs dans le sol et quand on 

croit les avoir détruits, ce sont les generations 

nouvelles qui pullulent pour tout ravager et se 

reproduire a leur tour..." (2) En effet, les 

sauterelles revinrent faire de nouveaux ravages en pays 

Bonde en décembre 1894 et en avril 1895, détruisant 

toutes les récoltes. En juillet 1895, le fléau 

s'eloigna ivais le répit fut de courte durée car elles 

revinrent en janvier de l'année suivante. (3) Or les 

populations n' avaient aucun moyen pour les combattre. 

De Courmont rapporte: "des que les vols de sauterelles 

apparaissent a l'horizon, les gens agiterit des linges, 
poussent des cris, frappent leur tam-tam, allument des 

CSSP B 195-A-Ill, de Courmont a Ledochowski, 
24/01/1896. 

CSSP, B 195-A-Ill, de Courmont a Ledochowski, 
24/01/1896. 

Iliffe, 1979, p.125. 



feux de paille humide, tirent des coups de fusil pour 
effrayer les sauterelles. Mais, des que tout ceci 
s'arrête, elles fondent sur les récoltes." (1) 

Ces invasions de sauterelles furent suivies de 
famines sévères. Un missionnaire écrit que les années 
1894 et 1896 resteraient longtemps dans les mémoires a 
cause de la famine engendrée par l'invasion de 
sauterelles, laquelle plongea le pays Bonde dans une 
grande détresse. (2) Beaucoup de gens dépendirent de la 
nourriture distribuée par la mission. 

A tout cela, s'ajouta, a la fin du siècle (1899), 
un problème de sécheresse persistante sur toute 
l'Afrique orientale, laquelle anéantit toutes les 
récoltes. Elle fut suivie d'inondations qui achevèrent 
de détruire le sol. (3) 

La quasi-inexistence de récoltes fit griinper les 
prix des denrées alijuentaires quatre fois plus que 
d'habitude. Les populations se rabattirent, alors, sur 
les racines sauvages qu'il fallait chercher loin d'oii 
un déplacement de populations. Les plus résistants 
fuirent leur village a la recherche d'un travail de 
porteurs laissant derriere eux les plus faibles, les 
vieillards, les femmes et les enfants qui niouraient. Un 
missionnaire rapporte: 

CSSP B 195-A-Ill, de Courmont a Ledochowski, 
24/01/1896. 

USPG-UMCA A1(VII-VIII), tJMCA almanach, 1896, p.26. 

Bulletin du Comité de 1'Afrique française, juillet 
1899; Iliffe, 1979, p.125. 
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"many people died anyhow in their wanderings in 

search of food. Strong folk did porter's work 

but many separated their wives because they 

were no longer able to support them; when they 

went away as porters they did not return home 

in order to escape the cries of their children. 

Mothers lost their love and their pity for the 

children they were suckling and left their 

children to their husbands and ran away never 

return. These were days when everyone was 

concerned only with his own welfare." (1) 

Outre ces désastres écologiques, les rigueurs de 

l'administration allemande poussèrent les populations a 
partir. En effet, les autorités allemandes, depuis le 

debut du protectorat avaient instauré un système de 

taxes qui occasionna des 1888, des soulèvements de 

populations dont la révolte des Wadigo provoquee par la 

taxe sur la production de palmier. (2) 

D'autre part, dans leur volonté de promouvoir le 

territoire sous leur domination, elles entamèrent, en 

1894, un vaste programme de construction de routes et 

de ponts. Et comme les inoyens financiers étaient 

insuffisants, elles firent appel a la corvée pour 

obtenir la participation des indigènes. 

Par ailleurs, dans leur volonté d'introduction 

d'un courant monétaire dans le pays, elles procédérent 

Central Africa 1894-1899 cite dans Iliffe, 1979, 
p.125. 

AD, CP 10, Lacau a MAE, 25 et 28/09/1888; ADP, 
Révoil 2, Télegramme du 19/05/1891. 
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a l'instauration des taxes. En effet, par rapport a 
l'extension de l'activité connuerciale, l'utilisation de 

la monnaie fut rare avant 1890. La mise en place de 

l'adininistration allemande accéléra le processus en 

donnant la priorité au travail rémunéré en espèces et 

non plus en nature. En 1898, on instaura la taxe de 1 a 
4 shillings par hutte. Cette imposition devait, selon 

les autorités, avoir des buts pédagogiques c'est a dire 
apprendre aux gens a utiliser l'argent, a vendre le 

surplus des récoltes, a travailler pour les Européens 

et a obéir a Un gouverneinent lointain. (1) La taxe 

devint ainsi, un symbole de la sujetion et un stimulant 

a l'économie inonétaire. Au debut de l'année 1900, 

l'argent fut couramment utilisé dans la moitié des 

regions accessibles. Mais la collecte des taxes eut des 

effets très néfastes au sein des populations concernées 

car elle donnaient lieu a des abus. Par exemple, les 

Askaris envoyés pour collecter les taxes confisquaient 

le bétail des paysans et en mangeaient une partie 

jusqu'à ce que la taxe fut payee. 

Par ailleurs les conditions de travail furent 

pénibles dans les plantations alleivandes oii on nota de 

nombreux abus: violence, logeinent precaire, surcroit de 

travail, maladie et inort. (2) 

Tout ceci entraIna l'émigration a Zanzibar, oii ces 
populations trouvaient du travail dans la ville ou dans 

Iliffe, 1979, p.132-133. 

Iliffe, 1979, p.135.En 1888, les travailleurs de 
Lewa désertèrent en masse leur maître. On rapporte que 
durant 30 mois, de 1909 a 1911, le Provincial Court de 
Dar-ès-Salaam avait condamné 27 Européens coupables de 
brutalité envers les Africains. 
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les plantations pour acheter des produits de 
consonunation rares et oU les salaires étaient 
relativement élevés (30 shillings par mois en 1920, le 
plus élevé en Afrique centrale et orientale) et oü les 
conditions de travail étaient meilleures. (1) 

2- Une immigration organisee ou volontaire 

Au debut du protectorat, cette immigration fut 
organisee. Depuis l'abolition officielle de la traite 
en 1873 et en 1876, Kirk avait suggeré au sultan de 
faire venir des travailleurs libres en provenance du 
continent pour pallier le inanque de main d'oeuvre a 
Zanzibar. Ce problème de bras affecta encore plus le 
Protectorat après l'abolition du statut legal de 
l'esclavage en 1897 a cause de l'implication des 
autochtones dans l'industrie du copra qui se 
développait sur la côte Est de l'Ile, du niépris 
grandissant des ex-esciaves a travailler pour les 
Arabes, de leur incapacité a acconiplir des travaux 
manuels durs et de la reticence des indigenes a le 
faire. (2) 

Pour remedier a ce manque d'hoinmes, 	le 
gouvernement voulut, au debut réquisitionner les ex-
esciaves installés sur les Crown Lands et qui ne 
pouvaient pas payer la taxe sur les huttes. Mais cela 
nécessita le concours d'une police efficace pour 

Clayton, 1978, p.13; 1981, p.10. 

Clayton, 1978, p.12. 
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apprehender les mauvais payeurs. Puis, ii voulut 

ressusciter la corvée exigee des Hadimu en se référant 

a un document qui datait de Majid (1856-1870). On 

ordonna donc aux chefs hadiniu de fournir une main 

d'oeuvre au départeinent de l'agriculture chaque fois 

que le besoin se ferait sentir. Mais toutes ces 

démarches ne contribuèrent pas a résoudre le probléme. 
Les autorités du Protectorat se tournèrent alors vers 

l'importation de travailleurs a partir de 1900. Des 

off iciers firent alors des campagnes de recrutement 

dans 1'East African Protectorate. 

Cette entreprise drama, 	a Zanzibar, 	une 

population wabara de 1.500 a 2.000 personnes par an 

peut-être plus dans les premieres années. On avanca le 

chiffre de 16.000 travailleurs officiellement recrutés 

dans les regions côtières de l'EAP pour les années 1907 

et 1908. Le transport fut gratuit et on leur fournit 

des logements de transit. (1) Un rapport du Director of 

Agriculture décrit le processus de recrutement en 1924: 

tithe headmen of the Wanyamwezi were brought to 

my office and it was explained to them that the 

work they have to do in Zanzibar was very much 

less than they had been accustomed to do in 

their own country whereas the pay they received 

was very much higher... the intention was that 

they should be better of f here than at home 

because we wanted them to come here but as we 

could not afford to pay quite so much as we had 

(1) ZNA, BA 83/1, Zanzibar Report on Administration and 
Finance, 1902. 
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been doing they must agree to what I could 

afford to give them. The matter was discussed 

very fully with them and they were sent to the 

shambas to talk with the labourers. On their 

return, they stated that there was a general 

feeling that the labourers would leave if their 

pay was reduced. They were however prepared to 

do some work for the same pay. It was agreed 

thet the labourers should be paid Rs 18 per 

month as before that the daily task should be 

15 instead of 10 pengeles..." (1) 

Cette 	attitude 	relativement 	tolérante 	et 

conciliante de l'administration envers les travailleurs 

résulta du fait que l'lle était largement dépendante 

des immigrants. 

Cependant, cette immigration organisée dut étre 

stoppée a partir des années 1930. A côté, subsista 

l'immigration volontaire encouragée par les autorités 

zanzibarites au moyen du maintien, jusqu'au debut des 

années 1930, d'un service hebdomadaire de navires a 
vapeur entre l'ile et Bagamoyo, a 7,50 shillings le 

voyage, pour faciliter le déplacement de ces hommes. 

Mais, genéralement, ceux-ci préférèrent les boutres 

beaucoup moms chers. (2) 

Agriculture Department Report, 1924, p.3; Legco 
Debates, 1930, p.11. 

Okello, 1967, p.61-64. 



IMMIGRATION DES WABARA A ZANZIBAR (1923 ET 1931) 
(1) 

Année Immigrants Emigrants Solde 

inigratoire 

1923 4. 	334 2.478 +1.858 
1924 4.234 1.740 +2.494 

1925 3.820 3.940 -120 
1926 5.992 2.813 +3.179 

1929 448 1.025 -577 
1930 790 1.075 -285 

1931 2.360 965 +1.395 

TOTAL 21.988 14.039 +7.949 

Selon le recenseiuent de 1948, ces travailleurs 
provenaient essentiellement du Tanganyika (Wanyamwezi, 

Wazaramo, Wainakonde, Wadengereko, Wanyema) du 
Nyassaland (Wanyassa, Wayao), du Mozambique (Wazigua, 

Wamakua) du Kenya et de 1'Uganda (2) oü 1'Etat colonial 
avait créé des reserves de travailleurs grace a 
l'aliénation des terres et aux impositions. 

Les plus importants furent les Wanyamwezi et les 

Wasukuma qui avaient une longue tradition de 

Colonial Report des années citées. 

Campbell & Middleton, 1965, p.20; Mosare in Kimambo 
& Temu, eds, 1969, p.223; Magnet de Saissy, 1981, p.5; 
Legco Debates, 1930, p.30. 



travailleurs salaries coinme porteurs dans les caravanes 

des marchands arabo-swahili durant le XIXè siècle. (1) 

POPULATION AFRICAINE DE ZANZIBAR SELON LE 

RECENSEMENT DE 1948 (2) 

Pays d'origine Noinbre Pourcentage 

Zanzibar 81.150 68,4% 

Tanganyika 17.485 14,7% 

Kenya 173 0,1% 

Uganda 411 0,3% 

Nyasaland 6.131 5,2% 

Mozambique 1.130 1,0% 

Autres 12.074 10,2% 

Non déclarés 88 0,1% 

TOTAL 118.652 100% 

3- Une implantation 	aisée mais une 

integration difficile 

L'implantation de ces Wabara fut facilitée par la 

coinmunauté de langue car le Kiswahili était pane par 

les populations de la côte du Kenya, du Tanganyika et 

iuêmes celles de l'intérieur en avaient une connaissance 

Ferguson in African Economic History, 18, 1989, 
p.30. 

Magnet de Saissy, 1981, p.5. 
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suffisante pour trouver des eniplois de travailleurs non 
qualifies dans les plantations ou dans la ville. Au 
debut, beaucoup d'entre eux rentraient chez eux après 
la saison de récolte des clous. Plus tard, noinbreux 
furent ceux qui restaient définitivement dans l'Ile et 
se mariaient avec des femmes locales. (1) Là, us 
vivaient dans la yule ou dans la zone périphérique: 
sur les 15.000 Wabara recensés en 1948 dans cette zone, 
40% habitaient la cite, 19% dans le mudir péri-urbain. 

Cependant leur integration était difficile. Leur 
position sociale et leur survie dépendaient, en effet, 
des eniplois qui s'offraient a eux et ils tendirent a 
devenir la section la plus pauvre de la société. us 
avaient des droits très limités car ils n'étaient pas 
musulinans. us ne pouvaient pas entrer facilement chez 
les Shirazi pour avoir des terres car ils n'avaient 
aucun lien de parenté avec eux. (2) Ce mepris des 
Shirazis a l'encontre des gens du continent peut 
s'expliquer par le fait qu'eux-mêiues étaient considérés 
coinme des envahisseurs. (3) 

us étaient aussi inéprisés par les ex-esciaves 
eux-niêmes gui les considéraient connie des barbares car 
us n'étaient pas musulmans. D'ailleurs, noinbre de ces 
affranchis préférèrent se dire Swahili ou Shirazi pour 
se distinguer d'eux. 

Campbell & Middleton, 1965, p.20; Magnet de Saissy, 
1981, p.5; Mosare in Kimaxnbo & Teinu eds, 1969, p.223. 

Campbell & Middleton, 1965, p.20. 

Ce mepris prit de l'ampleur a l'ère des 
nationalismes et on qualifiait le "ivainlander" d'intrus 
sur une terre oü Arabes et Shirazi avaient toujours 
vécu en paix. Okello, 1967, p.78. 
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A ce problèine se greffa celui du manque d'unité 
parmi eux. En effet, us ne formèrent pas a Zanzibar 
une conimunauté homogène mais organisée en une myriade 
de petits groupes isolés les uns des autres par la 
residence et par l'origine tribale. us vivaient 
généralement a Ng'ambo dans de petites maisons de terre 
coiffées de feuilles de cocotiers. La taille et la 
forme de ces habitations variaient considérablement 
mais beaucoup possédaient 2 a 4 pièces. Le terrain ne 
leur appartenait pas et us devaient le louer aux 
propriétaires arabes ou indiens. Ceux qui n'avaient pas 
de maisons louaient des petites charnbres a 4,5 a 5 
shillings par mois, une charge qui, naturellement, 
conduit a la promiscuité. Leur unique privilege fut 
leur residence dans ou a proximité de la vie. Ainsi, 
leurs enfants pouvaient aller a l'école. C'est, 
dTailleurs, dans ce groupe défavorisé et mal intégré 
que naltra, plus tard, la premiere association 
africaine a caractère politique dans 1'lle dans les 
années 1930. 

IV.. LES ARRIVEES DE COMORIENS 

Les relations entre les Iles Comores et Zanzibar 
existent de longue date. Parmi les premiers écrits du 
XIXè siècle a mentionner la presence des Comoriens dans 
la ville de Zanzibar on trouve celui de Browne qui 
visita l'Ile en 1843. Ii dit que les Comoriens 
occupaient la partie septentrionale de la péninsule: 
"Guzzeega is the back part of the town to the north 
inhabited by Comoro Arabs, natives of Madagascar and 
various classes of the poor people of Zanzibar." Mais 
ii ne mentionne rien sur leur date d'arrivée ni sur les 
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causes de leur presence dans l'lle. Rodd, le consul 

général d'Angleterre a Zanzibar rapporte que 

l'immigration comorienne date des temps immémoriaux. 

Saleh situe le debut de leur arrivée dans les années 

1750 mais leur immigration avait toujours eu un 

caractère semi-permanent. (1) Au XIXè siècle, elle prit 

de l'ampleur et résulta de la conjonction de plusieurs 

facteurs. 

A- LES PROBLEMES SOCIAUX, POLITIQUES ET ECONOMIQUES DE LEUR PAYS 

Parmi les raisons qul poussèrent les Comoriens a 
quitter leurs lies ii y a la recherche de l'or. Selon 

la coutume locale, le mane devait offrir en cadeau a 
la future mariée des bijoux en or. Cette pratique est 

d'autant plus contraignante que le célibataire était 

relégué au rang de semi-pania. En effet, il n'était pas 

autorisé a se joindre aux hoinmes manes et ne pouvait 

avoir de contacts qu'avec les personnes de son statut 

c'est-à-dire des célibataires comme lui. On ne lui 

témoignait aucun respect et même dans les prières ou 

ions de cérémonies religieuses, ii n'avait droit a 
aucune place d'honneur. On iTaccablait  de sarcasmes et 

on le haIssait même. Le manage devint ainsi un but 

dans la vie pour chaque Comonien. Et pour Ce, beaucoup 

d'entre eux durent quitter leur pays a la recherche de 

(1) Browne, 1846, p.360; PRO, FO 107/2, Rodd to the 
Marquis of Salisbury, 17/03/1893; Saleh (I), A short 
history of the Comonians, Dar es Salaam, 1936, p.6-7 
cite par Harkema, 1967, p.33. 
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ce produit sans lequel le manage qui les placerait a 
un rang élevé dans la société ne pouvait avoir lieu. 

(1) 

Outre la recherche de l'or, le depart des 

Coinoriens de leurs lies était dü a la pauvreté de leur 
pays. En effet, les lies Comores sont montagneuses, 

rocaiileuses, volcaniques et ne laissent que peu de 

place a la culture et a i'elevage, principales 

activités de leurs habitants. 

Le manque d'eau dans la plus grande partie de 

l'archipel handicapait ces deux activités et 

occasionait des disettes comme ce fut le cas au debut 

des années 1880. Mohéli par exemple est entouré de 

récifs tandis que la Grande Comore souffrait des 

eruptions volcaniques et du manque d'eau potable qui 

exposent ses habitants aux plus grandes calamités. (2) 

A tout ceci s'ajoutèrent ies catastrophes 

naturelles comme ies eruptions des volcans. Celle de 

1858, qui coula de la montagne jusqu'à la mer, entramna 

la destruction des terres de culture et d'élevage, 

occasionnant ainsi le depart de beaucoup de Comoriens. 

Cette situation pourrait, dans une certaine mesure, 

expliquer la hausse du nombre de Comoriens qui doubla 

en 4 ans a Zanzibar. En effet, Burton dit que lors de 
son passage dans l'lle en 1856, us étaient 2000, 

Rigby, en 1860 estime leur noinbre a 4000 parini lesquels 
des Mohéliens et des Grands Comoriens. (3) 

Saleh in TNR, 12, 1941, p.57. 

AD, CCC 1, Noel a MAE, 01/02/1841. 
Burton, 1872, I, p.342; Rigby in Russel, 1932, 

p.328; Martin, 1983, p.300. 
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L'emigration comorienne fut aussi le résultat de 

problèmes politiques dans le pays provenant de 
l'intérieur et de l'extérieur. A l'intérieur, les 

fréquentes geurres civiles qui opposaient un chef 

contre un autre rendaient la vie intenable. Ainsi, 

beaucoup de Coinoriens fuyaient le pays pour éviter 

d'être entralnés dans ces luttes. 

Venant de l'extérieur, le premier mal et le plus 

ancien furent les attaques en provenance de Madagascar. 

Déjà, en 1780, on pane de l'invasion des Sakalava. Un 

roi sakalava, Andriantsoly, vaincu par l'armée de 

Ranavalona I se refugia a Maoré oü ii renversa Combo, 
sultan de l'ile, et s'empara du pouvoir en 1832. 

Freemantle rapporte: 

" Andniansule is of the Saccolava tribe and was 

formerly the governor of Beinbatooka but when 

the Yambolambo drove the Saccolavas from that 

part, he escaped with his monney and his dhow 

and resided for some time at Zanzibar and 

afterwards at Johanna and from whence he went 

over to Mayotta and possessed himself of it by 

force." (1) 

Ii y régna jusqu'en 1841 et y introduisit beaucoup 

de Sakalava. Le commandant de 1' Andromache rapporte 

qu'on ne rencontrait dans la yule que des Sakalava 

gui traitaient les gens de Mayotte avec violence et 

cruauté. Beaucoup d'entre eux furent exiles, d'autres 

(1) FO 54/5, Extract from Captain Freemantle 's Report 
to Admiral King, 20/05/1842. 
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furent tués et le reste dut s'enfuir vers l'intérieur 

du pays. (1) 

De son côté, le prince Ramanetaka conquiert l'ile 

de Mohéli. (2) 

Ces Malgaches furent relayés par les Français. 

L'occupation française cominença au debut des années 

1840. L'ile de Maoré, alors sous la domination 

d'Andriantsoly, fut la premiere a être investie par la 
France en 1841. L'occupation s'effectua avec la 

colupromission de son souverain. Maoré devint alors 

colonie française après deux ans d'occupation. En 1842, 

les Français occupèrent Mayotte. (3) 

En même temps, le sultan de Zanzibar avait des 

visées expansionnistes sur les lies et ne supporta pas 

la presence française. Et lors des troubles de la fin 

des années 1860, des agitateurs seraient partis de 

Zanzibar "pour aller bouleverser encore plus le pays et 

essayer de détruire l'ordre des choses." (4) 

Le consul de France a Zanzibar fit appel a 
l'amitié qui unit la France au sultan de Zanzibar pour 

le dissuader de ses ambitions territoriales. 

Après une action française menée par Lambert et 

qui le porta au devant de la scene, la reine de Mohéli 

abdiqua en faveur de son fils et partit a Zanzibar a 

FO 54/4, Commandant de l'Andromache au colonel 
Staveley, 10/06/1842. 

FO 54/4, commandant de 1'Androinache to FO, 
10/06/1842. 

FO 54/4, Stephen to FO, 30/09/1842. 

ADNOI, 4C6 7 A, Lettre au Ministre de la Marine, 
05/05/1868. 
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bord d'un navire appartenant au sultan et se mit sous 

sa protection. (1) Les guerres fratricides faciiitèrent 

l'entreprise de mainmise française sur les lies et en 

1886, les autres lies devinrent des protectorats 

français. 

L'occupation 	française 	s'accompagna 	de 
bouieversements dont i'émancipation des esciaves en 

1848 qui occasionna des troubles, lesquels poussèrent 

les habitants a partir. En outre, l'instauration d'un 
nouveau régime fiscal après l'établissement du 

protectorat accélera le mouvement migratoire. En effet, 

les Comoriens migrèrent pour se soustraire a 
l'occupation française et a la domination des sultans 

d'Anjouan. On pane de 10.000 Coluoriens a Zanzibar. (1) 
Enf in, ies guerres civiles qui opposèrent les 

chefs les uns contre les autres furent lourdes de 

consequences pour les lies. Parmi elies, celie qui 

opposa Moussa Fuino a Said Ali entralna une disette 

sévère amorcée par une sécheresse excessive et aggravee 

par i'arrêt des cultures pour cause de guerre dans les 

années 1880. Les populations fuyant la guerre et la 

famine furent obligées de partir pour l'Afnique 

portugaise, 1'Afrique du sud et surtout a Zanzibar. 

Ledoulx rapporte: "des boutres arrivent a Zanzibar et 

amènent des centaines de Comoriens qui viennent 

ADNOI, 4C1 5 A, Ministre de la Marine au Commandant 
de la division Navale des côtes orientales d'Afrique, 
31/08/1868. 

AD, ADP, Zanzibar, Sous Secrétaire d'Etat aux 
colonies et au commerce au MAE, 03/06/ et 15/09/1893. 
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chercher les moyens de subsistance que leur pays ne 

peut plus leur offrir." (1) 

La dernière cause de i'immigration comorienne a 
Zanzibar fut les relations séculaires entre ies deux 

lies. Lors des probièmes qu'ii avait eus avec son frère 

Thuwayin, Majid, craignant un débarquement des soldats 

arabes a Zanzibar, avait lance un appel a ses vassaux. 

L'on sait qu'ã Mohéli, de tels appels avaient valeur 

d'ordre de mobilisation. Un contingent d'environ 300 

honimes fut levé et amené a Zanzibar a bord d'un 

vaisseau du sultan. Au moms deux tiers seraient restés 

dans la yule oü us trouvaient cA exercer de petits 

métiers. (2) 

B- UNE INSTALLATION PRIVILEGIEE A ZANZIBAR 

Avant l'arrivée de Said, les Comoriens de Zanzibar 

avalent été engages dans le commerce, l'artisanat et la 

pêche. Germain écrit: "ce sont de hardis pêcheurs, bons 

Inarins et laborieux." (3) Ces gens réputés pour leur 

intelligence, leur honnêteté et leur ardeur au travail 

attirèrent i'attention des dirigeants de l'ile. (4) 

Said, frappé par leur remarquable stature et leur 

ADNOI, 4C1 13 III, Ledoulx a M1E, 28/12/1882. 
Rigby in Russel, 1935, p.107 et Burton, 1872, II, 

p.339 évaiuent leur nombre a 130; Martin, 1983, p.78. 
Germain in BSG, 16, 1868, p.552. 

Rigby in Russel, 1932, p.328 dit: "they are an 
active intelligent race ... brave and industrious ... "; 
Grandidier, 1868, p.14; Saleh in TNR, 12, 1941, p.59. 
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intelligence, les prit a son service et us occupèrent 
diverses fonctions. Ses successeurs suivirent son 
exeniple et on trouva les Comoriens au service du 
gouvernement dans l'arinée et la force de police. Rodd 
dit que 200 a 300 d'entre eux étaient au service du 
sultan en 1893 dans la troupe régulière, la police ou 
coiinue serviteurs. D'autres occupaient des postes de 
confiance et étaient des doxnestiques, des chefs 
domestiques, ou encore des contremaltres dans les 
inaisons européennes. (1) 

Ottavi écrit: "les Coluoriens sont une colonie qui 
compterait 10.000 âmes. C'est une population 
intelligente qui fournit au palais beaucoup de ses 
fonctionnaires, a l'arinée du sultan tous ses off iciers 
et les 4/5 de ses soldats, a la station navale anglaise 
tous ses interprètes." (2) us investissaient leur 
salaire dans l'achat d'esclaves quand les prix 
chutèrent dans les années 1860 et devinrent les plus 
gros propriétaires d'esclaves urbains. Certains écrits 
rapportent qu'ils prenaient grand soin de leurs 
esclaves car ceux-ci constituaient leur unique fortune 
et qu'ils étaient les plus grands traitants d'esclaves. 

Les Anglais les employaient coiniue interprètes du 
consulat et de la Royal Navy. Certains d'entre eux 
étaient des enseignants dans les écoles coraniques de 
l'Ile et autres parties des dominions du sultan. Durant 

PRO, FO 107/2, Rodd to FO, 17/03/1893; Christie, 
1876, p.332; Marras in BSGM, 6, 1881, p.194; Saleh in 
TNR, 12, 1941, p.59; Lyne; 1938, p.51, Dale, 1969, 
p.16; Becker in TNR, 61, 1963, p.147; PRO, FO 107/2, 
Rodd to FO, 17/03/1893. 

AD, CP 13, Ottavi a MAE, 30/04/1891. 
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le XIXe siècle, ils étaient des sujets du sultan. Après 
l'établissenient du protectorat français sur les Iles 
Coniores en 1886, les autorités françaises voulurent 
étendre leur protection sur les Comoriens de Zanzibar. 
Ces prétentions, adinises pour un moment, soulevèrent 
par la suite quelques remous du côté du gouvernement de 
l'ile car elles avaient pour effet de drainer une 
partie importante de la population urbaine sous la 
juridiction du sultan vers celle de la France. 

POPULATION COMORIENNE A ZANZIBAR (1) 

Année Nombre % par rapport a la 
population totale 

1858 2.000 4% 
1860 4.000 6,6% 
1885 5.000 8% 
1910 2.175 6% 
1931 2.000 5% 
1948 2.517 6% 

(1) Pour les années 1858 et 1860, les chiffres sont 
tires de Burton, 1856, I, p.340 et 342 et de Russel, 
1932, p.328. Pour les années suivantes voir Harkema, 
1967, p.30. 
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CHAPITRE HI: UNE REPARTITION SOCIO-ETHNIQUE DES TACHES 

Des etudes sur les soclétés orientales pré-

modernes ont souligné qu'un des traits saillants de 

l'organisation économique et politique de ces sociétés 

reside dans une spécialisation relative des groupes 

communautaires ethniques urbains dans des activités ou 

des métiers spécifiques, transmis et préservés de 

génération en génération et que l'organisation 

corporative tendait a se maintenir malgré les pressions 
centrifuges internes et les effets progressifs de la 

pénétration économique occidentale. 

Dans cette population urbaine hétéroclite, les 

fonctions étaient réparties ethniquement: a chaque 
coinmunauté ou ethnie, correspondait une fonction bien 

définie. Ainsi, Arabes Omanis puis Britanniques 

occupaient le sommet de la hiérarchie politique et 

sociale, les Indiens furent, dans leur grancie majorité, 

des coinmerçants et des fonctionnaires subalternes 

tandis que le Noir était l'homme a tout faire. 

I- L'EXERCICE DU POUVOIR PAR LES ARABES 

A- UNE SITUATION DE DOUBLE POUVOIR A LARRIVEE DE SAID EN 1828 

1- Le Mwinyi Mkuu et les Hadimu 

Avant l'arrivée des Busaidi, l'lle et la yule de 

Zanzibar étaient peuplée par les Hadimu qui selon Gray 

étaient des ramifications des tribus du continent 
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provenant de différentes origines et qui arrivèrent a 
Zanzibar a différents moments. us n'avaient pas de 
tradition commune et ce qui les unissait fut la 
reconnaissance d'un chef supreme, le Jumbe ou le Mwinyi 
Mkuu. (1) 

A l'arrivée des Busaidi, les Hadimu de Zanzibar 
avaient déjà une administration politique et 
territoriale assez élaborée: l'lle était, en effet, 
divisée en districts composes de plusieurs villages, 
lesquels constituaient la plus petite unite 
administrative. (2) 

A l'origine, l'autorité supreme était assurée par 
le conseil des Wazee (vieillards) compose de quatre 
représentants des plus anciennes familles du village. 
Ii choisit, dans des clans particuliers, les Masheha 
(chefs de districts) et leurs députés, les Akida et le 
Mwinyi Mkuu, le chef supreme. (3) 

Ces dirigeants fondaient leur autorité sur la 
notion de pureté, vertu efficace qu'on leur 
reconnaissait et privilege biologique transmis par le 
sang et a la lumière de la connaissance. Ce pouvoir 
symbolique, qui avait pris sa source dans des mythes 
d'origine céleste, était capitalisé par ces dirigeants 
pour justifier leur isolement endogamique et pour 
légitimer leur separation d'avec le restant de la 

Roberts in Kimnambo & Temu eds, 1969, p.219. 

Lofchie, 1965, p.38; Roberts in Kimamnbo & Temu eds, 
1969, p.219. 

Triminghan, 1964, p.15; Dale, 1969, p.12; Leigh in 
Kirkman in IJAHS, 13, 2, p.288. 
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population. (1) Le système politique qui en émergeait 

reposait alors sur deux bases: la succession 

héréditaire et l'autorité surnaturelle. Ainsi, le 

Mwinyi Mkuu avait la sainteté d'un chef divin, 

privilege qu'il acquiert lors de la cérémonie 

d'intronisation et son nom était prononcé dans la 

Khutba (sermon du vendredi). La succession a ce poste 
qui n'était pas forcément héréditaire au sein d'une 

faiuille, l'était au sein du clan jusqu'au XIXe siècle. 

Cette representation ne distinguait pas uniquement 

la famille du Mwinyi Mkuu mais s'étendait aux autres 

lignages qui participaient au pouvoir conune les Masheha 

et les Akidas. (2) Les chefs de lignages écartés de 

l'exercice du pouvoir politique s'étaient vu attribuer 

des fonctions religieuses (intronisation et funérailles 

du Mwinyi Mkuu) qui pouvaient être source d'aisance 

matérielle et de consideration sociale plus grande mais 

les privileges étaient surtout honorifiques. (3) Les 
relations politiques entre le Mwinyi Mkuu et les 

coinmunautés villageoises se faisaient a travers toute 

une série d'institutions intermédiaires. Ii était, en 

effet, assisté par des administrateurs appelés Masheha 

qui avaient chacun la charge d'un district ou Mudiria, 

compose d'un certain nombre de villages oii les 

pratiques politiques variaient considérablement. A ce 

niveau du gouvernement, les différentes traditions des 

El Zein, 1964, p.  167-193. 

Le Sheha administrait les villages et combinait les 
fonctions de comptable du village, de collecteur des 
taxes. Gray in Harlow & al eds, 1965, p.215. 

Triminghan, 1964, p.38-39; Bennett, 1973, p.39. 
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peuples qui composaient la tribu hadimu contribuaient a 
créer une multiplicité de types d'organisation 

villageoise. La formation de base était le conseil des 

Wazee qui, en principe, constituait l'autorité supreme. 

(1) 

Dans la pratique politique du XIXè siècle, on note 

une certaine tendance a la concentration de plus en 

plus grande du pouvoir aux mains du Mwinyi Mkuu dont la 
succession devint héréditaire au sein d'une famille. 

L'élection du Sheha en était une preuve. A l'origine, 
cehui-ci était élu par la population du district dont 

ii aurait la charge par la suite et le role du Mwinyi 
Mkuu se limitait a la confirmation officielle du choix 
du peuple. Dans ces conditions, le poste ne pouvait pas 

être héréditaire. Au XIXè siècle, le Mwinyi Mkuu 
commença a exercer une influence considerable sur 

l'élection dii tenant de ce poste et s'arrangea pour 

faire pression sur le peuple en faisant savoir a 
l'avance le candidat de son choix. L'apparence d'une 

election populaire était sauve mais, coinme la fonction 

de Mwinyi Mkuu, celle de Sheha devint héréditaire et le 
conseil des Wazee perdit son autorité. Les populations 

concernées percevaient mal cette interference et des 

tensions latentes naquirent entre les autorités 

choisies par le Mwinyi Mkuu d'une part, et le candidat 

des assemblées villageoises et ses supporters d'autre 

part. (2) Peut-être, faut-il voir là une des causes 

pour lesquelles la presence d'étrangers (notamment 

Lofchie, 1965, p.39-39; Mosare in Kimambo & Teinu, 
1969, p.219. 

Lofchie, 1965, p.39. 
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omani) 	et 	leur contrôle du pouvoir 	furent 
volontairement acceptés voire sollicités car, a 
Zanzibar, connue dans la majorité des villes côtières, 
les iinniigrants assunialent, dans les situations 
exceptionnelles (guerres, tensions, insécurité ... etc), 
le pouvoir supreme, du fait qu'ils étaient considérés 
conime au dessus des rivalités claniques. 

2- Les Omanis et leur gouverneur 

Face a ce pouvoir du Mwinyi Mkuu, on voit se 
définir, des la fin du XVIIIè siècle, celui des Oluanis 
qui fondèrent leur puissance sur le grand commerce, en 
grand progrès du fait de la traite des esciaves. Parmi 
ces families de conuuerçants omanis, la plus puissante 
était ceile des El Harthi. Dailons, un Francais qui 
visita l'ile en 1804, rapporte qu'a Zanzibar vivait un 
groupe d'Arabes très riches, qui intervenaient, sans 
cesse, dans les affaires de la yule. (1) us avaient 
de grandes plantations de cocotiers que des muiliers 
d'esclaves, constituant une force ariuée en temps de 
troubles, exploitaient.(2) Depuis l'introduction du 
girofle par Saleh Haramul en 1812, les inembres de cette 
fainille possédaient de grands domaines de girofliers oü 
esciaves et Hadiinu travaillaient. A la tête de cette 
communauté omani, ii y avait Un gouverneur nommé par 
les Busaidi pour les représenter et une garnison de 500 

Freeluan-Granvilie, 1962, p.199; Gray in Hariow & al 
eds, 1965, p.212. 

Moshe in Conference of history teachers', 1978, 
p.3. 
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esclaves armés et coiumandés par deux off iciers. Au 
debut du siècle, le gouverneur de la yule était un 
esciave abyssin, Yakut b. Ambar el Habshi, nonimé par le 
père de Said. (1) Ni Garneray, ni Dallons, ni Smee qui 
visitèrent l'lle, respectivement en 1800, 1804 et 1811, 
n'avaient une bonne opinion de lui: le premier pane de 
"jeune homme d'une rapacité incroyable", tandis que les 
deux autres rapportent les exactions qu'il exercait sur 
les populations locales et les visiteurs etrangers, et 
qu'il luenait au nom de ses maltres arabes. (2) Dalions 
écrit: "The new governor arrives and ordinarily, he 
commits atrocious and revolting extorsions, always 
sheltering himself under the veil of the Prince's 
interests". (3) 	Yakut cuinulait les fonctions de 

Farsi, 1942, p.31. La nomination d'esclaves a ces 
postes s'explique par le besoin des sultans de 
s'assurer des sujets ioyaux en leurs dépendants car, 
chez les Arabes, l'aliégeance est tribale et non 
territoriale. Et i'accession des Busaidi au pouvoir en 
Oman ne signifie pas le ralliement de tous les Omanis 
autour d'eux. La preuve en est la situation a Mombasa 
oü les Mazrui, fidèles aux Yarubi, anciens dirigeants 
d'Oman détrônés par les Busaidi en 1740, refusaient de 
reconnaltre la souveraineté de Said et de ses 
successeurs. Le gouvernement du sultan est loin d'avoir 
un caractère territorial car seules les lies de 
Zanzibar de Pemba et de Mafia étaient sous le contrôle 
immédiat du sultan de Zanzibar. AD, ADP, Mission Révoil 
1, Munster to Granville, 05/05/1885. 

Bissel, 1806, p.35; Garneray, 1888, p.2; Siuee in 
Burton, 1872, II, p.492. 

Bissel, 1806, p.36 écrit: "the governor or chief 
made a monopoly of the sale of all kinds of articles, 
we paid exhorbitantly dear for them."; Dallons in 
Freeman-Granville, 1962, p.199; Aibrand, 1838, p.14 
écrit: "Yagaout, un eunuque noir d'Abyssinie, ancien 
esciave de 1'Imam de Nascate auquel ii était dévoué. 
Réputé pour ses horreurs et ses cruautés, son avarice 
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gouverneur et de collecteur des douanes. A sa mort en 

1819, Un autre esclave abyssin, Ambar b. Sultan el 

Habshi, lui succéda mais ii décéda deux ans après sa 

nomination. Said confia, alors, le gouvernorat a un 

membre du clan El Harthi, Abdulla Juma El Barwani. 

Mais, celui-ci, accuse de tricherie, fut déinis de ses 

fonctions et remplacé par Khalf an Suleyman El Abri qui 

s'avéra un gouverneur impopulaire et fut jeté en prison 

sur les ordres de Said. Mohamed Nasser El Mauli (1) le 

reiuplaça jusqu'à la nomination de Nasser Hamid El 

Busaidi qui eut la charge de l'Ile jusqu'a l'arrivée de 

Said en 1828. Il fut remplacé, a cette date, par 

Khalid, second fils de Said qui lui aussi s'avéra un 

gouverneur impopulaire. (2). Mais, comme ii était 

encore très jeune - ii avait 13 ans -, son père nomma 

Suleyman Hamid El Busaidi, (3) frère du précédent 

et ses exactions,... ii a legué, a sa mort, tous ses 
biens évalués a 5 a 600.000 piastres a l'Iinaiu."; 
Garneray, 1886, p.154. 

Mohamed Nasser El Mauli fut envoyé d'Oman pour 
traiter avec Owen après la declaration du protectorat 
anglais sur Mombasa. 

FO 54/6, Hamerton to FO, 31/07/1844. 

Suleyluan était un inembre de la famille Busaidi dont 
les ancêtres étaient, depuis longtemps, établis en 
Afrique de 1'Est. Il devint tuteur de Khalid puis son 
principal conseiller. Ii était gouverneur sous Majid et 
Bargash. Hamerton écrit a son sujet: "he is not a 
clever man but a kind of good sort of person; he is the 
adviser of the Imaum's son at Zanzibar and was the 
Regent during the minority of the Imaum's late son, the 
governor Prince Khalid who died in November 1854. This 
man has much influence with the pagan chiefs of the 
coast of Africa." PRO, FO 54/7, Hamerton to FO, 
23/10/1845; Jidawi in TNR, 31, juillet 1951, p.39. Lors 
de son décès en 1873, Kirk rapporte qu'il avait 
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gouverneur, pour iui servir de conseilier. Les affaires 

d'Oman obligeant Said a s'absenter souvent, ii iui 

failait, alors, un honnne de confiance, et d'une ioyauté 

inconditionnelle pour diriger le pays en son absence. 

La nomination de Khaiid était symbolique: ce fut, 

en quelque sorte, une annonce faite a tous y colupris le 
Mwinyi Mkuu et les Arabes de Zanzibar que Said avait 

bien l'intention d'exercer un contrôle direct sur les 

lies et ses possessions est-africaines. Du côté des 

Hadiinu, ii vouiut, des 1828, obtenir la reconnaissance 
de ses prétentions sur Zanzibar. Des negociations 

furent alors menées entre Said et le Mwinyi Mkuu a 
l'issue desquelles ce dernier consentit a lui ceder une 
partie de son autorité politique moyennant une 

compensation financière. 

Mais les conditions dans lesquelles s'étaient 

déroulées les négociations ne laissèrent aucun choix au 

Mwinyi Mkuu qui, devant la menace des arines, capitula a 
l'avantage de Said. En 1828, ce dernier signa un traité 

avec le Mwinyi Mkuu obtenant son assentiment pour 

s'établir dans l'Ile en échange d'une certaine somme 

d'argent. Sans doute, le Mwinyi Mkuu, fut-il 

iinpressionne par la vue de la fiotte omani en rade de 

la yule de Zanzibar quand ii accepta de partager sa 

toujours eté un inconditionnel de la faniilie régnante 
et quand, Said mourut, le peuple de Zanzibar le 
considéra connue le nouveau père de la famille Busaidi. 
Ii était egalement réputé pour ses sentiments pro-
français et sa très grande richesse. Rigby écrit: 
tt5uleyman is a man who from his venerable age great 
health and personal character has more influence here 
particularly with the Swahilis and Africans than any 
other Arab. ZNA, AA 3/18, Rigby to Anderson, 
18/06/1859; Gerinain in BSG, 5è série, 16, 1868, p.534; 
Guillain, 1856, I, p.24; Farsi, 1942, p.36. 
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souveraineté avec Said, de lui ceder la collecte des 

taxes et les relations extérieures, de l'autoriser a 
s'emparer des terres, de la taxe de capitation et de 

leur fournir la main d'oeuvre nécessaire. Ii se chargea 

egalement de la levee de la taxe de capitation (10.000 

$MT a peu près en 1837) sur laquelle il perçut la somme 
de 250 $ (1) Et le transfert de capitale en 1840 fut, 

en fait, la consecration d'un long processus de 

mainmise omani sur l'Ile, entamé depuis l'éviction des 

Portugais. Dans ces conditions, Said n'était pas le 

pionnier de l'établissement de l'autorité omani dans 

l'ile: ii avait tout simplement profité de son 

acquisition par ses congénères pour affermir la sienne. 

3- Image du pouvoir que représentait le 

sultan 

Outre l'image de patriarche et de premier père de 

famille du sultanat, le sultan était perçu connue un 

inédiateur et un entrepreneur. (2) 

a) Le sultan, un médiateur 

Le but de Said quand ii s'établit a Zanzibar 

n'était pas seulement de saper la résistance arabe et 

Mosare in Kiinaiubo & Temu, 1969, p.219; Coulson, 
1982, p.22; Davidson & al, eds, 1969, p.  163. 

Pearce, 1923, p.  220. 
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de mettre en place une société plus unitaire mais aussi 

de créer Un gouverneinent stable et efficace. Son 

installation fut, en effet, très mal perçue par les 

Olnanis de la ville, notannnent les El Harthi, gui virent 

en lui un voisin trop génant car trop puissant. Gray 

écrit: 

"many of the Arab settlers in the island and in 

particular the members of the El Harthi clan 

did not relish the idea of the island coming 

under the direct rule from Oman and might well 

have tried by a coup d'Etat to get rid or to 

make a prisoner of Seyyid Said's youthful 

delegate..." (1) 

L'épreuve de force aurait Pu être engagee car les 

deux parties avaient une armée a peu près équilibree a 
la seule difference que celle de Said se coinposait de 

mercenaires tandis que celle des El Harthi etait basée 

sur les esclaves. Mais les El Harthi durent se rendre a 
une evidence: la presence de Said était porteuse 

d'avantages. La rebellion d'esclaves de 1840 fut 

déterminante dans cette prise de conscience car elle ne 

put être matée que grace a des renforts envoyes d'Oman. 
(2) us comprirent que l'armée de mercenaires était 

d'une importance vitale pour leurs intéréts et qu'il 

Gray, 1962, p.129. C'est peut-être une des raisons 
pour lesquelles, Said préféra Mtoni difficile d'accès 
coinme residence de son fils. 

Burton in JRGS, 29, 1859, p.125; Lofchie, 1965, 
p.35; Akinola in JHSN, VI, 2, 1972, p.220; Cooper, 
1977, p.200; Gray, 1962, p.29. 
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était pratiquement impossible de contrôler le pays avec 

uniquelnent une armée d'esclaves. 

Sur ce probléme se greffa celui des relations avec 

les populations locales. En effet, l'extension des 

plantations entraina l'empièteiuent progressif sur les 

terres hadimu, une situation qui risquait de provoquer 

la colère des indigenes. Une fois encore, la presence 

des mercenaires de Said était utile. 

Outre ce problème de contrôle politique et social, 

les cominerçants arabes virent en la presence du sultan, 

un bénéf ice economique. Ils étaient, en effet, en 

concurrence perpétuelle avec leurs congenères des 

villes côtières. Et tout ce qui contribuerait a 
renforcer, dans tous les domaines, la compétitivité de 
Zanzibar dont la puissance navale de Said et ses 

relations internationales étendues. tournerait a leur 
avantage. Une alliance avec le sultan était. a leurs 

yeux. une assise sure et précieuse a leurs activités. 
(1) 

b) Le sultan. un entrepreneur 

Guillain écrit: "comme sultan de Zanzibar, ii a 

ete, si peu que ce soit, créateur et organisateur". (2) 

Pour Said, des relations pacifiques avec les Arabes 

locaux lui periuettaient de se consacrer a ses visées: 

prestige, pouvoir et sécurité qu'il ne pouvait obtenir 

sans la richesse. Sa preiuière action consista, alors a 

Lofchie, 1965, p.36. 

Guillain, 1856, I, p.  219. 
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placer son sultanat sur des bases economiques solides. 

Ii encouragea le retour a la terre car les traites de 
1822 et de 1845 portèrent un coup au trafic des 

esciaves, principale source de revenus. Si on ne 

pouvait plus s'enrichir par le commerce des esclaves, 

on le pourrait par la vente du fruit de leur travail. 

Cette politique, initiée par les Omanis avec 

l'introduction du girofle en 1812, fut reprise par 

Said. Ii distribua, alors, des terres a ses sujets 
omanis et les obligea a se livrer a la culture du 
girofle (3 pieds de girofle pour un cocotier sous peine 

de confiscation des terres) du cocotier et autres 

produits de la terre. (1) Hart rapporte: "His Highness 

the Imam... is giving every encouragement to trade and 

improving the island by planting clove trees ... which 

thrive in a remarkable manner." (2) D'oii, l'apparition, 

sur la partie occidentale de l'ule, d'une vaste zone de 

colonisation agricole. 

Pearce, 1923, p.122 écrit: "being an autocratic 
ruler of great determination, he carried out his 
intention of making Zanzibar and Pemba the great clove 
centre of the world by issuing the ukase that unless 
every plantation owner planted three clove-trees for 
every coconut tree he would confiscate the estate." ; 
Marsh & Kingsnorth, 1961, p.20-21. 

Hart in Gray, 1962, p.133; voir Guillain, 1856, I, 
p. 220; Un commerçant anglais, Northway rapporte dans 
un memorandum adressé au FO: "the Imaum... traded as a 
merchant as well as devoted his attention to 
agricultural pursuit for rendering which more 
beneficial..." PRO, FO 54/2, Meinorandun of an English 
settler at Zanzibar, 23/11/1837. Ii rapporte également 
que 1'Imam avait invite les Français et autres 
étrangers a venir resider a Zanzibar dans le but de 
cultiver le girofle et la canne a sucre. 
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Ii encouragea aussi le petit commerce des produits 
agricoles et artisanaux sur le marché de Sokokuu. Ii y 
a donc, ici, un essai du sultan d'iiuposer une politique 
de rechange par rapport a celle des grands marchands 
esclavagistes. 

Ce discours volontariste et populiste donne une 
idée assez différente de ce qu'était réellement la 
situation a Zanzibar a l'époque: c'était le grand 
commerce qui primait. Le sultan organisa, alors, le 
service des douanes, sa principale source de revenus. 
Ii entreprit sa centralisation en confiant son 
administration a une firme hindoue. En 1819, les 
douanes de Zanzibar étaient confiées a Sewji Topan, 
celles de la côte, a son fils, Jairain Sewji en 1822. 
Vers la fin des années 1840, les douanes de Mafia et de 
Lindi tombèrent sous le contrôle de cette firme même si 
les gouverneurs locaux continuaient d'assurer la 
collecte des taxes. (1) 

Ainsi, vers le milieu du XIXè siècle, la firme eut 
le pouvoir de collecter tous les droits (établis par 
une regulation du sultan) sur le commerce, du cap 
Delgado a Mogadishu et ce jusqu'en 1886. Cette 
centralisation et cette uniformisation de 
l'administration des douanes permirent aux sultans de 
s 'enrichir. 

Cependant, parallèlement au développement de 
l'empire commercial, la constitution d'une bureaucratie 
gouvernante senible se trouver a un stade peu développé. 

(1) Guillain, 1856, II, p.372; AD, CCC 2, Kulhman a 
MAE, 27/03/1852. 
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B- LE MODE DE CONTROLE DU POUVOIR PAR LES BUSAIDI 

Beaucoup d'auteurs ont tendance a qualifier le 

gouvernement des Busaidi de monarchie absolue, sa 

souveraineté de féodaie. Cette affirmation est a 
nuancer car le sultan était malgré tout sous 

l'infiuence d'une aristocratie formée par les grandes 

families conimerçantes omanis et indiennes, sa propre 

famille et a plusieurs reprises on a tendance a penser 
qu'il était tout simpiement l'agent de cette 

aristocratie. De Langle estime qu'un sultan arabe ne 

pouvait se comparer a un souverain. Ii était un 

patriarche, un chef de clan dont l'autorité était 

volontairement acceptée tant quTil gouvernait selon la 

tradition, mais ii était déposé ou mis a mort des qu'il 
enfreignait les coutumes ou les libertés de ia nation. 

Son pouvoir était considerable tant qu'il avait pour 

lui 1 1 opinion publique qui devait sanctionner ses 
actes. (1) 

1- Une large part donnée aux étrangers dans 

dans l'appareil d'Etat. 

Outre les Omanis que les Busaidi intégraient dans 

le haut de la hiérarchie politique, on note la presence 

de non-Omanis et même d'étrangers a des postes-clé. 

(1) New, 1873, p.33; De Langle in RMC, 38, 1873, p.811; 
Colornb, 1873, p.365 écrit: "I should say that his power 
is more limited than that of any feudal sovereign nor 
do I imagine that there is between the sultan and the 
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L'heterogénéité des coimnunautés qui formaient la 

société urbaine de Zanzibar obligea le sultan a 
integrer leurs représentants dans l'appareil d'Etat. En 

effet ces chefs de communauté avaient beaucoup de 

pouvoir car si le sultan prenait des decisions ou 

adoptait des lois en opposition avec la volonté de son 

peuple, il serait détrôné. 

Cette integration des chefs de communauté dans 

l'appareil d'Etat, eut pour objet de rallier le maximum 

de fidèles autour de lui. 

La justice était confiée a des cadhis. Les sultans 
géraient en effet le système judiciaire avec l'aide des 

Cadhis hadrainis sunnites et des Cadhis omanis 

ibadhites, repr6sentant deux des trois communautés 

inusulmanes de la yule. (1) 

Ce personnel judiciaire en nombre restreint, (2 a 3 en 
1835, 10 en 1890 dont 5 sunnites et 5 ibadhites) (2) 

tenait avec le gouverneur de la ville, toutes les 

après-midi, un tribunal jugeant les causes civiles. Ii 

siégeait sans avocats, entendait les deux parties et 

rendait le verdict séance tenante. Ii n'avait pas le 

droit de vie ou de mort sur les sujets du sultan. Tout 

plaignant qui n'était pas satisfait du jugement du 

cadhi pouvait faire appel auprès du sultan dont la 

noble that mutual interchange of service which 
constituted feudal relations" 

Les Indiens shiites ou les Hindous furent sous la 
juridiction du tribunal des cadhis. En 1873, quand les 
Anglais mirent en place une justice séparée, ils furent 
libérés de celle des cadhis. 

Ruschenberger, 1838,p.56; Leigh in Kirkman in 
IJAEIS, 13, 2, 1980, p.  310; Bennett, 1973, p.41. 
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decision était definitive. Mais, ces juges très inal 
payés cédaient très souvent a la corruption et les 
jugements qu'ils rendaient, selon certains observateurs 
contemporains dépendaient des pots-de-vin qu'ils 
recevaient. (1) 

Cette pratique fut d'autant plus facile que la 
seule loi qui régissait le pays était celle édictée par 
le coran. Et le coran comine la bible pouvait être 
interprété de différentes manières. Or le sultan 
faisait confiance a la competence de ses juges et donc 
a leur conception de la loi musulmane. New va plus loin 
pour inettre en cause l'honnêteté de ces cadhis et 
écrit: "the (interpretations] are often the dictates of 
ignorance, superstition, selfishness, bigotry, malice, 
party spirit or a highly inflamed imagination." (2) 

La regie des douanes était confiée au chef des 
douanes, une autre figure iiuportante du sultanat. 
Jusqu'en 1819, ce poste f Ut occupe par le gouverneur de 
la yule. Sur certaines parties de la côte, les Omanis 
avaient rencontré un système de taxes, variable dans 
son caractère car les taxes étaient payees sous fornie 
de cadeaux contre la protection et l'autorisation de 
faire le commerce. Vers la fin du XVIIè siècle et le 
debut du XIXè siècle, ces paiements se rapprochèrent de 
plus en plus des droits de douanes. L'adiuinistration 
était très fragmentée et confiee a des gouverneurs 

Ferguson rapporte: "their proneness to bribery is 
so publicly known that a man's doom may be decided by 
the magic power of the money." Ferguson to Sykes, 
03/05/1853 in Sykes in JRGS, 23, 1853; Burton, 1872, I, 
p.89 et 263; Grandidier, 1868, p.16; Giraud, 1890, 
p.22; Roux, 1950, p.97. 

New, 1873, p.33. 
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différents af in d'éviter que ceux-ci ne deviennent trop 
puissants. (1) Après le décès de Yakut, Said décida de 
le confier a la firme hindoue de Jairam Sewji. Cette 
epoque inarque le debut de la centralisation et de 
l'uniforiuisation de la régie des douanes. 

Outre le pouvoir et l'influence que le chef des 
douanes exerçait sur le sultan, les coitnhlerçants 
étrangers rapportent ses exactions concernant les 
droits de 5%. Loarer écrit que cette clause était d'une 
dangereuse application car d'une part, le chef des 
douanes avait la faculté de prendre en paiement le 
vingtième de la cargaison, ce qui met le capitaine dans 
l'impossibilité d'assigner a ses luarchandises une 
valeur inférieure au prix de revient. D'autre part, si 
le capitaine essayait de faire passer une facture dans 
laquelle le chef des douanes n'y trouvât pas ses 
bénéf ices a prendre le vingtième de la cargaison, ii 
proposait des prix inférieurs a ceux que désirait 
obtenir le capitaine. Si ce dernier refusait, le chef 
des douanes ne luanquerait pas de couvrir la facture en 
donnant le mot a tous les cominerçants et comme ii est 
en même temps le chef du commerce a Zanzibar, le 
capitaine n'aurait qu'à abandonner ses marchandises au 
prix qu'il leur aurait lui-même assigne ou a lever 
l'ancre et a chercher fortune ailleurs (2) 

Sheriff, 1987, p.126; Freeman-Grenville, 1962, 
p.199. 

Loarer in ROA, 9, 1851, p.298; Le consul américain 
Waters parle egaleiuent des pratiques illegales du chef 
des douanes.in  NAUS, C3, Waters to Secretary of State, 
06/05/1837; PRO, FO 54/4, Norsworthy to Hamerton, june 
1841; Were & Wilson, 1908, p.124. 
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Le luonopole du service des douanes aux mains des 
Indiens dura jusqu'en 1886, date a laquelle, le sultan 
Bargash décida de le rattacher a un département d'Etat 
et de confier sa direction a un Europeen. 

L'armée était sous la direction d'un Balouchi. 
Avant l'arrivée de Said et de ses mercenaires, 
c'étaient les esciaves qui constituaient la force armée 
des Omanis a Zanzibar. Smee, en 1811 pane bien 
d'esclaves armés qui gardaient le fort sous le 
coinmandement de trois off iciers arabes. (1) Quand Said 
transféra sa capitale dans l'ile en 1840, ii exnmena 
avec lui ses mercenaires originaires du Balouch et du 
Hadraivawt, les deux reservoirs de inilitaires de 
l'epoque. (2) Sous Said, cette troupe coinpta 400 hommes 
sous les anines de façon permanente pour toutes ses 
possessions, chiffre dérisoire par rapport a l'étendue 
de son territoire. Ceci s'explique par le fait que, en 
période de troubles, les esciaves furent armés pour 
suppléer a la force permanente. De plus, les chefs des 
villes côtières devaient assurer eux-mêmes leur defense 
et celle de la yule dont us avaient la charge. Sous 
Majid, cette force atteignit l'effectif de 1.400 hounnes 
en 1859 et 6.000 en 1868. (3) Cette armée servait de 
force de police dans les situations exceptionnelles. 
Cameron raconte que lors d'une altercation entre un 
jeune ânier et un arabe qui voulait défendre une jeune 

Smee in Burton, 1872, II, p.492. 

Stanley, 1879, p.28; Bennett, 1973, p.44; ZNA, AA 
3/18, Rigby to Bombay, 12/08/1858. 

ZNA, AA 3/18, Rigby to Bombay, 12/08/1858; CSSP, B 
195-A-Il, Homer au cardinal Barnabo, 25/01/1868. 



128 

esciave, le Jemadar Issa apparut avec quelques 

Belouchis et dispersa la foule. (1) Mais elle était peu 

efficace et le consul anglais, Hamerton, dut payer six 

Allemands pour assurer la garde du consulat anglais. 

(2) En effet, ces soldats très mal payés, a 3 dollars 

par mois sans vivre ou 2 piastres et demie et six kilos 

de grains sous Said et 3 piastres sous Majid, devant 

s'armer par eux-mêmes (3), étaient peu motives et les 

caiupagnes qu'ils effectuèrent, selon certains 

observateurs contemporains, se résumèrent a des vols et 
des rapines. (4) us avaient a leur tête, un Jemadar 

belouchi assisté d'un Mullah qui cuinulait les fonctions 
de trésorier, de comptable et d'intendant. Le Jemadar 

donnait les ordres et distribuait les grades. 

En 1877, quand Bargash, sur le conseil de Kirk 

organisa une armée moderne, ii confia le haut 

conunandement a un Européen, Mathews, un capitaine de la 
Marine anglaise qui devint ensuite colonel de l'armée 

du sultan. (5) Cette nouvelle fonction lui conféra une 

position d'influence et quand Bargash quittait la 

yule, ii lul confiait la tâche de veiller sur sa 

famille et sa capitale. 

Cameron, 1873, p.19. 

ZNA, AA 3/18, Rigby to Bombay, 12/08/1858. 

Coupland, 1939, p.69; Christopher in JRGS, 14, 
1844, p.77. 

Grandidier, 1868, p.17; Burton, 1872, I, p.16; 
Bennett, 1973, p.44. 

Charmetant, 1881, p.131; Giraud, 1890, p.23; Reclus 
in NGU, 1888, p.243; FO 84/1575, Kirk to Granville, 
13/06/1882. 
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Au terme de cette étude, ii n'est pas inutile de 

voir la place des consuls occidentaux qui par le biais 

des traités de commerce acquirent des pouvoirs 

iniportants. En effet, les consuls etrangers tenaient a 
Zanzibar une place considerable dans ce système. Ils 

jouaient un role qui dépassait quelquefois le statut 

commun de ce corps, leur assurant une place comparable 

voire supérieure a celle des agents diplomatiques. 

D'une manière générale, us géraient directement 

l'ensemble des questions touchant les relations de leur 

colonie respective avec le pouvoir politique local, 

jouissaient d'attributions judiciaires importantes 

allant du statut personnel jusqu'aux procedures 

criminelles et disposaient de droits de police -étendus 

(édiction de règleiuents, droits d'expulsion). (1) 

2- Un gouvernement personnel 

Cette volonté d'intégrer des étrangers dans 

l'appareil d'Etat était, dans un sens, une ruse de plus 

des sultans pour affermir leur autorité car le 

gouvernement restait malgré tout un gouvernement 

personnel avec le sultan comme personnage principal. 

Le sultan combinait les fonctions administratives, 

judiciaires et legislatives. Certains écrits 

contemporains parlent d'une autocratie øü on ne 

(1) Gundara in Africa Quarterly, XXIII, 3-4, 1986, 
p.12-27. 
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trouvait ni ministre, ni conseiller, le sultan était 
partout. Il était le dirigeant incontesté et 
incontestable de Zanzibar. Ii était l'administration 
méme. (1) 

Hamerton écrit en 1855: "the imaum has not any 
regular ministers or secretaries for different 
Department; he has two men who write his letters and 
convey messages to Europeans." (2) L'un d'eux était El 
Haj Ahmed Nooman Mushin Abdallah El Kaabi El Bahreini. 
Originaire de l'Ile de Bahrein comme son dernier noin 
l'indique, ii avait déjà fait le pèlerinage a la Mecque 
comme l'atteste le titre El Haj. Connu sous le surnom 
de Wajhayin (double visage), ii débuta comme mousse et 
réussit, grace a la ruse, a devenir le secrétaire privé 
de Said puis de Najid. Hamerton le qualifie de fourbe 
et pervers. Ii xaourut en 1870. (3) Bargash avait Pira 
Dewji, un Hindou et une figure très connue a Zanzibar. 
Son parcours fut seinbiable a celui de son prédécesseur. 
Euan Smith le décrit : "a low born but extremely clever 
capable and unscrupulous adventurer". Ancien lampiste 
et barbier du palais, ii était connu officieusement 
coinme premier ministre de Zanzibar a cause de la grande 
influence qu'il exerça sur le sultan. Ruete le décrit 
dans ses iuémoires: "ce Pera Daudji, un Indou, intrigant 

Guillain, 1856, II, p.237; Burton, 1872, I, p.263; 
Ferguson to Sykes in Sykes in JRGS, 23, 1853, p.108; 
Rigby in Russel, 1936, p.332-333; Coupland, 1938, p. 
321-328. 

Hamerton in Burton, 1872, I, p.261; Giraud, 1890, 
p.20. 

Hamerton cite par Jidawi in TNR, 31, 1951, p.25; 
PRO, FO 54/4, Hamerton to Willoughby, 02/09/1844. 
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et ruse, s'était insinué dans les bonnes graces du 
sultan et était devenu son factotum; cet ancien 
lampiste servait le souverain de Zanzibar dans les plus 
hautes spheres colume dans les plus basses besognes. 
Toutes les négociations diplomatiques passaient par ses 
mains, et ces mêmes mains servaient a table les hôtes 
du sultan. Redouté de tous a Zanzibar, personne 
n'aurait voulu encourir le iuécontentement du tout-
puissant Pera Daudji. Sa solde était de 30 dollars par 
iuois; mais son luxe ne pouvait se contenter de ce 
ivaigre salaire, aussi ne reculait-il devant aucun moyen 
pour se procurer le supplement indispensable a ses 
besoins." (1) 

En 1888-1889, ii fut iinpliqué dans les rivalités 
anglo-aliemandes et fut déporté par les Britanniques en 
aoüt 1889 puis autorisé a revenir a Zanzibar contre la 
promesse d'une bonne conduite. (2) 

Le sultan promulguait des lois par décret royal et 
deinandait des comptes aux meinbres de sa famille ou a 
son personnel privé. Ii déléguait des responsabilités 
specifiques a des hommes de conf lance plutôt que de 
s'en remettre a des structures formelles. Ii voyait 
souvent les chefs de clans sous l'autorité desquels 
étaient places les Arabes (3) et entretenait de longues 

Ruete, 1991, p.  310. 

Bennett, Zanzibar Letters, 1973, p.38; Leroy in 
Arinales de la propagation de la Foi., 58, 1886, p.197. 

Les families qui composaient ces clans n'étaient 
pas d'égale importance car certains ne contenaient en 
fait qu'une seule famille. Dans ce cas, elle était 
incorporee dans les autres tribus. Ces fusions 
artificielies qui ne reposaient sur aucune base stable 
pouvaient se modifier, se défaire au gre des intérêts 
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discussions sur les decisions a prendre ou pour leur 
faire savoir ce que lui, le sultan, avait déjà décidé. 
Les représentants du monde religieux assistaient 
toujours aux délibérations importantes. (1) 

Le sultan siégeait comme seul juge supreme, ayant 
droit de vie ou de mort sur ses sujets. Tout plaignant, 
insatisfait du verdict du cadhi pouvait faire appel 
auprès de lui. Rigby rapporte: 

"All criminal matters are decided in Zanzibar 
by the sultan for which purpose he sits in 
public durbar twice daily, attended by all his 
principal officers. Every complainant has free 
access and his decision is given at once 
without any written proceedings.. ." (2) 

Ce gouvernement personnel donna au régime Busaidi, 
son caractère distinctif d'entreprise étatique 
extrêmeiaent limitée. Les fonctions de l'Etat étaient, 
en effet, confinées a cellesque la famille Busaidi et 

de leurs composantes. Christie, 1876, p.324. 

Gray, 1967, p.144-47; Lofchie, 1965, p.34. 

Rigby in Russel, 1936, p.330-331. Ii semble que le 
système avait prévalu pendant tout le XIXè siècle car 
Giraud, qui visita l'lle en 1888, rapporte les inêmes 
propos et écrit: "... la justice est rendue d'une façon 
aussi simple qu'expéditive. Le sultan donne des 
audiences publiques auxquelles tout le monde, sans 
distinction de caste ni de race, peuvent assister et 
presenter ses doléances. Haltres et esciaves peuvent 
s'y rendre dans le même but mais, a noter que l'esclave 
n'en use qu'avec ménageluent. Les plaignants exposent 
leurs griefs et le sultan rend les jugeinents séance 
tenante." 1890, p.22; Ferguson to Sykes, 03/05/1853 in 
Sykes in JRGS, 23, 1853, p.108. 
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les conseillers de conf lance pouvaient superviser. 

Ainsi, ses activités étaient strictement réduites. 

En matière d'éducation, l'instruction s'arrêta a 
ce que les Ulamas pouvaient dispenser c'est-à-dire la 

recitation du Coran ou la connaissance de la loi 

islamique pour les plus avancés. Les travaux publics se 

résuinèrent a la construction de palais. Des activités 

ponctuelles étaient menées pour établir l'ordre et la 

loi. (1) 

Quant a l'intégration spatiale, la vie "nationale" 
existait seulement dans la yule et ses environs 

immédiats. Ii y avait peu de pénétration structurelle 

dans la société hadimu, peu de contacts avec les 

dirigeants Hadimu, pas d'intervention politique notoire 

dans leur vie quotidienne. L'unique lien consista dans 

le palement par la population locale de la taxe de 

capitation. Les Busaidi exercaient une supervision 

lâche sur cette population indigene par le biais d'un 

gouvernement indirect. 

Nais plus important encore, ii n'existait aucun 

lien institutionnel reel entre l'Etat arabe et les 

Hadiiuu qui restaient Un groupe a part politiqueiuent et 
culturellement. (2) Et Si le gouvernement national 

existait, il n'avait pas réussi une integration 

nationale car le Mwinyi Mkuu continuait d'exercer une 

grande influence sur les Hadimu mêiue si son pouvoir 

allait déclinant durant le XIXè siècle, (3) jusqu'a 

Lofchie, 1965, p.39. 

Harkema, 1967, p.103. 

Campbell & Middleton, 1965, p.18; The Gazette du 
12/12/1894. 
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l'avènement de Bargash qui y mit fin. En effet ce 

sultan, dans sa tentative de créer un empire politique, 

voulut un contrôle plus direct sur toute la population 

de l'Ile. En 1873, il supprima le poste de Mwinyi Mkuu 
quand le dernier mourut de la variole cette même année. 

(1) Puis, ii entreprit de moderniser son pays tant sur 

le plan politique que sur le plan économique et social. 

Cependant, la marche vers la perte de 

l'indépendance s'amorçait déjà et gênait beaucoup ses 

ambitions. En effet, durant les dernières années du 

règne de Said, apparurent déjà les caractères d'une 

dynamique que le pouvoir ne contrôlait plus. La 

mainmise étrangère se fit sentir des le milieu du XIXè 

siècle. Le pouvoir passait de plus en plus aux mains 

d'étrangers. La montée de la classe indienne 

commerçante, la question de la succession des sultans 

permirent au gouvernement de Bombay de s'immiscer 

progressivement dans la vie politique de l'Ile et de 

forcer les sultans a signer des traités. L'échéance de 
1890 était prévisible. 

II- LES INDIENS: UNE COMMUNAUTE MERCANTILE 

Jusque dans les années 1820, le commerce qui se 

faisait entre Zanzibar et le continent, fut encore 

largement aux mains des Arabes et des Swahilis. Ces 

Arabes avaient réussi a écarter leurs concurrents en 

faisant appel a la méme appartenance religieuse, a la 

(1) Pearce., 1923, p.176; Selections from the Government 
of India, 1875, p.5; Gray in Harlow & al eds, 1965, 
p.213. 
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conformité des moeurs pour se faire facilement accepter 

par les populations de la côte et obtenir leur 

confiance. us avaient, par la même occasion, développé 

chez elles la repulsion qu'avaient fait naltre en elles 

les exactions et les cruautés des Portugais chrétiens. 

Face aux étrangers ou nouveaux venus, us avaient 

fait appel a l'ancienneté de leur installation pour 

s'ériger en maitres et pouvoir ainsi dominer le 

commerce. En 1811, quand Smee et Hardy visitèrent 

l'ile, ce commerce était encore aux mains des Arabes et 

de quelques aventuriers du Sindh. Loarer écrit: "au 

commencement du XIXè siècle, les Arabes avaient le 

monopole du commerce africain dont le principal objet 

fut la vente des esclaves aux négriers chrétiens." (1) 

Moms de 40 ans plus tard, les Indiens les avaient 

supplantés et acquis une position prédominante dans le 

commerce devenant ainsi, une classe marchande très 

puissante. Ce qui fait tout l'intérèt de leur étude. 

A- L'EMERGENCE DES RICHES MARCHANDS 

On a touj ours eu tendance a dire que les Indiens 

doivent leur réussite durant le XIXè siècle a la faveur 
que leur accordait le sultan Said. Ii est vrai qu'il 

leur octroya de nonibreux privileges, cependant, ii faut 

retenir que les Arabes, eux aussi, obtinrent les mêmes 

faveurs mais us ne se constituèrent pas en une classe 
marchande puissante. Dans ces conditions, la politique 

de Said avait contribué a la réussite des Indiens mais 

(1) Loarer in ROA, 9, 1851, p.293. 
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n'en était, en aucun cas, l'unique cause. 

L'expansion de l'entreprise indienne a Zanzibar 
prit sa source dans leur habileté en matière de 

commerce, dans leur perspicacité dans les affaires et 

dans leur caractère personnel. Beaucoup d'écrits 

contemporains s'accordent sur ce fait quoique leurs 
jugements varient du mépris a l'admiration. Leur 

situation rappelle celle des Libano-syriens en Afrique 

occidentale a la fin du XIXè siècle "entreprenants et 

arabes, se contentant presque toujours de conditions de 

vie modeste, pratiquant entre eux une solidarité 

active, us se sont taillés une place de choix dans le 
commerce de traite, d'import-export et de 

redistribution. . . tt (1) 

1- Des gens sobres. travailleurs et rusés 

Les Indiens, selon ces témoignages, étaient des 

travailleurs sobres, et persévérants. Burton écrit 

qu'ils travaillaient jour et nuit, jouissant rarement 

des heures de sieste, jusqu'a ce qu'ils fussent 

suffisainment riches pour s'octroyer un tel luxe. (2) 

Les affaires conunençaient très tot, au lever du jour, 

et s'achevaient très tard le soir. Toute la faiuille y 

participait, faisant de la boutique, une veritable 

Vennetier, 1991, p.76. 

Burton, 1872, I, p.105 et 327; Iliffe, 1979, 
p.138,écrit: "poverty, isolation and grinding effort 
left Asians intensely proud of their pioneering self-
reliance and intensely ambitious for wealth and 
security..." 
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entreprise familiale oü chaque inembre apportait sa 

contribution. Les homiues conduisaient les affaires 

extérieures, les negociations avec d'éventuels 

partenaires tandis que la garde de la boutique 
inconbait aux épouses et a l'ainé des enfants. Le role 
de la fenime indienne était donc très important. (1) 

Les Indiens étaient aussi reputes pour leur 

sobriété. (2) us vivaient, en effet, de facon trés 

austere et n'engageaient de grosses dépenses que 

lorsqu'ils installalent leurs fils ou lors des 

cérémuonies religieuses. Même les plus riches d'entre 

eux ne connaissaient pas le confort que leur permettait 

leur fortune. Loarer rapporte que la plupart des 

Banyans de Zanzibar ne dépensaient pas plus de 15 

piastres par an, tout comupris, et encore est-ce dans 

une capitale oü les loyers étaient chers. Sur la côte, 
us vivaient avec le tiers. (3) us étaient prêts a 
vivre a plusieurs dans une petite chambre pour réduire 
les dépenses en loyer. 

Cette sobriété vient du fait qu'ils avaient 

conserve une tradition de pauvreté, cause de leur 

emigration. Cette tradition de 1 1 6pargne l'absence1. 

Christie, 1876, p.337 écrit: "the sole attention of 
the wife is being devoted to business from the day of 
her marriage..." De Courmnont, 1888, p.10; Giraud, 1890, 
p.17. 

Ruschenberger, 1838, I, p.43; Grandidier, 1868, 
p.11; Giraud, 1890, p.17; AD, CP 3, De Vienne a MAE, 
24/10/1869. 

Loarer, in ROA, 9, 1851, p.295; Ruschenberger, 
1838, I, p.43 écrit: "their expenses were not in ratio 
to their wealth." 
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d'ostentation que Sheriff (1) qualifie de caractère 
typique d'une classe capitaliste montante éniergeant de 
la pauvreté rurale, avaient permis aux Indiens de se 
constituer un capital initial. 

Les Indiens étaient aussi des gens persévérants, 
tenaces et rusés. Loarer les décrit: tiles  Banyans sont 
très minutieux dans la reception des marchandises. us 
cherchent par tous les moyens possibles a obtenir une 
reduction quelque insignifiante qu'elle soit... D'un 
autre côté, quand us font une livraison & un Européen, 
us mettent en oeuvre mule petites ruses pour le 
tromper mais ils ne s'offensent d'aucune des mesures 
que vous pouvez prendre contre cette supercherie... Le 
Banyan est le plus ruse commuerçant de ces contrées et 
mnémue du luonde entier. (2) us économisaient piastre par 
piastre pour monter leurs affaires et se contentaient 
du moindre bénéf ice. Cette persévérance se mnanifestait 
dans leur façon de gérer leurs affaires. 
Par exemple, sans tenir compte des valeurs relatives 
des marchandises a la côte d'Afrique et & Zanzibar, us 
vendaient au plus bas prix possible en considérant 
seulemuent leurs valeurs sur les marches de l'Inde. us 
défiaient, ainsi, toute concurrence grace a la mnodicité 
des bénéf ices dont ils se contentaient. Un pareil 

Sheriff, 1987, p.105. 

Loarer, in ROA,9 1851, p.291; Guillain, 1856,1, 
p.123; Grandidier, 1868, p.11 tiennent a peu près les 
mnêmes propos: "tout le commerce étranger, import et 
export passe par les mains des Banyans qui, au respect 
de leurs engagements si nécessaire pour conclure des 
contrats avec les Européens, y joignent une ruse et une 
patience indispensable pour traiter les affaires avec 
les Arabes et les Nègres." 
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système ne pouvait profiter qu'à des hommes d'une 

parcimonie telle que les Banyans. (1) 

Les Bohoras, selon New, "are a respectable class 

of men in business ability.., the Banians... are keen 

sagacious but overgrasping. Their object is to make 

money and to make it fast as they can." (2) 

Certains auteurs disent que ces commerçants 

indiens avaient construit leur fortune grace a des 
capitaux qu'ils avaient ramenés de leur pays. (3) Mais 

cette pratique est beaucoup plus tardive et, a 
l'exception de Sewji Topan, les Indiens de Zanzibar 

étaient venus pauvres. Dans les années 1830, beaucoup 

d'entre eux firent appel au credit a court terme 

accordé par les commerçants américains établis dans la 

yule. Ce qui indique le capital limité dont us 
disposaient au debut. 

2- Une organisation élaborée des affaires 

La réussite de l'entreprise indienne vient aussi 

d'une organisation élaborée des affaires. 

La confiance et la bonne foi, forgées par les 

liens de parenté, de caste et de secte formaient la 

pierre d'angle de l'entreprise indienne. Prunier écrit: 

"le modèle de la famille étendue était celui de 

l'organisation du commerce. Le père puis le fils 

AD, CP 3, De Vienne a MAE, 24/10/1869. 
New, 1873, p.38. 

Semnanne, 1864, fait partie de ces auteurs 
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dirigeaient tandis que des males plus jeunes de parenté 

lointaine, lies par d'autres liens d'affinités 

travaillaient dans des postes secondaires... Les 

grandes entreprises étaient formnées en sociétés 

anonymes avec des parts détenues par les muembres de la 

famille a titre individuel. Elles étaient également 
distribuées a des parents mnaternels, des parents par 

alliance et a des employés non memnbres de la famnille 
mais qui appartenaient toujours a la même caste ou a la 
mêmne secte que ses propriétaires..." (1) 

En effet, Si la decision d'ixnmigrer était 

individuelle ou collective, la reception et 

l'adaptation dans le milieu d'accueil se faisaient 

généralemnent a travers des structures collectives. Le 

jeune immigrant qui arrivait a Zanzibar était accueilli 
par un parent, un muembre de sa caste ou de sa secte, 

lequel le prenait dans ses affaires ou le reconunandait 

a l'une de ses relations. Là, 11 s'initiait a la 
gestion des affaires et après des années 

d'apprentissage, ii ouvrait sa propre boutique ou 

devenait agent et coimuençait a travailler seul avec des 
marchandises avancées par la firmue qui l'avait engage a 
son arrivée. Un tel système ne peut réussir que si la 

confiance et la bonne foi règnent. (2) Ces agents 

envoyés sur la côte servaient comme intermédiaires 

entre la firme qui les employait (géneralement 
implantée a Zanzibar) et les populations des villes 

côtières et de l'intérieur: ils y réceptionnent les 

Prunier, 1990, p.80. 

Mangat, 1964, p.15; Ainiji in Kritzeck & Lewis eds, 
1969, p.144. 
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inarchandises et les envoient ensuite a Zanzibar. Celles 
venant de l'lle atterrissent chez eux avant d'être 
redistribuées. Rigby rapporte que tout l'ivoire et la 
gomme copal leur arrive directement tandis que des 
cargaisons entières, américaines ou allemandes sont 
achetées par eux. (1) En 1873, Frere constate: 

If  whatever there is any foreign trade, it 
passes through the hands of some Indian trader, 
no produce can be collected but through him; no 
import can be distributed to the natives of the 
country but through his agency... The European 
merchant buys and sells with the aid and advice 
of a Banyan who sometimes stands to the 
foreign firm in a relation more like that of a 
partner than a mere broker agent or go-
between." (2) 

Ces agents n'étaient pas uniqueinent des 
intermédiaires dans le commerce inais constituaient, en 
niême temps, les maillons d'une chalne de renseignements 
privés qui forma le pivot du commerce indien et, par 
laquelle, chaque gros commerçant apprenait tout ce qui 
le concernait. Ii pouvait ainsi se mettre au courant de 
ce gui se passait au niveau des approvisionnements et 
informer ses fournisseurs de la possibilité de credit 

ZNA, AA 3/18, Report on the dominions of HH the 
sultan, 1860. 

PRO, FO 84/1391, Frere to Granville, 07/03/1873; 
Burton, 1872, p.316-317 et 332. 
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dont bénéficiait tel ou tel détaillant (1). Les 

nouvelles arrivaient, a Zanzibar, a la douane qui 
devint, ainsi, le lieu privilegie pour collecter des 

informations sur la yule et l'extérieur. C'était là 

que les rencontres d'affaires se faisaient, menées par 

les Banyans comme dit Christie: 

" the Banyans who are the presiding deities of 

the place, appear on the sphere of action at an 

earlier hour, after having gone through their 

morning ablutions and with an air of supreme 

indifference but with minds intent of business, 

they take their seats at the receipt of 

customs." (2) 

Un tel système de renseignements étaient, sans nul 

doute, indispensable a une époque oii les moyens de 

communications étaient rares voire inexistants. Ce role 

des douanes persista même quand les moyens de 

communications modernes furent introduits dans l'Ile 

comme l'atteste cette phrase de Giraud: "Banyans et 

Parsis s'informent avec interêt des nouvelles d'Europe 

et oublient votre bagage qu'ils ont le droit et le 

devoir d'ouvrir." (3) 

Mangat, 1969, p.  15; PRO, FO 84/1391, Frere to 
Granville, 07/03/1873; Neino in Le Mois en Mrique, 190-
191, 1981, p.84; Prunier, 1990, p.80. 

Christie, 1873, p.  356. 

Giraud, 1890, p.17. 
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B- LA MAINMISE INDIENNE StiR L'ECONOMIE DU PAYS 

La position indienne dans l'économie est résumée 

ainsi par Christie: "the Banyans are the capitalists 

and the merchants princes of Zanzibar and in many 

respects, they are the real ruling power." (1) 

1- Sur le commerce de ciros et de detail 

Dans le commerce de gros, us étaient en tête: 

presque tout le circuit des échanges ou au moms les 

4/5 selon Burton passait entre leurs mains. Et leurs 

activités s'étendaient aussi loin que le Mozarnbique, 

Madagascar et les Iles Comores. (2) Rigby en 1860 

rapporte: 

"in the Zanzibar dominions, nearly the whole 

trade passes through their hands, the ivory is 

consigned to them from the interior, the gum 

copal is purchased from the digger by Indian 

Banyans residing on the coast and the entire 

cargoes of Imerican and Hambourg vessels are 

purchased by them. " (3) 

Christie, 1876, p.345.; FO 54/4, Norsworthy to 
Richmond, 1841. 

Grant, 1864, p.12; New, 1873, p.36; Ogot ed, 1964, 
p.42. 

FO 54/17, Rigby to Wood, 01/05/1860. 
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Frere donne une description de l'ampleur de leur 

implantation: durant son voyage de Zanzibar a 
Madagascar, du Mozambique au Cap, les boutiquiers 

autres qu'Indiens ne depassaient pas la demi-douzaine. 

us fournissaient de la viande fraiche aux navires 

anglais en escale. Tout, depuis les riches cargaisons 

des navires américains jusqu'aux fruits et legumes 

qu'on apportait au inarché passaient par leurs mains dit 

Jablonski. 

A Zanzibar, pratiquement tous les boutiquiers 

étaient des Indiens et Ce, des les années 1840. 

Grandidier raconte que dans les différents bazaars de 

la yule, toutes les boutiques étaient tenues par eux. 

(1) 

2- Sur les finances du pays 

Les Indiens étaient aussi les banquiers et les 

financiers du pays. Ruschenberger pane de tclasse  de 
professionnels de l'argent" et Grandidier, d' 

"aristocratie d'argent". Banquiers du sultan, us 
l'étaient pour toutes les categories de la population 

de l'Ile (Arabes, Swahili, Européens, Aiuericains) qui 

faisaient appel a leur service. (2) Comlue nous l'avons 
vu précédeinment, les Indiens avaient, dans les années 

1820-1830, recours au credit a court tenme accordé par 

Grandidier, 1868, p.11; Germain in BSG, 16, 1868, 
p.552; AD, CCC 2, Jablonski a MAE, 02/02/1862. 

Ruschenberger, 1838, I, p.41; New, 1873, p.36; 
Grandidier, 1868, p.11; AD, MD 112, Lacau a MAE, 
07/07/1890. 
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les Américains pour monter leurs affaires. Vers la fin 

des années 1840, la tendance se trouva renversée et, 

c'étaient les Ainéricains puis les Européens qui 

s'endettaient auprès d'eux. Hamerton écrit en 1849: 

"the best only way of obtaining a supply of 

cash for immediate service is by getting it 

from the Imau1n's custom Master who alone of all 

merchants here would give a thousand dollars if 

required immediately...; from the custom 

Master, I can get in a few hours notice, any 

reasonable sum even to the extent of five 

thousand dollars..." (1) 

Dans les années 1860-1870, de nombreuses firmes 

etrangères de la yule fonctionnaient avec des prêts 

accordés par les Indiens. Le consul américain, deux 

firmes française et anglaise devaient respectivement 
200.000$, 400.000$ et 200.000$ au fermier des douanes. 

Le total des prêts aux Européens s'éleva a 665.000$ (2) 
Une partie du capital indien s'investissait dans 

le commerce caravanier. Ii est vrai que ce commerce 

comportait beaucoup de risque et les échecs étaient 

multiples, ivais les profits des Indiens furent malgré 

tout énormes car us se rattrapaient sur des taux 

d'intérêts élevés et sur les prix excessifs des 

marchandises et des porteurs qu'ils fournissaient aux 

ZNA, AA 1/3 Hamerton to Bombay, 1849. 

PRO, FO 1391, KirK a Granville, 22/05/1872; MGA, MA 
PD 143/1871, Kirk to Secretary to Government of Bombay, 
1871. 
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caravanes. Les Indiens avançaient des produits aux 
caravaniers arabo-swahili (comme Tippu Tip) pour une 
somme pouvant dépasser de 50% leur valeur réelle. 
Iliffe rencherit et dit qu'ils payaient ces 
ivarchandises trois fois leur prix. (1) Au retour, les 
caravaniers leur apportaient des produits de 
l'intérieur, et devenaient, ainsi, de siiuples niessagers 
des banquiers indiens. (2) 

Les Indiens prêtaient egaleinent aux explorateurs 
et aux missionnaires européens et américains et, a la 
signature du contrat, us s'arrangeaient pour exiger 
d'eux de rapporter des niarchandises de l'intérieur. 
Jairam Sewji organisa les expeditions de Burton, de 
Speke puis de Livingstone, tandis que Taria Topan 
servit d'agent a Stanley. 

Du fait de cette intrusion des Indiens dans la 
sphere des finances, la roupie indienne remplaça 
progressiveinent le dollar Maria Theresa. Vers la fin du 
règne de Said, son usage s'étendait sur toute la côte 
et les lies, et sa valeur variait suivant la demande. 
Hais si la roupie indienne fut utilisée de façon 
irrégulière par les ivarchands au XIXè siècle, elie 
devint a partir de 1908, la monnaie du protectorat a 
cause des liens commerciaux étroits avec la colonie 
britannique (Inde) et du role important des marchands 

Iliffe, 1979, p.49; Bennett in Ogot & Kieran eds, 
1968, p.220; Renault, 1987, p.26. 

Ruschenberger, 1838, p.11; Loarer in ROA, 9, 1851, 
p.294; Cameron in RCI, 1885, p.426; Prunier in le Mois 
en Afrique, p.62 dit que les taux d'usure pouvaient 
atteindre 50 a 70%; Ogot ed, 1964, p.43. 
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indiens dans l'économie de Zanzibar.(l) 

3- Sur les biens inimobiliers 

A partir des années 1840, quand Said les autorisa 

enf in a acquérir des terres en dehors des lituites de la 

yule, les Indiens coiumencèrent a investir dans 

l'économie du girofle. La plus grande partie de leurs 

terres provenait des hypothèques. 

Peu avant cette période, les Arabes, encourages 

par Said, avalent investi tout leur argent dans les 

plantations. Les caravaniers, après 3 ou 4 voyages a 

l'intérieur, achetaient des terres, s'adonnaient a la 

culture du girofle et iuenaient une vie retiree et 

confortable dans leurs dontaines. Conune a 1'Ile Maurice, 

la plantation n'était pas un veritable lieu de 

production ivais davantage un cadre de vie sociale. Said 

par exemple vivait plus a la cainpagne que dans sa 

residence urbaine o1 il n'allait que deux fois par 

sentaine pour tenir ses baraza. Beaucoup d'Arabes 

suivirent son exeiuple et conservaient leurs grandes 

inaisons en yule mais n'y résidaient que le temps d'une 

visite a la famille ou a des antis ou pour assister a 
une céréinonie ou tout silupleluent a la suite d'une 

convocation du sultan. En bref, ces maisons en yule 

leur servaient de pied-a-terre. (2) Pour mener une 

telle vie, certains eiupruntaient aux Indiens. Quand le 

prix du girofle chuta, beaucoup d'entre eux ne purent 

Crofton, in the Gazette du 24/10/1923; Coupland, 
1938, p.304. 

Guillain, 1856, II, p.30; Cooper, 1978, p.73-74. 
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plus honorer leurs dettes d'autant que les taux d'usure 
étaient très élevés car la nionnaie était rare du fait 
que tout le numéraire apporté a Zanzibar par les 
Européens était exporté annuelleinent en Inde. Les 
rapports des consuls de France sont clairs sur Ce 
sujet: "vers la fin des années 1860, Zanzibar se trouve 
sur le rapport inonétaire dans une situation fort 
einbarrassante; l'argent ne reste pas dans le pays parce 
que les indiens en font des convois considérables 
chaque année aux Indes." (1) 

Les créanciers saisirent alors les plantations et 
les inaisons arabes par le biais des hypotheques. Plus 
de la iuoitié des plantations de Zanzibar furent 
hypothequees aux connnerçants indiens. Jablonski 
rapporte: i1 n'y a que quelques personnes parmi les 
Arabes qui ne soient pas leurs débiteurs. Le sultan 
lui-méme doit des sommes au Banyan fermier des 
douanes." (2) Vers les années 1870, la seule firme de 
Jairain Sewji avait presque 280.000$ immobilisés dans 
les prêts et hypothèques aux Arabes et aux Swahili de 
Zanzibar et de la côte. Le traité de 1873 aggrava 
encore la situation en suppriinant les bras gui 
faisaient vivre les plantations. (3) 

Ainsi, les Indiens, de par leurs activités de 
financiers et de banquiers, coinmencèrent a saper 

AD, CCC 3, Bure a MAE, 25/04/1869. 

CCC 2, Jablonski a MAE, 02/02/1862. 

AD, CCC 2, Derché a MAE, 02/05/1860, Jablonski a 
MAE, 02/02/1862; NAI, 5/1860, Rigby a Bombay, 
14/09/1860; ZNA AA 3/18, Report on the dominions..., 
1860; Giraud, 1890, p.27; PRO, FO 54/17, Rigby to Wood, 
01/05/1860. 
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sérieusement 	l'intégrité 	financière 	voire 	même 

politique du pays. La trajectoire de la firme hindoue 

de Jairam Sewji mous montre la puissance de ces 

marchands indiens qui formaient la catégorie la plus 

importante par la fortune et l'influence et qui 

détenaient les réalités du pouvoir politique. (1) 

C- L EXEMPLE D'UNE REUSSITE: LA FIRME HINDOUE DE JAIRAM SEWJI 

C'est une firme basée au Cutch-Mandvi. En 1819, 

elle acquiert le fermage des douanes de Zanzibar, puis 

de la côte du Mrima en 1837 et de Lindi et Mafia vers 

les années 1840. Au milieu du XIXè siècle, elle avait 

le pouvoir de collecter toutes les taxes sur le 

commerce de l'ile, de la côte, du cap Delgado au cap 

Gardafui. En 1835, la rente annuelle s'éleva a 
70.000$MT, en 1881 a 500.000$MT. (2) 

Jouissant du prestige rattaché a la detention de 

ce poste de confiance de fermier des douanes, Jairam 

Sewji était intégré dans l'appareil d'Etat coinme un des 

principaux conseillers des sultans. Ce qui lui 

permettait de faire progresser ses activités en Afrique 

de l'Est. Avec l'aide de ses compatriotes cutchis 

nommes comme agents dans les différents ports de la 

Christie, 1876, p.345; USPG-UMCA, Al (III)A, Steere 
a Penney, 23/08/1881. 

Sheriff, 	1987, 	p.126; 	Mangat, 	1964, 	p.15; 
Hollingsworth, 1960, p.160-161; Rigby in Russel, 1935, 
p.234 et 242. 
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côte, ii put developper un réseau d'affaires très 
étendu. (1) 

Parallélement, la detention du fermage des douanes 
mit la firme dans une position avantageuse et lui 
permit de jouer le role de leader du commerce d'import 
et d'export a Zanzibar. En fait, entre 1837 et 1841, la 
firme américaine de Waters, la plus grande a l'époque 
et Jairaju furent des partenaires. Cette entente leur 
permit de doininer le commerce a leurs avaritages 
respectifs. Mais en 1844, grace a son influence sur le 
sultan et a sa position financière, ii évinça Waters. 
Puis il éloigna son partenaire du Cutch. Et quand le 
Rao le somma de payer 2 millions de dollars de doininages 
a son ex-partenaire, le sultan Said vola a son secours 
et plaida en sa faveur auprès du gouvernement de Bombay 
comme l'atteste cette lettre 

"the Rao of Kutch treats my friend Jeyram, the 
agent deputed from Zanzibar, with severity... 
The sole cause of this treatment is the Rao's 
desire to exact money from him. I therefore beg 
Your Excellency will always regard Jeyram with 
kindness..." (2) 

Jairam entretenait également des liens très 
étroits avec le consul anglais qui rapporte a Bombay 
l'assistance qu'il lui apporta pour la reparation de sa 

Burton, 1872, I, p.328-329; PRO, FO 84/1391, Frere 
to Granville, 07/03/1873; Were & Wilson, 1968, p.124; 
Bennett in Ogot & Kieran eds, 1968, p.220. 

Bombay Archives, PD, vol 59, 1844 cite in Mangat, 
1964, p.16; FO 84/425, Hamerton a Aberdeen, 21/05/1842. 
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maison. Entre la mort de Hamerton en 1857 et l'arrivée 
du nouveau consul Rigby en 1858, l'agent de Jairam, 
Ludha Damji, avait géré l'agence. Burton le décrit 
connne Un honime d'une trés grande respectabilité. Ii 
était après le sultan, l'homme le plus influent de 
Zanzibar. (1) Ainsi, estimés par le sultan, le consul 
anglais et ses agents, Jairam et sa fine avaient Pu a 
la fois maintenir le contrôle de la douane avec une 
position stable a sa tête et faire renouveler le 
contrat tous les cinq ans jusqu'en 1886 avec une 
rupture entre 1875 et 1880. 

Par ailleurs l'endetteinent constant des sultans 
vis-à-vis de la fine conforta sa position et compromit 
celle du sultan. En 1860 par exemple, Majid était 
redevable de 327.000$MT, en 1871, sa dette s'éleva a 
540.000$MT. Rigby dit que tout ce que gagnaient le 
sultan et sa famulle provenait du fenmier tandis que 
Tippu Tip affiniue que les Banyans des douanes 
"agissaient a leur guise; perf ides, ils faisaient tout 
ce qu'ils voulaient conime s'ils étaient les sultans." 
(2) 

A son accession au trône, Bargash, dans une 
dernière tentative de se libérer de l'eiuprise du chef 

ZNA, AA 3/18, Hamerton a Bombay, 1848; Burton, 
1872, I, p.271. 

Connie ii n'y avait pas de distinction entre la 
fortune personnelle du sultan et les revenus publics, 
tout l'heritage laissé par Said, y compris les navires 
de guerres, évalué a 1,5 millions de dollars, a du être 
partage entre tous ses enf ants. Majid a donc du 
racheter la part de ses frères et soeurs et, pour ce, 
ii a du emprunter au fenmier des douanes. A ces dettes 
s'ajoutèrent les subsides a payer a Mascate. Rigby in 
ZNA, AA 3/18, Report..., 1860; Tippu Tip in Bontinck & 
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des douanes, désavoua ies dettes de son frère et voulut 

transférer la gestion de la douane a la firme rivale de 

Wat Bima et Taria Topan. (1) Mais le consul anglais 

prit parti en faveur de Jairam, negocia un arrangement 

et persuada le sultan de lui laisser la direction de la 

douane jusqu'en 1886, date a laquelle elie fut 

rattachée a un département dtEtat et sa gestion confiée 
a un Européen, Holmwood. (2) 

Cet incident montre la dépendance du sultan a 
l'égard de la firme indienne laquelle devait, a partir 
des années 1860, compter sur le soutien des An.glais. 

Ce role important des Indiens des le milieu du 

XIXè siècle jouera sous l'impulsion des colonisateurs 

britanniques. 

IIILE NOIR: L'HOMME A TOUT FAIRE 

Depuis la période médiévale, les esciaves avaient 

marqué la vie des conununautés de la cOte et des lies. 

Janssen, 1974, p.59. MGA, MA PD 143/1871, Kirk to the 
Secretary to Government of India, 1871. 

Taria Topan, un des richissimes indiens de Zanzibar 
appartenait a la communauté ismaili Khoja. Il reçut a 
partir de 1876, la ferme des douanes contre une 
redevance annuelle de 350.000$MT et cela pour une 
période de 5 ans. Conseiller et associé de Bargash, ii 
fut annobli par la reine Victoria en juillet 1890. 
Coupland, 1939, p.308; Holiingsworth, 1960, p.21; 
Stanley, 1891, I, p.63; Bontinck & Janssen, 1974, 
p.206. 

Jairam accepta d'effacer 240.000$ sur les 540.000$ 
de dette laissée par Majid, de faire payer les 200.000$ 
restants nets d'intérêts contre le renouveilement du 
bail a 300.000$ par an. Mangat, 1969, p.15; Sheriff, 
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Outre ceux qui étaient exportés vers le Moyen 

Orient en échange de cotonnades, de perles et autres 

produits orientaux, us avaient assure toutes les 

tâches dédaignees par les hoinmes libres. 

Dans le inonde inusulman, on n'achetait pas les 

esciaves uniquement pour travailler dans les 

plantations au contraire du Nouveau Honde oi ce fut la 

raison d'être de l'esclavage. Ce gui fait d'ailleurs 

l'intérêt de l'étude des fonctions des esciaves. 

Ii est vrai que des le Vile siècle, de petites 

quantités de Noirs furent régulièrement transportées de 

la côte de Zanj (la côte comprise entre les actuelles 

Soivalie et l'Ethiopie au Nord et le Mozainbique au sud) 

pour travailler dans les plantations de dattes de Basra 

ou de Bandar Abbas, tout coinme au IXè siècle on les 

utilisait pour les travaux de drainage de quelques 

terrains isolés en Ifriqyiya (a 1'Est de l'actuel 

Maghreb) ou encore les milliers de Noirs connus sous le 

nom de Zenj arrachés a la côte est-africaine pour être 
expédiés en Iraq et travailler au dessalage des terres 

nécessaires a l'agriculture. (1) Mais dans la majorité 
des cas, us étaient soit des soldats, soit des 

domestiques, soit des artisans, soit des marins. 

On a toujours pensé que le développement de 

l'éconoiuie de plantations au XIXe siècle, contribua a 
confiner le role des esclaves au travail dans les 

plantations. Ii est vrai que la majorité d'entre eux 

était envoyée dans les champs mais une partie restait 

en ville. Quelquefois, ceux des plantations étaient 

1987, p.207. 

(1) Grunebaum, 1970, p.105-106. 
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rappelés en yule par leur maître pour être vendus ou 
pour servir cornme domestique ou a d'autres tâches 
urbaines (1) car jusqu'à la colonisation, les 
travailleurs libres étaient très peu nornbreux. 

La grande nouveauté de la deuxième moitié du XIXè 
siècle fut leur pénétration dans la sphere du portage 
urbain autrefois le monopole des Hadramis pauvres. 

Après l'abolition du statut officiel de 
l'esclavage en 1897, et notamment a partir de 1900, us 
furent rejoints dans ces tâches par les travailleurs 
libres en provenance du continent. 

A- LE NOIR: UN DOMESTIQUE ET UN ARTISAN 

Chez les Arabes, le motif le plus répandu pour 
lequel on achetait des esclaves était de les faire 
travailler coinme domestiques dans les maisons. Leur 
noinbre était proportionnel a la fortune du maître car 
plus celui-ci est riche, plus ii avait besoin de 
domestiques et de concubines. C'était donc en méme 
temps un signe de richesse. 

L'apparition et le développement de l'esclavage 
domestique furent favorisés par un approvisionnement 
constant d!esclaves  (butin humain de la Jihad) et par 
le peu de gout des femmes arabes pour les tâches 
ménagères. 

(1) Hamerton dit qu'à leur arrivée a Zanzibar, les 
esclaves furent envoyés dans les plantations jusqu'au 
moment de la revente oü us étaient vendus ou gardés 
comme domestiques ou renvoyés dans les champs. in 
Martin, 1978, p.32; Cooper, 1977, p.122. 
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Les esciaves males servaient de domestiques, de 
jardiniers, de gardiens et d'homnies a tout faire. Les 
esciaves femmes étaient des femmes de chaiubre, des 
cuisinières, des nourrices et de confidentes. 

Les esciaves domestiques, 	generaleinent les 
Wazalia, étaient peu nombreux et s'occupaient des 
tâches menageres et des affaires domestiques. 

Cependant, leur role n'était pas confine a ces 
seules occupations: ceux qui se montraient dignes de 
confiánce et capables de prendre des responsabilités 
pouvaient recevoir la charge de diriger les affaires du 
maître et pouvaient être nommés connie contremaItres 
dans les plantations (Wasimamizi, Nokoa, Kadamu), (1) 

connie conseillers ou trésoriers, comme conducteurs de 
caravanes. Ceux du sultan étaient, quelquefois, appeles 
a occuper des postes officiels conmie gouverneur, Yakut 
en est un exemple. (2) 

Leurs relations avec leurs maltres étaient plus 
celles d'un client a un patron que celles d'un esciave 
a son maltre. Dans plusieurs cas, leurs inaltres les 
appelaient leurs frères. Ce type de liens faisait que 
même affranchi, l'esclave restait avec le maître ou 
après sa mort, avec ses héritiers. 

Parmi ces esciaves domestiques, se recrutaient les 
artisans: si le maître juge le jeune esciave assez 
intelligent, ii l'envoie s'initier a l'artisanat 
(cordonnerie, charpenterie, sculpture, maconnerie...) 

Les Nokoa selon Lodhi étaient reputes pour leur 
dureté envers leurs compagnons d'esclavage. Lodhi, 
1976, p.6. 

Crofton, 1936, p.94; Lodhi, 1976, p.6; Cooper, 
1977, p.161. 
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chez un artisan reconnu. Après une certaine période 

d'apprentissage, ii a droit a la moitié de son salaire, 
droit que souligne le Mukataba. La situation a la fois 

de yule et de port de Zanzibar permit a ces artisans 
de gagner beaucoup d'argent. 

Ces artisans se recrutaient aussi parmi les 

esciaves de plantation. En effet, pendant les deux 

jours de repos hebdomadaire, certains d'entre eux 

venaient travailler en yule comme aide-artisans. En 

principe, le maître n'a pas droit a leur salaire, inais 

s'il arrive a connaltre leur employeur, 11 prend la 

moitié de leur salaire. (1) Ces artisans étaient en 

nombre réduit a Zanzibar, ce gui explique leur grande 

indépendance et les privileges dont ils jouissaient par 

rapport a leurs congénères des plantations et même 

leurs collègues doinestiques. 

Certains esclaves doluestigues étaient affectés 

dans les boutres comme iueinbres d'équipage ou coitnue 

capitaines de boutres (Nahoda ou Nahoda Mdogo). Conune 

les artisans, us pouvaient disposer d'une partie de 

leur salaire et jouissaient d'une grande indépendance 

dans leur travail. (2) 

Apres l'abolition, le système esciavagiste laissa 

des stigmates dans la société zanzibarite. Libérés, les 

esciaves restèrent généraleinent chez leurs lualtres 

comme domestiques. us formaient le plus grand groupe 
de travailleurs. us étaient a la fois hommes et femines 
travaillant chez les Arabes, les Indiens, et les 

Crofton, 1936, p.94; Lodhi, 1976, p.6; Cooper, 
1977, p.161. 

Crofton, 1936, p.140. 
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Européens. Tous n'étaient pas des salaries car certains 

jeunes arrivaient dans ces ménages coinme enfants 

adoptés (1) 

B- LE NOIR: UN SOLDAT 

Un autre aspect intéressant de l'esclavage en 

Arabie et chez les Arabes est l'utilisation d'esclaves 

comme gardes et comme soldats. 

Cette fonction des esclaves est trés ancienne. En 

effet, leur apparition dans les rangs des armées 

remonte a peu de temps après l'installation des califes 
abbassydes a Baghdad au milieu du VIIIè siècle. Si a 
iT ori gine, les esclaves n'avaient pas représenté un 

élément important, au siècle suivant, l'armée abbasside 

se développa grace au recrutement dTesclaves  blancs et 

noirs. 

Dans certains pays musulmans, les esclaves 

constituaient la majorité de l'armée. En Egypte, en 

Turquie, au Maroc et dans certains Etats musulmans 

d'Afrique noire, les esclaves blancs ou noirs 

représentaient a certaines époques la plus grande 

partie de l'armée. (2) Mais ce fut surtout dans les 

pays du Maghreb que les esclaves militaires avaient le 

plus dT  importance. 

Sur la côte est-africaine, parmi les écrits qui 

parlent de soldats esciaves est un récit sur le sac de 

Lodhi, 1976, p.25; Ferguson & Hadjivayanis, in 
Sheriff & Ferguson, 1991, p.195. 

Gordon, 1987, p.71. 
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Kilwa par les Portugais en 1505, lequel rapporte 
i'existence d'archers, tous des esciaves, appartenant 
aux grands marchands et aux dirigeants swahili. (1) 
Smee et Hardy qui visitèrent l'Ile en 1811, parlent de 
500 esciaves armés qui occupaient le fort sous le 
comniandeinent d'officiers arabes. (2) La sécularisation 
de i'Etat omani, i'affaibiisseiuent des loyautés 
tribales et reiigieuses entraInèrent la nécessité d'une 
armée permanente composée de fidèies serviteurs que les 
Busaidi trouvèrent en leurs esciaves. En effet, dans 
les sociétés structurées autour des clans, les 
dirigeants étaient vulnérables car us dépendaient 
entièrement de la protection et du soutien politique de 
leur fainille ou de leur clan. Mais le problèiue est que 
les membres de ces mêiaes families et de ces mênies 
clans, du fait qu'ils pouvaient hériter du souverain, 
constituaient une menace pernianente. par consequent, 11 
était utile aux dirigeants en place de se libérer de 
cette dépendance en s'attachant des "outsiders" comme 
les esciaves ou quelquefois des mercenaires. Dans le 
cas des esciaves objet de notre réflexion, ii était 
possible de se fier a eux a cause de l'extrêine 
dépendance dans laquelle us se trouvaient. (3) us 
vivaient en effet dans une société oü us étaient des 

Freeman-Grenviiie, 1962, p.  106-107. 

Sinee & Hardy in Burton, 1872, II, p.492. 

Le fait de faire appel a des esclaves comporte 
certains risques car privés des liens de clan, ils 
étaient libres de toutes les obligations afférentes. 
cependant, Si on ies récompensait correctement, si on 
les encadrait bien, on pouvait en faire des gardes et 
des soldats loyaux. C'est ce que beaucoup de dirigeants 
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des étrangers, sans famille, sans entourage susceptible 

de leur apporter une aide morale et matérielle. 

Cette armée n'était, certes, pas importante 

comparée aux corps de mercenaires, cependant, Said et 

ses gouverneurs n'avaient pas negligé les esciaves car 

us pensaient les armer en temps de troubles. (1) 
Sous Bargash, leur role grandit en importance. En 

effet, quand, sous les conseils de Kirk, ii voulut 

organiser une armée moderne, les premieres recrues 

furent des esciaves arrêtés conime vagabonds et enrOlês 

de force par Mathews. 

Plus tard, les maltres, voyant en cette fonction 

une source de profit, offrirent volontairement les 

leurs pour toucher leur solde, tandis que les croiseurs 

anglais livraient une partie de ceux qu'ils libéraient 

sur les boutres captures. (2) 

Sous la colonisation, 	l'armée zanzibari se 

constitua de Noirs, esclaves, puis anciens esclaves et 

de Comoriens (3) jusqu'en 1905 oü d'autres Noirs du 

continent, le King African Rifles les remplacèrent 

après la grève qui éclata dans leur rang. Quand les 

musulmans avaient compris et donc us firent des 
esciaves le soutien de leur trOne. 

Germain, in .BSG, 56 série, 16, 1868, p.535. 

Giraud, 1890, p.  23; Akinola in JHSN, 6, 2, 1972, 
p.218; Missions Catholiques, nov-dec. 1885, p.  5; AD, 
CP 5, Gaillard de Ferry a MAE, 16/08/1878; CSSP, B 194-
B-V, De Courmont au TRP, 1885; USPG-UMCA, A 1(111), 
Steere a Heanley, juin 1877. 

PRO,F0 403/159 Euan Smith to FO, 12/06/1891; En 
1893, cette armée était composée par 200 esclaves et 2 
a 300 Comoriens. PRO, FO 107/2 Rodd to FO 3/04/1893. 
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administrateurs coloniaux voulurent organiser une 

nouvelle force de police indépendante de l'armée, les 

premiers recrutements se firent parmi les anciens 

grévistes de l'ancienne force armée, reconnus pour leur 

ban caractère. (1) 

La 	farce militaire proprement 	dite 	était 
constituée de compagnies de K.A.R (King's African 
Rifles) donc de Noirs du continent. 

C- LE NOIR: UN PORTEUR 

Jusqu'en 1860, les esciaves urbains n'avaient pas 

constitué un groupe distinct. Avant cette date, en 

effet, le marché du travail urbain, notairiment le 

portage avait été assure par les esciaves de 

plantation, les Hadramis surtout et quelques Comoriens. 

Les premiers venaient en yule pendant les jours de 

repos hebdomadaire pour travailler conime laveurs, coinme 

aide-artisans et quelquefois conime porteurs pour un 

salaire de misère. (2) Les Hadramis pauvres assuraient 

le portage tandis que les Comoriens occupaient des 

emplois de domestiques, de chef domestique ou de 

contremaltre dans les maisons européennes. Ces 

activités permirent aux Hadramis et aux Comoriens 

d'accumuler un petit capital qu'ils investissaient dans 

1'achat d'esclaves, qu'ils organisaient ensuite en 

PRO, FO 367/25, Raikes a Sinclair, 9/10/1906. 
Lodhi, 1976, p.6-7; Bennett, Zanzibar letters, 

1973, p.20; PRO, FO 84/1514, Kirk to Derby, 09/01/1878. 
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groupes de travailleurs et qu'ils louaient. (1) Et id 

commence le processus du contrôle du travail urbain par 
ces deux categories de la population. 

Ce contrôle se trouva favorisé par le décret 
public de la fin des années 1860, dans lequel, le 
consul anglais Rigby, interdit a tout sujet britannique 
de posséder des esciaves sous la menace des peines les 
plus sévères. (2) Les Indiens furent, alors, obliges de 
se défaire des leurs le plus vite possible et a 
n'iinporte quel prix. En 1859, Rigby libéra 3562 
esciaves. Kirk continua cette politique de Rigby et 
l'on rapporte que les cas de peines les plus sévères 
infligées aux sujets britanniques furent lies a la 
detention d'esclaves ou a la traite. (3) Ceci entraina 
une chute de leur prix ainsi, toute une population de 
condition modeste comine les Hadramis, les Coinoriens et 
lnême des esclaves furent en mesure d'en acheter et de 
les louer ensuite coinme travailleurs. A la fin des 
années 1860, les Hadramis et les Comoriens étaient les 
plus gros propriétaires d'esclaves urbains. (4) Ceux-ci 
étaient loués a la journée (Vibarua) ou au inois coitune 
coinmerçants anibulants (Wachuruzi), connie pêcheurs 
(Wavuvi), connie équipage de boutres (Baharia). 

Christie, 1876, p.330; PRO, Fo 84/1514, Kirk a 
Derby, 9/01/1878. 

AD, CP 2, Cochet a MAE, 04/02/1860; CP 3, Bure a 
MAE, 24/10/1869; New, 1873, p.36, Grant, 1864, p.12. 

PRO, FO 54/17, Rigby to Wood, 01/05/1860; 
Selections from the Government of India, 1875, p.4; 
Grant, 1864, p.12; New, 1873, p.36. 

Speke, 1863, p.xxvii; Grant, 1864, p.12; Christie, 
1976, p.330; De Langle in RMC, 38, 1873, p.796. 
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Mais le plus gros contingent était affecté au 

portage. En effet, dans ce pays, oü il n'existait ni 

bêtes de somme, ni machine, le seul moyen de transport 

était l'homme. 

Les porteurs étaient divisés en deux groupes: les 

Hamali et les Vibarua. Les premiers appartenant 
generalement aux Hadrainis, faisaient les gros travaux 

de déchargeiuent et de chargeinent des bateaux, du 

transport des marchandises des docks vers la yule et 

inversement. us assuraient aussi le portage dans les 
caravanes des missionnaires allant vers l'intérieur. 

Marras les décrit: "us sont les plus beaux honunes de 
Zanzibar ... leur poitrine est développée, les muscles se 

dessinent adinirablement; leur agilite est surprenante; 

les plus lourds fardeaux sont portés par eux presque en 

courant d'un bout de la yule a un autre. Une chose est 
a remarquer: pas un hamali ne se charge d'un poids sans 
chanter ... car ii est persuade que son chant lui donne 

des forces." (1) 

Les Vibarua, généralement des femmes, des jeunes 

gens et des enfants, travaillaient a la journée dans le 
portage léger comme le transport de matériaux de 

construction. (2) 

Outre le portage, les Vibarua faisaient les menus 

travaux lucratifs comme main d'oeuvre non qualifiée 

dans la construction, dans le pompage ou le transport 

de l'eau. Une Ainéricaine qui visita la yule en 1865 

Marras in BSGM, 6, 1881, p.194; Christie, 1876, p. 
312; Stanley, 1872, p.10; Beech in JAB, XV, n58, 1915-
1916, p.148. 

Charmetant, 1881, p.  141-142; Christie, 1876, p. 
312. 
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rapporte: "in the mean time, while the vessel was being 

unloaded, eight blacks were hired to work at the pumps 

at the rate of 6$ per day or night with rice and 

molasses." (1) 

Sous la colonisation, des travailleurs libres du 

continent vinrent se joindre a eux dans les travaux du 
port et les entrepôts, dans les travaux publics et 

autres variétés d'activités urbaines. Au debut, leur 

occupation était limitée aux travaux du Public Work 

Department et du Public Health Department: ils étaient 
des éboueurs, des balayeurs, de la main d'oeuvre pour 

les constructions des routes, le désherbage des 

plantations puis la récolte des clous autrefois 

réservée aux indigenes avant l'abolition. (2) 

Anonymous in Harper's new Monthly Magazine, 1865, 
p.307; Grant, 1864, p.12; Stanley, 1872, I, p.10. 

Crofton, 1936, p.94; Egero in Research Report, 
n ° 52, p.24. 
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CHAPITRE IV: LE NOUVEL EQUILIBRE ISSU DE LA DOMINATION 
ANGLAISE 

La subordination de l'empire commercial omani a la 

suprématie britannique fait partie d'une longue 

evolution économique et politique. Elle commença par la 

restriction de la traite et le contrôle de la classe 

marchande indienne. Elle culmina avec la division de 

Pempire olnani, l'imposition du traité de 1873, la 

mainmise sur 1'arm6e du sultan et enf in la declaration 

du Protectorat sur Zanzibar en 1890. 

La colonisation apporta des nouveautés dans les 

rapports socio-économiques entre les différents groupes 

de population. A la preeminence arabe succéda une 

position déclinante qul obligea les Anglais a revoir 

leur politique a Zanzibar et a voler a leur secours au 

detriment des sujets Indiens britanniques. Quant aux 

populations noires qui constituaient la grande majorité 

des citadins, elles étaient tout simplement niées dans 

leurs droits et l'abolition du statut legal de 

l'esclavage en 1897 ne changea rien a leur situation. 

A- LA MONTEE DE L'INFLUENCE ANGLAISE AU XIXè SIECLE 

1- La restriction de la traite 

L'intrusion anglaise dans les affaires du sultanat 

commença par la restriction de la traite. 
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Jusqu'en 1873, la méthode utilisée par les Anglais 

fut de confiner ce trafic a des spheres de plus en plus 
restreintes par la signature de traités avec les pays 

importateurs et exportateurs d'esclaves. 

En Afrique de l'Est et a Zanzibar, cette politique 
se matérialisa par les accords de 1822 et de 1845 (1) 

suivis de deux proclamations en 1864 et d'un decret en 

1868. (2) Le traité de 1845 et le décret de 1868 

avaient une particularité: ils prévoyaient des peines 

sévères a l'encontre des contrevenants, peines dont 

l'application nécessita une force militaire et navale 

que les sultans ne pouvaient et ne voulaient pas 

fournir d'autant plus qu'ils n'avaient rien a gagner 

inais au contraire tout a perdre jusqu'à leur prestige 
et leur popularité vis a vis de leurs sujets. (3) us 
laissèrent alors la tâche aux Anglais qui avaient carte 

blanche dans ce domaine. (4) 

PRO, FO 54/1, FO to Admiralty, 29/09/1840; FO 54/2 
Cogan, Memorandum, 1838; FO 54/5, Hainerton to Bombay, 
01/02/1842; FO 54/15, Agreement between HH the Sultan 
of Muscat, 02/10/1845; ZNA, AA 1/2, Aberdeen to FO, 
18/02/1848; Coupland, 1938, p.198-200; Renault & Saget, 
1991, p.208. 

Coupland, 1938, p.153-155; AD CP 3, Rapport de 
Grandidier, mai 1868; ADNOI, 4C6 3A, Documents bearing 
upon the Zanzibar slave treaty pour le texte integral; 
Fleuriot de Langle in RI4C, 38, Sept. 1873, p.806. 

ZNA, AA 1/2, Hamerton to Aberdeen, 21/12/1844; AD, 
CCC 1, Romain-Desfossés a MAE, 05/02/1846; Germain in 
BSG, 16, 1868, p.541; Gray in Harlow, Chilver & als 
eds, 1965, p.229; Marsh & Kingsnorth, 1961, p.23. 

AD, CP 5, Gaillard de Ferry a MAE, 25/07/1875; CCC 
3, De Vienne a MAE, 19/08/1869; Coulson, 1982, p.23. 
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2- La subordination de la classe inarchande 
indienne 

L'intérêt que les anglais portèrent aux affaires 
des commerçants indiens a Zanzibar et sur la cóte fait 
partie du courant de diplomatie qui visait la contrôle 
des routes maritimes vers 1'Inde et l'abolition de la 
traite. (1) 

L'ouverture en 1841 du premier consulat anglais 
dans l'ile donna a cette politique un debut de 
réalisation car l'une des premieres tâches de Hainerton 
fut de contrecarrer ce qu'il appelait la mauvaise foi 
de l'imam a l'égard des sujets britanniques et de 
forcer Said & briser le monopole dont jouissaient le 
consul-conuuerçant américain et Jairain Sewji. (2) 

Pour inieux gérer les intérêts des Indiens sujets 
britanniques, ii les força a se inettre sous la 
juridiction du consulat. Mais cette tentative échoua 
car seuls 12 indiens s'inscrivirent, la grande majorité 
ayant refuse (3) et en particulier les Cutchis qui 
constituaient la classe marchande qu'on voulait 
atteindre. 

Alors, Hamerton évoqua la question de la traite et 
dans ses rapports, il accusa nombre d'Indiens de 
Zanzibar de se livrer a la traite et de posséder de 

Frere in Macmillan Magazine, 188, 1975, p.189-190. 

PRO, FO 54/7 Hamerton to FO, 24/03/1845; FO 84/425, 
Hamerton to the Earl of Aberdeen, 21/05/1842. 

Bennett & Brooks, 1965, p.376-377; Sheriff, 1987, 
p.203; De Langle in RtIC, 38, 1873, p.811. 
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nombreux esciaves. Ii pane egalement de son 

impuissance a les en empêcher. (1) Ii demande au sultan 
de faire une proclamation interdisant a ses sujets de 

vendre ou d'acheter des esciaves aux sujets anglais. 

Mais cette démarche eut pour effet de ruiner les 

Indiens sujets britanniques en les évincant du commerce 

au profit des Cutchis et en les mettant a la merci des 
planteurs car us ne pouvaient plus utiliser la main 

d'oeuvre servile pour recouvrer la valeur des 

hypothèques. 

L'arrivée de Rigby et de Churchill n'arrangea 

point la situation: les Cutchis demeurèrent 

intouchables. (2) 

Ce ne fut qu'en 1869 que le problèine fut régle: le 

gouvernement de Bombay fit pression sur le Rao du Cutch 

et obtint de lui une declaration obligeant ses sujets a 
Zanzibar a se mettre sous la juridiction du consulat 

anglais. (3) Cette démarche mit fin aux frictions entre 

les consuls et les Indiens et ouvrit la voie aux 

Anglais pour accroItre leur influence en mettant la 

main sur la classe marchande. 

Ainsi commenca Un processus de manipulation des 

Indiens pour agir sur la politique des sultans. Les 

consuls prenaient prétexte de proteger leurs sujets 

PRO, FO 54/4, Hamerton to Willoughby, 13/07/1841. 

AD, CP 2, Cochet a MAE, 04/02/1860; ADNOI, 4C5 3, 
Capitaine de vaisseau de la Somme au commandant de la 
Division Navale des côtes orientales d'Afrique, 
16/07/1860; NAI, IOMR, Misc 518, Lettre au Secretary of 
State, 12/09/1874. 

AD, CP 2, Cochet a MAE, 04/02/1860; CP 3 Bure a 
MAE, 24/10/1869; Russel, 1935, p.210. 



pour s'inuniscer dans les affaires de Zanzibar. Durant 

le dernier quart du XIXè siècle, la inontée de 

l'influence anglaise et les activités des marchands 

indiens furent intimement liées. 

3- La succession de Said 

La montée de l'influence anglaise dans le sultanat 

reçut une nouvelle confirmation avec la resolution de 

la succession de Said et le partage de son empire. 

Dans les Etats de Said en Oman et en Afrique de 

l'Est, ii n'existait pas de loi sur la succession. 

Depuis l'origine de l'imamat, 1 1 6lection seule 
conférait le titre religieux d'iivam. (1) 

Dans la pratique, les choses se déroulaient 

souvent autrement: au milieu de désordres de tout 

genre, et de guerres civiles, le pouvoir passait 

presque toujours aux mains du plus intrigant sachant 

s'appuyer, au moment opportun, sur la faction la plus 

puissante et la mieux armée. Et cela devint une règle a 
laquelle les Oivanis étaient Si bien habitués que la 

formalité de l'élection tomba dans l'oubli. (2) Said 

lui même était monte sur le trône au milieu d'intrigues 

qui perinirent d'évincer son frère alné. Ii n'établit 

aucune 101 sur sa succession. A sa mort en 1856, ses 

fils se déchirèrent pour accéder au trône. Majid, qui 

f Ut a l'époque gouverneur de la ville s'empara du 

ZNA, AA 3/18, Rigby to Anderson, 12/04/1859. 

AD,CP 1, De Langle au Ministre de la Marine, et des 
colonies, 13/04/1859; Cochet a MAE, 26/10/1856. 
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pouvoir. Mais, cette proclamation suscita des 
jalousies: celle de son frère Thuwayin en Oman et de 
Bargash a Zanzibar. 

Thuwayin prétendit au maintien de l'unité du 
royaume de son père et voulut faire de Zanzibar un Etat 
tributaire d'Oman dont les 40.000 crowns que Majid 
accepta de payer a son frère en fut la matérialisation. 
Pour Majid et ensuite Rigby qui défendit sa position, 
c'était un simple don pour renflouer les caisses de 
Thuwayin et pour qu'il cessât toute hostilité envers 
Sohar. (1) 

Mais le premier campa sur ses positions et iuenaça 
d'attaquer iuilitairement son frère. 

Au debut de cette dispute, les autorités anglaises 
dans le golf e se prononcèrent en faveur d'un statu quo 
et de l'unité de l'empire. 

L'arrivée de Rigby, une année plus tard, précipita 
le cours des évènements: malgré une mise en garde 
contre toute action qui risquerait de compromettre la 
neutralité anglaise, il prit position en faveur de 
Majid et décida du partage de l'empire avec le 
consenteinent de Bombay. (2) 

Ii s'attaqua ensuite a la faction zanzibarite 
opposée a l'influence anglaise et a Majid, représentée 
par le clan el Harthi et par Bargash, le frère de 
Majid. Ii poussa Majid a déporter son frère Bargash et 
a arrêter les chefs de clan El Harthi. (3) 

Paigrave, 1865, II, p.278-279. 

AD, CP 2, De Langle a l'amiral Hamelin, 26/01/1860; 
PRO, FO 54/15, lettre de Krapf, 02/04/1859. 

AD, CP 1, Cochet a MAE, 23/04/1858 et 23/10/1859; 
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La question de la succession fut ainsi reglee 

grace a l'intervention anglaise: Majid payerait 40.000 
crowns a Thuwayin, l'independance de Mascate et de 

Zanzibar fut proclamée en 1862. (1) 

En ternies constitutionnels, ce jugement confirma 

le statut legitime du sultan de Zanzibar conune 

souverain autonome. 

Mais politiquenient, cet arbitrage le mit dans une 

situation de dépendance vis-à-vis de la presence et du 

soutien des Anglais. D'autant que toute intervention 

française était desormais écartée car le gouverneur 

general de l'Inde, Lord Canning, avait pris la 

precaution d'inviter la France a signer, en iuême telups 
que lui, la proclamation d'indépendance. (2) 

Leur role de garant du trône des sultans leur 

donna un pouvoir extraordinaire qu'ils utilisèrent pour 

réaliser l'abolition finale de la traite. 

4- L'abolition de la traite 

Les horreurs de la traite décidèrent le 

gouvernenent de Londres a iuettre sur pied un Select 

Committee, en 1871, pour étudier la question et avancer 

ZNA, AA 13/8,. Rigby a Bombay, 18/06/1859; Cameron in 
Rd 1  1, 1885, p.425; Burton in JRGS, 29, 1859, p.14; 
New, 1873, p.32; Anderson-Moreshead, 1897, p.288. 

Brunet-Millon, 1910, p.84, lettre de Canning a 
Majid, 02/04/1861. 

ADNOI, 4C6 B, Declaration, pour le texte integral. 
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une politique pour enrayer la traite. (1) 
En 1872, ii envoya Barttle Frere a Zanzibar avec 

huit vaisseaux de guerre pour négocier l'abolition de 
la traite 

Mais la mission échoua a cause de la reticence du 
sultan (2) et dans 1' attitude des Européens a Zanzibar 
qui n'étaient pas du tout disposes a se défaire du 
travail servile moms coüteux pour eux. (3) 

Enf in cet échec pourrait résulter de l'attitude 
des Francais et notamment du consul qui n'avait pas 
apporté son aide a Frere. (4) 

En mars 1873, Frere repartit sans le traité. Le 
gouvernement anglais muenaça alors le sultan d'un blocus 
s'il refusait de signer. Le 5 juin 1873, Bargash céda 
et signa le traité abolissant la traite des esciaves. 
Trois ans plus tard, en 1876, le sultan signa un autre 
traité abolissant la traite par vole terrestre. 

Ces traités mnarquent l'intrusion definitive des 
Anglais dans les affaires internesde Zanzibar car us 
aliénaient radicalemuent les intérêts des sujets du 
sultan et obligeaient celui-ci a s'appuyer, désormais, 
sur la protection anglaise pour conserver son trône. 

FO 	84/1386, 	Granville 	to 	the 	British 
Representatives in France, 16/02/1872. 

USPG-UHCA, A 1(I), Tozer au Guardian, 18/04/1872; 
ADNOI, 4C5 32, Jablonski au Commandant en chef de la 
Division Navale des côtes orientales d'Afrique, 
10/05/1873; De Langle in RMC, 38, sept.1873, p.820. 

USPG-TJNCA, A 1(III)B, Tozer a Steere, 15/07/1871; 
Mangat, 1969, p.17 

AD, CP 1, Cochet au gouverneur de la Reunion, 
10/07/1856; CP 3, Walker a Dupré, 27/11/61; ADNOI, 4C1 
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B- LA MAINMISE SUR LES FORCES ARMEES DU SULTAN 

Dans l'un des articles du traité d'abolition de la 

traite, ii est stipulé qu'une aide militaire serait 

apportée au sultan dans le cas oü ii adhèrerait a la 

convention. Ce terme vague d'aide militaire fut comme a 
Madagascar dans les années 1820, l'occasion pour mettre 

sur pied une arméee nouvelle. 

A Zanzibar, l'idée vint de Kirk et s'inscrit dans 

le contexte d'une politique générale qui consiste a 
agir par le biais d'un dirigeant local qu'il faut 

fortifier. Ainsi, après la signature des traités de 

1873 et 1876, ii tenta de persuader le sultan de la 

nécessité voire de l'urgence de la constitution d'une 

armée moderne sur laquelle ii put asseoir son autorité 

car, d'un côté, les traités furent décidés et signés 

sans l'avis ni le consentement des principaux Arabes 

donc étaient susceptibles de provoquer des 

soulèvements. (1) 

D'un autre côté, les Anglais comprirent que la 

difficulté voire 1'impossibilit6 d'appliquer les 

inesures anti-traite résidait dans la faiblesse 

inilitaire des sultans. (3) 

De plus, la tâche de surveiller les côtes par les 

croiseurs anglais revenait trop cher et peu efficace 

8, Ministre de la Marine au commandant de la division 
navale des côtes orientales d'Afrique, 17/03/1873. 

(1) Kirk in Coupland, 1939, p.241 

(3) Rigby in Coupland, 1939, p.160; Gray in Oliver & 
Mathew eds, 1962, p.240 et 250. 
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Ainsi, a son retour d'Europe, 	l'une des 
principales preoccupations du sultan fut la creation de 
cette armée. Sa soif d'autorité, habilement exploitée 
par Kirk, son désir de credit vis a vis des Européens, 
son ambition d'affermir son pouvoir le poussèrent a 
vouloir acquerir une souveraineté plus que nominale 
dans l'étendue de ses possessions et que seule une 
armée puissante pouvait lui garantir. (1) Et l'on se 
retrouve face & la même situation que celle qui avait 
prévalu & Madagascar quelques dizaines d'années plus 
tot avec un roi alléché par l'argument de la gloire 
universelle qu'on lui promit s'il cessait la traite 
avait fait fi de tout calcul économique et adhéra a un 
traité créé pour lui par les Anglais. (2) 

La nouvelle force inilitaire fut créée et organisee 
en 1877 par Mathews, un lieutenant de la Marine 
anglaise. Commandant du London, arrivé a Zanzibar en 
novenibre 1873 pour servir de base stationnaire aux 
petits vaisseaux engages dans la lutte contre traite, 
ii devint par la suite commandant en chef de l'armnée du 
sultan. (3) 

Ii coinmenca avec un bataillon de 300 homnmnes, 
exciusivemnent des Noirs de Zanzibar, recrutes parmi les 

CSSP, B 194-B-V 1  Dossier De Courmont, 1885; PRO, FO 
84/1621, Miles to Granville, 03/06/1882. 

Raison-Jourde, 1991, p.115. 

Vizetelly, 1901, p.394; Lyne, 1936, p.40-48; 
Coupland, 1939, p.240-243; Gray in Oliver & Mathew, 
1962, p.240; Bennett, Zanzibar Letters, 1973, p.15; 
Charmetant, 1888, p.131; ZNA, CA 1/7, inscription sur 
le memorial a Mnazi Moja; PRO, FO 1575, Kirk to 
Granville, 03/06/1882. FO 84/1621, Miles to Granville, 
03/06/1882. 
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vagabonds ne pouvant justifier d'une occupation. Le 

recrutement s'étendit sur les vagabonds ramassés sur la 

vole publique après le couvre-feu, puis sur les 

prisonniers et enf in aux esciaves loués par leur 

maître. (1) 

Cette armée nouvelle entralnée et disciplinée par 

Mathews devint un corps de soldats respectables. 

A partir de 1885, cette troupe assura le role de 

force armée et de police au sens iuoderne du terine c'est 

a dire "qui doit veiller a tout, informer sur tout, 
réprimer tout ce qui menace l'ordre, la sécurité et la 

tranquillite de la ville. (2) 

Quand Bargash quitta la yule, ii chargeait 

Mathews et l'ariuée de veiller sur sa capitale et sur sa 

faiuille. Ce qui atteste de l'importance de cette armée 

et de la confiance que le sultan accorda a son 
instructeur et commandant en chef. 

Le partage de l'empire de Said qui conunenca en 

1860, s'accéléra dans les années 1880 surtout après la 

conference de Berlin en 1885 et aboutit, en 1890, a 
l'établissentent du Protectorat britannique sur les deux 

iles de Zanzibar et Pemnba. 

Marras in BSGM, 6, 1881, p.195; Giraud, 1890, p.23; 
Akinola in JHSN, VI, 2, 1972, p.218; Bennett, Zanzibar 
letters, 1973, p.16; AD, CCC 3, Gaillard de Ferry a 
MAE, 04/05/1878; CP 5, Gaillard de Ferry a MAE, 
16/08/1877; USPG-UMCA, A1(III)A, Steere a Heanley 
6/06/1877. 

Farge, 1992, p.196. 
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C- LE TOURNANT DE 1890 

L'étabiissement du Protectorat est, dans un sens, 

une officialisation de la suprématie britannique dans 

les affaires politiques de Zanzibar. 

Dans le principe, 	le protectorat signifie 

dépendance du sultan vis-à-vis de la Grande Bretagne et 

empêche son annexion par une autre puissance étrangère. 

En termes strictement constitutionnels, le concept de 

protectorat donne au gouvernement protecteur un role 

limité sur les affaires internes du pays protégé. Le 

sultan de Zanzibar devrait, donc, en principe, 

continuer a exercer un contrOle important dans la 

politique interne de son suitanat, le rOle des Anglais 

devant être limité aux relations des lies avec 

iTétranger. (1) Le Foreign Office, responsable du 

Protectorat jusqu'en 1913, pensa effectivement opérer a 
travers le sultan et les institutions aciministratives 

préexistantes. Le souverain transférerait toutes les 

questions se rapportant aux relations internationales 

aux fonctionnaires anglais, en revanche, il serait 

assure de son trOne et autorisé a noimuer son successeur 
avec le consentement des Angiais. De cette manière, ii 

gagnerait sur deux plans: d'un côté, ii serait assure 

d'une protection dans le cas dune interference venue 

de i'extérieur, d'un autre côté, les probiémes de 

succession qui suivaient chaque décés de sultan 

seraient écartés. (2) Sous Euan Smith, le principe fut 

Coupiand, 1939, p.266. 

Flint in Harlow & ai eds, 1965, p.641. 
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respecté comme l'atteste le fait que, malgré 1'Anti 

Slavery Decree du ler Aoüt 1890, le sultan résista avec 

succès a la proposition de l'agent anglais d'abolir 

complètement l'esclavage en 15 ans. 

Face a l'opposition arabe, ii temporisa par une 

proclamation diffusée huit jours plus tard, donnant au 

maître le droit de punir les esciaves et de refuser le 

rachat de leur liberté. (1) 

Cependant, dans la pratique, ii n'y avait pas de 

division du pouvoir, si bien que par l'usage, les 

concessions et les accords, les Anglais assumèrent le 

contrôle sur tout l'appareil d'Etat. L'arrivée de 

Portal inaugure cette nouvelle ère des relations entre 

le sultan et les fonctionnaires anglais et inarque le 

point de depart de l'interférence anglaise directe dans 

les affaires internes du pays. En effet, cet ancien 

administrateur du Caire qui, selon Flint, croyait 

fermement en la nécessité du contrôle britannique sur 

les affaires internes du pays, reagit violemment contre 

l'administration locale gu'il qualifia de "embodiment 

of all the worst and most barbaric characteristics of a 

primitive arab despotism... a satire on the assumption 

of the English Protectorate." (2) 

Ce décret prohibe la vente l'achat ou l'échange 
d'esclaves, 	ordonne la fermeture des marches 
d'esclaves, declare libres les esciaves sans maître, 
interdit aux femmes indiennes d'en posséder et menace 
les maltres de sévères punitions dans le cas de mauvais 
traitement de leurs esclaves et autorise ces derniers a 
racheter leur liberté. Flint, in Harlow & Chilver, 
1965, II, p.641-642. 

Hollingsworth, 1953, p.57-58; PRO, FO 84/2149, 
Portal to Salisbury, 09/09/1891 et 23/08/1891. 
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Par sa réorganisation administrative, ii s'empara 
du contrôle de toute la politique interne du pays. Ii 
nomma des Europeens a tous les postes-clé (la 
trésorerie, l'armée, la police, les douanes, la poste 
et les travaux publics). Ces fonctionnaires usaient et 
abusaient de leur pouvoir pour établir une autorité 
complete sur le sultan et son gouvernement. 

Dans une lettre adressée au Ministre des Affaires 
Etrangères, le consul de France a Zanzibar rapporte les 
propos du sultan en détresse: 

"Mes entrailles s'émiettent... ma poitrine se 
resserre. Je ne dors plus. L'Anglais me mange 
moi et les miens, mon pays. Ii me prend mon 
argent... il in'isole. Ii in'enlève a mes Arabes. 
Il me livre a Mathews, un serpent que ines 
frères ont réchauffé sur leur sein... J'ai 
demandé le protectorat britannique... parce que 
le colonel Euan Smith m'avait montré les 
Allemands, préts a s' emparer de mon pays et 
l'Angleterre disposée a me défendre contre tous 
si je me mettais sous sa tutelle. J'ai eu peur 
des Alleinands. Mais je ne suis pas le protégé 
de l'Angleterre, a l'heure qu'il est, je suis 
traité en sujet, en esciave... J'ai eu 
confiance dans les Anglais et us me tiennent 
sous la gueule des canons de leurs vaisseaux.de  
guerre..." (1) 

(1) AD, CP 14, Ottavi a MAE, 15/11/1891. 
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Le sultan et son gouvernement furent, en effet, 
écartés du pouvoir au profit des fonctionnaires places 
par Portal. L'arrivée de Rodd en 1892 n'arrangea pas la 
situation. En effet, ce fonctionnaire, issu de la même 
école que Portal, reagit encore plus violemment et ne 
concéda rien inais fit tout pour que le sultan acceptât 
Mathews connie premier ministre. Après le décès du 
sultan Au, il exploita le manque de 101 sur la 
succession pour intensifier la mainmise britannique sur 
l'adininistration, en plaçant sur le trône, avec le 
soutien de la marine de guerre et des troupes 
zanzibarites coiuinandées par Mathews, le plus docile et 
le plus influençable de tous les prétendants, Khalid 
Thuwayin. (1). 

I4oins de six ans apres l'établissement du 
protectorat, la Grande Bretagne réussit a affirmer sa 
prerogative d'arbitre final dans les affaires de 
succession, un aspect de la politique qui dépassa les 
termes du traité de Protectorat. 

On demanda au nouveau sultan toute une série de 
concessions politiques qui altérèrent profondéiuent les 
caractères des relations institutionnelles entre la 
Grande Bretagne et Zanzibar et fournirent une base 
quasi-constitutionnelle a d' éventuelles interventions 
anglaises dans la question de succession et dans les 
affaires internes du pays. Le nouveau sultan fut, en 
effet, appelé a reconnaitre la souveraineté de la Reine 
d'Angleterre. Cette démarche qui abroge le concept de 
"Dual Mandate", confirma la supréinatie des Anglais sur 
le contrôle du pays et de son peuple. 

(1) Portal, dans une lettre au FO, considère Khalid "as 
a man with some idea of the advantage of European 
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Ii fut également force a accepter le contrôle 

anglais sur toutes les branches adininistratives, 
executives et financières. Les fonctions de base de ce 

gouvernement conune la formulation et l'exécution de la 

politique, la promulgation des lois et le maintien de 

l'ordre étaient désormais gérés par une bureaucratie 

anglaise qui ne répondait plus de l'opinion locale. (1) 

Parini les plus importantes concessions était la 

question de l'abolition du statut legal de l'esclavage 

qui donna aux autorités anglaises la liberté d'exercer 

la police et le pouvoir judiciaire dans tout le pays et 

leur accorda une juridiction directe et légale sur les 

sujets du sultan. Zanzibar devint, ainsi, comine toutes 

les autres colonies européennes, un Etat administratif 

oü l'ultiiue decision sur les affaires intérieures et 

extérieures du pays appartenait aux Anglais. 

Durant les 24 années suivant l'établissement du 

protectorat, la fiction d'une souveraineté dualiste fut 

conservée par une gestion du Protectorat a travers le 
Foreign Office et par la nomination d'un consul 

général. 

Mais, en 1913, sa gestion passa au Colonial 
Office. Ce transfert s'accompagna de profonds 

bouleverseinents du côté des administrateurs anglais et 

conforta leur position dans le pays: le consul general 

fut remplacé par un Resident dont 10 premier fut 

civilization..." PRO, FO 84/2233, Portal a Rosebery, 
12/10/1893. 

(1) AD, CP 14, Ottavi a MAE, 15/11/1891. 



Pearce. Ii exerçait tous les pouvoirs au nom du 
Colonial Office. 

La consecration de la suprématie anglaise reçut sa 

touche finale quand le gouverneur de la colonie du 

Kenya fut nonimé High Commissioner a Zanzibar. 

II- LES INDIENS: DES COLLABORATEURS 

A- LA POLITIQUE GENERALE DE L'IMPERIALISME ANGLAIS 

Depuis le debut du XIXè siècle, le gouvernement 

anglais de Bombay voulut utiliser les Indiens pour 

réaliser son ingérence dans la vie politique des 

sultans sous prétexte de les proteger. Leur 

predominance commerciale, économique et politique amena 

les Anglais a les associer dans l'entreprise impériale 

puis coloniale. 

Le premier pas fut franchi avec la subordination 

de la classe marchande pour agir efficacement sur les 

decisions du sultan. La montée de linfluence anglaise 

et le développement de l'entreprise indienne étaient 

intimement lies conune l'atteste cette lettre de Kirk: 

"it was entirely through the Indian merchants that we 

were enabled to build up the influence that resulted in 

our position in East Africa." (1) 

L'implication directe des Anglais en Afrique de 

l'Est se substitua grace au facteur imperial (IBEA Co) 
après 1883 a la prépondérance économique des Indiens 

mais ouvrit l'intérieur du pays a l'extension de leur 

(1) Kirk in Report of the Committee on Emigration from 
India to the Crown Colonies and Protectorates, 1910, 
p.92 cite par Mangat, 1969, p.5. 
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entréprise et de leur champ d'action. En effet, tandis 

que les firmes indiennes longtemps établies a Zanzibar 
prenaient rapideluent avantage de la protection 

européenne pour s'étendre vers l'intérieur du pays, 

d'autres Indiens sujets britanniques furent associés 

directeinent a la politique impériale pour développer 

ces territoires et servirent comme fonctionnaires. Ceci 

marque, dans un sens, une continuation et une extension 

de leur role a Zanzibar et en Afrique de l'Est o1, 

désormais, leur contribution ne fut plus uniquement 

commerciale mais aussi administrative. 

Leur presence coinme commerçants ou employés 

adininistratifs favorisa les activités de la colupagnie. 

Le manque de personnel subalterne sous le Protectorat 

poussa le gouvernement de Zanzibar a se tourner vers 

les Indiens. Ce choix pourrait s'expliquer par 

plusieurs facteurs: d'une part, us étaient parmi la 

population indigène les seuls habilités a occuper des 
postes dans l'administration, experience qu'ils avaient 

acquise d'une longue période de colonisation de leur 

pays,tandis que le niveau d'instruction des Arabes se 

limitait a la recitation du Coran et a la connaissance. 

de la loi islamique pour les plus avancés. (1) 

D'autre part, en faisant venir des Indiens en 

Afrique de l'Est, le gouverneinent anglais envisageait 

des avantages majeurs: la possibilité de réduire le 

surpeupleinent de certaines zones en Inde. Dans ce cas, 

l'exode indien vers Zanzibar eut d'heureuses 

consequences en Inde car contribua a une diminution de 

(1) Christie, 1873, p.344; Pearce, 1923, p.254-258; 
Deif, 1963, p.6-9. 
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la pression demographique. On pourrait les utiliser 

comme intermédiaires technologiques. (1) 

Enf in, les Indiens coItaient moms chers que les 

Européens car leurs salaires variaient en 1908 entre 40 

et 160f par an. (2) Et c'est, dans ce cadre qu'on pensa 

a l'immigration organisée. Portal en fit la requête 

auprès de Bombay (3) mais la pression d'autres 

priorités dont l'abolition de l'esclavage et 

l'organisation administrative du Protectorat laissa la 

question en suspens. 

Elle fut de nouveau relancée par Hardinge en 1895, 

quand ii se rendit compte que l'immigration indienne 

était d'une importance vitale pour l'économie de l'Ile. 

Les Indiens remplaceraient la main d'oeuvre servile sur 

laquelle reposait la prospérité de l'Ile et gui se 

ferait bientôt rare car après l'abolition de 

l'esclavage, beaucoup d'entre eux étaient venus 

s'installer en yule. (4) 

Les négociations relatives & l'importation des 

travailleurs, menées auprès du gouvernement de Bombay, 

ne concernaient gue les travailleurs du chemin de fer 

de l'Uganda. Mais, le besoin en personnel administratif 

Lugard cite par Prunier, 1991, p.20. 

Ephem, 1904, p.117; Drumkey, 1908, p.141-144 donne 
la liste civile des fonctionnaires a Zanzibar en 1908. 

AD, CP 14, Ottavi & MAE, 19/09/1891: "Portal a 
demandé au gouvernement indien l'autorisation de faire 
venir des coolies . Ii espère l'obtenir en of frant plus 
de garanties que n'en a assure Euan Smith..." 

PRO, FO 107/106, Hardinge to FO, 22/05/1896; ZNA, 
BA 83/1, Zanzibar Government Report on Administration 
and Finance, 1902. 
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se fit pressant et, en 1899, les gouvernements est-

africains respectifs procédèrent au recrutement de 

personnel qualifié. Au debut, ce recrutement n'était 

pas legal car, conune nous l'avons vu, la Notification 

de 1892 relative a l'importation de travailleurs ne 

s'appliqua qu'â la main d'oeuvre sous contrat. Ce qui 

amena le Foreign Office a négocier avec le gouvernement 
de l'Inde pour elargir les consignes aux travailleurs 

qualifies ainsi, la Notification de 1901 qui autorise 

leur recrutenient. (1) 

B- LES INDIENS: DES FONCTIONNAIRES ASSOCIES 

Le consulat anglais a Zanzibar, ouvert en 1842, 

fut la premiere expression de cette politique 

d'association des Indiens dans l'entreprise impériale 

et coloniale britannique. Sa preoccupation principale 

tournait, en effet, autour des affaires concernant les 

Indiens. Ii était, dans son fonctionnement et son 

organisation, calqué sur le modèle indien. L'agence 

politique de Zanzibar dépendit du gouvernement de 

l'Inde et les premiers consuls étaient des hommes qui 

avaient une experience de l'Inde et une confiance en 

cette politique d'association pour promouvoir 

l'influence anglaise dans ces contrées. Les agissements 

de Rigby vis-à-vis des Indiens dans la question de 

l'abolition de la traite en étaient une preuve: par les 

actes de repression sévère perpétrés a l'encontre des 

(1) Mangat, 1969, p.44. 
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Indiens possédant des esciaves, ii entendit donner 
l'exeinple aux Zanzibarites. 

Par ailleurs, les consuls étaient secondés par des 
Indiens (Parsis et Goanais surtout) qui formaient la 
inajorité voire la totalité des employés de bureaux. 
Leur role dans l'emploi subalterne devint important 
sous la colonisation: us y occupaient presque une 
position de monopole, les Parsis surtout. Et on les 
retrouvait dans tous les Départeinents gouvernementaux, 
même les plus récents, comme assistants d'hôpitaux, 
surveillants, dessinateurs, caissiers, collecteurs des 
douanes, préposés aux Postes et télécommunications, 
interprètes, dactylographes etc... (1) 

Leur presence dans les spheres gouvernementales 
eut pour consequence la transplantation des 
institutions indiennes: la poste, le système monétaire, 
les pratiques administratives furent toutes a l'image 
de l'Inde. Leur service s'étendit dans le secteur privé 
qu'ils doniinaient égaleinent. Et on les trouvait a 
Zanzibar comme photographes, ou pharmaciens et dans 
d'autres emplois nécessitant une qualification. (2) 

Cependant, malgré tous les services qu'ils 
rendaient au gouvernement, aucune promotion ne 
s'offrait a eux et us demeurèrent des employés 
subalternes. Ii est vrai que certains d'entre eux 
avaient occupé, au debut du XXè siècle, des postes très 

Drumkey, 1908, p.141-143; ZNA, AB 33/10, List of 
Europeans, Indo-Europeans and Goans est très important 
dans la mesure oi ii donne a la fois le nom et la 
profession de chacun. 

Ephem, 1904, p.117; voir les annonces publicitaires 
dans les Guides ou dans The Gazette. 
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emploi de bureau qui leur garantirait la sécurité. (1) 

Mais cette desintegration des campagnes était due 

surtout a l'endettement des Arabes. (2) 
Ce mécanisme amorcé des le dernier quart du XIXè siècle 

prit des proportions inquiétantes dans les années 1920 

et 1930 a la suite de la crise qui affecta le monde. 
Cet endettement est le résultat de plusieurs 

facteurs. Les rapports coloniaux évoquèrent en premier 

lieu l'abolition de l'esclavage en 1897. En effet, 

après l'abolition de l'esclavage beaucoup de 

travailleurs refusèrent de rester sur les plantations 

arabes et les différents rapports de 1913 insistent sur 

ce fait. On ne peut, ii est vrai, flier que l'abolition 

avait eu des consequences néfastes pour les planteurs 

arabes mais l'Arabe s'était toujours montré un piètre 

homme d'affaires et pour reprendre les accusations 

teintées d'ethnocentrisme de Clarke, un incapable. (3) 

Or ii semble que l'abolition eut un impact limité 

dans l'endettement des Arabes car les travailleurs des 

plantations depuis le debut du siècle étaient en 

inajorité des travailleurs libres. De plus les 

statistiques ne font pas état de baisse dans la 

production du girofle dans les années qui suivirent le 

décret de 1897 abolissant l'esclavage. (4) 

Lungumba & SSekamwa, 1973, p. 147; Bennett, 1976, 
p. 222-223; Low in Harlow, Chilver & al eds, 1965, 
p.658. 

Lofchie, 1965, p.104-108; Hollingsworth, 1953, 
p.197; Ayany, 1970, p.17. 

Clarke in Hollingsworth, 1953, p.197. 

Crofton, 1936, p.15. 
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élevés comme Ministre des Travaux publics (cf Bomanji 

Menekji) ou comme Registrar of Court et Chief Sanitary 

Officer, tous des Parsis, mais ce n ' était que des 

exceptions. Avec la montée de l'impérialisme anglais, 

ii y eut un changement de politique dont un des 

corollaires fut la croissance de la bureaucratie 

anglaise qui les priva progressivement de l'opportunité 

d'occuper des postes administratifs élevés. 

III- LES ARABES, DES PRIVILEGIES: LA QUESTION DE LEUR ENDETTEMENT 

DANS LES ANNEES 1920 

L'endettement des Arabes n'est pas un phénomène 

des années 1920 même si les mesures furent prises a la 

suite du marasme économique de cette période. Ii exista 

au XIXè siècle. Cette étude a pour objet de voir un 

exemple de revirement de la politique anglaise vis a 
vis des groupes sociaux a Zanzibar sous la 

colonisat ion. 

A- LA SITUATION ECONOMIQUE ET SOCIALE DES ARABES DANS LES ANNEES 

1920 

Les années 1920 furent marquees par un marasme 

économique: on assista au déclin des plantations et a 
la désintégration des campagnes aggravés par le depart 

des jeunes Arabes vers la vine. Car contrairement a 
une politique coloniale qui veut, faire d'eux une classe 

agricole, us préférérent la ville pour rechercher un 



187 

Le facteur le plus important était la fluctuation 
du prix du girofle sur les marches mondlaux. A 
Zanzibar, les périodes de prospérité encouragèrent les 
planteurs a étendre leurs doniaines. Des ivarchands se 
détournèrent du commerce pour se transformer en 
exploitants agricoles et pour beaucoup en propriétaires 
d'esclaves. Ceci entralna la hausse du prix des terres. 
Ainsi, beaucoup de planteurs empruntalent pour étendre 
leurs plantations. Quand les prix chutaient us se 
retrouvaient face a des dettes qui dépassaient 
largement la valeur a la baisse des surfaces 
nouvelleiuent acquises. Ce processus apparut pour la 
premiere fois a la fin des années 1870. 

Ii réapparut avec des consequences désastreuses 
entre 1920 et 1925: le bourn du prix du girofle après la 
guerre prit subitement fin quatre années plus tard et 
laissa les Arabes avec des dettes atteignant 2 a 3 fois 
la valeur de leurs propriétés. 

Sur tout ceci se grefférent les taux d'intérêts 
extrêrnernent élevés dont les Indiens chargeaient leurs 
prêts. 

Enf in, certaines pratiques et traditions des 
Arabes contribuèrent a les accabler de dettes. L'une 
consiste dans la 101 islamique sur l'héritage selon 
laquelle tous les biens du défunt doivent être 
distribués a tous les héritiers sans distinction. 
Combinée a la polygaiuie et la tendance des riches 
Arabes a avoir beaucoup d'enf ants, cette pratique 
aboutit au morcellernent extreme des plantations. 
Certaines parcelles n'arrivaient plus a faire vivre une 
famille. 

Cet endettement des Arabes fut depuis le debut du 
Protectorat un sujet de preoccupation pour les 
dirigeants anglais car a leurs yeux, Zanzibar était 
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avant tout un Etat arabe et ii était de leur devoir de 

protéger les Arabes. Cette conception tire ses origines 
de la predilection nationale pour les monarchies et les 

institutions traditionnelles renforcée par l'expérience 

de l'Indirect Rule en Inde. De plus, ils éprouvèrent un 
certain sentiment de culpabilité consécutif a leur 
incapacité a défendre les intérêts du sultan sur le 

continent. 

Une troisième raison est qu'ils craignaient 

d'éventuelles retombées negatives sur leur politique et 

leur position dans le golf e persique et dans le monde 

arabe en général s'ils détrônaient le sultan. Enf in, la 

dernière raison reside dans le coüt trop élevé d'une 

administration directe. (1) 

Beaucoup d'enquêtes furent menées a cet égard et 

les fonctionnaires anglais cherchèrent par tous les 

moyens a résoudre ce problème des Arabes. En 1891 par 
exemple, le gouvernement du Protectorat pro jeta de 

créer une banque d'Etat pour assurer les petits prêts 

sur les terres af in d'éviter que les planteurs fassent 

appel aux usuriers indiens. (2) 

Ce projet ne fit pas l'unanimité des autorités 

britanniques locales et fut vivement critique par 

certaines d'entre elles. Parmi les opposants, Clarke 

qui considérait que les difficultés des Arabes étaient 

surtout dues a leur extravagance et a leur incapacité 

Zanzibar Protectorate, Legco Debates, 1933-1934, 
p.36; Clayton, 1971, p.5. 

PRO, FO 107/2, Rodd to Rosebery, 15/03/1893: "to 
establish a State bank for the issue of small loans on 
land to save the native people from the blood-sucking 
Indian usurer.. ." 
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se inontra hostile au projet et refusa toute forme 
d'assistance gouvernementale. Selon lui l'établissement 
de cette banque encouragerait siinplement les planteurs 
a se lancer dans de nouvelles aventures qui les 
mèneraient un an ou deux après dans la inême situation 
financière désastreuse d'oU on les avait tires. (1) 

Ii appuie son argumentation sur le fait que 
l'endettement des Arabes était du a leur incapacité a 
faire des affaires, laquelle les exposait a la rapacité 
des usuriers indiens. Pour lui, I'unique moyen de tirer 
l'Arabe de cette impasse reside dans l'éducation des 
jeunes générations. (2) 

Cette idée de banque qui n'avait paseu de suite 
fut relancée par Lyne, Director of Agriculture, en 1900 
quand ii demanda au Sous Secretaire d'Etat aux Affaires 
Etrangeres, l'autorisation de créer une banque du 
commerce pour financer les entreprises arabes qui 
dépendaient trop des usuriers indiens. Le 16 mars 1907, 

un Saving Bank fut ouvert. (3) 

On créa par la suite un petit comité de 
fonctionnaires du Departeinent de l'Agriculture pour 
étudier la question. Le Comité proposa de donner un 
bonus pour chaque giroflier planté et ce pour stimuler 
la culture. (4) Cependant, pour mieux organiser la 

Hollingsworth, 1953, p.197. 

Hollingsworth, 1953, p.197. 

PRO, FO 107/114, Lyne to Under Secretary of State 
16/10/199; The Gazette du 20/03/1907. 

Ferguson in African Economic History, 18, 1989, 
p.29. 
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distribution de ce bonus 11 fallait un organisme qui 

rassemblerait les planteurs, d'oü 1!id6e  de la CGA. 

B- NAISSANCE DE LA CGA (CLOVE GROWERSASSOCIATION) 

La CGA naquit en 1927 sur l'initiative d'un comité 

de fonctionnaires du Departement de l'Agriculture dont 

le but fut de réunir les planteurs pour mieux les aider 

a surmonter leur probléme d'endettement. (1) 
Cette aide serait directe et consisterait selon 

les recommandations du Comité en l'octroi de bonus de 

1,5 roupie pour 10 pieds de girofle plantés, de 3 

roupies sur six ans pour chaque jeune plant, des prêts 

sans intérêt au debut des récoltes pour faire face aux 

dépenses qu'elles occasionnaient, et le stockage 

gratuit des clous pendant six mois dans les entrepôts 

du gouvernement pour éviter que le planteur mette toute 

sa production sur le marché, une situation qui risquait 

de provoquer la chute des prix et enfin a la creation 

d'un Bureau du Travail pour enregistrer et répartir la 

main doeuvre. (2) 

Cette association fut créée pour preserver les 

intéréts des Arabes. C'était en quelque sorte une 

cooperative oü étaient rassemblés les planteurs. Le but 

Ayany, 1970, p.17; Were & Wilson, 1968, p.274; 
Bowles in Sheriff & Ferguson eds, 1991, p.84; Colonial 
Report 1931; Administrative Report, 1930. 

Zanzibar Protectorate Publication, Agriculture 
Department Report, 1924, p.4; Administrative Report, 
1930, p.11; Low in Harlow, Chilver & al, 1965, p.660; 
Were & Wilson, 1968, p.274. 
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étant de les unifier pour réduire la concurrence entre 

eux et mieux les sensibiliser sur leurs intérêts 

communs. (1) Ainsi, non seulement us avaient la 

capacité d'agir sur le marché du girofle voire de le 

contrôler mais aussi le pouvoir colonial pouvait les 

aider efficacement. Durant l'année 1927, 9000 planteurs 

en majorité des arabes, attires par le bonus rallièrent 

la CGA. Ce nombre chuta quand le bonus fut supprimé. 

(2) 

Mais la CGA fut inefficace car incapable de 

contrôler le prix des clous dans la mesure ou les 

planteurs endettés firent d'elle un organisme commun 

pour hypothequer leur récoltes très tot a l'avance. 

C- LA 'REORGANISATION" DE LA CGA 

En 1933, le gouvernement décida de prendre 

directement en main la question de l'endettement des 

Arabes et ordonna a des Commissions de mener de 

multiples investigations. 

Entre janvier et juin 1934, des mesures furent 

proposées conune 	la réalisation d'un programme 

législatif et administratif destine a alléger 

l'endettement des Arabes. Parmi ces mesures, ii y avait 

la loi sur l'aliénation des terres qui empèche le 

transfert des terres arabes et africaines aux Indiens 

sans le consentement du Resident et le moratoire sur 

Ayany, 1970, p.17  qualifie la CGA de "watchdog" 
c'est a dire chien de garde. 

PRO, CO 772/4, Hollis to FO, 14/12/1927; Low in 
Harlow, Chilver & al eds, 1965, p.  660. 
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les dettes. Le but de ces deux niesures fut d'arrêter 
immédiatement le f lot de transfert de propriétés des 
Arabes et des Africains aux Indiens. (1) 

La troisième mesure et la plus importante fut la 
reorganisation de la CGA. Le programme de réforme 
agricole de 1934 la dota d'un statut semi-off iciel qui 
fit d'elle une creation publique pour répondre a de 
nouvelles activités, a de nouvelles situations car le 
pouvoir public au lieu de créer de nouveaux services 
publics préféra utiliser le cadre juridique de 
l'association. (2) 

Sa principale fonction fut encore d'aider les 
planteurs a récolter et a vendre convenableiuent leurs 
clous. Mais son statut d'agence reconnue par le 
gouvernement la mit dans une position financière 
avantageuse. On lui donna en outre un pouvoir 
considerable de. regulation et de supervision de toute 
l'industrie du girofle. 

Des privileges lui furent octroyés comine 
l'exemption du paiement de toutes les taxes prélevées 
sur le girofle. 

Son pouvoir de supervision qui constitua le 
quatrièiue programme du gouvernement lui permit de faire 
la police sur les pratiques indiennes dans les affaires 
et d'iiuposer le contrôle de qualite sur les 
exportations. (3) 

Low in Harlow, Chilver & al eds, 1965, p.664. 

Levasseur in Cahiers de l'animation, 39, 1983, 
p.39; Ferguson in African Economic History, 18, 1989, 
p.53 parle de "government-controlled body " 

Lofchie, 1965, p.115; Ayany, 1970, p.17; Were & 
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Ces inesures s'inscrivirent dans la politique du 

gouvernement colonial qui consista a preserver avant 
toute autre chose les intérêts des Arabes comme le 

Procureur Général le dit: "this is an Arab State. It is 

the duty of the Protecting government to assist the 

protected people. It is impossible for us to stand by 

and take the risk of the expropriation of HH'people." 

(1) 

D'autres mesures furent prises par la suite comme 

le Clove Purchasing Decree de 1937 qui octroie a 
l'association un monopole quoique ce décret füt modifié 

en 1938 a la suite du boycott des clous zanzibari sur 
le marché en Inde. Puis le Land Protection Decree de 
1938 qui remplaça le moratoire sur les dettes car 

désormais, le gouvernement assuina tous les prêts 

importants faits aux planteurs. Et enf in, le Land 
Alienation Decree de 1939 qui limite la vente des 

terres africaines et arabes aux Indiens.. (2) 

Cette question de l'endettement est tout 

simplement un exemple .parmi tant d'autres prouvant la 

préférence que les Anglais accordaient aux Arabes qui 

continuèrent a jouir de certains privileges. Ceci 

résulte de la politique coloniale familière du 'tdiviser 

pour régner". Si, pendant les premieres décennies de 

la colonisation britannique, us ne pouvaient pas 

Wilson, 	1968, 	p.275; 	Zanzibar 	Protectorate 
Publications, Legco Debates, 1933-1934, p.56-57 et 
p. 79-ill. 

Zanzibar Protectorate Publications, Legco Debates, 
1933-1934, p.60. 

Ferguson in African Economic History, 18, 1989, 
p.53. 
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occuper des postes importants dans 1 1 administration 
coloniale, du fait de leur niveau d'instruction, vers 

les années 1940, grace a de multiples privileges comme 
les bourses d'étude a l'étranger, ils prirent la relève 
des Indiens. La situation est résumée dans ce passage 

de Lofchie qui écrit: 

if largely because of the continuing official 

[British] view of Zanzibar as an Arab state, 

members of the Arab community were 

systematically given preference for the top 

bureaucratic positions; and though a variety of 

devices such as overseas scholarships and 

differencial salary scales, Arabs were actively 

encouraged by the British to enter the 

administration." (1) 

IV- LES AFFRANCHIS 

L'affranchissement des esclaves ne fut pas un 

phénomène apporté par la colonisation. Il existait de 

tous temps dans le monde musulman et sa pratique était 

liée a la religion musulmane. 

A- ATTITUDE DE LISLAM VIS-A-VIS DE LA LIBERATION DE LESCLAVE 

Parmi les particularités de l'Islam vis a vis de 

l'esclavage est 	qu'il ne fige pas le statut de 

(1) Lofchie, 1965, p.62-63 
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l'esclave. En effet contrairement a 1 10ccident oü 
l'esclavage signifiait une condamnation a vie, la loi 
islamique se montra plus cléntent en permettant sinon en 

encourageant l'affranchissement des esciaves par leurs 

maltres. Par ailleurs, l'esclave pourrait aussi 

racheter sa liberté. Ces dispositions menagealent une 

soupape de sécurité a i'institution elle-même car elle 
entretenait chez le captif l'espoir d'une éventueiie 

liberation contraireiuent au sentiment d'abandon et de 

désespoir qui étreignaient les Noirs dans les 

exploitations des Amériques et des lies a sucre car 

pour ceux-ci, ii n'existait d'autre issue a leur 
situation que la fuite, la révolte ou le suicide. (1) 

L'affranchjssement de l'esciave est chez le 

musulman un acte méritoire a la suite duquel on peut 
aspirer a une recompense terrestre ou divine. Ce geste 
représente pour lui un moyen honorable d'expier 

certains péchés (connie briser volontaireinent le jeiine 

du Ramadhan par exemple) et de se faire pardonner. 

L'école juridique des Malikites cite a ce propos la 
tradition suivante : celui qui libère un esciave, Dieu 

sauvera chaque partie de son corps iueinbre pour meinbre 

des flanunes de l'enfer. 

Cependant, ii faut noter que l'affranchissement 

n'était pas l'unique moyen de racheter les fautes. Ii 

en existe beaucoup d'autres, plus linportants encore 

connie i'offrande d'aumônes pour lequel on est 

récompensé d'une absolution telle qu'on évitât la 

damnation ou encore l'affirmation dix fois l'unité de 

Dieu équivaut a la liberation de quatre esciaves. 

(1) Gordon, 1987, p.44. 
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Ces 	possibilités 	d'amendement 	rendaient 

l'émancipation mains intéressante mais elle exista et 

on ne peut le négliger. 

LTaffranchissement était accordé de préférence aux 

esclaves musulmans (convertis a la religion de leurs 

maltres) et plus particuliérement a ceux qui avaient 

accompagné leurs maîtres au pèlerinage a la Mecque. 
Ii intervenait également aprés le décès du maître 

selon une procedure appelée Tadbir c'est-à-dire 

liberation. En Egypte par exemple, la mart du maître 

était la principale occasion d'affranchissement 

d'esclaves. La concubine ayant donné un ou des enfants 

a son maitre fait partie des principales bénéficiaires 
de cette situation. 

Une troisième possibilité de liberté pour 

l'esclave était le rachat de celle--ci dans le cadre 

d'un arrangement contractuel ou Mukataba entre lui et 

son maître. Ii pouvait en effet demander a étre libre 

en échange du paiement échelonné d'une somme fixée pour 

une période définie. Une fois qu'il l'avait consenti, 

le maître ne pouvait plus se rétracter alors que 

l'esclave lui le pouvait. Mais si l'esclave manquait 

les échéances, ii était alors oblige de retourner a une 
servitude inconditionnelle et le maître pouvait garder 

l'argent déjà reçu. 

Elle suivait une procedure légale: le document 

d'affranchissement devait être signé devant le cadhi et 

en presence de deux témoins. 

B- LABOLITION DU STATUT LEGAL DE LESCLAVAGE EN 1897 

En 1897, fut décretée l'abolition du statut legal 

de l'esclavage a différencier de l'abolition pure et 
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simple de l'esclavage oU tous les esciaves sont 
déclarés libres. Dans le cas du décret de 1897, c'est 
le support de l'institution, c'est a dire la loi qui 
est abolie. Donc les esclaves peuvent rester ou restent 
des esciaves s'ils n'ont pas demandé leur liberté. La 
101 telle qu'elle était proclamée ne donne pas la 
liberté aux esciaves mais leur donne le droit de 
recouvrir la liberté. Mais encore faut ii la réclamer. 
(1) 

Ainsi ce décret apparemment ne .changea rien a la 
situation de la grande inajorité des esciaves dans la 
inesure oti beaucoup d'entre eux hésitèrent avant de 
demander l'indépendance. Plusieurs raisons sont a 
l'origine de ces hesitations. Une premiere résida dans 
le fait que l'esclave n'avait pas le choix entre la 
liberté ou l'esclavage ivais plutôt entre rester esciave 
et avoir accès aux terres et aux habitations donc 
assurer sa survie ou être libre et quitter les terres 
du maître a moms de payer un loyer. (2) 

De plus, l'attitude du gouvernement du protectorat 
seinble avoir décourage les tentatives dans ce sens. Le 
tribunal anglais ne fut pas particulièrement tendre 
avec eux. On pane de la condanination d'un esclave 
candidat a la liberté a ceder et ses terres et ses 
chèvres en échange de la jouissance des lieux pendant 
les années d'esclavage. (3) 

Rien n'était fait pour qu'ils puissent jouir 
pleinement de leur liberté recouvrée. Aucune structure 

The Gazette du 26/05/1897. 

Cooper, 1980, p.75. 

Cooper, 1980, p.75. 
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d'insertion de l'affranchi. Et méine les lois allaient 
dans ce sens. Par exemple, les affranchis ne pouvaient 
pas quitter l'Etat de Zanzibar faute de ressources et 
d'autorisation du gouvernement du protectorat qui fit 
tout pour les en enipêcher. L'octroi de la liberté se 
fit sous certaines conditions: le prétendant a 
l'affranchissement devait pouvoir prouver l'existence 
de rentrées d'argent et d'un logement. 

Les esclaves choisirent de rester avec leurs 
maltres car beaucoup d'entre eux pensaient que 
l'affranchisseiuent par le maître aniéliorerait leur 
statut social plus qu'un papier délivré par des 
etrangers. D'ailleurs, les affranchis par le tribunal 
étaient appelés esciaves du gouvernement. 

De plus, nombre d'entre eux avaient eiabrassé la 
religion de leurs lualtres, adopté leurs coutuines. us 
furent tant et Si bien swahilisés quant a la langue, 
l'habillement, l'habitation, la religion et les 
coutumes qu'il leur était difficile de réintégrer leur 
tribu d'origine. Très peu d'entre eux inanifestèrent le 
désir de retrouver leur tribu d'origine ou de revoir le 
pays qui les avait vus naitre. On les vit alors sur les 
terres, les domaines et les maisons de leurs ivaItres. 
(1) oü us conservaient une attitude de respect envers 
leurs anciens maltres. Mais leurs enfants et les plus 
jeunes générations plus spécialeinent ceux qui furent 
eiuployés par le gouvernement colonial comme Askaris 

avaient une attitude iuéprisante envers les Arabes. (2) 

Beech in JAS, XV, 58, 1915-1916, p.146; Blais in 
Anthropos, 1915-1916, p.504-505; Clayton, 1978, p.16. 

Beech in JAS, XV, 58, 1915-1916, p.146. 
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CONCLUSION 

Dans l'étude de cette société urbaine, trois 

points seront a retenir. D'abord, la croissance 

démographique fut favorisée par une immigration riche 

composée d'iinmigrants venant des cinq continents. 

Cependant, quatre grands groupes emergent de 

l'étude a savoir les Arabes, les Indiens (hindous et 

musulmans), les Noirs (esciaves ou libres) et les 

Comoriens. Leur presence dans la yule et dans 1 1 ule 
témoigne d'une société pluri-éthnique. Cette pluralité 

se trouva ravivée par une repartition ethnique des 

tâches. Ainsi, les Arabes, tout en intégrant des 

étrangers dans l'appareil d'Etat, s'érigèrent en 

dirigeants politiques et religieux, les Indiens 

constituaient la classe commercante tandis que le Noir 

éta.it tout simplement le factotum. 

Le second point est constitué par l'action des 

étrangers et notanunent des Anglais qui se taillèrent 

très vite la part du lion dans le protectorat. La 

politique de restriction de la traite puis son 

abolition, la manipulation des Indiens, le règlement 

des conflits de succession furent autant d'armes entre 

leurs mains pour exercer une pression de plus en plus 

forte sur les dirigeants Busaidi. tine situation qui 

aboutit a la prise du pouvoir par les Anglais dont 

l'influence se fit grandissante et culmina avec 

l'établissement du Protectorat en 1890. 

Ce changement de statut et de dirigeants modifia 

l'équilibre de la société et créa de nouveaux rapports 

socio-économiques qui feront l'objet d'un troisième 

point. 
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En effet, les Indiens que les Anglais avaient 

utilisé tout au long du XIXè siècle comme levier pour 

s'immiscer dans les affaires du sultanat, devinrent 

sous la colonisation plus nécessaires que jamais dans 

le commerce et l'administration en tant que 

fonctionnaires subalternes. En echange, us réclainèrent 
d'être correcte1nent représentés par des hommes a eux, 

negociant avec les autorités anglaises. Dans les années 

1920, leur position devint carrément inquiétante avec 

l'aggravation de l'endetteinent des Arabes et la ruine 

de nombreuses plantations. 

Les Anglais qui investirent très peu et soignerent 

peu la yule jouèrent une politique d'équilibre 

avantageant l'un puis l'autre quand le premier était 

allé trop loin. us reconsidérèrent leur politique 

selon laquelle Zanzibar est avant tout une colonie 

arabe et volèrent au secours des Arabes au detriment 

des Indiens. 

L'étude de cette société urbaine est intéressante 

dans la iuesure oti elle révèle que l'histoire de la 

yule c'est aussi l'histoire des différents courants 

d'immigration qui la peuplèrent a des périodes 

différentes et surtout durant le XIXè siècle et les 

premieres décennies du XXè siècle. La croissance 

demographique fut l'un des facteurs principaux ou tout 

au moms un levier a l'évolution historique de la 

yule. 



DEUXIEME PARTIE: DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT DE 
LA VILLE 

Lorsque les Portugais furent chassés de Zanzibar 

en 1698, la péninsule de Shangani se présentait coinme 

un village de pécheurs avec un bâtiment en pierre qui 

avait, dans le passé, servi d'église et de residence 

aux Portugais. A côté de cette construction, se 

trouvait la maison de la reine Fatima. Le long du 

rivage, étaient dispersées les huttes des pêcheurs. (1) 

Quand cette reine fut exilée en Oman peu après 

l'éviction de ses allies portugais, son fils Hassan lui 

succéda a Zanzibar avec le titre de sultan. Au debut du 
XVIIIè siècle, ii cornmença a défricher la péninsule et 
a étendre le petit établissement. 
Ii autorisa les pêcheurs a y rester, et selon les 

traditions orales, ceux-ci ne firent pas obstacle a 
l'extension de leur village a condition d'être 

consultés dans les decisions importantes concernant ce 

lieu, et de voir leurs noms mentionnés dans les 

proclamations publiques. Des Arabes Mafazi de Pate et 

des Arabes Shatri de Mafia arrivèrent et s'y 

(1) Pearce, 1923, p.184; Anonymous, 1952, p.26; Martin, 
1970, p.28; Alpers in Robertson & Klein eds, 1983, 
p.201; Sheriff, 1987, p.137. 

I 
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installèrent. Le site s'agrandit alors en taille et en 

et en importance. (1) 
Le passage du village de pêcheurs a la yule ne 

fut pas perceptible dans la mesure oU, selon Duby, "ii 

n'y a pas d'opposition fondamentale entre la yule 

ancienne et le village: la ville est un village 

monstrueux et le village est une petite yule. Cette 

yule ancienne est moms nette et moms déterminée et 

sa réalité est plus difficile a cerner." (2) 
Le terme yule fut einployé pour designer la 

péninsule dans un des rares téiuoignages du debut du 

XVIIIè siècle dont celui de Lancaster, commandant d'un 

navire capture par les pirates au large de Madagascar 

puis amené a Zanzibar. (3) 
Dans son témoignage, ii pane egalement du fort et 

d'un gouverneur. La mention de ce personnage et de ce 

fort est iiuportante dans la mesure oü us représentent 
un pouvoir politique et correspondent a des organes de 
gestion et d'adniinistration. Et Si l'on s'en tient a la 
these de 1'Etat et de son role, dans l'éinergence d'une 

yule, on pourrait attribuer le nouveau statut de 

Shangani, celui de yule, a la nouvelle fonction 

qu'elle assuma après l'éviction des Portugais: celui de 

lieu d'enracinement du pouvoir politique. (4) 

Pearce, 1923, p.  186-187. 

Duby, Histoire de la France urbaine, Paris, Seuil, 
1980, cite par Coquery-Vidrovitch in Cahiers du Groupe 
Afrique Noire, 1981, 5, p.9. 

Lancaster in Gray, 1962, p.82. 

A l'époque de Fatima, la péninsule n'était pas un 
centre politique car elle avait sa capitale a Dunga. 
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D'un autre côté, la mention de ce fort est 

intéressante car, même au temps des Portugais, ii y 

avait des soldats dans l'lle pour proteger la 

factorerie inais le fort n'existait pas. Ce fut en 1700, 

après la chute de Fatima et de ses allies portugais que 

le pouvoir vainqueur, en l'occurrence les Yarubi, 

ordonna la construction de ce fort avec les matériaux 

et sur les fondations de l'ancienne église portugaise 

et nomma un gouverneur. (1) En 1710, cinquante soldats 

occupèrent le fort, assurèrent l'ordre et contribuèrent 

avec le gouverneur a asseoir l'autorité omani. (2) 

Cette troupe auginentait en noinbre et, en 1811, elle 

comptait, selon Smee, 400 a 500 esciaves armés 

commandés par trois off iciers arabes. (3) 

Ainsi, avec son fort et son gouverneur, la 

peninsule assura son role de lieu d'enracinement d'un 

pouvoir politique et affirma ou conf Irma son statut de 

yule. La presence de ce fort, symbole de sécurité pour 

ceux qui l'avaient construit et probablement pour les 

nouveaux venus, aurait attire des immigrants qui 

seraient venus s'installer dans la péninsule. 

L'autre indice, c'est la mosquée du vendredi 

construite dans cette partie de la yule. 

Rezende dans son ouvrage, Description of Mombasa, 
écrit en 1634 qu'il exista a Zanzibar une factorerie et 
une église sur le site du fort de la yule. cite par 
Gray in TNR, 40, 1955, p.17. 

Pearce, 1923, p.185; Anonymous, 1952, p.26; Martin, 
1970, p.27; Gray, 1962, p.83. 

Smee rapporte: "The Imaum maintains no kind of 
military force. The Hakim's slaves amounting to 400 or 
500 are armed to serve as soldiers under... the three 
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La mise en place d'une aire centrale (1) composée du 

fort du palais (siege du pouvoir) et de la mosquee 

(centre de la religion) fut caracteristique de 

l'intention urbanisatrice des dirigeants arabes. On la 

retrouve a Kufa en Iraq au Vile siècle avec un espace 
central compose d'une mosquee d'oü partaient des 

avenues rectilignes qui représentaient soit des 

alignements de tentes soit des lots tribaux. (2) 

Mais elle s'inscrit également dans une ligne de 

continuité avec ce qu'il y a de plus memorable dans 

l'histoire de la fondation des cites. Mumford le dit 

d'ailleurs avec raison: "le groupement du camp fortifié 

et du sanctuaire a l'intérieur d'un emplacement qu'une 
limite sacrée sépare de l'univers profane constitue le 

trait caractéristique de la fondation d'une cite." (3) 

Dans le cas précis de Zanzibar, on ne peut pas dire que 

les limites de l'aire revêtaient un caractère sacré. Ii 

pourrait s'agir tout siniplement de l'interdiction de la 

construction privée dans cette aire sans l'autorisation 

du sultan. 

Ce changement fonctionnel de Shangani, sous 

l'établissement 	des Omanis et avec l'arrivée 

officers". in Burton, 1872, II, p.492; Coupland, 1938, 
p.327. 

Généralement, dans la tradition urbaine du passé, 
plus chez les Mésopotamiens que chez les Egyptiens, 
plus encore chez les Romains que chez les Grecs, cet 
emplacement prenait la forme de citadelle. La Mecque 
avait aussi son centre, la mosquee incluse dans le 
harem avec ses unites inaccessibles, sacrées. 

DjaIt, 1986, p.92. 

Mumford, 1964, p.53. 



205 

d'immigrants, ne semble pas s'accompagner d'un 

changement morphologique notoire. Ii est vrai que la 

zone construite connut, au XVIIIè siècle, une certaine 

extension, cependant, l'agglomeration, a l'exception de 
quelques maisons de pierre, était dans sa plus grande 

partie de huttes. Smee rapporte en 1811: 

The town of Zanzibar is situated on the west 

side of the island on a tongue of land formed 

by... the creek and faces the small sandy isle 

which constitutes the southern boundary of the 

harbour. It is large and populous and is 

composed chiefly of huts, all neatly 

constructed with sloping roofs. There are 

hoever a good number of stone buildings in it 

belonging to the Arabs and merchants." (1) 

C'est bien plus tard que le changement fonctionnel 

déboucha sur un changement morphologique. En effet, le 

développement materiel rapide de la yule s'amorça 

quand l'influence étrangère, sous la forme d'une 

domination politique, éconoiuique et sociale, eut une 

emprise sans précédent a Zanzibar. 
Cette mutation est due a une nouvelle poussée d'Omanis, 
en la personne de Said qui visita l'Ile, pour la 

preiuière fois, en 1828, y transféra sa residence en 

1830 puis sa capitale en 1840. (2) 

NAI, IOMR, Misc. 586, Siuee and Hardy to Bombay, 
1811; Burton, 1872, II, p.490; Gray, 1962, p.102. 

Temu & Mlahagwa, 1976, p.5; NAI, IOMR, Misc. 518, 
Miles to Secretary to the Government of India, 
27/12/1889. 
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Ce transfert de capitale inarque une étape 

importante dans le développement de la yule qui assuiva 

pleinement son role de centre d'enracinement du 

pouvoir. 

De l'histoire de la yule de Zanzibar, nous 

n'avons retenu que la période 1840-1939 pour essayer de 

degager son evolution sous la colonisation omani puis 

britannique, l'articulation spatiale et sociale ainsi 

que l'intervention politique au niveau de l'aménagement 
urbain et la repartition segreguee des groupes sociaux. 
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CHAPITRE I: UN DEVELOPPEMENT URBAIN LIE A L'ESSOR DU 
COMMERCE SOUS SAID 

Comme beaucoup de villes dans le monde jusqu'â 

l'époque de la grande industrie, comme beaucoup de 

villes d'Afrique précoloniale, la yule de Zanzibar dut 

sa croissance a 1'existence de courants commerciaux 

entre des regions a productions complémentaires. 
Cornme en Afrique occidentale (Ghana, Niger, 

Guinée), la base de ce commerce était constituée par 

l'ivoire et les esclaves expédiés en Inde, en Perse et 

en Arabie contre des tissus et des perles. A partir du 

VIIIè siècle surtout, cette traite s'appuya sur des 

comptoirs fondés par des réfugiés provenant dTOman et 

de Perse sur la côte orientale d'Afrique. En luttes 

fréquentes les uns contre les autres, ces comptoirs de 

la côte s'assuraient tour a tour l'hégémonie dans le 

commerce. 

A Zanzibar, Parrivée de Said au debut du XIXè 

siècle, marque un tournant dans la vie commerciale de 

la yule. Ii est vrai que le commerce existait 

longtemps avant lui mais ii n'était aussi développé que 

durant la période qui suivit le transfert de capitale. 

L'état du commerce se resume dans cette narration du 

commandant d'un vaisseau anglais, l'Imogène qui visita 

Pile en 1834: 

"the port of Zanzibar has little or no trade 

that to Bombay consists of a little gum and 

ivory brought from the mainland with a few 



cloves, the only produce of the island and the 

import trade is chiefly dates cloth from Muscat 

to make turbans. These things are sent in small 

country; vessels which make only one voyage a 

year, the trade is consequently very trifling." 

(1) 

Peu de temps après, Zanzibar devint le principal 

marché au monde de l'ivoire de la gomme copal et du 

girofle. 

Ce développement sans précédent du commerce durant 

les années qui suivirent le transfert de capitale, 

lequel influa sur le développement de la yule était du 

a l'action de Said, a la contribution des étrangers et 

aux relations entre la ville et son arrière pays d! une  

part et avec le continent d'autre part. (2) 

I- L'IMPULSION DONNEE PAR LE SULTAN SAID 

A- LA POLITIQUE INTERIEURE 

Une des ambitions de Said fut de faire de ses 

possessions un grand empire commercial et non pas 

territorial (3) et de sa capitale un grand entrepôt du 

PRO, FO 54/17, Rigby to Wood, 01/05/1860. Gray in 
Harlow & al eds, 1965, p. 223 . 

bR, Misc.518, Miles to Bombay, 27/12/1885. 

La creation de petits établissements arabes a 
lTintérieur du continent a partir de la deuxième moitié 
du XIXè siècle ne signifia nullement que Said était en 
train de se construire un empire sur le continent. ses 
intérêts furent plutôt commerciaux. Marsh & Kingsnorth, 
1961, p.21. 



commerce. A un visiteur francais, ii avait dit qu'il 
n'était rien d'autre qu'un marchand. Sa politique se 
résuma a la formule suivante: commerce et richesse de 
ses possessions priment tout, lui-même disait Zevaco 
"est devenu depuis quelques ternps un vrai roi 
negociant. Ii vend, ii achète, ii troque. Ii ne respire 
plus que commerce et tous ses bâtiments de guerre sont 
désarmés ou employés a transporter les ivarchandises 
chez d'autres peuples. Gagner de l'argent c'est sa 
seule chère occupation." (1) 

1- La pacification des villes côtières 

Ainsi, une des premieres preoccupations du sultan 
f Ut de fournir au commerce, un environnement favorable 
a son bon fonctionneinent. Ii commença par la 
pacification des villes côtières, étape obligatoire des 
marchandises provenant de l'intérieur vers Zanzibar et 
inversentent. 

Sa méthode varia d'une yule a une autre: dans 
certaines, connue Mombasa, la conquête se fit par les 
armes. Dans d'autres, il opta pour les alliances 
politiques comme c'était le cas avec les chefs soinalis. 

A Zanzibar, il n'entreprit aucune hostilité envers 
les populations locales et leur dirigeant pour 
permettre au commerce de se développer. 

Toujours dans la niême optique, ii entreprit de 
développer sa marine utarchande et sa marine de guerre. 

(1) AD, CCC 1, Zevaco a MAE, 22/05/1847; Were & Wilson, 
1968, p.23. 
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Vers les années 1820, ii possédait une marine 

relativement importante composee de 70 a 80 vaisseaux 

de 4 a 70 canons. Edmund Roberts, en 1834, dit que 

cette force navale était plus importante que celle de 

tous les princes du Cap de Bonne Espérance au Japon 

réunies. En 1844, elle se composa de 3 fregates, de 4 

corvettes a batterie de barbelle 7 bricks de 6 a 12 

pièces et des bateaux, le tout constituant un 

instrument de dissuasion efficace. Mais, ces navires 

étaient plus utilisés pour le commerce que pour des 

fins militaires. (1) 

2- L'encouragement du petit commerce et le 

d6ve1opement de la circulation monétaire. 

Parallèlement, dans son essai d'imposer une 

politique de rechange face a celle des grands marchands 
esciavagistes, 11 encouragea le petit commerce des 

produits agricoles et artisanaux dont le principal 

centre était Sokokuu. En effet, le second élément de la 

yule arabe fut le suq ou marché qui était la fois lieu 
d'échanges et de lieu de production. Ii était appelé a 
servir une communauté en train de se concentrer dans 

ses besoins vitaux. (2) Et ici on voit bien que le 

inarché ne se créa pas comme une sécrétion de besoins 

d'echanges et de consommation de la cite spontanément 

Guillain, 1856, I, p.156; Were & Wilson, 1968, 
p.123. 

DjaIt, 1986, p.109. 
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mais on en suscita l'existence autant qu'on on en fixa 

1' emplacement. 

Ii prit égalenient des mesures pour simplifier et 

faciliter les échanges par l'extension de l'utilisation 

de la monnaie. Quand ii arriva dans l'Ile, la seule 

monnaie en circulation était le dollar Maria Theresa et 

la piastre espagnole qui valaient respectivement 4 1/2 

et 4 3/4 du souverain anglais, le petit paiement se 

faisait en grains de mtama (millet) jusqu'à la fin des 

années 1840. (1) 

La premiere mesure consista a transformer la 

corvée en nature que lui devaient les Hadimu en un 

impôt de capitation de 2 dollars MT par personne en 

1834. (2) Mais les Hadimu étaient trop peu nombreux 

alors, cette mesure ne pouvait pas induire rapidement 

une circulation monétaire genéralisée. Ainsi, vers les 

années 1840, 11 introduisit le pice indien (1$MT=135 

pice). Et a la f in de son régne, la piastre espagnole 

disparut tandis que le dollar Maria Theresa toujours 

frappé a Vienne devint rare au profit du pice indien 
dont l'usage s'étendit sur toute la côte et les Iles. 

Son prix varia a la hausse suivant la deinande. (3) 
Rigby écrit: 

Rigby in Russel, 1935, p.346; Burton, 1872, 
II,p.405-406. 

Germain, 1868, p.535; ZNA, AA 3/17, Report on the 
dominions..., 16/11/1855. 

Crofton in the Gazette du 24/10/1923; Coupland, 
1938, p.304; Koponen, 1988,p.63. 
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the only coins in circulation are the Maria 

Theresa dollar or German crowns and the copper 

pice coined at Bombay mint. Maria Theresa 

dollars of the die of 1780 are still coined at 

the Vienna mint to supply for the demand for 

them in Eastern Africa. The number of copper 

pice obtainable for one dollar varies according 

to the supply from 130 to 110. There is 

generally a great scarcity of copper coin as 

the British coin is coming into circulation all 

along the East coast of Africa. .." (1) 

Par ailleurs, de grandes quantites de pièces d'or 

anglaises et espagnoles furent apportées des ports du 

Mozambique. 

B- LES RELATIONS AVEC LES ETRANGERS 

1- Signature de traités avec les Occidentaux 

Il élargit le champ du commerce extérieur de ses 

possessions par la signature des traités avec les pays 

occidentaux comme les Etats Unis en 1833, la Grande 

Bretagne en 1839 et la France en 1844. Un commerçant 

anglais établi a Zanzibar, Norsworthy écrit: "the Imaum 
of Muscat . . . traded as a merchant and has encouraged 

other Englishmen to settle in that part." (2) Vers 

Rigby in Russel, 1935, p.346; Burton, 1872,11, p. 
405-406; Crofton, 1953, p.67; PRO, FO 54/17, Rigby to 
Wood, 01/05/1860. 

PRO, FO 54/2, Memorandum of an English settler at 
Zanzibar, 23/11/1837. 
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1839, ii prit l'habitude d'envoyer des caravanes pour 
faire le commerce a l'intérieur du continent. D'autres 
commerçants l'auraient joint par la suite dans cette 
entreprise. 

2- L'encouragement de l'installation 	des 
étrangers 

Said encouragea également l'installation dans ses 
possessions d'experts en matière de commerce, les 
Indiens, auxquels ii accorda ses faveurs. 

En effet, des Indiens en petit nonibre se 
trouvaient sur la côte de 1 1 0céan indien et a 
Madagascar. A Zanzibar, leur role dans le commerce, au 
debut du XIXè siècle fut moindre. us y venaient pour 
une saison ou deux et rentraient ensuite chez eux. Un 
off icier de la Marine anglaise, Bissel, qui visita 
l'ile en 1799 ne fait aucune référence a eux. En ces 
teiups, us n'avaient aucun privilege et comine pour tout 
commerçant étranger a Zanzibar, leur champ d'action fut 
unite a la ville et ils ne pouvaient pas acquérir des 
terres en dehors des limites de la yule. Comme tous 
les etrangers, notamment les Français, us furent 
astreints au paiement de toutes les taxes (taxes sur le 
port, droit de débarquement, les 5% ad valorem). (1) 
En 1811, quand le sultan voulut faire réparer un de ses 
navires, ii exigea d'eux le paieiuent de 3500 crowns. 

(1) Albrand,1858, p.  9 écrit: "les Indiens paient 
patente pour y exercer le commerce..."; Coupland, 1938, 
p. 303; Gray, 1962, p.  106; Dallons in Freeman-
Grenville, 1975, p. 199. 
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us se plaignaient souvent des exactions des 
autorités locales et faisaient appel a la protection 
des navires de guerre anglais. (1) Ces Indiens 
n'auraient jamais Pu jouer Un role important s'ils 
étaient restés assujettis aux entraves dont souffraient 
tous les commerçants etrangers. D'ailleurs, s'ils 
avaient tenté de s'imposer, us auraient constitué une 
menace pour Said. 

La suprématie dont ils jouirent, par la suite, 
vint du fait qu'il y eut, de la part de Said, une 
réelle volonté de les intégrer dans le circuit des 
échanges. Paigrave rapporte: 

"Seyyid Said knew that whatever might be the 
energy of his own subjects, their commercial 
transactions would never attain real importance 
except by the cooperation and under the lead of 
Indian merchants and accordingly used every 

(1) Gray, 1962, p.106; Smee in Burton, 1872, II, p.492 
et 503-504 rapporte: "the Surat merchants who had often 
complained of the Hakiin'treatment represented that he 
had demanded 3.500 crowns from them as their proportion 
of the tribute by the linalu of Mascate and in failure of 
payment had threatened with imprisonment. As these 
peoples are trading under the English flag and were, in 
fact, British subjects. Captain Smee did not conceive 
that a foreign prince had any right to tax them, 
especially as they had already paid the customary port 
dues. Impressed with these sentiments he made a 
representation to the Hakilu who, in consequence, 
withdrew the claims but privately threatened the 
merchants with a double imposition after our departure. 
To prevent this, it was determined to leave the Syiph 
to countenance them during their stay and to convoy 
them across to India at the breaking up the rainy 
season." Albrand, 1858, p.73; Freeman-Grenville, 1975, 
p.198. 
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mean of his power to allure the Banyans of 

Cutch and Gujrat and the Concan of Muscat, and 

by absolute toleration, special immunities and 

constant patronage rendered the port a half-

Hindoo colony. "(1) 

En effet, dans sa volonté de saper le inonopole 

commercial tenu par les Arabes et les Swahili de la 

côte lequel fit la puissance politique de ses éternels 

rivaux de la côte, Said perpétua sa politique de 

Mascate. Ii encouragea les Indiens a s'installer dans 

ses possessions est-africaines en leur octroyant de 

multiples privileges. Ii fit preuve, a leur égard, 
d'une tolerance religieuse absolue: Hindous et Khojas 

qui, en principe, étaient des heretiques aux yeux des 

Ibadhites, pouvaient pratiquer librement leur religion 

et conserver leurs coutumes et leur langue. Axniji 

écrit: "In this exclusive insular environment, the 

newcomers from India found security and familiarity. 

They retained their own customs and religious beliefs 

and spoke their own language..." (2) 

Les entraves économiques furent progressivement 

amoindries et, en 1828, les Indiens payaient seulement 

les 5% ad valorem. Puis le sultan les autorisa a faire 
le commerce avec le continent a condition d'arborer son 
drapeau. Ce privilege accordé, dans le passé aux Arabes 

Palgrave, 1865, II, p.290; PRO, FO 54/1, Hamerton 
to FO, 08/09/1834; Krapf, 1860, p.125; Delf, 1963, p.2. 

Amiji in Kritzeck & Lewis eds, 1969, p.144-45; 
Grandidier écrit: "Les Indiens... jouissent des mêmes 
privileges que les Arabes et exercent librement leur 
religion..." 1868, p.1. 
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et aux Swahilis, forine la pierre d'angle de la 

prospérité future des Indiens. Pour le cas des 

inusulmans qui furent peu noinbreux durant la premiere 

inoitié du XIXè siècle, la situation se comprend car, 

selon le principe is1anique, ii faut donner des 

privileges aux musulmans au detriment des non-

musulmans. Mais Said ne fit aucune distinction et 

accorda ses faveurs aux Hindous et aux musulinans. 

Ii afferma, a la firme hindoue de Jairam Sewji, 

ses douanes de Zanzibar a partir de 1819 et celles de 
la côte du Mriina a partir de 1837. Ces dates marquent 
une étape importante pour la prépondérance future des 
Indiens dans la vie éconoinique et politique du 

sultanat. (1) 

Vers les années 1840, la dernière et grande 

entrave fut levee quand Said les autorisa a acquerir 
des propriétés en dehors des limites de la yule. La 

preuve en était cette lettre qu'il adressa a Lord 
Aberdeen: "J'ai a vous informer que bon nombre 

d'individus natifs de 1'Inde... possèdent des biens et 

des maisons et leur condition est, depuis d'anciens 

teinps, semblable a celle des autres Arabes..." (2) 
Ce favoritisme de Said vis-a-vis des Indiens 

suscita la jalousie de ses sujets arabes qui voyaient 

en eux des envahisseurs et des rivaux redoutables. 

Ruschenberger qui visita l'Ile en 1835 rapporte: "they 

are despised by the Arabs and are obliged to submit to 

insult and indignity without being able to retort or to 

Loarer in ROA, 9, 1851, p.295; Marsh & Kingsnorth, 
1961, p.22; Koponen, 1988, p.63. 

ZNA, AA 1/2 Said a Lord Aberdeen, 03/09/1846. 
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avenge themselves..." (1) Certains auteurs parlent de 
juifs. Mais, Said ne désarma pas devant les critiques 
émanant de ses sujets et of frit, au contraire, sa 
protection aux Indiens. Et dans les conflits qui les 
opposaient aux Arabes, Said s'arrangeait pour faire 
pencher la balance de leur côté. 

En outre, le sultan prit certains de leurs membres 
les plus actifs a son service, dans son entourage 
immédiat. 

Ii encouragea egaleinent l'installation des 
Occidentaux dans sa capitale. Un missionnaire rapporte 
que l'une des plus grandes réalisations de Said ne fut 
pas seulement d'avoir contribué a établir puis a 
étendre l'influence arabe sur cette partie du nionde 
mais aussi de l'avoir muse en contact officiel avec les 
nations européennes en attirant ses représentants a la 
fois diplomatiques et coiniuerciaux. (2) 

Cette politique contraste avec la fermeture d'Oman 
et de l'Arabie plus géneralement au monde occidental. 
Le sultan fait de Zanzibar une sorte de porte vers 
l'Afrique de l'Est pour les Occidentaux. Cette 
politique a la longue est suicidaire car elle ouvre en 
même temps le pays, Zanzibar compris, aux influences 
européennes. Les successeurs de Said ont d'ailleurs 
payé cher cette ouverture. 

Ruschenberger, 1838, p.42; Stanley 1872, p.6 et 
Coupland, 1938, p.301, rapportent a peu près les mêmes 
propos. 

The UNCA Atlases, 1903, p.1. 
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II- LA CONTRIBUTION DES ETRANGERS 

La côte est-africaine avait été partagée entre 

l'Europe et PAsie: au sud de la Rovuma, les Portuguais 

maintenaient les testes de leur ancien empire tandis 

que le nord appartenait au sultan de Zanzibar. Ii y 

avait, cependant, d'autres Occidentaux qui étaient 

presents, pas forcément pour des buts d'occupation mais 

qui fréquentaient ces eaux. Outre les croiseurs anglais 

occupés a réprimer la traite, des navires occidentaux y 
venaient pour faire le commerce. Leur noinbre augmenta 

considérablement sous le règne de Said et des maisons 

de commerce s'établirent a Zanzibar, des consulats y 

furent ouverts. Said encouragea leur venue car cela 

fait partie de politique économique. Et, sans doute, 

tout avait accéléré un processus irreversible qui 

menaca le trône des sultans. (1) 

Partout, de l'autre côté de l'océan indien, le 

commerce européen avait été le prelude a la domination 

européenne. Et si le danger ne fut pas matérialisé 

jusqu'â la mort de Said, l'invasion commerciale, 

missionnaire et humanitaire marque le debut d'une autre 

revolution dans l'histoire de PAfrique de 1'Est. 

A- LES AMERICAINS 

1- La IDrésence américaine en Africue de 1'Est 

L'unique cause de la presence des Américains en 

Afrique de 1'Est fut le commerce. 

(1) Coupland, 1938, p.361-362. 
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Une des consequences de la revolution fut 

l'intrusion de l'entreprise américaine dans le commerce 

d'Orient autour duquel, des aventuriers européens 

s'étaient activés pendant deux siècles. La communauté 

maritime de Massassuchetts, avait profité du fait que 

la Compagnie des Indes qui arracha le commerce en 

Orient aux colons britanniques, pour étendre leurs 

activités dans cette region. Des bateaux américains 

sillonnèrent, ainsi chaque coin de l'océan indien, de 

la mer de Chine, du pacifique sud. 

Les contacts des Américains avec l'Afrique de 

l'Est datent au moms du XVIIè siècle. En 1820, on 

pane de la presence des vaisseaux américains faisant 

le commerce dans les ports de Madagascar, vendant des 

armes, de la poudre et des cotonnades et achetant des 

peaux, des écailles de tortues et de la viande salée et 

séchée. Le premier bateau a avoir touché Zanzibar, 

était le brig Laurel qui y arriva en 1825 suivis par 

beaucoup d'autres a partir de 1828. (1) 

2- Etat du commerce ainénicain a Zanzibar. 

a- Un debut difficile 

Le commerce américain, a ses debuts, souffrait de 
multiples handicaps. Le premier fut le système 

commercial qui reposait sur les voyages annuels. Mais, 

comme us n'avaient pas d'agents sur place pour 

collecter les produits pendant l'année et écouler les 

(1) Coupland, 1938, p.362; Bennett in TNR, 56, Mars 
1961, p.93. 
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marchandises, un vaisseau pourrait être retenu 
longtemps a Zanzibar pour vendre la totalité de sa 
cargaison et pour rassembler les marchandises du 
retour. us essayèrent d'y reinédier en laissant une 
partie de l'equipage, dans les villes côtières pour 
s'acquitter de la tâche. Mais le problèiue demeura car 
ces agents pourraient ne pas collecter de produits du 
tout. 

Le second handicap résidait dans l'ignorance des 
besoins locaux et us apportaient souvent des quantites 
de niarchandises qu'ils ne pouvaient pas écouler dans sa 
totalité. 

Le troisième problème venait du fait que, connie 
tous les connnerçants étrangers, us devaient passer par 
les agents du Sultan, notainnient le chef des douanes, et 
ne pouvaient pas signer un contrat avec qui us 
voulaient. Toutes les niarchandises apportées ou a 
embarquer devaient passer par le chef des douanes. Ce 
fut, d'ailleurs, ce dernier obstacle qui fit germer 
l'idée d'un traité. Cependant, malgré tous ces 
problèmes, les commerçants ainéricains réussirent a 
étendre leurs activités avant la signature du traité et 
sa date d'effet sans aucune aide de leur gouvernement. 

b- Prépondérance américaine dans le commerce 

Vers le milieu des années 1830, les Américains 
avaient fermeinent établi leur commerce et détenaient 
une position de quasi-nionopole. Ceci est du a la 
qualité de leur principal produit d'échanges, les 
cotonnades, appelées aussi merikani, très prisées par 
les populations de Zanzibar et de la côte. On rapporte 
que les cotonnades américaines devançaient celles des 
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Anglais par leur qualite: elles étaient beaucoup plus 

résistantes. Ruschenberger écrit: 

"The American cotton manufactures have taken 

precedence of the English... The English 

endeavour to imitate our fabric by stamping 

their own with American marks... but the people 

say the strength and wear of the American 

goods... are superior." (1) 

Ce succès vient aussi du fait que, jusqu'en 1869, 

le dollar américain fut accepté ou plutôt toléré comme 

l'équivalent de la piastre Maria Theresa, l'unité 

choisie par le sultan. Ce qui pour la monnaie 

américaine était une immense faveur. (2) 

Ce succès résulte également de leur alliance avec 

Jairalu Sewji, le fermier des douanes, qui pouvait 

appeler tous les coimuerçants indigènes, communiquer les 

offres des deux côtés, fixer les produits et les 

quantités a échanger et designer les maisons qui en 

seraient chargées. 

Mais le facteur le plus important dans cette 

alliance fut le système de credit. En effet, jusqu'au 

milieu des années 1830, la grande luajorité des 

transactions se faisaient au comptant. Alors, les 

commerçants américains furent obliges de rester 

longtemps dans l'ile pour écouler leurs marchandises. 

Ruschenberger, 1838, I, p.65-68; Bennett in TNR, 
56, mars 1961, p.102. 

AD, CCC 3, Bure a MAE, 25/02/1869; PRO, FO 54/17, 
Rigby to Wood, 01/05/1860. 
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L'alliance avec Jairam Sewji leur permit d'avancer 

les produits aux commerçants arabes et indiens pour six 

mois et d'être payés en marchandises locales. (1) 

Le troisième facteur qui favorisa l'essor du 

commerce américain fut l'absence de concurrents 

potentiels. En effet, entre septembre 1832 et mai 1834, 

sur les 41 bateaux qui relâchaient a Zanzibar, 32 leur 
appartenaient contre 7 aux Anglais. (2) Leurs seuls 

concurrents étaient la firine anglaise de Newman, Hund & 

Christopher de Londres dont l'agent était le capitaine 

Norsworthy, qui était dèjà a Zanzibar quand Waters, le 
premier consul américain, arriva. Mais, cette firme dut 

fermer ses portes a cause de grosses pertes qu'elle 

avait subies.(3) 

La prépondérance ainéricaine dans le commerce se 

traduit dans le volume de leurs transactions. 

Principaux importateurs, us étaient aussi les premiers 
exportateurs: en 1859, apogee du commerce américain, 

sur un volume total de 23.340 tonnes, 10.890 leur 

appartenaient; sur une valeur totale de 1.370.000C, 

leur part s'éleva a 200.00O dont 94.000f pour les 

cotonnades, contre 50.000f aux Indiens et 32.00OE pour 

les Anglais. En 1856, ils avaient trois maisons de 

commerce dans la ville: Bertram & Co, Rufus Green & Co 

et Samuel Mazury, tous venant de Salem. 

Bennett in TNR, 56, mars 1961, p.102; Sheriff, 
1987, p.94. 

Ruschenberger, 1838, I, p.66; Burton, 1872, I, 
p.280. 

Bennett, in TNR, 56, mars 1961, p.101-102. 
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Cependant, us n'avaient pas Pu longtemps 

maintenir cette position et, a partir de 1860, on note 
des fluctuations dans la part aiuéricaine dans ce 

commerce. 

c- Les fluctuations a partir des années 1860 

De nouveaux facteurs apparurent dans ce marché et 

menaçèrent la position américaine. La guerre civile 

affecta beaucoup leur commerce: le ivanque de produits 

de commerce qui fit monter leurs prix aux Etats Unis, 
la presence des Confederate Raiders sur les routes de 

1'Est africain placèrent ce commerce dans une position 

très difficile. (1) us luttèrent pour le maintenir en 

vie et la recession ne dura pas longteinps. 

En 1867, Jablonski mentionne le retour des 

Américains dans le commerce, malgré la concurrence des 

firmes alleivandes et anglaises et françaises. (2) Ce 

retour est du a la qualite de leur principal produit 

d'echanges, les cotonnades. Les commerçants allemands 

et indiens avaient tenté de substituer les leurs a 
celles des Américains quand celles-ci avaient ete rares 

a Zanzibar. Mais les populations locales ayant fait la 
difference se rabattirent de nouveau sur les merikani 

des qu'elles furent disponibles sur le marché. 

Cependant, une nouvelle menace plana sur leur 

commerce avec l'ouverture du canal de Suez qui permit 

Bennett in TNR,56, sept. 1961, p.138; 1963, p.31. 

AD, CCC 2, Jablonski a MAE, 31/12/1867. 
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aux vaisseaux européens de faire plus de voyages que 

les Americains car le trajet se trouva du coup, 

raccourci. - 

D'autre part, le cyclone de 1872 mit leurs 

débiteurs dans l'incapacité de payer leurs dettes. 

Ainsi, les trois firmes américaines se trouvèrent 

fortement secouées, l'une d'entre elles dut fermer ses 

portes. Kirk rapporte que les deux firmes restantes 

avaient 200.000 et 400.000$ iinmobilisés chez leurs 

débiteurs. (1) 

Mais ces problèmes ne les gênèrent pas longtemps, 

car la modernisation après 1870 redonna un nouveau 

souffle au commerce américain avec la demande en 

kérosène pour l'éclairage de la ville et l'extension du 

commerce vers l'intérieur du continent. Sous le 

protectorat, cependant, le consulat américain ferma ses 

portes en 1894, ouvrit de nouveau en 1895 mais le 

commerce fut sa seule fonction, pour se referraer, et 

cette fois-ci définitivement, en 1907. La population 

américaine dans la yule n'avait jamais été importante 

durant tout le XIXè siècle et se composa du consul et 

des représentants des maisons de commerce. 

B- LES EUROPEENS 

1- La presence française en Afrique de l'Est 

et a Zanzibar 

Les visiteurs français arrivèrent, pour la 

premiere fois, en Afrique de l'Est au XVIè siècle. 

(1) PRO, FO 84/1357, Kirk a FO, 20/05/1872. 
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Cependant, aucune base permanente dans l'océan 

indien n'avait été établie malgré les efforts a 
Madagascar, jusqu'à leur installation dans les lies 

Mascareignes au XVIIIè siècle. (1) 

a- La recherche d'esclaves 

Le développement de l'économie de plantations dans 

les lies Mascareignes tourna l'attention des Français 

vers l'Afrique orientale a cause d'une grosse deinande 

en main d'oeuvre toujours croissante dans ces lies, 
jadis, inhabitées. Cependant, les commerçants de ces 

lies ne semblèrent s ' y intéresser que vers les années 

1770 quand le besoin en main d'oeuvre se fit de plus en 

plus pressant. Un commerçant, Morice, décida d'investir 

la region et visita les lies Kerimba et Zanzibar en 

1774 et 1775, et découvrit les potentialités de Kilwa 

en fourniture d'esclaves. (2) En 1776, ii signa, de son 

propre chef et sans l'autorisation des autorités 

françaises, un traité avec le souverain des lieux et 

lui donnant le monopole du commerce des esciaves. 

Puis, il essaya d'attirer l'attention du 

gouvernement sur l'intérôt stratégique de cette region 

située sur la route des Indes et a proximité des lies 
Mascareignes, sur ses capacites en fourniture d'ivoire 

a bas prix ainsi que les possibilités d'y développer 
une économie agricole. Le gouvernement francais trouva 

Gray, in TNR, 63, 1964, p. 223; Bennett in Bennett 
& Mac Call eds, 1969, p.159. 

Freeman-Grenville, 1965, p.77. 
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la proposition intéressante et voulut de plus amples 

informations mais ne £ it rien par la suite. Morice de 

son côté continua ses activités jusqu'à sa mort en 

1781. (1) 

Vers la fin de l'année 1783 ou le debut de l'année 

1784, un autre traitant, Crassons de Medeuil, alla 

trouver le souverain de Kilwa pour relancer de nouveau 

le projet qui ne se réalisa toujours pas, probablement 

a cause du fait que les Arabes de Mascate avaient, 

auparavant, impose leur autorité sur Kilwa et les 

Français ne voulurent pas détériorer leurs relations 

avec Mascate. Cependant, les Français continuèrent a 
visiter le port de Kilwa et y acheter des esciaves. 

b- Les ambitions territoriales 

Les guerres suivant la revolution divertirent 

l'intérêt français en Afrique de 1'Est quoique les 

commercants des Mascareignes maintiennent le commerce 

avec Zanzibar et la côte malgré les entraves créées par 

les gouverneurs de Zanzibar. Dallons écrit a ce propos: 

"the French are always made to submit the price 

fixed by the government, and, by a payment of 

the governor to suffer a loss of thirty per 

cent by his atrocious underhandedness... Before 

engaging in trade the French are made to give 

(1) La France se détourna du projet car elle avait 
d'autres priorités en particulier la revolution 
aiuéricaine dans laquelle elle fut impliquee. 
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very costly presents to the government and the 
interpreter, a subtle and pliant man on whom 
all success depends. If his eager cupidity is 
not satisfied, he finds every means to deflect 
them from their object." (181) 

La paix qui suit les guerres napoiéoniennes porta 
un coup sévère a la position de la France dans l'océan 
indien car elle n'avait plus que i'Ile Bourbon, 
quelques postes inactifs en Inde et des prétentions sur 
Madagascar. Elie ne pouvait donc pas se contenter de sa 
base navale nettement inférieure a celle de Maurice. 
Et, c'est ainsi, que des off iciers navals, plus que 
désireux de reconstruire la position de leur pays, 
cherchèrent de nouvelles bases & Madagascar, aux lies 
Comores et dans ies possessions de Mascate pour 
contrebalancer la predominance anglaise. 

Des voyages d'exploration s'organisèrent en 
quelques années seuleinent. En 1819, Aibrand, un 
linguiste fit un voyage de reconnaissance dans la 
region de Zanzibar et de Kilwa a l'issue duquel, ii 
donna une bonne image de i'ile et insista surtout sur 
sa vaieur stratégique pour la France. Mais ie 
gouvernement de Bourbon n'avait aucune reaction 
probableiuent pour éviter des difficuités avec Mascate 
et la Grande Bretagne et préféra se tourner vers 
Madagascar. 

Le traité Moresby joua en faveur de la France car 
les Arabes, iuécontents de ce traité et du sultan qui 
l'avait signe, reçurent les Français a bras ouverts, 

(1) Dallons in Freeman Grenviile, 1965, p.199. 
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occasionnant une rupture dans les relations entre 

Zanzibar et la France pendant pratiquement les années 

1830. (1) 

Les activités françaises dans l'océan indien 

s'accélérèrent vers la fin des années 1830. De 

nouvelles missions furent envoyées a Zanzibar, parmi 

eux, Guillain, pour negocier la signature d'un traité 

de commerce. 

Mais cette mission échoua pour plusieurs raisons. 

La preniière fut les relations de Said avec la Grande 

Bretagne qui le rendirent quelque peu reticent vis-à-

vis des Francais qu'on associait volontiers a la traite 
des esciaves. D'autre part, les activités françaises, 

notamment la question de Nossi-Bé, a Madagascar 

suscitèrent la méfiance du sultan de Zanzibar qui 

nourrit, a l'epoque des visées d'annexion sur l'lle. 
Cependant, apres des tentatives infructueuses, le 

traité fut signé en 1844 et prit effet en 1846. (2) 

2- Les Allemands 

Leur presence a Zanzibar au debut du siècle fut 

motivée par le commerce. Durant 30 ans, a partir de 

1815, le commerce alleinand souffrait des troubles, des 

On rapporte que les Arabes de Mombasa furent prêts 
a ceder Pemba a la France si elle acceptait de payer 
10.000 piastres. Bennett in Bennett & Mac Call eds, 
1969, p.160. 

Guillain, 1856, II, p.214; Crofton, 1935, p.16; 
Coupland, 1938, p.424. 



229 

restrictions et des destructions a la suite des guerres 
napoléoniennes. 

Parini les communautés commerçantes, les cites de 

la Ligue Hanséatique, aussi doininantes en Alleinagne que 

le furent les ports de New England en Amérique, 

cominencèrent a chercher des débouchés commerciaux a 
l'etranger. (1) 

Après le congres de Vienne, quand la navigation 

dans les ports les plus importants de l'Ailemagne prit 

un nouvel essor, quelques navires de Hambourg et de 

Brême atteignirent les lies Maurice et Bourbon, a 
l'époque, possession anglaise et française. La côte 

orientale d'Afrique fut découverte par hasard, en 1843, 

par le capitaine d'un voiiier aiors qu'il retourna de 

New Castle a destination d'Aden. Ii fit quelques 

observations sur l'Ile et mit l'accent sur la capacité 

de Zanzibar d'être un excellent inarché pour les peries 

vénitiennes, les draps, les fusils et autres produits 

manufactures notamment les miroirs de Bohême. Ces 

observations semblaient très proluetteuses, donc a 
partir de 1844, un marchand de Hambourg , Adolf Jacob, 

y envoya ses bateaux. Ii semble y avoir acquis un 

monopole comparable a celui des marchands de Salem. 
Aprés deux ans de commerce avec 1'Afrique 

occidentale, il s'installa a Zanzibar pour se livrer au 
commerce des cauries en grande quantité sur les rivages 

de l'ile. Cette maison se retira du commerce avec 

Zanzibar en 1859. 
Parallèlement, la firme d'Oswald envoya deux brigs 

mais l'un se perdit en mer tandis que l'autre atteignit 

(1) Coupland, 1938, p.382. 
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l'Ile en 1847. En juin 1849, la premiere branche de la 

compagnie Oswald fut établie dans l'Ile en 1849. A 

partir de 1853, la filiale prit le nom d'Oswald. 

En 1853, la inaison Hansing s'établit dans la yule 

faisant le commerce des cauries et exportait l'ivoire, 

la gomme copal, les peaux. A la fin du régne de Said, 

les Allemands occupaient la troisième place dans le 

nombre de bateaux de commerce qui mouillaient en rade 

de Zanzibar. En 1856, 11 y avait 20 bateaux de 2.400 

tonnes, en 1859, la valeur du commerce des maisons de 

Hambourg dépassait les 100.000C. (1) 

Dans les années 1880, l'arrivée des compagnies de 

colonisation, inaugura une nouvelle ère dans les visées 

allemandes sur l'lle et ses possessions. Désorivais, 

c'est la colonisation qui motiva la presence de leurs 

nationaux. Le manage de la fille de Said a un 
commerçant allemand leur servit de prétexte. Les 

negociations avec la Grande Bretagne débouchèrent sur 

la cession du continent a Ia conipagnie de colonisation. 
Ii est cependant utile de noter que le commerce 

européen a Zanzibar n'avait jamais atteint l'importance 
de celui des Américains dans les années 1850. 

L'observation des chiffres sur le commerce montre 

d'abord une croissance des maisons de commerce a 
Zanzibar. Ce qui traduit une hausse importante de 

1 'activité coinmerciale. 

Ces maisons de commerce appartenaient a des 

Américains, des Anglais, des Français et des Allemands. 

(1) Kellenberg, in Omaly sy Anio, 17-18-19-20, 1983, 
p.311-318. 



231 

On note une distribution et une hiérarchisation du 

traf Ic maritime par pavilion. Mais, cette 

hiérarchisation ne correspond pas nécessairement a la 

repartition réeile du marché des affaires qui reste 

dominé par les Indiens. 

Le développement du commerce se réflète dans les 

revenus des douanes du sultan qui ne cessèrent 

d'augmenter comme ie inontrent les chiffres. Le 

fléchissement des années 1863-64 est certainement du a 
la baisse du commerce des esciaves a la suite des 

mesures de restriction de la traite et des actions des 

croiseurs anglais. 

REVENUS DES DOUANES DE ZANZIBAR 1807-1876 (1) 

(en dollars) 

Année 

1807-08 
	

30 a 40.000 
1811 
	

60.000 

1819 
	

80.000 

1834 
	

150.000 

1842 
	

150.000 

1859 
	

196.000 

1861-62 
	

200.000 

1862-63 
	

190.000 

1863-64 
	

195.000 

1864-65 
	

310.000 

1867-68 
	

310.000 

1870-71 
	

310.000 

1875-76 
	

450.000 

(1) Cooper, 1977, p.40 et 66. 
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III- LE RAYONNEMENT DE LA CITE MARCHANDE 

Dans l'étude du développement d'une yule, 

l'accent est souvent mis sur les relations entre la 

ville et son arrière pays, sur le role parasitaire des 

villes et celui nourricier des campagnes. Ceci est vrai 

dans la mesure oü aucune ville n'est fermée car, "entre 

la vine et ses extérieurs emboltés, des relations 

d'ordre multiple tissent une trame d'autant plus lâche 

et mains spécifique qu'on s'éloigne davantage de la 

cite. L'espace rural environnant, l'espace regional 

dans le cas des agglomerations importantes sont les 

plus directement impliqués dans un système de relations 

particulières. La yule tire de ce champ privilégié une 

part de sa substance humaine et de son ravitaillement. 

Elle trouve en lui un domaine plus ou mains réservé a 
son influence pour le meilleur (développement des 

campagnes) et pour le pire (exploitation des ruraux, 

degradation de leur société, hémorragie 

démographique)." (1) 

A- LES RELATIONS DE LA VILLE AVEC LE CONTINENT 

Dans le cas de Zanzibar comme dans d'autres villes 

cOtières sur le continent, le bariolage ethnique qui 

caractérisait la population urbaine montre conibien 

vaste était la zone d'influence. Le nombre non 

négligeable de Wabara prouve que le pouvoir 

(1) Sautter in CEA, 13, 51, 1973, p'407. 
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d'attraction de Zanzibar s'étendait au delà de ses 

frontières. Non seulement, la yule bénéficiait de 

l'exode d'une partie de la population du continent inais 

ses relations avec ce même continent lui avaient permis 

de jouer le role d'entrepôt et de principal centre du 

commerce grace aux produits que lui livrait le 

continent. La yule était alors étroiteiuent hoe a son 
terroir sans pour autant le dominer administrativement. 

Elle n'Otait plus seulement he port de transit des 

exportations: ehle concentrait les productions du 

continent et de l'arrière-pays. Et principalement de la 

côte du Mrima qui, selon Hamerton fournit une part 

considerable des revenus du sultan. (1) 

A son arrivée, Said avait compris he potentiel 

econoiuique de Zanzibar. Et dans les années 1830, ii 

commnença a envoyer des caravanes pour faire le commerce 
avec he continent. Des commerçants se joignirent a ses 
caravanes pour plus de protection et de sécuritO. Cet 

exemnple encouragea d'autres initiatives, ainsi, he 

commerce avec l'intOrieur se développa rapidemuent, 

essor qui se ref iOta dans les trésoreries du sultan 

sous forme de droits de douanes. (2) 

Les esciaves qui venaient en tête des 

exportations, Otaient fournis par les ports compris 

entre he cap Delgado et Wasini, principahement Kiiwa. 

Les produits d'elevage provenaient de ha côte du 

Mriiva (boeufs et moutons et cabris), de l'Iie de Pemba 

PRO, FO 54/11, Hamerton to FO, 26/03/1847. 

Coupland, 1939, p.304-313; Gray in Hariow & al eds, 
1965, p.219. 
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(boeufs) et de la côte du Benadir (peaux, miel et 

cire). 

Le girofle était fourni par les deux lies de 

Zanzibar et Pemba, les céréales par les vilies de la 

côte comme Malindi (millet), Mombasa (mals), par le 

territoire arrosé par le Rufiji (riz) et les lies 

(Zanzibar pour le maIs et Peniba pour le riz). 

Les oiéagineux étaient cultivés sur tout le 

littoral, la gomme copal, i'ambre gris étaient 

recueiilis sur toute la côte. Grandidier rapporte: "ia 

gomiue copal se trouve enfouie dans la terre sur la côte 

orientale d'Afrique depuis l'équateur jusqu'au sud de 

Kilwa. C'est surtout dans les plaines dénuées d'arbres 

qu'on fait les fouilles. Ii suff it de creuser quelques 

pieds pour faire une ample récolte..." (1) 

Les autres produits du commerce comme l'ivoire 

étaient apportés de Kilwa et des ports du sud, les 

écaiiies de tortues, des ports entre le cap Delgado et 

le pays Makua et Pemba, le bois de mangrove, de tout le 

littoral notanunent Lainu et de Madagascar. Les produits 

de l'artisanat étaient generalement fournis par les 

lies (Pemba, Mafia, Mombasa et la côte du Benadir pour 

le beurre fondu) et par ia côte du Benadir pour la 

cire. 

Ainsi, Zanzibar exportait des marchandises qu'elle 

ne produisait pas elle-même. Ce qui vérifie le role 

important du continent dans l'essor du commerce de 

i'lle. 

(1) Grandidier, 1868, p.21-22. 
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B- LES LIENS DE LA VILLE AVEC LARRIERE PAYS 

La situation nétait pas la même pour i'lle et sa 
zone rurale. Et dire que le role de i'arrière pays fut 
primordial dans le développement de la yule, cornme 
voudrait l'affirmer Menon, serait excessif. (1) En 
effet, avec les fluctuations des prix des produits 
agricoles, notainment le clou de girofle, principale 
production des deux lies, cette activité ne pouvait 
être une source d'enrichissement stable et sure, et 
beaucoup d'Omanis qui avaient misé uniquement sur elle 
se trouvérent endettés et dans les années 1840, 

beaucoup de plantations furent hypothéquées. Les Arabes 
qui avaient pu échapper a la misère étaient ceux qui 
s'adonnaient en même temps au commerce. Cependant, on 
ne peut ignorer la contribution de l'arrière-pays, si 
faible fut-elle, qui consista dans le ravitaillement 
direct, dans le paiement des taxes et dans le système 
esciavagiste. 

Avant 1811, son role nourricier ne fut pas evident 
et on n'a pas de preuves du fait que c ' étaient ies 
habitants des campagnes (les indigènes) puis plus tard, 
les esclaves qui subvenaient aux besoins de la ville. 
Ces indigènes, certes, payaient un tribut au Mwinyi 

Mkuu, mais ce tribut, sous forme de corvées, concernait 
les travaux dnintérêt  général coinme la coupe et le 
transport des bois de construction pour lesquels, on 
leur donnait des grains en contrepartie. Said voulut 
récupérer cette corvée a son profit pour se constituer 
une main d'oeuvre a bas prix et exigea au Mwinyi Mkuu 

(1) Menon in Sheriff, 1987, p.138  et suiv. 
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de lui rasseiubler des travailleurs gratuits pour deux 
semaines. Mais, ii y eut problènie: d'une part, les 
populations locales étaient très peu nombreuses et 
d'autre part, ils répondirent a cet appel au travail 
obligatoire par la fuite vers l'intérieur de l'lle si 
bien qu'il fiat difficile d'organiser cette corvée. (1). 
En 1811, 11 la transforma en un prélèvement en nature: 
les Hadixau lui payaient en grains l'équivalent de 4.000 
$MT. En 1834, ce tribut se transforiva en un impôt de 
capitation de 2$NT  par an et par personne. (2) Le 
Mwinyi Mkuu se chargeait de la collecte et la reniettait 
au sultan qui lui en donnait une partie. 

Ce role nourricier des campagnes s'affirma donc a 
partir de 1811: par le biais du tribut, ces ruraux 
assurèrent le ravitailleinent de la yule, subvinrent 
aux besoins de ses habitants sans toutefois en profiter 
car tout était dépensé par et pour les citadins. 

Cette evolution eut pour effet d'écarter les 
paysans de l'économie du girofle dont la récolte ne se 
faisait que deux fois par an. Pour payer la taxe,ils 
furent obliges de s'adonner a l'agriculture de 
subsistance dont le cycle était plus court et les 
récoltes plus fréquentes et qu'on pouvait écouler plus 
facileinent. On assista alors a l'apparition d'une 
polyculture, nécessaire a la fois au ravitailleiuent des 
navires et surtout aux besoins de la population. 

Lodhi & Rydstrain, 1977, p.106. 

Germain, 1868, p.535; ZNA, AA 3/17, Report on the 
dominions..., 16/11/1855. 
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Ce role nourricier se traduit aussi par 

l'approvisionneinent direct en produits de subsistance. 

En effet, ii y avait une possibilité pour les Arabes de 

se nourrir sur l'espace des plantations oU us 
maintenaient une petite agriculture de subsistance leur 

assurant le nécessaire pour vivre en temps de crise ou 

de mauvaise année pour la vente des produits 

d'exportation. (1) 

Avec le développement de l'économie servile, ce 

role des cainpagnes prit de l'ampleur car elles 

contribuèrent a fournir directement a la yule 

l'essentiel de sa consommation en produits de 

subsistance. En effet, comme les travaux dans les 

plantations ainsi que les récoltes étaient saisonniers, 

le propriétaire foncier arabe, pour réduire les frais 

occasionnés par l'entretien des esclaves, leur laissait 

le soin d'assurer eux-mêiues leur propre subsistance. Ii 

leur distribuait des lopins de terre sur lesquels us 
travaillaient pendant les deux jours de repos 

hebdomadaire et pouvaient disposer de la production et 

du surplus qu'ils vendaient sur les marches de la 

ville, a Sokokuu, a Mnazi Moja, a Malindi oü les 

citadins venaient s'approvisionner. (2) 

Ces marches péripheriques (Mnazi Moja, Malindi) 

qui matérialisérent les relations de la yule avec son 

arrière-pays avaient une signification sociale et 

politique. Situés aux portes de la yule, us 

Cooper, 1977, p.73. 

Germain, 1868, p.547; Crofton, 1936, p.94-95; 
Cooper, 1977, p.161; Christie, 1876, p.314; De Langle 
in RMC, 38, 1873, p.796; Ruschenberger, 1838, I, p.41. 
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constituaient des points de confrontation de la yule 

avec l'espace extérieur (campagnes) et de lieux 

d'echanges avec les habitants du monde extérieur. 

Enf in, l'économie agricole nourrissait la yule 

alors que les revenus des plantations étaient destinés 

a financer le luxe ostentatoire des propriétaires 

fonciers qui continuaient a mener une double vie entre 
la campagne et la yule pour ètre près du centre du 

pouvoir, a la recherche d'une place élevée dans le 
gouvernement ou pour avoir accès a la haute société du 
palais. Gray dit: "they began to develop many of the 

attitude traditionnally associated with a planter 

class, a certain aloofness towards other groups in the 

society." (1) La yule devint ainsi le lieu oU se 

dépensaient les revenus tires du luonde rural sans aucun 

profit pour celui-ci. Elle était le lieu de 

consonunation de la rente foncière par l'intermédiaire 

d'une bourgeoisie arabe urbaine et foncière mais 

souvent absentéiste a partir des années 1870. Une 

situation qui fait penser a celle des latifundiaires 

d'Amérique Latine. (2) 

Dans 	cette 	croissance 	urbaine, 	s'étaient 

développées des fortunes pas nécessaireiuent étrangères 

et d'importants bénéf ices avaient été accumulés dans 

les affaires agricoles, comiuerciales et financières. 

Gray in Harlow & al eds, 1965, p.218. 

cooper, 1977, p.74; Vennetier, 1991, p.215. 
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CHAPITRE II: LES DEBUTS DE LA MODERNISATION SOUS LE 
SULTAN BARGASH 

L'avènement du sultan Bargash constitue un 

tournant dans l'histoire de la yule de Zanzibar. Son 

règne fut en effet marqué par une volonté manifeste 

d'apporter des changements dans le paysage urbain, par 

une intervention directe dans l'aménagement de la 

yule. Cette période marque une transition. 

I- LES ATOUTS DE LA MODERNISATION 

A- ZANZIBAR, CARREFOUR MARITIME 

En 1869, le canal de Suez, dont le promoteur fut 

Ferdinand de Lesseps, fut inauguré. Cet événement fut 

lourd de consequences pour les pays riverains de 

l'océan indien. En effet, la mise en place de ce canal 

"bouleverse toutes les données de la navigation 

maritime d'Europe en Orient. La traversée d'Egypte 

cesse d'être un point de transbordement long et 

coüteux. Désormais, l'établissement de lignes directes 

d'Europe vers l'au delà de Suez est possible grace au 

canal. Cette vole, par l'accélération du temps gagné, 

par l'abaissement des coQts,... par la reduction des 

distances va permettre un développement considerable de 

la circulation maritime et assurer, dans le même temps, 

la suprématie de la navigation a vapeur sur la 
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navigation a voile qui ne peut pas suivre la route du 
canal." (1) 

Le percement du canal créa, en effet, une route 

directe entre l'Europe et les pays riverains de l'océan 

Indien. Le voyage devint plus court car si, auparavant, 

ii fallait aux navires européens douze mois pour faire 

l'aller et le retour, en passant par le cap de Bonne 

Espérance, après 1869, la distance Europe-Afrique de 

l'Est fut couverte en 75 jours. Le voyage Marseille-

côte orientale d'Afrique se fit en 15 jours, celui 

entre Marseille et Zanzibar, en 21 jours. (2) 

Le percement de ce canal activa le mouvement 

commercial entre l'Europe et l'Afrique de l'Est car la 

durée du trajet, considérablement réduite, permit aux 

negociants de faire trois ou quatre voyages avec le 

même roulement de fonds et de diminuer le prix de 

revient des marchandises sur les marches de Londres, de 

Marseille et de Hambourg. Les lignes de bateaux a 
vapeur qui furent mis en place, par la suite, perinirent 

de charger directement, a chaque comptoir de la côte 

est-africaine et a Zanzibar, les produits qu'on y 

trouvait et changèrent, ainsi, la face du commerce de 

cette partie du monde dont Zanzibar et Aden furent les 

régulateurs. 

L'ouverture de ce canal facilita la circulation 

des hommes et des idées. Les communications avec l'ile, 

autrefois rares et sporadiques, devinrent plus 

fréquentes et plus regulières. Ainsi, touristes, hommes 

Barret, 1982, p.82; 

De Langle, in Rt'IC, 38, 1873, p.803-804; Rabaud, 
1882, p.2 ; Coupland, 1939, p.83. 
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d'affaires, inissionnaires et aventuriers, encourages 
par la reduction des tarifs passagers, vinrent la 
visiter. Les échanges d'idées, de nouvelles, et de 
service se trouvèrent facilités. Et on recevait "sans 
compter de frequentes occasions, toutes les quatre 
seinaines, en Europe et a Zanzibar, des nouvelles qui 
inettent 18 a 23 jours pour parvenir a destination." (1) 

Les facilités de communications décidèrent le 
gouvernement anglais a établir un service postal a 
Zanzibar en 1872. Avant cette date, en effet, on peut 
dire qu'il n'y avait pas eu de service postal régulier 
dans l'lle. Zevaco, dans une lettre au Ministre des 
Affaires Etrangeres français, rapporte que c'étaient 
les patrons des boutres arrivant dans le port qui 
remnettaient au chef des douanes les lettres et dépêches 
qu'ils rapportaient d'Aden. Celui-ci se chargeait, avec 
Hamnerton, de les redistribuer a leurs destinataires. Le 
courrier arrivait ainsi de façon très irrégulière. Les 
plus touches par ce problème étaient les Français qui 
"reçoivent raremnent ou très difficilemnent les lettres 
d'Europe ou des autres pays par la voie de la Mer Rouge 
et de l'Inde... elles sont souvent égarees." (2) 

Rabaud, 1882, p.22. 

AD, ADP, Mission Révoil 1, Zevaco au MAE, 
19/08/1847 et il ajoute que le consul anglais "se fait 
remnettre toutes les lettres et les dépêches et Dieu 
seul sait ce qu'elles deviennent... Ii était en 
possession depuis trois jours de plusieurs lettres 
adressées a M. Broquant, consul de France." En 1869, le 
Contre-antiral commandant en chef de la division navale 
de l'océan pacifique rapporte que les Anglais 
percevaient 3 roupies par lettre transportee par leurs 
navires de commerce et de guerre. Sur cette taxe, le 
sultan ne percevait rien du tout. in ADNOI,4C6 3, 
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Les Américains souffraient moms de ce handicap 

car leurs navires venaient fréquemment dans l'ule 

directement des Etats Unis, de l'Arabie ou de l'Inde. 

Quant aux Anglais, us jouissaient de tous les 

avantages qu'offraient les communications entre 

Zanzibar, l'Arabie, 1'Inde, les Seychelles, Maurice et 

le Cap de Bonne Espérance. 

En 1872, le gouvernement décida de passer un 

contrat de dix ans avec la British India Company qui 
assura le parcours entre Aden et Zanzibar. Elle 

s'engagea a acheminer régulièrement le courrier vers 

l'ile en echange de 10.000 £ de subventions annuelles. 

Au mois d'octobre de la méme année, un service postal 

régulier qui relâchait tous les mois a Zanzibar 
s'établit entre Aden et Port Natal. (1) 

La mise en place de ce service fut motivée par 

l'importance commerciale de Zanzibar et par le besoin 

d'ouvrir la côte africaine, Madagascar et les Iles 

Comores non seulement au commerce mais aussi a 
l'extension de la civilisation et a l'abolition de 

l'esclavage. (2) Les Anglais pensaient, en effet a 
l'époque, que pourvoir cette partie du monde en bateaux 

a vapeur donnerait de meilleurs résultats quant a la 

repression de la traite et coüterait la moitié de ce 

25/01/1869; voir aussi tJSPG-UMCA, A1(I), Rapport de 
Steere, aoüt 1864. 

CSSP, B 194-B-IV, Dossier De Courmont, 1885; B 196-
B-Ill, Baur au TRP, 18/12/1873 et Thorax au TRP, 
14/01/1873; AD, CCC 3, De Vienne au MAE, 28/04/1873. 
Selections from the Record of The Government of India, 
1875, p.11. 

Coupland, 1939, p.83. 
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qu'on avait 	dépensé 	auparavant 	pour 	accroltre 

l'escadron de la côte. Ces arguments convainquirent les 

autorités anglaises d' établir ce service postal en 

1872. 

L'importance de l'ule sur le plan commercial, 

politique et stratégique 5' accrut, obligeant les 

Anglais a élargir ce service en 1873-74. (1) Zanzibar 

reçut, alors, trois malles par mois, celle d'Aden, 

celle du Cap- Natal et celle d'Anjouan-Comores-Nossi 

Be. (2) 

Elle devint, en 1873 le plus grand centre oü 

convergeaient les principales lignes de communications 

en Afrique de l'Est. 

B- UN SULTAN JOUISSANT DUNE CERTAINE OUVERTURE D'ESPRIT 

En 1870, lorsqu'il monta sur le trône pour 

succéder a son frère Majid, Bargash avait 35 ans. 

Cette situation est a mettre en relation avec la 
signature du traité d'abolition de la traite en 1873 et 
ses 	conséquences,notainment 	les 	rebellions, 	la 
dépendance du sultan au soutien des Anglais pour 
conserver son trône. L'application des mesures anti-
traite nécessitait des prises de decision rapides que 
seule une communication intense et régulière pourrait 
assurer. 

ADNOI, 4C1 8, Ministre de la Marine au Commandant 
de la Division navale des Côtes orientales d'Afrique, 
19/09/1873; A propos de cette dernière malle, la 
British India Company proposa, en 1873, au gouvernement 
francais d'assurer l'acheminement du courrier entre 
Zanzibar, Mayotte et Nossi B. Celui-ci accepta 
inunédiatement. Cette position du Ministre des Colonies 
favorable a la B.I Co s'explique par les difficultés 
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Beaucoup d'Européens qui le connaissaient parlent de 

lui conune d'un "honune d'une intelligence remarguable et 

d'une rare affabilité envers les Européens qui vivent 

dans ses Etats." (1) Ii avait, selon De Langle, "un 

caractère vigoureusement trempé." (2) Ii possédait 

toutes les qualités de son père: ii était ambitieux, 

énergique et plus actif que son prédécesseur. La 

rebellion qu'il fomenta contre son frère en 1859 avec 

l'aide des El Harthi et le soutien tacite du consul de 

France en fut une preuve. (3) De Courmont rapporte: "le 

Prince n'est pas dépourvu de distinction. Ii laisse 

errer sur ses lèvres un fin sourire de bienveillance. 

Ii a le regard vif et la parole rapide, le discours 

facile et nourri. C'est, coinme disait Barttle Frere, un 

homme energique et capable..." (4) 

internes du gouvernement (evacuation des Allemands non 
reglee, l'opposition de droite et radicale a Thiers qui 
démissionna le 14 mai 1873), le peu d'audience des 
idées coloniales et la faible capacité d'investissement 
des Messageries Maritiiues, dépendantes des subventions 
de l'Etat. Barret, 1982, p.84. 

Charmetant, 1881, p.125-126; Courret, 1888, p.125; 
Marras in BSGM, 6, p.195. 

De Langle in RZIC, 1873, p.126; Ruete (R.S) in 
Journal of Central Asian Society, XVI, 1929, p.12. 

De Langle, 1873, p.107; ZNA, AA 3/18, Rigby a 
Bombay, 09, 11 et 12/04/1859; MAE, CP 2, Cochet au MAE, 
23/04/1858 et 23/10/1859; USPG-UNCA, A 1(111), Steere a 
Festing, 02/06/1875. 

CSSP, B 194-B-V 1  De Courmont, 1885; Parmi les rares 
temoignages d'époque qui ne chantent pas les louanges 
du sultan est celui de Steere: "he has the very bad 
reputation for an Arab for being mean and greedy." in 
USPG-UNCA, A l(III)A, Steere a Festing, 02/06/1875. On 
notera aussi celui de sa soeur Salmé:" Bargasch est 
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Dote d'une curiosité naturelle, ii s'intéressait a 
tout. Charmetant raconte que dans l'entretien d'une 
heure qu'il avait eu avec le sultan, celui-ci lui posa 
beaucoup de questions sur 1'Europe et l'Algérie. Ii 
s'inforina également des points o1 aboutissaient les 
divers tronçons de chemins de fer du nord de l'Afrique 
et assura qu'il serait heureux de voir une ligne aller 
directeutent de l'Egypte au Naroc en desservant les 
principaux ports africains de la Méditerranée. (1) 

Sa personnalité s'enrichit beaucoup de ses 
contacts directs ou indirects avec le monde extérleur. 
En effet, contrairejuent a son père et a son frère, ii 
voyagea beaucoup et donc, avait une meilleure 
connaissance du iuonde extérieur. Son premier contact 
avec l'etranger date de son exil en Inde en 1859, 
lequel, selon Moreshead, élargit ses vues et le 
familiarisa avec les procédés occidentaux bien ancrés 
dans ce pays après un siècle de presence coloniale 
britannique. (2) Des traditions orales retiennent le 
fait que durant son exil en Inde, ii aurait eu vent de 
l'existence d'une loge de francs-niaçons a laquelle 11 
se serait beaucoup intéressé. Ii aurait voulu se 

impitoyable pour tous, pour ses sujets et pour sa 
propre fainille." in Ruete, 1991, p.315 ou encore de 
New, 1873, p.32: "he disgraced his elevation to the 
throne by the almost instant sale by aunction of his 
brother's concubines and househod slaves. We remembered 
the indignation which was expressed by all parties 
native and foreign at his shocking proceeding." 

Charmetant, 1888, p.129. 

Anderson-Moreshead, 1897, p.288; AD, CP 1, Cochet a 
MAE, 03/10/1859; IJSPG-UNCA, A 1(III)A, Steere a 
A.Steere, 25/12/1875. 
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joindre a eux mais n'y serait pas parvenu. De retour a 
Zanzibar et devenu sultan, ii aurait chargé l'un de ses 

proches de s'infiltrer chez les francs-maçons et de lui 

faire un rapport détaillé sur cette organisation. 

L'émissaire aurait réussi sa mission mais aurait 

refuse, par contre, de dévoiler les secrets de 

l'organisation a laquelle ii aurait eté affilié. 

Bargash l'aurait fait mettre aux fers. 

Ii fit par la suite d'autres voyages en Inde. 

En 1875, ii visita 1' Europe a l'invitation du 

gouvernement anglais et séjourna a Paris puis a Londres 
oü ii put "admirer... les luerveilles de la 

civilisation". (1) A Paris, par exemple, ii alla voir 

le Jardin des plantes, les Champs Elysées puis se 

rendit a l'exposition internationale du Palais de 

l'industrie. De retour de Versailles oU ii rencontra le 

Président francais, il visita une seconde fois le 

jardin d'acclimatation qui était aussi un zoo. (2) 

A son retour d'Europe, ii passa par le Caire en 

Egypte. Ce crochet le mit en contact des innovations 

apportées par les Français dans cette capitale. (3) Ce 

pays influença doublement les decisions ultérieures du 

Univers du 18 et du 24/07/1875; tJSPG-UMCA, A(III)A, 
Steere a Ann Steere, 25/12/1875. 

Charmetant, 1888, p.123; CSSP, B 196-B-IV, Homer 
au TRP, 07/05/1875; Le Monde du 27/07/1875. 

Coghan écrit en effet: "at present time, the French 
influence is supreme in Egypt; its army is off icered by 
the French and all the great works such as the 
construction of dry docks, are conducted by the French 
while the English have no occupation or influence 
beyond their commercial transactions." PRO, FO 54/1, 
Cogan to Sir Carnac, 05/01/1838. 
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sultan, d'un côté, par le contact direct, et d'un autre 
côté, par le biais des Ulamas. (1) 

L'influence etrangere sur la personnalité du 
sultan s'exerca par l'intermédiaire des Indiens 
derriere lesquels agissaient les gouvernements de 
Bombay puis de Londres pour mettre en place certaines 
institutions occidentales. Cette manoeuvre pourrait 
résulter de plusieurs considerations. D'abord, les 
Anglais pensèrent que les Indiens étaient des musulmans 
comme le sultan et donc auraient plus d'influence sur 
lui. Ensuite, us avaient une importance économique et 
financière telle qu'ils pourraient agir efficaceinent 
sur les decisions des sultans. C'est le cas du fermier 
des douanes que Bargash respecta beaucoup ou de Pira 
Dewji, un individu si important qu'on le désignait 
officieusement comme étant le premier iuinistre de 
Bargash. Ii avait d'ailleurs ete reçu en audience 
privée par le Président français en 1882 alors qu'il 
était venu en France pour faire réparer un des bateaux 
du sultan. (2) Enf in, les Indiens étaient parmi la 
population non européenne de l'ile, les plus 
faiuiliarisés avec les innovations les iuéthodes et les 
institutions européennes. 

En effet, de 1798 a 1801, les campagnes d'Egypte de 
Bonaparte et de ses successeurs firent bénéf icier ce 
pays des techniques occidentales. De 1805 a 1848, le 
Pacha entama son programme de modernisation avec l'aide 
des Français. Or, a cette époque et iuême après, les 
futurs ulamas de Zanzibar qui formeraient plus tard 
l'entourage du sultan, poursuivaient leurs etudes au 
Caire. 

Bennett, 1973, p.101; Le Courrier du soir du 
26/10/1882; AD, CP 6, Ledoulx a MAE, 30/01/1883. 
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C- DES REVENUS PLUS IMPORTANTS El liNE MAIN D'OEUVRE A BAS PRIX 

1- Des ressources financières considérables 

Deja, sous le règne de Majid, le consul anglais 

Playfair aurait voulu conseiller au sultan de faire 

quelques travaux d'utilité publique dans la yule. (1) 

Mais ii n'osa pas car les revenus du sultan avait 

beaucoup souffert des engagements que son père et lui-

même avaient pris en faveur de la restriction de la 

traite. Majid percevait alors tous les ans 221.000 $MT 

dont 190.000 $ provenaient des douanes, 6.000$ de 

Pemba, 10.000$ des Hadimu et 15.000$ de ses plantations 

de girofle. De ceci, ii devait déduire les 40.000$ de 

subsides a Mascate et 40.000$ pour payer ses dettes 

auprès du fermier des douanes. (2) Il lui restait alors 

141.000$ pour les dépenses publiques et privées. 

Playfair lui conseilla de lever des taxes en guise 

de contribution de ses sujets aux dépenses publiques. 

La taxe de 5% sur la production du girofle et les 3 

pice par cocotier adulte et par an furent adoptée le 14 

USPG-UMCA, A1(V)B, The Undergraduates answer to 
Livingstone, 1876, p. 17 . 

Selon la coutume arabe, tous les biens d'un défunt 
doivent être partagés a tous ses héritiers légitimes 
selon la règle du 2/3 pour les hommes et 1/3 pour les 
feinmes. Majid, pour se constituer une fortune 
personnelle dut racheter la part de ses frères et 
soeurs (vaisseaux de guerre, et autres) et pour Ce, ii 
s'endetta beaucoup auprès de Jairam, son fermier des 
douanes. 
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septembre 1863. (1) 

Les efforts de inodernisation du sultan Bargash 

furent soutenus par des revenus plus iniportants. 

Contrairement a son père qui, selon Loarer, depensa une 
partie de ses revenus en construction de navires de 

commerce, en achat de fenunes, en cadeaux pour ses 

proches et autres produits de luxe, (2) Bargash 

n'hésita pas a puiser dans sa fortune personnelle pour 
embellir sa capitale. Lors du passage de Stanley a 
Zanzibar, les revenus du gouvernement se chiffraient 

par centaines de milliers de piastres, vers les années 

1880, elles s'élevaient a plusieurs millions. Les 

revenus de Bargash variaient entre 12 et 15 millions de 

dollars. Leurs sources étaient noinbreuses. La premiere 

et la plus importante était les douanes affermées a la 

firme hindoue de Jairam Sewji. La location des douanes 

lui rapporta en 1873 540.000$MT et 2.750.000$MT en 

1882. (3) 

PRO, FO 54/20, Playfair to Government of Bombay, 
15/06/1863, ADNOI, 4C5 5A, Rapport au commandant de la 
station navale des côtes d'Afrique orientale, 
22/04/1866. 

Loarer in ROA, 9, 1851, p.292 rapporte que les 
achats de tissus pour son harem absorbaient plus de 
400.000 F par an soit plus de 70.000$ par an. Ruete 
mentionne la générosite de son père et rapporte que le 
jour de la fin du Ramadhan, tout le monde au palais 
avait droit a un cadeau. 

Selections from the Records of the government of 
India, 1875, p.5; CSSP, B 194-B-V 1  Dossier De Courmont 
1885; Courret, 1881, p.131. Leroy, 1894, p.174. Dans la 
réalité, sur les 540.000 piastres, le sultan ne 
percevait que 300.000, les 240.000 autres furent 
retenues par le fermier pour payer ses dettes. 
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Ii tira aussi ses revenus des différentes taxes 

qu'il préleva sur les marchandises entrant dans l'Ile: 

outre les 5% ad valorem, ii taxa les produits provenant 

de la côte orientale d'Afrique et destinés aux pays 

d'Europe. Ces produits étaient l'ivoire, la gomme 

copal, (dont le sultan détenait le inonopole dans les 

traités), le copra, le girofle (taxé de 30%), le bétail 

et les minéraux. 

L'ivoire lui rapporta 1.800.000 piastres, le 

girofle et le copra 1.200.000 et le bétail et les 

minéraux, 2.500.000. (1) 

Les autres sources de revenus étaient le commerce 

qu'il faisait pour son compte, les vastes plantations 

de girofle exploitées par des milliers d'esclaves, 

lesquelles lui rapportalent tous les ans environ 

25. 000$. 

La location des nombreuses maisons qu'il possédait 

dans la yule lui fournit une autre source de richesse. 

Giraud rapporte qu'il possédait la nioitié des maisons 

de la yule qu'il obtenait, pour la plupart, au moyen 

des expropriations: "un Arabe construit une maison puis 

le travail achevé, le sultan le convoque. Si l'immeuble 

vaut 50.000 piastres, le sultan lui donne 15.000 

piastres... Un riche Arabe meurt dans la yule. Sa 

fortune est évaluée a 250.000 piastres. Le testament 

(1) Giraud, 1890, p.24-25; AD, CP 10, Lacau a MAE, 
03/05/1888. A propos de la taxe sur le girofle, Lacau 
dit que c'était une grosse erreur car elle ne touchait 
pas les commerçants mais le producteur donc 1'Arabe. 
Elle ne lui permit pas de retirer un bénéf ice 
appreciable de ses cultures, le nombre de ses esclaves 
ayant déjà diminué et 11 lui était difficile de s'en 
procurer de nouveaux a cause de la surveillance des 
croiseurs anglais. 
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étant en règle, les héritiers s'apprêtent a partager 
l'héritage quand Bargash leur dit qu'il les déchargeait 
de ce soin et s'institue exécuteur testamentaire. 
D'exécuteur testamentaire a légataire universel, ii n'y 
a qu'un pas. Et le soir toute la fortune du défunt 
prend le chemin du palais."(l) Ces affirmations et ces 
estimations paraissent exagérees. Cependant, on peut 
retenir la these tel que le sultan possédait beaucoup 
de maisons car, en 1885, ii institua un legs pieux 
(Whakf) consistant en 30 maisons de pierre dont 28 
boutiques et 2 maisons pour l'entretien des conduits 
d'eau et les fontaines publiques. (2) 

Enf in, une taxe appelée taxe indigène fut créée 
pour supporter les efforts de inodernisation car l'impôt 
foncier fut difficile a instaurer faute de cadastre. 
(3) 

2- Une main d'oeuvre a bon marché 

L'oeuvre de modernisation fut favorisée aussi par 
une main d'oeuvre a bon marché. Aprés la signature des 
traités de 1873 et 1876, les esciaves libérés des 
boutres négriers furent reinis au sultan "en recompense 
du zèle et de la souiuission dont 11 fait preuve a 
l'egard de l'Angleterre..." (4) 

Giraud, 1890, p.25. 

Giraud, 1890, p.25; AD, CP 15, Ottavi a MAE, 
23/05/1892. 

AD, CP 10, Lacau a MAE, 03/05/1880. 

AD, CP 5, Gaillard de Ferry 25/07/1877. 
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Ces mesures de faveur ne pouvaient que réjouir le 
sultan car le manque d'honnnes sévissait déjà dans l'lle 
a la suite de la signature du traité de 1873 et a cause 
d'une hemorragie d'hommes einbarqués vers le continent 
par les missionnaires et les explorateurs. 

Ces esciaves forniaient la majorité voire la 
totalité des travailleurs non qualifies des travaux 
publics (construction de la jetée sur le ports, des 
palais du sultan et des rues de la ville). Charinetant 
écrit: "sur les chantiers øü ils sont réunis pour le 
travail, on les voyait aller et venir a travers les 

rues de la ville, par groupes de 40 a 50, portant leurs 
charges sur leur tête, dans des corbeilles tressées de 
larges feuilles de cocotiers. Les matériaux de 
construction, sable, chaux et pierres sont transportés 
par une troupe de feinmes et d'enfants car, jusque là, 
les chemins n'étant pas connus dans l'lle, on ignore 
les services que peut rendre un chariot pour les 
transports". (1) 

Ces travailleurs étaient dans leur grande majorité 
des feinmes et des enfants. Harras dit que la ville 
avait été bâtie par les fenuues car c'étaient elles qui 
portaient les pierres et les boritis, qui faisaient la 
chaux, qui nivelaient les rues, les terrasses, qui 
allaient prendre l'eau dans les cruches. (2) 

Charmetant, 1881, p.141-142; Heudeubert, 1890, 
p.55. 

Marras in BSGM, 6, 1881, p.  194. 
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II- LES PROGRES MATERIELS 

Les efforts de modernisation qui furent, pour le 

sultan, un moyen de rehausser son prestige aux yeux des 

Européens, se portèrent sur l'introduction de certains 

signes de la civilisation occidentale car ii se donna 

pour programme de "faire monter le plus possible, avec 

le concours des Européens qui l'entourent le niveau 

materiel et moral de son peuple." (1) 

A- LOEUVRE DU SULTAN 

1- L'alimentation en eau et en electricité. 

Après son retour d'Europe, le sultan entreprit des 

aménagements matériels dans sa capitale. Par cela, ii 

voulut prouver coinbien ses voyages a l'étranger lui 

avaient profité et permis de s'initier aux usages 

occidentaux. La yule bénéficia alors de nombreuses 

innovations financées par le sultan lui-même. La plus 

marquante qui fit sa popularité jusquTà aujourd'hui, 

fut l'alimentation en eau potable de la yule. (2) 

Zanzibar durant le XIXè siècle et même après fut 

confronté au problème de l'insuffisance de 

l'approvisionnement en eau potable et de la mauvaise 

qualité de cette eau. (3) 

Charmetant, 1881, p.125-126. 

Charmetant, 1881, p.122; Kirk in Lyne, 1936, p.51; 
Younghusband, 1901, p.243; AD, CP 10, Lacau a MAE, 
3/05/1888; Villes et campagnes du 24/03/1881. 

Grant, 1864, p.11. 
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Dans la yule, ii n'existait pas de système 

élaboré d'approvisionnement en eau. Il est vrai qu'en 

1835, Said fit construire un aqueduc partant de Chem 

Chein pour apporter l'eau de Mtoni dans son palais. Mais 

cette innovation ne fut pas étendue a la yule et la 
population urbaine se servait dans des puits creusés 

partout dans la peninsule près des habitations. (1) 

Les Européens résidant dans la yule essayèrent 

d'y remédier soit en collectant les eaux de pluies dans 

des barils et en les filtrant avant de les consommer 

soit en faisant comme les Arabes et Indiens aisés c'est 

a dire en achetant l'eau apportée d'un puits situé a 
quelques kilomètres de la yule par de jeunes esciaves 

dont une Américaine fit une description en ces termes: 

"how picturesque appeared the half-naked girls with 

their bead necklets and poising round water pots on 

their heads as they came to and from a rocky well." (2) 

Une situation qui ne inanque pas de rappeller une 

pratique courante dans les métropoles europeennes des 

premieres décennies du siècle. En effet, a Paris par 

exemple, malgré un réseau d'eau d'une longueur de 66 

kilomètres en 1800, seulement 1% de la population 

recevait l'eau dans son inuneuble a la veille du cholera 
de 1832. Le reste et plus particulièrement la 

population aisée achetait l'eau au litre ou s'abonnait 

aux porteurs d'eau, lesquels achetaient leur eau aux 

fontaines marchandes ou la puisaient dans la Seine en 

Bissel, 1806, p.35; Ruschenberger, 1838, I, p.37; 
Mac Carthy, 1938, p.12. 

Anonymous in Harper's new monthly magazine, 1865, 
p.309; Guillain, 1856, I, p.143; Christie, 1876, p.292. 
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amont de la yule. (1) 
Guillain dénombra 30 a 40 puits dans la yule en 

1844. Burton rapporte qu'on en trouvait tous les 30 a 
50 metres. C'étaient des trous assez profonds de 3,50m 
a 4,50m a peu près qui s'asséchaient en saison chaude. 

(2) 
Outre 1' insuffisance de 1' approvisionneinent, la 

population urbaine se heurta a la mauvaise qualité de 
l'eau. En effet, la qualité de l'eau dans ces puits 
variait considérablement: certaines étaient riches en 
sulfate et en carbonate de chaux. D'autres étaient 
saumâtres. Et c'est surtout sur la partie sud de la 
péninsule qu'on pouvait trouver de l'eau relativement 

bonne. (3) 
Mais le plus gros problème était la pollution, un 

problème qui toucha pratiqueinent toutes les grandes 
villes en Europe et constitua une des grandes 
preoccupations des autorités de l'epoque. (4) Et 

Caron et al eds, Paris et ses réseaux: naissance 
d'un mode de vie urbain, XIXè-XXè siècles, Paris 1990, 
p.319 cite par Pinol, 1991, p.102. 

Guillain, 1856, I, p.143; Burton, 1856, I, p.97-
102; Ruschenberger, 1838, I, p.49. 

Semanne, 1864, p.15; New, 1873, p.43. 

Flora Tristan qui visita Londres peu de temps après 
le cholera de 1832 évoque les bornes fontaines de la 
capitale anglaise: "on rencontre dans beaucoup de rues 
des fontaines en fer de pompes. Une chaine de fer est 
fixée au pilier, au bout pend une cuillère en metal 
A dix pas de ma maison était une de ces fontaines; a 
chaque instant j'entendais le bruit de la chaine et de 
la cuillère retombant sur la borne et je me disais: 
voilà un de nies frères qui boit l'eau de cette eau de 
Londres si fade et Si nauséabonde. Toute l'eau 
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peut-être est-ce une des raisons pour lesquelles cette 

question suscita l'intérêt de Smee, un off icier de la 

Marine anglaise qul avait signalé en 1811 l'existence 

de ivatières vegetales putrides en suspension dans 

l'eau. Burton pane d'eau chargee de tous les germes de 

maladies tandis que Christie la décrit en ces termes: 

ttthe potable water of Zanzibar may be said without any 

exaggeration to consist of the diluted drainage of 

dunghills and graveyards, a saturated solution of every 

conceivable abomination." (1) 

Avec l'aide du consul aménicain, Webb, Christie 

fit analyser l'eau de plusieurs puits de la ville. Les 

conclusions de l'analyse sont les suivantes: dans les 

puits près de la plage, sur la partie nord de la ville, 

a Malindi par exeluple, l'eau contenait un épais dépôt 
noir qui correspondait a des inatières organiques en 

decomposition. Elle contenait egalement de la chaux et 

de l'acide sulfurique. Ii fallait la faire bouillir 

pour pouvoir la consommer. On l'utilisait généralement 

pour le lavage de la gonime copal. 

Les puits de la plage plus au sud contenait une 

eau riche en matières organiques vegétales et de 

nombreux cristaux de chaux. 

Dans la péninsule proprement dite, l'eau contenait 

une grande quantité de matières organiques, des dépôts 

de chaux. Quand on la faisait bouillir, une mince 

distribuée dans la yule ne provient pas, ii est vrai 
de la Tamise, mais ii n'en est point qui ne débilite 
l'estomac et ne donne souvent la dysenterie ou les 
fièvres." Tristan in Gerard et als, 1992, p.268; Pinol, 
1991, p.102. 

(68g) Christie, 1876, p.289; Burton, 1872, I, p.98. 
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pellicule de phosphate de chaux, des traces de 

magnésie, de l'acide sulfurique et du chlore se 

déposaient en surface. Ces puits étaient les meilleurs 

de la yule. 

La pollution provenait du fait que ces puits a 
ciel ouvert, non couverts recevaient toutes les saletés 

de la yule car leurs abords n'étaient pas protégés et 

donc sales. Ruschenberger les décrit: "they are no 

barriers around them and their walls are not carried 

above the surface of the ground; their vicinity is 

disgustingly filthy." (1) 

De plus, la configuration de la péninsule en pente 

vers la mer favorisait l'invasion de ces puits par les 

eaux de ruissellement qui ramassaient a leur passage 

toutes sortes de déchets. 

La pollution provenait egalement de la proximite 

des puits et des latrines. En effet, avec 

l'augmentation de la population urbaine, les puits et 

les latrines furent creusés côte a côte et la porosité 
du sol aidant, ils communiquaient d'autant plus qu'un 

système de drainage approprié faisait complètement 

défaut. Le caractère endémique du cholera et de la 

dysenterie témoignait de la mauvaise qualité de l'eau 

de Zanzibar. (2). 

Comme dans les villes occidentales, la croissance 

demographique iluposa au sultan d'organiser des services 

dont ses predecesseurs ne s'étaient pas préoccupés. 

L'épidémie de cholera de 1869 qui avait frappé presque 

Ruschenberger, 1838, I, p.49. 

Ruschenberger, 1838, p.37 et 49; Guillain, 1856, I, 
p.143; Burton, 1872, I, p.98-100. 
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chaque maison de la yule avait beaucoup marque le 

sultan. Elle montra la nécessité d'une maltrise de 

l'eau potable dont ii voulut s'occuper personnellement. 

Coinme nous l'avons vu plus haut, la population pauvre 

de la ville et les Banyans consonunaient l'eau de ces 

puits , tandis que les Arabes, les Européens les 

Indiens musulmans, les Coinoriens et les esciaves aisés 

achetaient l'eau portée chaque jour par de jeunes 

esciaves d'un puits situé a Cheni Chem. Cette tâche 

nécessitait la mobilisation d'un grand noxnbre 

d'esclaves or la grande mortalité due a l'épidémie et 

les actions des croiseurs anglais firent diminuer leur 

effectif. Ce service revenait alors très cher: une 

petite jarre d'eau vendue 1/4 d'anna auparavant, 

coütait le double en 1873. Ainsi, une grande partie de 

la population urbaine se rabattit sur les puits dont 

l'eau devenait de plus en plus inipropre a la 

consoinmation au fur et a mesure que la population 

augmentait. (1) 

Ainsi, Ladha Damji, chef des douanes de Zanzibar 

et Said Hanioud, un parent du sultan et grand 

propriétaire fonder se proposèrent d'entreprendre 

l'acheminement de l'eau potable en yule au iuoyen d'un 

conduit en fer. Mais, les visées lucratives de 

l'entreprise firent échouer le projet car le service 

revenait cher. Et pour amortir les dépenses, us 
proposèrent de vendre l'eau. Or cette niesure ne 

résoudrait pas le problème car beaucoup de citadins 

n'auraient pas les moyens de l'acheter. Alors, Kirk 

(1) MGA, MA PD 144/170, Kirk to Chief Secretary, 
15/03/1870. Grant, 1864, p.12. 
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suggera de recueillir une partie de cette eau dans des 

reservoirs oü la population pauvre irait 

s'approvisionner. Mais le sultan refusa la proposition 

car ses revenus avaient trop souffert de l'abolition de 

la traite pour lui periuettre de s'imposer comme le 

promoteur de cette entreprise. Cette volonté pourrait 

s'expliquer par une pratique en Oman selon laquelle 

seuls ceux qui avalent participé aux travaux de mise en 

place d'un système d'irrigation pouvaient prétendre au 

droit permanent d'eau. L'accès a ce droit était 

fonction du travail effectué et pouvait se transmettre 

ensuite dans l'héritage par le père ou se vendre. 

D'autre part, il avait coinpris que vendre l'eau ne 

résoudrait pas le problème. 

Mais, la question se fit urgente et Bargash se 

résolut a entreprendre les travaux avec le conseil de 
Suleyman et de Mohammed Self, (1) ii fit construire un 

aqueduc en pierre pour ainener l'eau dans la yule a 
partir de Chem Chem. En avril 1878, elle arriva, par 

l'une des branches du conduit du palais, sur le quai 

dans un grand bassin dont les robinets étaient ouverts 

jour et nuit. L'autre branche passa par Sokomuhogo et 

Vuga et alimenta le harem (futur Victoria Gardens). 

Pour garantir la gratuité de cette eau, ii 

institua, en 1885, un whakf (legs pieux) compose de 23 

boutiques et de maisons dont les loyers serviraient a 

(1) Mohammed Self était un Arabe qui avait ete, pendant 
vingt ans, au service des sultans de Zanzibar. Sous le 
protectorat, ii devint contreivaltre des plantations du 
gouvernement a Mdo. Ii est mort le 10 juin 1903. The 
gazette du 17/06/1903. 
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l'entretien des fontaines publiques et des locaux eux-

inêines. (1) Ainsi, a différents coins de rues, les 

Zanzibaris pouvaient s'approvisionner en eau. 

L'autre grande innovation introduite dans la yule 

par le sultan fut l'électricité. En effet, avec la 

naissance de nouveaux quartiers, apparurent le désordre 

les cambriolages frequents et les attentats qui 

décidèrent le sultan a doter la yule d'un éclairage 

adequat. 

En 1876, ii fit éclairer la portion de rues entre 

le fort et le consulat français. C'était, "en miniature 

le 15 aoüt d'autrefois sur les Champs Elysées" selon 

Acker. Ces installations fonctionnaient au gaz fabrique 

a partir de la houille. (2) Sur la route reliant le 

palais a la campagne, des lampes a huile étaient 

suspendues a des poteaux de bois. (3) 
Quand le prix de la houille augmenta, Bargash 

essaya, en 1881, l'eclairage electrique. Pour alimenter 

le generateur, des condaiunés enchainés poussaient le 

volant, remplaçant ainsi le combustible. Ce système 

s'imposa a partir de 1886 et alimenta 40 arcs-lampes, 
d'une puissance de 2.000 bougies. Des réverbères places 

a différents endroits de la yule facilitèrent la 

circulation nocturne des gens et les operations 

commerciales. (4) 

AD, CP 10, Lacau a MAE, 16/04/ et 03/05/1888. 
CSSP, B 196-B-IV, Acker au TRP, 04/04/1876; B 194-

B-IV, De Courmont, 1885; Courret, 1888, p.124; Kirk in 
Lyne, 1936, p.51. 

Stanley, 1891, I, p.60. 

AD, CP 10, Lacau a MAE, 16/04/1888. 
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En 1889, des tentatives d'éclairer certaines rues 

de la yule furent faites mais comme l'entretien des 

lampes incombait aux particuliers qui ne pouvaient en 

assumer les charges inatérielles et financières, 

l'entreprise échoua. (1) 

2- Les autres travaux d'équipement de la 

yule 

L'état de la yule en 1860 peut se résumer dans ce 

rapport de Playfair qui dit: 

"the first thing which attracted the attention 

of the European on visiting Zanzibar was... the 

want of attention paid to works of public 

utility. The bridge are either entirely ruinous 

or fast approaching that state, the roads into 

the country are simple beaten tracks unimproved 

by art. The custom store is a shed quite unfit 

for the storage of valuable property. The 

market, after rains is a lake of liquid and the 

streets were until lately all but impassable." 

(2) 

Bargash entreprit d'équiper le port et en 1876, 11 

fit construire une tour surmontée d'une horloge et d'un 

phare electrique en 1883. Ce dernier était d'une 

PRO, FO 403/159, Portal to FO, 23/08/1891. 

PRO, FO 54/20, Extract of a letter from Playfair to 
the Governement of Bombay, 15/06/1863. 
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nécessité vitale pour les navires qui relâchaient a 
Zanzibar car ii leur perinettait de s'orienter et 
d'éviter ainsi les accidents frequents a l'entrée du 
port. (1) 

Ii fit agrandir les bâtiments de la douane et ce 

qui, selon Browne, avait été, en 1842, une petite hutte 
de baiiibou coiffée de feuilles de cocotiers ou encore 

une hutte miserable entourée de magasins bas en 1863 
selon New, devint en 1880, un immense hangar oü 

s'empilaient les mnarchandises. Des grands magasins 
furent mis a la disposition de la comnpagnie de la 
navigation de la British India. (2) On pretend que le 
sultan avait engage des entrepreneurs français pour 

construire les docks et un quai de 700 a 800 metres sur 
toute la longueur du port. (3) 

Bargash était aussi a l'origine de la construction 
du Darajani Bridge qui relie Stonetown a Ng'ambo et de 
nombreux palais dont le Beit El Ajaib construit au 
debut des années 1880. (4) 

Leroy, 1894, p.274; Stanley, 1891, I, p.60; 
Hollingsworth, 1953, p.58; Pearce, 1923, p.199; Marras 
in BSGM, 6, p.195; 

Browne, 1843, p.328; New, 1873, p.27;Giraud, 1890, 
p.8; Reclus, in NGU, 1888, p.757; Courret, 1884, p.124; 
Leroy, 1894, p.276; AD, CP 10, Lacau a MAE, 03/05/1888. 

Browne, 1843, p.328; Giraud, 1890, p.11; Reclus in 
NGU, 1888,p.757; Courret, 1884, p.124; Leroy, 1894, 
p.276; AD, CP 10, Lacau a MAE, 03/05/1888. 

Ce bâtiment, concu par un ingénieur de la Marine 
anglaise, fut érigé en 1882 pour abriter les 
cérémnonies. Giraud qui arriva en aoiit 1882 a Zanzibar 
pane déjà de ce palais aux proportions grandioses. 
Giraud, 1890, p.11. 
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3- L'assainisseinent de la yule 

Ses efforts s'étendirent a l'assainissement de la 
yule. A son retour d'Inde, ii avait ainené des voitures 
pour lesquelles ii n'y avait pas de routes car toutes 
les rues de la yule, selon Christie étaient toutes 
très étroites Si bien qu'aucune voiture ne put y 
passer. (1) Alors 11 en fit construire deux, toutes 
carrossables, qui inenaient au palais. Pour ce, ii 
ordonna la demolition de plusieurs inaisons. La premiere 
route, une petite ligne Decauville, selon Lacau, 
partait du quai, traversait la yule et s'enfonçait a 
l'intérieur de l'Ile. A certains endroits de la 
péninsule, elle ressemblait a un veritable boulevard 
ombrage d'orangers. La seconde longeait le bord de la 
iner sur plusieurs metres. Hors de la ville, elle 
ressemblait aux cheinins vicinaux en France. 
Convenablement entretenues, elles assurèrent la 
communication entre la yule et certaines localités de 
l'ile, suppriniant, ainsi, les resistances que le sol 
offrait a la traction et facilitant le transport des 
matériaux nécessaires a la construction de nouveaux 
bâtiments et a l'entretien des anciens. (2) 

Des ruelles étroites dans la yule furent elargies 
et la circulation en voiture devint possible dans 
certaines d'entre elles. 

Heudeubert, 1890, p.52; Christie, 1876, p.270. 

USPG-UMCA, A 1(111), Steere a Ann Steere, 
25/12/1875; CSSP, B 194-B-V, De Courmont, 1885; AD, CP 
10, Lacau a MAE, 03/05/1888. 
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Ii fit aménager une place publique, le long du 

quai et sur le site du futur Victoria Gardens, des 

jardins avec plans d'eau oU ii venait se reposer avec 

son harem et les autres femmes du palais. Là, 

poussaient diverses fleurs et plantes d'Europe coxnme la 

vigne, le poirier, le pêcher, le murier, le tournesol 

et la luzerne. 

B- LA CONTRIBUTION ETRANGERE 

La modernisation de Zanzibar bénéficia de la 

contribution des Européens installés dans la yule. En 

effet, le sultan avait laissé se réaliser certaines 

initiatives européennes. Mais ii ne s'agit pas de ceder 

un pouvoir qui a l'époque prétendait ne pas vouloir se 
partager mais de favoriser la mise en place d'un modèle 

dont les moyens de communication moderne (postes, 

téléphone et télégraphe) et les infrastructures 

sanitaires nécessaires a l'installation durable 

d'Européens furent les témoins. Bargash chercha avant 

tout a utiliser a son avantage le savoir faire des 

Europe ens. 

1- La mise en place d'infrastructures 

sanitaires 

Avant 1860, il n'existait ni hôpitaux 	flu 

dispensaires et les sultans avaient leur médecin 

personnel qu'ils consultaient volontiers en cas de 

maladies graves: Said avait Zevaco, un Corse ex-

chirurgien de la Marine française affecté a son service 
en novembre 1845. Majid avait Christie et Bargash 
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Gregory, un russe, Khalif a avait Marseille. (1) La 

grande masse de la population faisait appel au service 

des waganqa (guerisseurs) et des Basarin (magiciennes 

et devineresses). Ruete écrit dans ses mémoires que 

c'étaient toujours les remèdes de bonnes femmes les 

plus primitifs qu'on utilisait dans les cas les plus 

graves. Ii n'y avait aucun traitement medical aucun 

médecin tandis que Rigby rapporte: 

"with the exception of the medical officer 

attached to the British consulate, there is no 

medical man in any part of the Zanzibar 

dominions. The Arabs are entirely ignorant of 

any medical treatment always trusting to fate 

and charms. There is no regular dispensary 

attached to the British consulate but the 

medical officer gives medecines to all 

applicants who are suffering. He is freely 

applied in cases of serious illness and of 

wound and accidents... He also affords medical 

aid to all foreign merchants and to the crews 

of vessels in the harbour." (2) 

Ruete, 1991, p.228 écrit: si quelqu'une d'entre 
nous parmi les favorites de notre pere tombait 
dangereusement malade, il était fait exception aux 
habitudes, et un homme, un veritable médecin, parfois 
même un magicien, était admis au chevet du malade." AD, 
CP 11, Lacau a MAE, 08/06/1889; Note au Ministre, 
décembre 1882; ADP, Mission Révoil, Zevaco a MAE, 
29/04/1847 et 19/08/1847; USPG-UNCA, A 1(111) Penney to 
Yarborough 06/09/1882; A l(VI) Madan to Penney, 
05/10/1883. 

Ruete, 1991, p.232; Rigby in Russel, 1932, p.337. 



267 

Le premier hôpital fut créé dans la yule en 1860 
a l'initiative de l'abbé Fava, vicaire general de 
l'evêque de Saint Denis. 

Cet établissement qui fonctionna grace aux 
services du médecin de la marine française, Semanne, 
aide des soeurs de la congregation des Flues de Marie, 
se composa d'un service payant pour les marins de 
toutes nationalités et d'un service gratuit pour les 
indigènes. Le but du second fut de "panser les plaies 
et les blessures des pauvres et des lépreux, recevoir, 
soigner et nourrir d'infortunés inalades que les maitres 
inhumains font jeter sur la vole publique et leur 
conférer le saint baptême." (1) 

En créant cet hôpital, 	les missionnaires 
catholiques pensèrent attirer la sympathie de la 
population par le bials d'une oeuvre charitable car us 
se rendirent compte qu'un proselytisme immédiat 
risquerait de leur créer des difficultés vis-à-vis des 
dirigeants musulmans. 

Cependant, cet hôpital n'attira pas grand monde 
car la inéfiance vis-à-vis des chrétiens persista. Le 
sultan y envoya, certes, ses soldats malades mais ce 
geste ne contribua pas a remplir les caisses de 
l'établisseiuent qui dut feriner ses portes en 1871. 

L'hôpital indigène continua malgré tout a 
fonctionner et y affluaient les lépreux, les enfants et 
les femmes répudiées. (2) Peu de temps après la 

CSSP, B 195-A-Il, Homer a Barnabo, 25/01/1865. 

CSSP, B 195-A-Ill, Duparquet a Gaume, 28/01/1871; 
Ministre de la Marine et des colonies au supérieur 
general de la CSSP, 31/08/1873; AD, CCC 3, De Vienne a 
MAE, 11/10/1873; AD, CP 2, Fava a MAE, 10/05/1861. 
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fermeture de l'hôpital pour matelots, les Europeens se 
rendirent compte de son importance et donc décidèrent 
d'apporter leur soutien financier pour sa réouverture 
voire son agrandissement. Les travaux comniencés en 1874 
prirent fin en 1877, date de son inauguration, grace a 
l'aide de tous les Européens de la yule, toutes 
confessions confondues. 

Les efforts de la mission ne s'arrêtèrent pas a 
ces oeuvres car l'évangelisation, son principal souci, 
demeura un problème. Ii fallait la mener d'une façon 
détournée c'est a dire, "attirer les populations sous 
le couvert d'une assistance purement matérielle et par 
des mains en apparence, nullement engagées dans une 
propagande religieuse..." (1) Ii fallait donc un 
hôpital qui ne niettrait pas trop en evidence le prétre 
ou la religieuse et dans lequel oeuvreraient des dames 
de charité. Et ce f Ut, dans cette optique, que Madame 
Chevalier, une veuve fortunée et Mademoiselle Duclos 
arrivèrent a Zanzibar en 1884, sous les auspices de 
Monseigneur De Courmont pour fonder l'hôpital de 
Gulioni a Ng'anibo. Le bâtiment avait été construit en 
1864, par un des frères du sultan. C'était donc une 
residence princière qui offrait "un corps de bâtiinent 
avec des dépendances assez spacieuses, facilenient 
convertibles en salles de consultation, pharmacie et 
chambres pour ivalades. Devant le bâtiment, face a la 
mer, on avait une cour en terre battue ceinte d'un 
parapet dentelé... A côté, un long promenoir servit 
d'avenue..." (2) 

De Courmont, 1884, p.11-12. 

De Courmont, 1884, p.  15; AD, MD 111, Note de 
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En 1884, ii devint l'hôpital de Gulioni. C'était 

plus un centre de soins qu'un hôpital proprement dit 

car on n'y soignait que les indispositions ou les 

maladies dont toute personne munie d'un bon manuel de 

sante saurait avoir raison. Ainsi, le travail des 

hospitalières de Gulioni n'exigeait pas de brevet 

d'off icier de sante. Les frais de fonctionnement 

étaient a la charge de Madame Chevalier, tandis que le 
contrôle relevait de la mission. 

Cette question d'hôpital devint durant la deuxième 

moitié des années 1880, Un sujet de preoccupation pour 

les puissances européennes présentes dans l'ile, quand 

les rivalités s'étendirent hors d'Europe. 

Chez les Anglais, dix ans auparavant, Kirk avait 

entretenu parmi les Indiens de la ville cette idée 

d'hôpital. Taria Topan se porta volontaire pour sa 

construction au moms depuis 1881. Le jubilé de la 

reine d'Angleterre en 1887, lui fut l'occasion d'un 

debut de réalisation. Taria Topan of frit 500.000 

roupies pour cela. Ii devrait être mis sur le pied le 

plus grandiose avec trois ou quatre iuédecins, et des 

bâtiments différents pour chaque type de maladies. Le 

gouverneiuent de Bombay y contribuerait financièrement. 

La pose de la premiere pierre eut lieu le 8 juillet 

1887. (1) Cependant, les travaux n'avancèrent point 

Piat, 08/07/1880. A la mort de son propriétaire, le 
bâtiment avait été acheté par un riche indien de 
Zanzibar, Taria Topan, qui le transforma en lieu de 
villégiature pour les Européens et qui le loua ensuite 
a la mission. 
(1) USPG-UMCA, A 1(VI)A, Copy of a diary, 08/07/1888; 
AD, CP 9, Piat a MAE, 23/10/1887; PRO, FO 84/1644, Kirk 
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et jusqu'en 1890, les constructions n'étaient toujours 

pas achevées car les deux sultans, Bargash et Khalifa 

s ' y opposaient. Peut-être fut-ce là une dernière 

tentative de porter ombrage aux visées anglaises sur le 

pays. (1) 

tJne seconde hypothèse pour expliquer l'arrêt des 

travaux serait le fait que les Anglais, pressentant que 

l'influence dominante a Zanzibar pourrait passer en 

d'autres mains, n'éprouvèrent pas le besoin de 

travailler pour les autres. En effet, la menace 

allemande pesait sur l'Ile. Selon certaines rumeurs, le 

gouvernement allemand, par l'intermédiaire de son 

consul, projetait de remplacer Bargash par le fils de 

Salma, sa soeur qui avait épousé un Allemand. (2) 

Du côté des Allemands, la question de l'hôpital 

fut également un souci majeur, car us trouvèrent 

humiliant de se voir obliges de recourir aux soins des 

religieuses françaises. Le consul allemand jugea donc 

sa creation. Mademoiselle Bulow, une meinbre de la 

Frauenbund, ( 3) projeta au debut de fonder un hôpital 

to Granville, 11/08/1881; Anderson-Moreshead, 1897, 
p.287. 

Bennett, Zanzibar letters, 1973, p.72; Anonymous, 
1952, p.38; PRO, FO 84/1907, Euan Smith to FO, 
26/05/1888. 

CSSP, B 194-B-V, la coxnmunauté de Saint Joseph, 
1885-1886; AD, CP 9, Piat a MAE, 10/11/1887. Ces 
rumeurs semblent fondées car le personnage central de 
l'intrigue, Mohammed Salim, premier secrétaire du 
sultan, était un allié des Allemnands. 

CSSP, B 194-B-V, Communauté de Saint Joseph, 1885-
1886; AD, CP 9, Piat a MAE, 07/07/ et 18/11/1887. Cette 
situation est a mettre en relation avec l'issue de la 
guerre franco-allemande. 
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a Dar-es-Salaam. Après réflexion, elle ne jugea pas 

nécessaire de donner une suite a ce projet et, se 

contenta de louer une maison a Mnazi Moja pour 

installer la procure de la Frauenbund. 

En accord avec Peters et le baron de Gravenreuth 

de l'Ost Afrikanische Gesellschaft, elle décida 

d'accaparer l'hôpital français et de l'utiliser pour 

les fonctionnaires et les employés coloniaux allemands, 

une nianière habile de masquer l'insuffisance des 

ressources financières de la société. Cette tentative 

ayant échoué, les meithres principaux établirent 

l'hôpital alleinand dans l'ancienne maison de Serpa 

Pinto, (le consul du Portugal), louée par Bulow et lui 

servant de residence. (1) 

Cependant, des différends existaient dans la 

communauté allemande: le consul general, Michahelles, 

noinmé depuis le mois de inai 1888, tint systeivatiquement 

a l'écart Bulow et ses idées soutenues par la société 

de colonisation allemande au profit de Reinsch qul 

appartenait a l'ordre des diaconesses. (2) Le parti 

luthérien auquel le consul et elle mêiue étaient 

affiliés, était hostile aux catholiques et qualifia de 

coinédie la déinarche de Bulow, et décida de fonder un 

hôpital avec les ressources de l'Ost Afrikanische 

Evangelischkirche dont le pasteur a Zanzibar était 

Grumer. us louèrent une uaison sur la route de Mnazi 

La Frauenbund est une société de dames allemandes 
dont le but était de fonder des hôpitaux alleinands a 
Zanzibar et sur la côte. Elle etait presidée par 
Mademoiselle Bulow elle même. 

L'ordre des diaconesses dont les membres vivaient 
en communauté, se consacrait en général, a l'éducation. 
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Moja, près de la lagune. Mais, cet établissement 
n'était pas fréquenté car les Allernands préféraient se 
faire soigner a l'hôpital de la mission catholique. 

2- Une plus grande facilité accordée aux 
télécoinmunications 

a- La poste 

Le service postal accru depuis l'ouverture du 
canal de Suez nécessita la mise en place d'une agence 
pour gerer le courrier. Un postmaster du nom de Jackson 
se chargea du travail. (1) En 1875, Kirk en fit la 
proposition a Bombay et, avec le concours du Directeur 
du Post Office de Bombay, l'Indian Post Office de 
Zanzibar, rattaché a l'adininistration de la poste a 
Bombay, fut ouvert le ler octobre 1875. Elle était de 
plein exercice (vente de timbres, énuission de mandats, 
chargement de colis et d'articles). Sa gestion 
incombait a l'agent et consul britannique qui en assura 
la supervision sans frais supplementaires. (2) Les 
operations effectuées par cette agence durant les 
années 1887, 1888 et 1889 nous donnent un aperçu de son 
importance. 

ZNA, AA 2/12, Hogg to political Agent Zanzibar, 
04/06/1869. 

The Gazette du 20 mai 1896, p.2; AD, ADP Mission 
Révoil 2, Note au Ministre, 21/01/1891; PRO, FO 
403/137, Euan Smith to FO, 13/03/1890 rapporte que 
cette agence fut transférée sous le contrôle de 
l'administration inipériale. 
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RECETTES ANNUELLES (en roupies) (1) 

Sommes d'argent envoyées en Inde 	299.008 

Vente de tiinbres 	 41.420 

Total 	 340.428 

DEPENSES MENSUELLES (en roupies) (1) 

coüt du bureau de poste 	188 

Salaire du receveur 	 100 

+ commission de 1 9/16 sur la 

vente de timbres 

loyer du bâtiment 	 40 

peon 	 38 

imprévu 	 10 

Les recettes de la poste se chiffraient alors a 
340.428 roupies (a peu près 162.204$MT)  (2) ce gui 

représentait a l'epoque plus du vingtieme des recettes 
des douanes, lesquelles équivalurent a quelques deux 

millions de dollars. 

PRO, FO 403/137, Euan Smith a FO, 13/03/1890. 
Nous avons pris la parité de 1860 c'est a dire l$MT 

équivaut a 2,10 roupies. Cette equivalence aurait 
certainement change dans les années 1880 au bénéf ice de 
la roupie qui était devenue la iuonnaie de référence et 
au 	detriment 	du 	dollar 	qui 	disparaissait 
progressiventent. Voir Burton, 1872, I, p.324-325 et II, 
p.406. 
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Cette agence demeura la seule jusqu'en 1889, date a 
laquelle les Français établirent la leur. 

Depuis 1847, sa creation avait été conseillée et 

deinandée par Zevaco, mais de nonibreux problèmes entre 
autres le faible nombre des Francais établis dans l'ile 

avaient einpêché sa réalisation. (1) Et ce fut seulement 
quand les rivalités européennes prirent une allure 

inquiétante pour les Français de Zanzibar, que les 
responsables décidèrent de concrétiser ce projet pour 

se passer du service des Anglais. (2) 
L'agence postale française dans l'lle fut créée le 

ler février 1889. Reconnue par l'Union postale, elle 
était de plein exercice et effectuait toutes les 

operations attribuées aux bureaux de poste de la France 
et de ses colonies. Malgré ce statut, ses activités 

furent réduites a la vente de timbres et a l'éiuission 
de mandats a destination de la France. Elle était 

régulièreinent desservie par les grands vapeurs postaux 
des Messageries Maritimes qui faisaient la liaison 

Zanzibar, Marseille, Madagascar et la Reunion. 

OPERATIONS DE L'AGENCE FRANCAISE EN 1889 (3) 

Recettes 
vente de timbres 	 11.547, 17F 

AD, ADP Mission Révoil 2, Zevaco a MAE, 19/08/1847; 
CCC 2, Belligny a MAE, 01/01/1851; CSSP B 194-A-Ill et 
196-B-Il pour les details. 

AD, ADP Mission Révoil 1, Note pour le Ministre, 
21/01/ 1891. 

AD, MD 112, Note deivandée a Lacau, 1890; PRO, FO 
403/158, Memorandum, 1891. 
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2072 chargements 	2.340,20F 

349 mandats (valeur 31.042) 	311,00F 

TOTAL 	 14.0004,37F 

Dépenses: 12.115F y compris les frais de premiere 

installation. 

Cependant, l'année 1889 fut la seule année de 

prospérité de cette agence car des le premier semestre 

de 1890, on note une forte baisse des recettes, 

8.012,25 francs dont 6.455,05F obtenus de la vente des 

timbres, 1.254,20F des 1138 chargements et 293F des 348 

ivandats d'une valeur de 29.800F. Cette baisse fut le 

résultat de la concurrence des agences allemande et 

portugaise établies en 1890. (1) En 1905, elle ferma 

ses portes par décret du 31 juillet 1904. (2) 

b- Le téléçrraphe et le téléphone 

L'engagement anglais en matière de communications 

ne s'arrêta pas a la luise en place d'un service et 

d'une agence des postes mais visa egalement 

l'établissement d'une ligne télégraphique qui s'inscrit 

dans le cadre de la politique de Kirk en faveur de 

AD, MD 112, Note demandée a Lacau, 1890; ADP, 
Révoil 2, Note au Ministre, 21/01/1891; Ministre du 
commerce, de l'industrie et des colonies a MAE, 
09/08/1891 et 15/12/1891; PRO, FO 403/158, Memorandum, 
1891. 

CSSP, B 197-B-I, Hemery au TRP et a Faugere, 
08/07/1904. 
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l'abolition de la traite et de l'esclavage. Le 10 mars 

1873, jour de l'inauguration de la ligne de bateaux a 
vapeur du Cap a Zanzibar, le paquebot d'Aden qui devait 
correspondre avec cette ligne, amena les membres d'une 

Commission cMrgée des travaux préparatoires de cette 

ligne télégraphique. (1) 

En 1879, la communication par cable, construite 

par l'Eastern Telegraph Company, atteignit Zanzibar 

pour la premiere fois. Grace aux liaisons déjà 

existantes dans les colonies du Cap, au Mozambique et a 
Aden, on pouvait, depuis le 29 décembre 1879, recevoir 

directement en Europe et en Inde, des télégrammes de 

Zanzibar. Le sultan céda a la compagnie,l'lle de Bawé 

pour établir le terminus de ces lignes. (2) 

Quant au téléphone, ii existait deux appareils, 

dont l'un, un système Bréguet of fert par le supérieur 

de la mission au sultan, lui permit de "suivre instant 

par instant tout ce qui se passe dans sa capitale.tt  (3) 

Cependant, compares aux etrangers a Alexandrie, 

une trentaine d'années plus tot ceux de Zanzibar 

s'étaient peu souciés de la yule. Du point de vue 

gestion de la yule et des épidémies pour ne citer que 

cela, les etrangers d'Alexandrie avaient ivarque des 

points. En effet, un conseil de sante créé en 1825 

gerait les premiers hôpitaux tandis qu'une institution 

AD, CP 4, De Vienne a MAE, 27/02 et 10/03/1873. 
Rabaud, 1881, p.2 et 23; Marras in BSGM, 6, 1881, 

p.200; Anonymous, 1924, p.41 et 48; CSSP, B 195-A-V, De 
Courmont aux Presidents des Conseils centraux de la 
Propagation de la Foi, 08/06/1888; Acker a De Courmont, 
30/12/1879. 

CSSP, B-194-B-V, De Courmont, 1885. 
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de contrôle des épidéinies, l'Intendance de Sante 

publique vit le jour le 8 octobre 1831 dans les locaux 

du consulat de France a la suite d'une terrible 

épidémie de cholera après les tentatives manquees du 

prince qui depuis 1825 faisait prendre diverses mesures 

d'isolement chaque fois qu'un cas de peste fut signale. 

Mais ii ne parvint jamais a mettre sur pied un 

veritable service de quarantaine. 

En 1834, se mit en place, a l'initiative des 

consuls, un organe de gestion urbaine, 1'Ornato dont le 

role était de fixer la denomination des rues, de 

determiner les règles de construction et surtout 

d'élaborer les plans de voirie, une ébauche de 

municipalité en somme. (1) 

Ces contributions témoignent d'une plus grande 

marge de manoeuvre des consuls etrangers dans les 

affaires de la yule. Mais ceci ne signifie en aucun 

cas que son contrôle et sa gestion échappèrent au 

prince car Mohammed Ali s'était servi de 1'Ornato comnme 

d'une sorte de bureau d'études, en bref un organe 

consultatif. Quant aux moyens de gestion des épidémies, 

ii est vrai qu'il avait prie les consuls de mettre en 

place un service de quarantaine qui serait assure d'une 

grande rigueur. Malgré l'existence de la commission de 

Sante devenue comité consulaire de sante qui fonctionna 

jusqu'en 1839, le prince sut la tenir en mains, allant 

jusqu'à la supprimer en cas de désaccord. 

En règle génerale, la inodernisation de Zanzibar, 

comparée a celle d'Alexandrie semble se trouver a un 

stade peu avancé. Les aménagements étaient de fortune 

(1) Ilbert, 1990, p.148 et suiv. 
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et se résuniaient au strict nécessaire. Et on a 
l'impression que ce qui importait a Bargash ce fut de 
faire bonne figure aux yeux des Européens. Ii réussit 
d'ailleurs dans ce sens comme l'attestent les 
teinoignages d'Européens dont celui de Courret: "ii 
s'inquiete des progrès dont pouvait bénéficier son 
peuple, ii protege, subventionne et crée même au besoin 
les entreprises qu'il juge nécessaire pour atteindre ce 
but. Peu d'homines ant sa largeur de vue, sa sagacite et 
son initiative." (1) 

Des aiuénagements ont certes ete faits inais la 
yule fut livrée a ses propres forces. Zanzibar qui 
avait bâti sa fortune sur les hypothèques et 
l'endettement en avait aussi perdu le contrôle. 

(1) Courret, 1884, p.123. 
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CHAPITRE III: L'ORGANISATION DE LA VILLE ET L'HABITAT 
DURANT LA DOMINATION ARABE 

Pour l'Européen de la deuxième moitié du XIXè 

siècle surtout, influence par la naissance de 

l'urbanisme en Europe donc soucieux du cadastre et des 

règles d'hygiène, Zanzibar était une yule sale et mal 

bâtie. Pratiquement toute la littérature de l'époque 

pane de yule mal organisée. La vision européenne et 

occidentale de l'espace urbain zanzibarite peut être 

résumée dans cette remarque de New: "as may be supposed 

there is no far whatever about the city. It is a 

perfect labyrinth. The lanes are very narrow, streets 

are none." (1) 

Si la question de la saleté était évidente, celle 

de l'organisation anarchique est tout a fait discutable 
et une analyse plus fine permet de déceler une 

organisation spatiale répondant, au contraire, a une 

dynamique de l'occupation du sol, a une logique, a une 
vision, a une conception de la société qui échappèrent 
totalement a l'interprétation de l'Européen de 

l'époque. (2) Prenons par exemple le cas des ruelles 

New, 1873, p.28; USPG-tJNCA, Al (V) B, Lettre de 
Pringles, december 1881. 

Brunschwig qui fut sensible a des éléments de 
civilisation explique cet aspect frappant de la yule 
arabe islamique par la conception de la famille, 
repliée sur son intimité, un certain libéralisme 
confinant au laisser-aller vis a vis des initiatives 
individuelles. 
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qualifiées 	d'étroites 	et 	sinueuses, 	elles 

correspondaient plutôt a une adaptation au milieu 

naturel notamment au climat. En effet, la nécessité de 

lutter contre la chaleur explique au mains en partie 

l'étroitesse des rues qui évite d'être prises en 

enfilade par le soleil et ménage des secteurs d'ombre. 

Elle peut s'expliquer aussi par la primauté de la 

demeure sur la voie publique comme c'est le cas dans 

les villes islamiques. (1) 

Dans le cas des villes musulmanes, la civilisation 

islamique s'est faite et s'est développée dans la cite. 

Elle a fini par donner un certain visage a cette même 

cite (structure labyrinthique, predominance du cache et 

de la fermeture de la maison, spécialisation des lieux 

publics et leur localisation au centre et plus tard 

fractionnée en quartiers). (2) Présenté ainsi, le soi-

disant désordre des villes islamiques exprime au 

contraire un certain ordre mais autre que celui de la 

géométrie claire, du plan en damier, du cadastre chez 

les Européens. 

I- LA DYNAMIQUE DE L'APPROPRIATION DE L'ESPACE 

Cette étude est intéressante dans la mesure oü 

l'installation des coinmunautés, leur stabilisation 

dépendirent des possibilités offertes par le processus 

de fixation des richesses. Elles furent également 

fonction des espaces concédés aux étrangers. Deux 

Djat, 1986, p. 140 . 

DjaIt, 1986, p.140. 
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logiques se superposerent alors: celle de la concession 

des terres aux fidèles en compensation de services 

rendus et celle de la concession de droits specifiques 

aux etrangers. Ce sont les deux logiques qui permirent 

de créer la yule moderne. 

L'histoire de la yule de Zanzibar est inseparable 
de l'histoire de la dynastie Busaidi car le mode de 

composition urbaine dominant fut élaboré sous son règne 

et, en particulier, a partir de 1840, quand, Said 

décida d'y transférer sa capitale. 

Le contrôle du pays s'effectua par l'accès au sol 

grace a la ruse et a la violence. (1) La terre d'une 

manière generale mais aussi le sol urbain constituent 

en tant que condition de la reproduction biologique et 

sociale, un enjeu capital des pratiques et des 

strategies urbaines. Son contrôle, son usage, son 

transfert impliquent l'existence d'une regulation 

contraignante. (2) En effet, quand les Omanis vinrent a 
Zanzibar, us étaient decides a devenir les ivaItres du 
reste de la population. Grace a la superiorite 
militaire de leur souverain Said, laquelle servit de 

moyen d'intimidation efficace, us furent les mieux 

places pour maintenir cette position. Et la question de 

la traite est significative. (3) 

Gray, 1962, p.129 dit: "Said has prohibited the 
trafic in slaves with christian race but Saleh bin 
Haramili had disregarded that injunction. Said taught 
him his errors of his ways by depriving him of his 
house and plantations with the result that Saleh died a 
beggar. Voir aussi Mc Carthy, Juin 1934-1937, p.24. 

Le Bris & al, in Les annales de la recherche 
urbaine, 25, 1985, p.14. 

Pour établir les grandes plantations, les Arabes 
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A Zanzibar, us dépouillèrent les populations 

locales de leurs terres en les chassant vers les zones 

andes de l'lle. Ces expropriations ne se firent pas 

sans heurts. Certains auteurs ont tendance a parler de 
processus pacifique de transfert des terres et 

affirinent que les Arabes avaient acheté les leurs aux 

indigenes. Ce qui n'est pas tout a fait faux mais il 

faut noter que ce fut seuleinent quand l'usage de la 

force ne fut plus possible queles Arabes se résolurent 

a les acheter. L'inexactitude de la these de la manière 
pacifique est révélée par deux faits: d'une part, les 

populations indigenes étaient habituées a cohabiter 

avec les étrangers connue c'était le cas des Portugais 

(1) et des Arabes venus a Zanzibar avant les Omanis. Il 
n'y avait, donc pas de raison pour qu'elles considèrent 

les Omanis comme fondamentalement différents des autres 

étrangers et des autorités auxquelles elles devaient 

des attentions particulières. D'autre part, la 

conception locale de la propriéte foncière était 

radicaleiuent différente voire opposée a 

les Arabes avaient besoin d'une main d'oeuvre 
abondante. Pour s'en procurer, ils se tournèrent vers 
la f range côtière pour pénétrer plus tard au coeur du 
continent. Le nombre d'esclaves deivandés et la distance 
entre Zanzibar et la source de cette main d'oeuvre 
firent de la traite une gigantesque entreprise. Par la 
inême occasion, les traitants coluprirent qu'il était 
possible de faire transporter l'ivoire par les 
esclaves. 

(1) Et cette pratique fut aussi celles des autres 
villes côtières. A Mombasa par exemple, Rezende 
rapporte que lors de son passage dans cette yule en 
1634 ii constata que les populations locales vivaient 
en bons termes avec les etrangers, les Portugais des 
chrétiens alors que le souverain lui-même était 
musulman. in Gray in TNR, 40, 1955, p.17. 
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celle des immigrants, or chacune des deux parties 

raisonnait en termes de lois et coutumes: celle qui 

cédait les terres, la population locale, pensait 

n'avoir donné que des droits d'usage dont elle pourrait 

jouir par la suite si elle le souhaitait; celle a qui 

on cédait les terres croyait avoir obtenu des droits 

exclusifs et inaiienables. Cette divergence de points 

de vue n'engendrerait que des troubles. (1) 

Dans le cadre de la ville, ce qui importa a Said 
et a ses successeurs fut de fixer les populations par 
tous les moyens temoignant ainsi de leur volonté de 

bâtir une cite. Cette tendance fut très nette sous le 

sultan Bargash. 

Cet espace au depart n'avait donc pas de valeur 

marchande et son organisation fut commandée par le 

pouvoir du sultan qui procedait a i'attribution des 

concessions aux chefs de famille, de clans ou de 

communautés. La constitution de la propriete foncière a 
Zanzibar fut donc, au depart, le fait du sultan et non 

le résultat de logiques financières ou coxnmerciales. 

En premier lieu, le sultan s'arrogea la proprieté 

de toutes les terres dans et hors de la péninsule pour 

les redistribuer aux chefs de communautés. Le don était 

consigne par écrit chez le cadhi qui conservait les 

documents. Les concessions devenaient alors des 

propriétés exciusives des families, des clans ou des 

communautés et tous les membres pourraient jouir de 

l'usage tant qu'ils pouvaient produire les documents 

reiatifs a la propriété. Elles se transmettaient aux 

héritiers. 

(1) Gray, 1962, p.168; Temu et Mlahagwa, 1976, p.6; 
Lodhi & Rydstram, 1977, p.104. 
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Le sultan les autorisa également a prendre les 

terres de leur choix. Ainsi, Arabes et Indiens 

acquièrent des terrains dans la péninsule et a Ng'ambo. 
Mais les coimnunautés pouvaient s'approprier des 

terres par l'usage. Prenons le cas de Mnazi Moja 

attribué par le sultan Said a la connuunauté Khoja et 

pour lequel aucun document écrit n'a Pu être produit 

quand surgirent les difficultés avec le pouvoir 

colonial. (1) 

Ces dons et ces concessions expliquent outre la 

composition des categories possédantes l'opposition 

entre Europeens et Occidentaux locataires et Arabes et 

Indiens propriétaires. 

La terre n'était chargee d'aucune taxe et le seul 

devoir des concessionnaires envers le sultan était de 

l'aider en cas de guerre. Dans le cas d'une vacance, 

les terres revenaient au sultan. (2) 

En effet, en cas d'absence ou de décès du 

propriétaire en titre, et s'il laissait des héritiers 

mineurs, le sultan prenait ses biens en charge en sa 

qualite de garant des propriétés sans maître ou 

appartenant a des Inineurs comme le prouve ce document 
extrait d'un livre de coinpte arabe (1840-1854) dans 

lequel ii est spécifié: 

" In Rajab 1270, (March 1854) Ahmed bin Nooman 

was commissioned by Our Grand Master, Seyyid 

Said bin Seyyid Sultan... to sell the shamba of 

ZNA, AB,40/42, Kirk to Hardinge, 12/08/1894. 

ZNA, AA 2/37, a Sheikh's opinion on occupation of 
waste land, 1902. 
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the children of the late brother Seyyid All bin 

El Mabrui el Seyyid Sharaf. It would appear 

that the property had come into the sultan's 

hands because the children of the deceased 

owner either were minors or else were not 

residing in Zanzibar. Therefore, the sultan 

took charge of the property in his capacity of 

protector of all properties of minors or absent 

heirs." (1) 

Pour les terres non-exploitables pour la culture 

du girofie comme Funguni et Ng'ambo et sur lesguelies 

les propriétaires arabes et indiens ne résidaient pas, 

deux cas de figure pouvaient se presenter: soit, 

certains propriétaires y construisaient des huttes et 

les iouaient ensuite aux families sans terre ni 

iogement. Taria Topan par exemple avait environ 1300 

huttes construites sur des terres qui lui appartenaient 

a Ng'anibo. (2) 
Dans le second cas de figure, les terres étaient 

louées directeinent a des families qui avaient le droit 
d'y construire leurs huttes. 

Cette pratique présente deux caracteristiques 

majeurs: d'une part, eile n'offre aucune sécurité pour 

l'occupant qui, selon la 101 islamique, peut en être 

deloge, a tout moment, si le propriétaire le souhaite 

contre ie paieinent du prix de sa hutte si celie-ci 

Jidawi, in TNR, 31, 1951, p.26. 

ZNA, AB 40/154, Director of Surveys to Honorary 
Chief Secretary, 22/06/1938. 
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appartenait a l'occupant. (1) Elle ne pouvait donc 

qu'encourager les constructions précaires. D'autre 

part, ce système permit au propriétaire arabe ou indien 

de rentabiliser un terrain qu'il ne pouvait pas occuper 

ni exploiter et qui, dans ce cas, risquait de toinber 

sous la loi de la vacance. Les terres vacantes 

revenaient au sultan puis au gouvernement colonial. Un 

Sheikh dit: 

"if a man has revived a plot of ground not 

owned by any one (waste land) namely by 

buildings or cultivation its belonged to him. 

But as regard places which are harim of the 

town (public open spaces within the town) they 

cannot be claimed by any one for reviving them. 

Only the sultan is to deal with these. 

But places which have never been occupied by 

any one formerly, can be property of one who 

occupies them. If such occupier sells such a 

place outside the town the purchaser would be 

its rightful owner. In brief, if a man has 

revived any place outside the town, it becomes 

his property. If it is a place within the town 

or "Harim", the sultan is the only man who has 

right to deal with such places." (2) 

PRO, FO 367/306, FO to Clarke, 14/11/1912. 

ZNA, AA 2/37 A, a Sheikh's opinion on occupation of 
waste land 1902. Par Harim ou terres vacantes on entend 
terres inoccupees et sans maitres. Comme en Europe, la 
notion d'absence de titre foncier et de mise en valeur 
apparait. 
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Cette pratique de l'attribution des terres constltua 
l'espace urbain jusque dans les années 1870. 

Ce fut après, quand la peninsule fut entièrement 
occupée que l'achat se généralisa. Par ailleurs, le 
passage de la soclété féodale a une société commerciale 
ou commerçante explique l'attribution d'une valeur 
marchande a l'espace. Steere écrit que la valeur des 
terres et des ivaisons auginentaient considérableiuent au 
fur et a mesure que la société évoluait du féodalisme 
vers le mercantilisme. (1) 

Le transfert des propriétés se faisait enf in par 
le biais des hypothèques. Beaucoup d'Arabes ruinés 
étaient, en effet, obliges de ceder leurs propriétés 
aux usuriers indiens. (2) 

Pour les sultans, la inaltrise de l'espace se 
manifesta par la construction de palais. En effet, 
symboles de l'appropriation de l'espace, les palais 
comme lieux de residence des souverains constituaient 
des places politiques. Chaque sultan en £ it ériger au 
moms Un: Said fit construire en 1834 le Beit el Sahil, 
utilisé par ses successeurs comme residence principale 
jusqu'a sa destruction lors du bombardement de 1896. Le 
Beit el Sahil coinme le Belt el Watoro et le Beit el 
Tani fut le centre d'un groupe de inaisons appartenant a 
la fainille du sultan. Majid erigea le Beit el HUIUU qui 
abritait le Harem. 

USPG-UMCA, A 1(III)B, Steere a Heanley, 03/10/1878. 

Voir ZNA, ARC 3 oü on trouve beaucoup de documents 
sur l'endettement des Arabes auprès des Indiens et plus 
particulièrement aux Banyans et Ce, depuis la deuxième 
moitié du XIXè siècle. 
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Mais le plus grand bâtisseur fut Bargash qui en 
fit construire plusieurs dans et hors de la yule. Le 
plus repute et le plus grandiose fut le Beit el Ajaib 
ou Maison des Merveilles, construit vers 1883 pour 
abriter les cérémonies et conçu par un ingénieur de la 
marine anglaise. Les larges galeries qui ceignaient la 
construction centrale étaient faites de dalles 
renforcées soutenues par des colonnes de fer fondu. La 
cour intérieure était entourée de galeries accessibles 
par une cage d'escalier aux proportions 
impressionnantes. Toutes les portes étaient sculptées. 
La construction de ces nombreux palais teinoigne de sa 
volonté de maltriser, de contrôler directement toutes 
les affaires concernant son sultanat. (1) 

Cette volonté de lualtriser l'espace urbain se 
traduit aussi par la creation de places de marches dont 
la multiplication teinoignait de l'expansion de la yule 
et de l'epanouissement des activités économiques, 
notamment, le commerce. 

La maltrise de l'espace urbain se réalisa, enf in, 
par la creation de jardins et places publiques comme 
ceux que Bargash fit aménager dans les années 1880 près 
du palais ou encore les jardins de Vuga qui 
deviendraient par la suite les Victoria Gardens. 

La maItrise de l'espace se réalisa enf in par la 
construction de mosquees. 

(1) Ruete in JCAS, XVI, 1929, p.13. 
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II- UN ESPACE URBAIN MULTIFONCTIONNEL 

Les transformations de l'organisation économique, 

politique et sociale se précisèrent dans le paysage. 

Ainsi, l'espace urbain zanzibarite était un espace 

multifonctionnel avec ses espaces économiques (comme 

les marches et places du commerce), politique et 

religieux (palais, fort et mosquées) 

A- LES MARCHES ET PLACES DU COMMERCE 

Le mercantilisme étatique se traduit dans l'espace 

par l'existence de marches et places du commerce. 

L'économie du pays étant principalement dominée 

par le commerce, l'espace économique se caractérise par 

l'omniprésence de cette activité. En effet, l'essor du 

commerce laissa des marques sur la physionomie de la 

yule conime le trace des rues, l'étymologie des noms 

des rues, la presence des douanes et autres lieux 

d' échanges. 

1- Les 	douanes: 	place 	du 	commerce 

international 

Les douanes donnérent leur non au quartier de 

Forodhani, Forodha étant le mot arabe pour designer les 
douanes. Burton qui visita l'Ile en 1856 pane de ce 

quartier de Furtani oü se trouvaient les douanes. 

C'était, a l'époque, un marché international. 

Ruschenberger le décrit: 
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"a low shed or rude lock place for the 

warehousing of goods and connected with it is a 

large wooden cage in which slaves are confined 

from the time of their arrival from the East 

coast of Africa until they are sold." (1) 

Guillain dit que c'était là que les produits 

importés et destinés a l'exportation étaient 

emmagasines et que les droits étaient payés. C'est, 

selon Burton, une bourse arabe oti des millions de 

dollars changeaient de mains tous les ans. (2) 

C'était aussi un lieu de grande circulation 

humaine oti, selon Christie, toutes les categories de la 

population de Zanzibar se rassemblaient et oti les 

rencontres d'affaires s'effectuaient. (3) 

2- Les entrepôts 

Outre les douanes, l'importance du commerce est 

révélée par la presence dans la yule, des entrepôts et 

des bureaux. Le commerce extérieur de Zanzibar était 

centre autour des commerçants de gros, gui en étaient 

la force motrice et qul défendaient le role d'entrepôt 

de la yule. Les maisons privées qui étaient des 

Ruschenberger, 1838, I, p.34. 

On peut retenir ce chiffre coinme probable car les 
avoirs de la seule firme de Jairam se chiffraient a 4 
millions de dollars en 1844. Voir Bader in Ferguson & 
Sheriff eds, 1991, p.167. 

Burton, 1872, I, p.93-94; Christie, 1876, p.356; 
Bennett, 1973, p.57. 
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magasins de stockage et des bureaux oü se traitaient 

les affaires, formaient le noyau de la partie 

commerçante. Ruschenberger décrit la maison de Hamira, 

un commerçant arabe: "we entered a small yard, on one 

side of which was a shed with piles of teak wood and 

ascended a flight of rough steps to the second storey." 

(1) Et, comme les principaux organisateurs étaient les 

Indiens, la plupart de ces maisons-entrepôts-bureaux se 

concentrèrent dans le quartier indien de la yule et, 

plus particulièrenient dans le district hindou, c'est a 
dire, le bazaar juste derriere le fort. On ne connait 

pas le nombre exact de ces grossistes hindous a 
l'epoque, Guillain dit qu'ils étaient a peu près 40 en 
1846, on peut penser que leur nombre aurait augmenté 

durant les décennies suivantes. (2) 

Ii n'est pas inutile de mentionner ici que pour 

les Arabes et les Indiens, le commerce était 

inseparable de la sociabilité. On recevait le client a 
domicile et on lui offrait a manger ou du moms a 
grignoter. Connue dans les "marches concrets" des cites 

médiévales que Mumford (3) différencie des marches de 

valeur oi les opérateurs effectuant les transactions 

diverses pouvaient ne pas se rencontrer, les vendeurs 

et les acheteurs a Zanzibar ne pouvaient pas éviter de 
se connaltre. On ne peut flier que la recherche de 

profit constituait un point essentiel dans ces 

transactions mais la confiance, la stabilité et 

Ruschenberger, 1838, I, p.51. 

Burton, 1872, I, p.81-82; Guillain, 1856, II, 
p.372. 

Mumford, 1964, p.520-521. 
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l'equite avaient un poids énorme dans ces relations. 

Ces relations personnelles qui s'établissaient entre le 

client et ses fournisseurs pouvaient durer toute une 

existence voire se transmettre de generations en 

generations. 

3- Les marches 

L'autre element révélateur de l'essor du commerce 

était la presence de nombreux marches dans la yule. Un 

des plus iluportants fut le marché aux esciaves, du 

moms jusqu'a sa fermeture en 1873. Le commerce des 

esciaves ne se faisait pas aux douanes, la yule avait 

un marché special pour cela mais son emplacement 

changea plusieurs fois. 

A l'origine, ii se trouvait dans le district de 

Shangani, dans les années 1830, Ruschenberger situe la 

cage des esciaves tout près des douanes, a côté des 

hangars oi étaient stockées les niarchandises de valeur. 

En 1868, ii se trouvait sur la place derriere le fort. 

Vers les années 1870, on le situe a Mkunazini, a 

l'emplacement de l'eglise anglicane. (1) 

On salt aussi que les esciaves n'étaient pas tous 

amenés des douanes au marché: us transitaient dans les 
maisons des commercants en ville ou dans les cainpagnes 

pour reprendre des forces af in que le traitant puisse 

en tirer un bon prix. Et on peut penser que les 

transactions s'effectuaient durant ce transit. (2)) 

Ruschenberger, 1838, I, p.34; Germain in BSG, 16, 
1868, p.545; Bulletin general de la CSSP, 8, 70. 

Harkeiva, 1967, p.94 
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Outre les marches aux esclaves ouverts tous les 
jours de l'année, ii y avait Sokokuu, le centre du 
trafic quotidien des produits agricoles artisanaux et 
manufactures. Situé près du fort, ce inarché public, 
selon Christie, représentait pour le Noir, ce 
qu'etaient les douanes pour les grands commerçants. Le 
jeudi et le vendredi étaient les jours de grande 
affluence. 
Christie raconte: "from six till nine o'clock, the main 
thoroughfares leading from different directions to the 
town are thronged with peoples and four miles out of 
the town there is a continuous crowd moving along in 
the same direction like a stream of black ants..." (1) 

Ce inarché contenait selon New, toute une panoplie 
de marchandises que l'Ile et la ville pouvaient 
fournir. C'était là egaleiuent que les Arabes du nord se 
livraient a leurs activités de marchands ambulants, de 
colporteurs vendant des colifichets, des armes, des 
vêtements usages. Les artisans y faisaient leurs 
affaires. Révoil, en 1881, conipte trente tailleurs et 
vendeurs de vêtements uses. (2) 

Cependant tout le petit commerce ne se faisait pas 
a Sokokuu et, il existait dans la ville, des petits 
marches spécialisés dans les echanges de certains 
produits coinme le lait et les grains qui étaient vendus 

Christie, 1876, p.270 et 316; New, 1873, p.  29; De 
Courmont écrit a propos de la grande vole de Ng'ambo: 
"aucune rue de Zanzibar n'est aussi frequentee. Vers 
sept ou huit heures du inatin, c'est un f lot qui 
circule. Hommes et femmes défilent par longues lignes 
se rendant au marché.. ." 1886, p.8. 

New, 1873, p.28-29; Steere, 1869, p.8; Révoil, 
1888, p.11. 
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a Mnazi Moja, le manioc a Sokomuhogo tandis qu'à 
Malindi se tenait le marché aux poissons qui auparavant 
avait ete a Sokokuu. (1) 

4- Les rues commerçantes 

A part les marches ii y avait aussi les rues 
commerçantes. Quand on observe leur trace, on discerne 
une certaine orientation des principales d'entre elles 
vers les environs immédiats du palais et du fort oü 
jusque dans les années 1880, se trouvaient Sokokuu, le 
grand marché local et les douanes. (2) 

Les ruraux vendaient ou achetaient les produits 
dans ces rues conduisant a Sokokuu. Qaas raconte que, 
partout, on voyait des femines assises sur des tapis 
vendant des produits agricoles. (3) La plus grande 
partie du commerce de detail s'effectuait dans les rues 
de la yule, faisant d'elles de véritables rues 
commerçantes. C'étaient les bazaars qui, dans la 
réalité, étaient des rues occupees par les boutiques 
des coinmerçants de detail a l'exception de quelques 
ivaisons arabes et des huttes des artisans dans les 
quartiers des orfèvres. 

Browne, 1846, p.300; Burton, 1872, I, p.92-93; 
Leigh, 1901, p.17; Pearce, 1923, p.210. 

Christie, 1876,p.270; Harkema, 1967, p.52. 

Qaas in Harkeina, 1967, p.  99; Anonymous in Harper's 
new Monthly Magazine, 1865, p.316. 
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La grande majorité d'entre elles s'occupaient 
d'alimentation generale. (1) La plus célèbre de ces 
rues coituiierçantes était la Changa Bazaar Street qui 
traversait la péninsule et se prolongeait a Ng'ainbo. De 
Courmont en donne une description "a droite et a 
gauche, les boutiques se succèdent sans interruption et 
aussi noinbreuses que les magasins de rez-de-chaussée 
sur un boulevard de Paris. Ce sont autant de petits 
bazaars destinés a pourvoir a toutes les utilités conune 
a toutes les vanités. Elevées a un demi-mètre au-dessus 
du sol, elles présentent un etalage des objets les plus 
divers et souvent les plus disparates. Devant des 
paniers appelés kikapo, toutes les denrées d'un 
grainetier: froment, riz, inaIs, sorgho pois du pays,... 
dans les caisses a compartiments, du vitriol vert, des 
pétales de roses, du pain de singe, des allumettes 
chimiques, du benjoin, du savon, du coriandre, du 
cachou, du gingembre, du safran, du bois de santal, de 
l'alun, de la inyrrhe, du soufre, de l'encens, de la 
cannelle, du hashich, du girofle, du sel, du poivre; 
sur les parois du mur: des couteaux, des miroirs, des 
cuillers, des verroteries, des oripeaux; dans un coin, 
quelques ballots d'étoffes roulées..." (2) 

New, 1873, p.28-29; Christie, 1876, p.355; Guillain 
écrit: ,'.. .le bazaar n'est autre qu'une rue tortueuse, 
étroite et sale, bordée de boutiques de la plus pauvre 
apparence. On y vend en detail les grains, les huiles, 
les drogues, la poterie, la grosse vaisselle, la 
verrerie commune, en un mot, tout ce qui sert a la vie 
inatérielle y compris les fruits et autres substances 
alimentaires." 1856, I, p.142. Grant, 1864, p.12 donne 
la méme description. 

de Courmont, 1888, p.8; Seinanne, 1864, p.14. 
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A part ces boutiques d'Indiens, on remarque sur 

cette rue, des petites cabanes d'etalagistes, vendeurs 

de legumes et de fruits en tas a un prix déterminé. 

Sous ces petits abris, assis près d'une table, le Noir 

débitait des feuilles de betel, des rognures de noix 

d'arec et de petites portions de chaux, les trois 

éléments du fameux ivasticatoire.(l) 

Parmi ces rues coimnerçantes notons la Shangani 

Main Road ou la Changa Bazaar Street, la Malindi Street 

et la Sokomuhogo Street qui mènent toutes vers cette 

zone de Sokokuu qu'on pourrait qualifier de centre de 

la yule. 

Toutes ces rues étaient reliées entre elles par de 

nombreuses ruelles et allées qui donnaient a la yule 
son caractère complètement désordonné et mal organise 

dont parlent les visiteurs occidentaux. A l'extrémité 

opposée de chacune de ces rues, ii y avait un marché. 

Ainsi, la Shangani Main Road rellait le marché du lait 

et des grains de Mnazi Moja au centre de la yule. La 

Changa Bazaar Street longeait le bazaar jusqu'au 

Darajani puis au-delà, tandis que la Malindi Street 

débouchait sur les marches de ce district et enf in la 

Sokomuhogo Street, comme son nom l'indique, desservait 

le marché du manioc Si ce n'était pas le long d'elle 

que se vendait le manioc. (2) 

En outre, certains noms de rues font référence a 
des objets de commerce comme c'est le cas de la Khod 

Anonymous in Harper's new monthly magazine, 1865, 
p.316. 

Browne, 1846, p.300; Burton, 1872, I, p.81. 
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ORIENTATION DES RUES 

('-Jarkeina, De Staad Zanzibar. 	1967, p.111.) 
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Bazaar ou Changa Bazaar Street: le inot changa est le 

mot swahili pour designer les perles, principal objet 

de conunerce de l'epoque. Et l'on se demande encore si 

Shangani ne serait pas une deformation de Changa. 

Sokomuhogo signifie le marché du manioc. 

Dans ces inêmes rues on trouvait egalement les 

boutiques des artisans dont celle de l'armurier et que 

Ruschenberger décrit en ces termes: 

ttat the corners of the streets, armourers were 

at work whose appearance carried the mind back 

to the early ages. There were generally two men 

together, both squatted upon a terrace of mud 

half a dozen feet square, shaded by a rude shed 

of cocoanut leaves. A hole in the center served 

as furnace to which a continuous blast of air 

was directed by very primitive means. Two goat 

skin bags having at one end an opening or slit 

like a purse clasp, each lip of which encloses 

a rod, while the other communicates with the 

fire by a tube from the bellows. The blower, 

squatting near, holds a bag in either hand by 

its mouth alternately filling and blowing them 

out. As he draws back one aria, he relaxes the 

grasp of his hand, permitting the mouth of the 

bag to open and fill with air; next he closes 
and presses it towards the fire by 

straightening the aria; while, at the same time, 

the other is drawn back, the grasp relaxed as 

at the first on by turns." (1) 

(1) Ruschenberger, 1838, I, p.48. 
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B- LE COMPLEXE POLITICO-RELIGIEIJX 

A Zanzibar, ii n'existait pas de siege ou de 

quartier général du gouvernement a proprement parler. 

La vie politique de la cite se déroulait en fait sur 

des places publiques conçues a cet effet. Les espaces 

politiques étaient syinbolisés par le fort, les palais 

du sultan et les places publiques. 

1- Le fort 

Construit au XVIIè siècle avec les matériaux et 

sur les fondations de l'ancienne église portugaise, il 

était le premier syinbole du pouvoir omani a Zanzibar. 

Selon Browne, "it is a large massive structure about 

300 feet long and 150 wide with a tower at each corner 

and a spacious terrace in front of it. The outer part 

of which is fortified by a battery or row of heavy 

stone abutments for protection of the soldiers and the 

gunnery." (1) Il abritait dans les années 1710 les 

soldats et le gouverneur nommé par les Omanis a 
Zanzibar. Ii représenta la sécurité pour les nouveaux 

arrives. Ce fut ainsi qu'ils s'agglomerèrent autour de 

ce fort. 

A son arrivée a Zanzibar, Said y installa ses 

mercenaires Belouchis, leurs familles et leurs 

esciaves. Le premier étage servait de logement pour le 

Jeinadar tandis que le rez-de-chaussée était occupé par 

(1) Browne, 1846, p.328; Gilbert, 1877, p.70. 
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les soldats et les esclaves. La cour interieure du fort 

était jalonnée de huttes leur appartenant. (1) 

En 1877, Mathews délogea les Belouchis pour 

installer son armée reguliere en attendant la fin des 

travaux des nouvelles casernes, situées a Mji Mpya sur 
le site de l'actuel hôpital jusqu'en 1907, date de la 

dissolution de la force armée du sultan. 

Le fort servit egalement de prison d'Etat jusqu'au 

debut du XXè siècle pour devenir un entrepôt pour le 

materiel des chemins de fer. 

2- Les places publigues 

Les places ne sont pas uniquement "le centre 

topographique des habitations rassemblées ou 

l'emplacement vide, elle est le lieu social." (2) et 

politique. 

Elle peut être un espace amenage comme peut se 

réduire a l'elargissement d'une rue ou a quelques 

metres devant un palais ou un édif ice religieux. Browne 

qualifie l'entrée des mosquées de "public loafing place 

for all idlers of the town." (3) 

Parmi ces places citons en deux, Sokokuu et la 

place des douanes. 

Krapf, 1864, p.119; Burton, 1872, I, p.88-89; 
Gilbert, in L'Afrique inconnue, p.70; PRO, FO 107/3, 
Rodd to FO, 03/04/1893. 

Ledrut, 1968, p.109. 

Browne, 1846, p.348-349. 
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a- Sokokuu 

Outre le palais qui symbolisait le pouvoir des 
sultans, Sokokuu représentait le centre de la ville, la 
place publique par excellence. Harkeiva le compare au 
forum des cites romaines et aux places de marches de 
l'Europe de l'ouest au Moyen Age, lesquels étaient 
multi-fonctionnels. (1) En effet, non seulement, 
Sokokuu était le principal ivarché de l'epoque, mais 
servait aussi d'espace politique oti les sultans 

tenaient leurs baraza quotidiens. 
Là se déroulaient les événeinents les plus 

grandioses destinés a f rapper l'esprit et l'imagination 
du plus grand nombre comme le discours du sultan ou les 
executions publiques qu'il ordonna. (2) 

On y exposait egalement les esciaves marrons 
appréhendés, enchalnés les uns aux autres, attendant 
que leurs maltres viennent les récupérer et ce dans le 
but de dissuader les autres d'en faire autant. 

Sokokuu servait aussi de lieu de distraction oti 
l'orchestre du sultan venait jouer de temps en temps. 

Mais ii s'agit là de rasseinblements exceptionnels. 
Sokokuu jouait un role politique beaucoup plus 
quotidien: en sa qualité de centre de commerce, ii 
attirait tous les jours une foule nombreuse. New le 
décrit en ces termes: "the market place is an open 
place in the middle of the town and on business day, 

Harkema, 1967, p.99 

Browne, 1846, p.348-349 décrit l'une de ces 
executions publiques a laquelle une foule immense 
assista. 
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• . . representatives of all different races crowded into 

one dense immovable mass. (1) Ainsi en raison de cette 

affluence, les dirigeants de la yule s ' y installèrent 

pour rendre la justice, entendre les plaideurs et 

dicter leur sentence. Ruschenberger raconte que tous 

les jours, a la tombée de la nuit, un certain nombre de 
personnes s'y rassemblaient attendant l'ouverture du 

tribunal. (2) 

Dans les années 1880, elle céda la place au Beit 

el Ajaib et le sultan rencontrait son peuple devant le 

palais. Hine, qui visita l'Ile en 1891 rapporte que le 

sultan Ali administrait la justice du haut du balcon de 

son palais, tandis que la population se groupait sur la 

petite place devant le palais. (3) 

b- La place des douanes 

Place du commerce international, elle constitua un 

lieu de rencontre pour tous les habitants de la yule 

sans exception. Courret parle de "foule barriolée et 

bruyante... [d'] une veritable dêbauche de fantaisie et 

de couleur oü les torses nus des Souahilis frôlaient 

les pagnes aux couleurs éclatantes des négresses et les 

longs inanteaux noirs et jaunes des musulluans.lt  (4) 

Le moment de grande activité se situait entre sept 

New, 1864, p.29; Grant, 1864, p.12. 

Ruschenberger, 1838, p.56. 

Hine, 1924, p.118. 

Courret, 1884, p.119. 
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heures du matin et midi. Les porteurs et les coolies 
s'y retrouvaient pour chercher du travail. us y 
étaient loués et engages pour la journée pour 
transporter des marchandises. Clients et conunerçants 
s'y retrouvaient pour traiter des affaires ou tout 
simplement pour s'informer. (1) 

Dans les années 1880, elle devint le lieu public 
par excellence. On rapporte qu ' en 1887, lors de la 
célébration du jubilé de la reine d'Angleterre, 
Holmwood, le consul anglais y tint son discours en face 
d'une foule noinbreuse. (2) 

Ce fut enfin a la place des douanes que les 
citadins et quelquefois des ruraux se réunissaient, en 
tant que spectateurs, aux divertissements des 
dirigeants coinme l'orchestre du sultan qui y jouait de 
temps en temps. 

C- LES CENTRES RELIGIEUX 

L'étude de ces centres religieux présente deux 
intérêts majeurs. D'une part, les centres religieux 
constituent des lieux de ralliement par excellence et 
semblent de ce fait a l'origine de 1'existence des 
cites inseparable du contexte économique de leur 
fondation. En effet, selon Mumford, on trouve dans ce 
centre rituel oü convergent les fidèles, le germe 
ernbryonnaire de la cite: "un site qui attire 

Burton, 1872, I, p.93-94; Christie, 1876, p.356; 
Bennett, 1973, p. 57 . 

AD, CP 9, Piat a MAE, 10/07/1887. 
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periodiqueiuent le clan ou la tribu car en plus des 
avantages naturels certaines influences spirituelles en 
émanent qui confèrent une force, une durée, une 
signification cosmique aux événements de la vie 
quotidienne." (1) Et ceci est surtout evident pour les 

mosquees. 
D'autre part, l'étude de ces centres religieux 

révèle une coexistence culturelle rare dans l'islam. En 

effet, a Zanzibar, une yule musulinane, les mosquées 
des différentes divisions de l'Islam cohabitaient avec 
les temples sacrés des Parsis et les cathédrales 
chrétiennes. Une cohabitation qui pourrait s'expliquer 
par le fait que les Ibadhites de Zanzibar étaient plus 
tolérants envers les autres religions en théorie comme 
en pratique. Ils n'avaient pas inené de proselytisme et 
n'avaient pas de missionnaires et les seuls convertis 
étaient généraleinent leurs esciaves. L'intolérance 
naquit seuleinent dans les années 1860 avec Bargash et 
les Mutawwa. 

1- Les inosquées 

a- Le role des mosguées 

Au debut de l'Islam, la mosquée fut l'édif ice 
public. La premiere niosquée et la mosquée type fut 
celle du prophète a Medina. Construite après sa 

migration dans cette yule oü fut établi le premier 
Etat mausulman, elle se développa dans la cour 
intérieure de sa inaison commne centre a la fois 

(1) Mumford, 1964, p.17. 
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politique et religieux pour tous les croyants. Ce fut 
là que les decisions iluportantes relatives a la 
communauté musulinane furent prises ou annoncées. (1) 

Durant les premieres années de l'Islani, la 
construction de mosquees fut une obligation absolue du 
dirigeant en sa qualité de représentant de la 
communauté, non seulement "par religion mais aussi 
comme acte politique et social pour maintenir dans sa 
cohesion un peuple disparate." (2) Elle fut construite 
près du dar al imara qui abrita les autres institutions 
publiques et le chef musulman de la yule, celui-ci 
étant a la fois le dirigeant, l'administrateur en chef 
et le chef spirituel. La mosquée fut alors le centre de 
gravité de la politique et de la religion. En 
construisant ces mosquées, le dirigeant ménagea pour la 
population des espaces oi elle pouvait communiquer soit 
dans la prière soit dans le commerce et le lieu oü on 
ordonne aussi son existence avec son consentement. Et 
comnte la mosquée fut la chose de tous, elle devint un 
centre supreme, lieu de la convergence fatalement 
eloigne de ces lots tribaux particularisants. 

La mort du prophète donna le signal aux divisions 
et aux scissions au sein de la conmiunauté musulmane. De 
nouvelles sectes apparurent; l'association étroite 
entre le pouvoir temporel et l'autorité rituelle 
s'affaiblit. De nombreuses iuosquees furent érigées par 
des individus encourages par la tradition selon 
laquelle a celui qui construit une inosquée, Dieu lui 

Sheriff in Actes du Colloque de Bujuinbura, 1991, 
p.384. 

DjaIt, 1986, p.114. 
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réservera une place au paradis. En bâtir une devint 

alors Un acte pieux. 
Mais en même temps, la naissance des sectes 

engendra la ferineture de ces mosquees aux non-membres 
de la secte, faisant d'elles des espaces cbs. Elles 

constituèrent a la fois des centres de priere, 
d'interaction sociale quotidienne et d'éducation. 

Ce fut 1A que les ineiubres se rassemblaient pour 
entendre les proclamations de leur dirigeant, oü us 
déiuontraient leur volonté politique par une presence 
tumultueuse ou par une desertion. (1) 

b- Les mosquées de Zanzibar 

Zanzibar est une yule musulinane: dans Stonetown 
qui couvre une superficie de 200 acres, on coinpte 50 

mosquées. (2) 
Selon Sheriff, les mosquees en tant que centres de 
prieres, de relation sociale quotidienne et 
d'éducation, foment be noeud social au sein des 
populations musulinanes de la côte et de l'lle. En 
étudiant ces mosquées, ii serait possible de 
reconstituer be développement et l'histoire sociale et 
economique de la ville. 

Selon Berg et Walter qui ont étudié les mosquees 
de Mombasa, leur fondation est l'indice d'un 
développement deinographique dans lequel on discerne la 

Grunebaulu, 1955, p.145-146. 

Sheriff, in Actes du Collogue de Bujumbura, 1991, 
p.384; CSSP, B 195-A-IV, Homer a Siiuéoni, 31/12/1878. 

&1 
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richesse et le prestige individuels auxquels s'ajoutent 
les besoins de la coxnmunauté musulmane. 

D'autre part, elles fournissent des inforniations 
précieuses dans la inesure oü chaque groupe construit la 
sienne propre. (1) 
Cette pratique est renforcée par les divisions 
sectaires entre les éléments ethniques qui composent la 
société inusulniane. Autrement dit, dans le cas de 
Zanzibar, la construction de mosquees donne des 
indications sur le développeinent de la yule, la 
naissance et l'importance des différentes classes qui 
les ont construites. Le recensement de 1931 niontre que 
sur les 45.231 citadins, 39.736 étaient inusulinans. 

Sur les 50 mosquées de Stonetown, 26 furent 
fondées entre 1830 et 1890, 10 sous la colonisation 
dont 7 entre 1890 et 1905 et on se pose encore la 
question de cette poussée de construction de mosquées 
durant ces 6 années. Les trois autres furent erigees 
entre 1915 et 1927. 
Une autre fut construite au XVIII siècle tandis que 
pour les 12 restantes, on ignore encore la date de leur 
construction. Cette étude montre que le nonthre de 
inosquees se multiplia pendant le XIXè siècle. 

Ces 	xnosquees 	étaient 	la plus 	iinportante 

contribution de 1'Islam a la physionoinie de la yule. 
Burton les décrit: "they are oblong rooms, with 
stuccoed walls and matted floors; the flat roofs are 
supported by dwarf rows of square piers and polygonal 
columns.., with saracenic arches, broad, pointed and 
lanceated, and windows, low-placed for convenience of 

(1) Berg & Walter in Ogot ed, 1968, p.61-63. 
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expectoration." Guillain ajoute: "les mosquées se 
ressemblent a peu près toutes quant a la construction. 
A l'intérieur s'élèvent deux rangees d'arcades, presque 
toujours de genre mauresque et dont les piliers sont 
gris et de forme carrée ayant des angles abattus. Sur 
ces arcades, repose le toit, construit en terrasses et 
ne se levant pas beaucoup plus haut que le plafond 
d'une chainbre ordinaire. Les fenêtres grillées 
s'ouvrent un pied au-dessus du sol. . ." (1) 

Ces descriptions inontrent que les mosquees de 
Zanzibar contrairement a celles des grandes villes 
musulmanes d'Orient, ne constituaient pas des bâtiments 
imposants qui frappaient la vue du visiteur (2), donc 
±1 y avait une possibilité pour un petit groupe peu 
riche d'en construire. En effet, seules deux inosquées 
avaient un minaret, un troisièiue, un cone et un 
quatrièiue une excroissance qui rappelle la lanterne 
d'un phare. 

Les muosquees de Zanzibar n'avaient pas la beauté 
architecturale de celles des autres villes muusulmanes. 
On attribua cette situation a la conception puritaine 

de l'Ibadhisme, secte a laquelle appartenaient le 
sultan et l'aristocratie omani. (3) 

Burton, 1872,1, p.83-84; Guillain, 1856, I, p.141. 

Anonymous in Harper's new monthly magazine, 1865, 
p.307. 

Ces restrictions s'appliquaient d'ailleurs aux 
Ibadhites qui par exemaple, n'étaient pas autorisés a 
porter des bijoux ou autre nmétal précieux si ce n'était 
peut-être l'ornementation de leurs armes. Charmetant, 
1881, p.128. 
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En 1856, lors de son passage dans la yule, Burton 
en conipta 30, en 1865, le Père Homer en dénombra 45. 
On rapporte que 9 appartenaient aux Ibadhites, 3 aux 
chutes et le reste aux Sunnites. (1) 

1) Les mosquées sunnites 
On coinpte alors 30 mosquees sunnites dans la yule 

de Zanzibar. Parmi les plus anciennes est le Gofu 

Mosque a Kajificheni qui selon Martin avait été 
construite au XVIIIè siècle par le clan Hadraini des 
Jamal al-Layl, des enseignants religieux établis sur la 
côte swahili au XVIè siècle. 

Une autre, la ntosquée Barza dont on ne connalt pas 
le constructeur mnais qui semble avoir été érigée avant 

1833. (2) 
La plus ancienne xnosquee du Vendredi est celle de 

Forodhani devant le palais du sultan. On rapporte 
qu'une niosquée originelle, Washangani aurait ete 
construite par le clan arabe hadranmi des Shatri. Elle 
aurait été détruite par un tremblement de terre en 1846 
et l'actuelle mosquee aurait été construite par Sheikh 
Said b.Seif al-Muharmni qui dans le niême tenips avait 
erigé la Bagh Mosque. Cette mnosquée de Forodhani est 
associée au Mwinyi Mkuu qui y disait ses prières et 
dont le nom était prononcé dans la Khutba. Guillain 

CSSP, B 198-A-Ill et 196-B-X, Homer au directeur 
des Oeuvres de la Propagation de la Foi, 12/02/1865. 

Cette assertion se base sur les écrits de Farsi qui 
dit que Khaniis, un émuissaire de Said a Madagascar en 
1833 et important conunerçant de la yule aurait dit ses 
prières dans cette niosquée. 
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ajoute que le nom de Said y était prononcé egalement. 

(1) 
La mosquée Juma a Malindi fut originellement 

construite vers 1831 par les Arabes Mafazi qui avaient 

ete les premiers Arabes a s'installer dans la 

péninsule. L'un d'entre eux, Mwinyi Shaikh b.Haji Olnar 

avait donné un lopin de terre a Ng'ambo pour son 

entretien. Cette mosquee fut reconstruite et agrandie 

par Sheikh Muhyl al-Din sous le règne de Majid donc 

entre 1856 et 1870. Elle peut contenir jusqu'à 2000 

personnes. En 1846, le Nizam de Hyderabad et l'Aga Khan 

of frirent leur soutien financier et on rajouta un 

second étage et un minaret. 

Ce personnage, Sheikh Muhyi al-Din fut égaleinent a 
l'origine de la construction ou de la reconstruction 

vers 183 4-1835 de la mosquee Bamnara. 
La mosquée Jumbe ou mosquee Mwinyi, avait ete 

construite dans le quartier de Mwavi oti étaient 

concentrés les Arabes Mafazi. On ne connalt pas sa date 
de construction mais elle aurait été erigee avant 1872 

puisque a cette date elle existait déjà. 
Durant tout le XIXè siècle on n'arrêta pas la 

construction de ces édif ices religieux. Parmi elles, la 
plus importante fut la mosquée Mzaham a Malindi 

construite dans les années 1890 par un marchand, Sheikh 

Ahmed b.Abibakr b.Suiuut (1861-1925) pour le compte de 

Hamed b.Mhazam au Shihr en Hadraivawt. 

Les mosquees Ruta Ali wa Dadi, Barza et 
Logan/Kinyozi furent erigees dans les années 1870 

(1) Triminghan, 1964, p.83-84; Guillain, 1856, II, 
p.106; Burton, 1872, I, p.155. 
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Les mosquées de Nwana Sitende ou Hamdani et de 
Bwana Sadik a Mkunazini furent construites 
respectivement avant 1882 pour la premiere et après 
1882 pour la seconde par la mere et par le fils de 
Fatina bt.Abibakr et de Sadik b.Uinar Haindani.(1) 

D'autres inosquées sunnites virent le jour a la fin 
du XIXè et coitune la Rajab erigee par Rajar Abduirazak 
Logan peu avant 1896, la Mzaham dans les années 1890 et 
durant le XXè comme la inosquée Salima vers 1900, la 
Majamvi en 1915 et la Sulaiinan Daud et la Maalim Murad 
en 1927. 

Les Ibadhis de la yule apportèrent leur 
contribution dans la construction de mosquées sunnites 
telles les mosquées Mwana Fatuiva, la Hamamni, la Jibril 
Nur (avant 1872) la Haiwa (avant 1866), la Shafi et la 
Jongeani. (2) 

Des mosquees ibadhites furent converties en 
mosquées sunnites comme la mosquêe Bushir a Shangani 
construites dans les années 1850 et 1'Adiriiue a Marhubi 

a Malindi. 

2) Les mosquees ibadhites 
Elles sont moms noinbreuses que les mosquées 

sunnites: on en compte 17 dans la yule entière. 

Sadik b.Umar al-Hamdani avait été un riche marchand 
et possédait un grand nombre de propriétés dans la 
yule, a Kiponda et a Kokoni. Ii donna 7 inagasins pour 
l'entretien de ces mosquees inais son fils vendit tout 
en 1905 et les mosquóes furent soutenues par les 
souscriptions publiques. Sheriff, in Actes du colloque 
de Bujumbura, 1991, p.388. 

Tous ces renseignements sont contenus dans Sheriff, 
op. cit 1  p.400. 
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Leur erection est liée a la presence omani dans la 
yule. La plus ancienne fut la mosquée Bagh/Muharmi a 
Sokomuhogo construite après 1846 par Seif Muharmi. La 

seconde, la iuosquée Hadith, fut bâtie par Khalid b.Said 

Busaidi peu avant 1854. Huminoud b.Ahmed Busaidi erigea 

la Seyyid Huinoud a Malindi en 1855-1856, Muhammad 

b.Seif Mandhiri, la Mandhiri a Sokoniuhogo dans les 

années 1866-1867, tandis que Muhammad b.Masoud Barwani 

bâtit la Barwani avant 1872, Said b.Amevi Masruri, la 

Masrur de Malindi, Aisha bt.Junia Mugheiria, la Binti 

Juma en 1883, Abdulla b.Mohamniad Laghbani, la Laghbani 

avant 1880. 

Quant a la mosquee Ruwehi de Malindi, on ne 

connalt ni son fondateur ni la date de sa construction. 

3) Les mosquees et Jainatkhana chutes 
Les Ithnasheri ont deux places de prières dans la 

ville. La premiere est la Mateinni construite a Malindi 
par Ahmed b.Nooman en 1861, la seconde la Kuwwatul 

erigée par Muhammad Walji et Dewji Jazmal en 1878 a 
Kiponda. 

Les Bohoras ont leur Jamatkhana a Forodhani erigee 
en 1905 par Kassain Damani. 

Ii est a noter cependant que Si la fermeture est 

respectée chez les Indiens musulinans chutes, elle fut 

lâche entre les Sunnis et les Ibadhis et l'on assiste a 
une certaine solidarité entre les deux sectes dans la 

construction des mosquees par exemple. On rapporte que 

la mosquee sunnite de Forodhani fut reconstruite par un 

Ibadhi nominé Sheikh Said Seif Al Muharmi. (1) 

(1) Sheriff in Actes du colloque..., 1991, p.400. 
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LEGENDES 

Mosquees sunnites 

N °  Noni 

6: Mwana Fatuma 27: Rajab 
9: Mbaye 28: Logan Kinyozi 
10: Maalim Murad 29: Mwana Sitende/Hamdani 
11: Sulaiivan Daud 30: Bwana Sadik 
12: Majamvi 31: Forodhani 
13: Afu/Thabit 37: Darajani 
15: Hamamni 39: Juma 
17: Gofu 40: Mzaham 
19: All wa Dadi 43: Haiwa 
20: Jibril Nur 45: Saliina 
21: Barza 47: Shafi/Bt Said 
23: Juinbe 48: Mnara 

 Hanafi 49:Jongeani 
 Ruta 

Mosquees ibadhites converties en inosquees sunnites 

Bushir 
	44: Adiriine 

- 

Mosquées ibadhites 

Shangani 
4: Hadith 22: Lemky/Maawil 
5: Bagh Muhar]ni 32: Hadith 
7: - 33: Laghbari 
8: Mandhiri 38: Seyyid Huiuoud 
14: Barwani 41: Masrur 
16: Bint Juina 44: Adirinie 
18: Shakshi 46: Ruwehi 

Mosquees et jaivatkhnana shiites 

24: Hutajjul Islam (Ithnashari) 
Jaxnatkhana isinaili 
Bohora 
Kuwwatul Islam (Ithnashari) 

42: Maatemni (Ithnashari) 
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2- Les autres lieux de culte. 

a- La cathédrale et la chaDelle chrétiennes 

Outre ces lieux de prières musulmans, ii existe 

aussi la chapelle catholique et la cathédrale 

anglicane. Cette dernière fut érigée, juste après 1873 

sur le site de l'ancien marché d'esclaves fermé après 

la signature du traité de 1873. Elle était fréquentee 

par les fonctionnaires et les matelots anglais mais 

surtout par les jeunes esciaves libérés des boutres 

dont l'éducation était confiée aux missions. 

La chapelle catholique existait depuis l'arrivée 

de Fava en 1858 et comptait parmi ses fidèles les 

Français de la yule, ceux des navires en rade a 
Zanzibar, les Goanais principalement et les jeunes 

esclaves rachetés ou donnés par les croiseurs anglais. 

D- LA "QUARANTAINE' (1) RESIDENTIELLE ET LA HIERARCHIE DES QUARTIERS 

Lefèbvre (2) définit, en effet, la yule coinme une 

projection d'une société sur le terrain: ii y a donc 

des liens étroits entre la société urbaine et l'espace 

urbain. Sautter complete cette definition et affirme: 

"le terrain faconne jusqu'à un certain point  la société 

Le terme est de Christie, 1876, p.322. 

Lefèbvre cite par Sautter in CEA, XIII, 5, 1973, 
p.406. 
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urbaine surtout quand l'iiupulsion dont procedent la 
yule et ceux qui viennent la peupler ont des origines 
différentes... Selon le sens qu'on choisit de 
privilégier, on se trouve devant une société 
spatialisée cu Ufl espace socialisé." (1) Ii y a donc 
une interaction entre la société et l'espace. En effet, 
la definition de l'espace selon certains auteurs 
associe des pratiques spatiales, representation 
d'espaces et espace de representation. Les pratiques 
sociales elles-mémes sont difficileinent inséparables de 
cet ensemble qu'il s'agisse de pratiques plutôt 
repétitives ou de strategies plutôt innovatrices. (2) 

1- Une repartition par ethnie ou par 
cominunauté 

L'une des particularités des villes arabes et 
musulmanes est la repartition hiérarchique et ethnique 
de l'espace urbain. Coimue la population urbaine, 
l'espace se répartit suivant les groupements d'origine 
géographique, l'ancienneté de l'établisseiuent de ses 
occupants, leur fortune et leur religion. Mais ces 
divisions ne sont pas rigides. 

Selon Chevallier, la yule arabe n'est pas un 
assemblage anarchique de maisons et de quartiers ne 
laissant la place qu'à un dédale de ruelles et 

Sautter in CEA, XIII, n 0 5, 1973, p.406. 

Le Bris & al in Les Annales de la recherche 
urbaine, 25, p.13. 
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d'impasses. (1) La pratique de l'attribution de 
concessions par le sultan qui semblait lui donner un 
pouvoir absolu pourrait ainener a croire que la yule 
résulte d'un geste du prince. Dans la réalité, le 
sultan fut tenu de respecter les coutumes et 
l'organisation répond, bien au contraire, a une 
elaboration sociale cohérente. En effet, l'organisation 
de la yule est iinposée par la structure du corps 
social et par la vie de celui-ci. Elle est, d'abord, 
révélée par un ainenageinent de l'espace qui exprime 
parfaitement -la forme, les relations et les besoins des 
groupes familiaux et tribaux replies sur eux-iuêmes, 
voisins et hiérarchisés. La ville arabe, selon 
Chevallier, treprésente  une projection spatiale des 
structures sociales de base, projection oü 1'Islam a 
inscrit son appel et son esthétique..." (2) La yule 
arabe se caractérise, en effet, par une tendance au 
regroupeinent et une relative ségrégation des diverses 
coinmunautés ethniques, linguistiques ou religieuses et, 
dans une moindre mesure, des groupes originaires d'une 
même region et des groupes claniques et familiaux. 
L'organisation de l'espace urbain tend a ref léter la 
predominance des clivages verticaux sur les hierarchies 
sociales. (3) 
Christie écrit: "in Zanzibar, there are... different 
sections of the community in a state of social 
quarantine or isolation as complete as possible without 

Chevallier, 1979, p.9-11. 

Chevallier, 1979, p.9-11. 

Nasr in Chevallier ed, 1979, p.147. 
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being separated by walls of stone and lime." (1) 
Cependant, parler d'une politique claire, 

déliberée, de segregation residentielle, a Zanzibar au 
XIXè siècle, serait iinpropre car les différentes 
categories sociales étaient mélangées et Si on pane de 
quartier arabe, indien et autre ce sera des quartiers a 
majonité d'Arabes, d'Indiens et pour reprendre le terme 
de Zunz pour décrire les réalités ethniques de Detroit 
"des quartiers a dominance éthnique" autrement dit ces 
zones de concentration ne rassexnblaient pas la totalité 
d'un groupe d'immigrants. (2) 

Le regroupement par ethnie, par clan ou par 
communauté ne fut pas le fait direct et volontaire des 
dirigeants Busaidi, mais des ethnies, des clans et des 
communautés eux-mêmes. Aucune loi a l'époque n'interdit 
l'installation de tel groupe dans telle partie de la 
yule. La preoccupation des sultans ne fut pas 
tellement de modeler l'espace urbain mais plutôt de le 
inaltniser a leur manière c'est a dire par l'érection de 
certains édif ices par la creation de lieux publics et 
par l'occupation de cet espace. 

Ii est vrai que cette conception façonna de 
inanière indirecte le paysage urbain dans la mesure oi 
la politique des sultans avait perinis l'emergence d'une 
classe de privilégiés, les Arabes et les Indiens, qui 
habitaient dans la ville pour être près du centre du 
pouvoir. Cependant, aucun des documents que nous avons 
consultés jusqu'ici ne fait mention d'une quelconque 
volonté des dirigeants Busaidi de modeler l'espace 

Christie, 1876, p.322. 

Zunz cite par Pinol, 1991, p.165. 
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urbain suivant des considerations ethniques, raciales 
ou communautaires. 

L'organisation spatiale hiérarchisée et conforme a 
des lignes ethniques et communautaires est le résultat 
de plusieurs facteurs. Le premier est une question de 
standing: certaines parties de la yule étaient 
considérées comme salubres, ainsi le bord de la mer. 
Cette consideration est héritée d'Arabie oU cette 
situation geographique était très recherchée car on y 
recevait la brise marine. Par ailleurs, certains 
terrains étaient situés en hauteur, donc, bénéficiaient 
d'un bon drainage et d'une meilleure aeration coinme 
c'était, selon Tozer, le cas de Shangani situé sur un 
promontoire. (1) Leur prix, du fait de ces avantages, 
tendaient a la hausse constante. Et les gens qui y 

construisaient appartenaient a la categorie sociale 
aisée, ainsi, le bord du rivage était occupé par la 
fainille du sultan, les gros proprietaires terriens et 
les riches inarchands. Les populations pauvres 
s'installaient de préférence le long de la crique puis 
a Ng'ainbo. 

Le second facteur est une question d'organisation 
des groupes. A la base, leur formation était determinee 
par un système de liens familiaux, fondé sur la 
préférence du manage a l'intérieur de la parenté 
paternelle qui garantit le repli des lignées sur elles-
mêmes. Ce système aboutit a l'élaboration de series de 
groupes cloisonnés qui se juxtaposent les uns aux 
autres. Ce repli et ce cloisonnement concernent les 
maisons, les quartiers et tous les éléments du réseau 

(1) USPG-UNCA, A 1(I), Tozer a sa soeur, 01/09/1864. 
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urbain. Quand Said voulut peupler sa capitale, ii céda 

des terrains aux chefs de famille, de clans ou de 

communautés. Quand les membres de ces unites 

augmentèrent us construisaient autour du noyau 

central, la inaison du chef, contribuant ainsi, a un 

regroupeinent familial, clanique ou communautaire. La 

classe dirigeante des Busaidi occupait le front de mer. 

Ce fait est vérifié par l'existence de noinbreuses 

mosquees construites par eux dans cette zone coinme la 

mosquee Hadith construite près du palais tandis qu'une 

branche de la fainille Barwani aurait élu domicile a 
Malindi, Un quartier qui avait été dans les années 1840 

encore couverte de huttes. L'existence de la iuosquée 

Haiwa construite par un membre de cette famille en est 

une indication. 

Le troisième facteur est constitué par les 

exigences du métier coinme c'est le cas des Indiens. En 

effet, ceux-ci, en majorité des commerçants, 

s'intéressaient a un site oü ils pouvaient exercer 

leurs activités, ainsi le centre de la yule. Les 

maisons indiennes se concentrèrent donc dans le 

quartier des bazaars, s'étendirent vers l'intérieur de 

la péninsule, le long de certains axes. Des Arabes 

pauvres vinrent, par la suite, s'y installer pour leur 

travail. 

Ce fut égaleinent le cas des Hadramis, artisans et 

fabricants de nattes, tanneurs dont les activités 

nécessitaient d'une part de l'espace et d'autre part, 

furent considérés coinme indésirables et donc refoulées 

a la périphérie de la yule. (1) 

(1) Grunebaum, 1955, p.147. 
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Le quatrième facteur reside dans les exigences de 
la religion musulmane qui n'était pas seulement une 
af faire privée mais régissait la vie de la collectivité 
toute entière, avec des localisations par rapport a la 
mosquée et une conception d'absolu au delà des 
cloisonnements des groupes et des formes dessinées a 
leur image. (1) 

Les conununautés religieuses de Zanzibar n'étaient 
pas des communautés de classe ivais des communautés 
sociales et ceci était particulièreiuent evident chez 
les Indiens oü la segregation n'était pas basée sur la 
fortune. Taria Topan, par exemple, vivait avec ses 
compatriotes dans les ruelles étroites du bazaar. (2) 
Chaque groupe religieux rassemblait, en son sein, 
toutes les categories sociales, allant du plus riche au 
plus pauvre. Ii est vrai que le riche Bohora n'habitait 
pas toujours dans le iuême quartier que le pauvre 
Bohora. Mais un fait demeure: les menibres d'une même 
communauté religieuse frequentaient la inême niosquee et 
us y allaient la nuit. Ainsi, ils ne voulurent pas 
habiter loin de leur iuosquée car certains offices se 
déroulaient très tard dans la nuit et ii était très 
dangereux de traverser la yule, dans les ruelles 
étroites et non éclairées car l'insécurité y regnait 
surtout avec la presence des Suns qui se livraient a 
tous les actes criminels. (3) 

Chevallier, 1979, p.11; Ommaney, 1956, p.86. 

Harkema, 1967, p.45. 

On rapporte par exemple que les Noirs de Zanzibar 
n'osaient pas ouvrir leurs portes a la tombée de la 
nuit de peur d'être emmenés de force par les Suns. 
MGA, MA PD 145/1870, Committee on the East African 
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Ainsi, les Bohora, par exemple, se deplacèrent du 

centre de la yule pour être plus près de leur édif ice 

religieux. (1) 

2- La distribution suivant le statut social 

La hiérarchie sociale se réflète dans l'aspect 

physique de la yule: les classes étaient reparties par 

quartiers aisément identifiables. 

L'étude des muatériaux et des types de 

constructions donne des indications sur la 

hiérarchisation des quartiers de la yule. En effet, 

"symbole de l'appropriation de l'espace urbain, 

l'habitation est un des révélateurs de l'évolution 

economique d'une region et naturellement de la 

stratification sociale de ses habitants. Celle-ci est, 

certes, traduite par la forme d'appropriation de 

l'espace geographique mais égaleinent par la capacité 

d'insertion des hoinmes dans l'espace social a 
travers... le type et la qualité des matériaux utilisés 

dans la construction des inaisons." (2) Ainsi, les 

matériaux de construction ont une signification 

sociologique. 

African Slave Trade to FO, 27/01/1870, Kirk au 
Secretary to the Government of Bombay 01/01/1870; AD, 
CP 2, Derché a MAE, 09/06/1870; ADNOI, 4C5 3, 
Commandant de la Sonune au Commandant en chef de la 
Division navale des Côtes orientales d'Afrique, 
16/07/1860. 

Ommaney, 1956, p.86. 

Torres, in colloque sur Processus d'urbanisation, 
1985, p.2. 
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Dans la yule de Zanzibar, on distingue deux types 
de matériaux: le premier, utilisé pour les edifices en 
dur, se compose des pierres de corail et des boritis ou 
bois de mangrove. La provenance, l'utilisation et les 
operations nécessaires avant son utilisation sont 
révélateurs de l'appartenance du propriétaire a la 
categorie sociale aisée. (1) 

Pour le cas de la pierre de corail par exemple, 
les operations qu'elle nécessite avant son emploi sont 
longues et difficiles donc onéreuses: elle est d'abord 
extraite de la jiter; pour la transformer en ciment, on 
la brUle et on la laisse refroidir pendant des mois 
avant de la treiuper dans l'eau pendant deux semaines. 

(2) 
L'utilisation de la pierre de corail et de ses 

dérivés presentent des avantages car ce matériau est 
poreux et possède ainsi, une grande capacité 
d'absorption de l'humidité: quand l'air est sec, les 
murs d'un metre d'epaisseur libèrent la fraicheur 
jouant, ainsi le role de regulateur de temperature. (3) 
Mais ii reste a savoir Si les gens de l'époque s'en 
rendaient coinpte et l'avaient utilisé pour ces 

New, 1873, p.27; Prins, 1967, p.70-72; Harkema, 
1967, p.56. 

Guillain, 1856, I, p.141: "dans la partie de la 
yule qui longe la plage du côté ford, on brcile ça et 
ia le corail pour le transformer en chaux; a cet effet, 
dans un espace circulaire de 2 a 3 metres de rayon, 
sont entassées a une hauteur de 2 metres a peu près des 
couches stratifiées de morceaux de corail et de rondins 
qu'on met en combustion le soir." Chariuetant, 1881, 
p.121 et Ruschenberger, 1838, I, p.44-45 donnent a peu 
près les mêmes details. 

Anonymous, 1952, p.29. 
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caracteristiques. 
Quant aux boritis qui soutiennent le piafond et 

les etages, us proviennent de Lamu et de Madagascar. 
Ceux de Madagascar, plus gros sont les meiiieurs et les 
plus prisés car us peuvent supporter piusieurs etages 
contrairement a ceux de Lamu. (1) Dans la piupart des 
ivaisons, les boritis sont utilisés tels quels comme 
bois ronds. Les propriétaires plus riches qui pouvaient 
s'offrir les gros bois de mangrove, les faisaient 
équarrir. 

Ainsi, les maisons en pierre aux murs épais et aux 
toits géneraleinent soutenus par des boritis ref létaient 
non seulement la diversité des influences ivais aussi la 
richesse des families qui les occupaient. La permanence 
de ces habitations devint une source d'identification 
culturelle. La grandeur et la magnificence de la inaison 
furent alors une marque de richesse et un indice du 
rang social. En effet, comme pour les maisons dans les 
sociétés de cour d'Europe occidentale, l'apparence de 
la maison de pierre dans l'espace est pour le grand 
seigneur et toute la société seigneuriale le symbole de 
la position, de l'importance. (2) 

Ces constructions en dur ont aussi une 
signification psychologique: leur solidité defiant le 
temps temoigne du rang de la maison dans le tenips c'est 

a dire du lignage dont le maître de la maison est le 
représentant vivant. Elie s'oppose ainsi a la fragilite 
des huttes africaines. Celles-ci, en effet, étaient 
faites avec le second groupe de matériaux de 

Burton, 1872, I, p.80. 

Elias, 1985, p.32. 
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construction, les inatières vegetales (feuilles de 

cocotiers, batons) et la terre séchée, obtenues sur 

place et faciles a utiliser donc ne nécessitent pas de 
grosses dépenses. 

3- Les guartiers de la yule 

Ainsi, on trouve, dans la yule de Zanzibar, deux 

types de quartiers: le quartier riche et le quartier 

pauvre. Cependant, cette delimitation, tout comme la 

repartition par ethnie dans les quartiers n'est pas 

stricte et on pourrait parler de quartier a majorité de 
constructions en dur car la hutte était partout 

présente. 

Ii est vrai que depuis les années 1850, on était 

en train de construire de grandes ivaisons de pierres 

dans Stonetown a la place des huttes qui résistaient 

malgré tout comme l'atteste cette lettre de Tozer a sa 
soeur, en 1864: "the crowd of huts which cover the 

surface (of the town) like bees in front of a hive at 

swarming time." Christie, dix ans plus tard, écrit que 

malgré l'existence de Ng'ambo, les huttes des Noirs 

n'étaient pas confinées dans ce quartier et on les 

retrouvait partout, tandis qu'une enquête menée par les 

autorités coloniales, en 1893, donne le chiffre de 1545 

huttes dans Stonetown. (1) 

A ces quartiers correspondaient des ethnies. La 

ville est un des meilleurs cas oü la division en 

(1) Krapf, 1860, p.118; Semanne, 1864, p.9; Christie, 
1876, p.303; FO 54/17, Rigby to Wood, 01/05/1860; USPG- 
UNCA, A 1(I), Tozer, 01/09/1864; ZNA, AC 16/22, survey 
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classes, la distribution raciale et religieuse 
concordaient. En d'autres terines, la repartition 
raciale et religieuse était associée a Un statut 
social défini. Les riches étaient les Arabes et 
quelques Indiens, la classe moyenne était composée par 
la inajorité des Indiens, et les pauvres étaient les 
populations noires, les Hadramis et les Coinoriens. (1) 

a- Le guartier riche. 

Denoinmé 	par 	les 	Européens, 	quartier 
aristocratique, ii englobait Shangani et Baghani (2) 

Il se caractérise par un plus grand nombre de 
inaisons en pierre de corail, a terrasses, et blanchies 

a la chaux et abritait deux types de constructions a 
savoir les grandes maisons a deux ou trois etages le 
long du littoral et les constructions a un seul ou sans 
etage juste derriere les premieres. Les seconds 
n'avaient pas de cour intérieure. 

Dans ce quartier vivaient en grande majorité les 
Omanis. Le centre du district était compose par le 
palais du sultan et les maisons avoisinantes 

appartenant a sa famille, le fort et la mosquée du 

of Zanzibar Town. 

Cette catégorisation 
Arabes n'étaient pas 
propriétaires fonciers 
Hadramis vivaient dans 
plutôt de categorie soc: 
et de pauvres a majorité 

n'est pas stricte car tous les 
de riches com]uerçants ou 
et certains Coluoriens et 
l'aisance. Et on parlerait 

Lale aisée a inajorité d'Arabes 
africaine. 

Browne, 1846, p.360; Guillain, 1856, I, p.137; 
Charmetant, 1881, p.112. 
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vendredi. Près de ce complexe, se trouvaient les 
proprietés des riches Omanis coiiune les El Harthi. 

L'examen de la carte de la yule de 1924 montre 
encore une forte concentration des meinbres de la 
famille Barwani, une branche du clan El Harthi. Cette 

fainille y possédait a l'epoque plus d'une quinzaine de 
maisons. Au XIXè siècle, tout le quartier de Baghani et 
de Vuga lui appartenait tandis qu'un autre riche Omani 
de la famille des El Shatri, Sherifu Ramadhan Mohammed 
Shatri, possédait Kidutani. (1) 

La presence omanaise dans ce district peut 
s'expliquer par l'existence du fort, symbole de la 
sécurité et du palais, centre du pouvoir politique. 
D'autre part, en leur qualité de groupe dominant, ils 
pouvaient choisir les meilleurs sites de la yule, bien 
aérés et mieux drainés. La concentration des mosquées 
ibadhites dans cette zone en est la preuve. 

A côté des Omanis, ii y avait les Européens et les 
Américains qui avaient acquis les terres et les inaisons 

grace a l'achat et aux dons du sultan. Mais Si ceux-ci 
préféraient occuper les inaisons arabes le long du 
rivage pour faciliter leurs activités et pour mieux 
profiter de la brise marine, on ne peut pas encore 
parler de quartier européen car leur nombre était pen 
élevé au XIXè siècle. Ces sites occupés par les 
Européens, "grace aux canaux d'écoulement qu'on y a 
pratiques brillent par la propreté et la pureté de 

l'air." (2) 

Supplement of The Gazette du 22/12/1924. 

Seinanne, 1854, p.9; Christie, 1876, p.329; Gilbert, 
1877, p.69; Anonymous, in Harper's New Monthly 
Magazine, 1965, p.307. 
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Certains d'entre eux vivaient dans la zone de Vuga 

oü us côtoyaient les Arabes, les Comoriens et les 

Hadramis pauvres. 
Un petit groupe de Parsis vivaient a Shangani pour 

être plus près du gouvernement qui les eniployait. 

b- Les guartiers pauvres 

Dans ces quartiers qui englobaient la partie 

septentrionale de la péninsule (Malindi et Funguni), 

les bazaars et Mji Mpya. Cette partie pauvre de la 

yule s'agrandit a partir du milieu des années 1840: 

les huttes coimuencèrent a s'étendre au delà de la 

crique quoique la plus grande partie de Ng'ambo ne flit 

qu'un vaste champ de cocotiers. La carte faite par 

Guillain en 1846 (1) iuontre le debut du débordeinent des 

huttes vers Ng'ambo. L'occupation rapide de ce site 

résulte de l'accroissement de la population de la 

péninsule et des prix prohibitifs des terrains a 
Stonetown. Le trop-plein de la yule de pierre, c'est a 
dire les populations pauvres migrèrent le long de la 

crique, dans la zone de Vuga pour se glisser 

progressiveiuent vers Ng'ainbo: les huttes de la 

periphérie laissèrent progressivenient la place aux 

constructions en dur. Reliées aux habitations malgaches 
des carrières, o.i l'on extrayait les ivatériaux de 

construction, elles formèrent de l'autre côté de la 

lagune "coimue un innuense faubourg de Zanzibar. Quelques 

(1) carte faite par Guillain; Supplement of the 
Gazette, Vol. XXXIII du 22/12/1924 
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trouées laissées par hasard, s'allongeant en forine de 

rues allaient se ramifiant en une foule de passages 

étroits et tortueux au milieu de ces agglomerations de 

cases de paillottes." (1) Dans les années 1870, Ng'ambo 

était entièreiuent construit. 

Dans ce quartier pauvre vivaient les Hadramis, les 

Comoriens, les Indiens et la population noire. Les 

Hadraiuis furent regroupes sur la partie septentrionale 

de la péninsule, a Malindi et a Funguni, grossis 

pendant la inousson par la population fluctuante des 

boutres. Les Malgaches qui jadis avaient occupé la 

pointe de Funguni et le long de la crique, migrerent 

près des carrières. 

Les Indiens occupaient les bazaars qui, en fait, 

n'étaient que des rues étroites bordées de boutiques. 

us se regroupaient suivant leur religion: les Hindous 

résidaient derriere le fort et le palais du sultan, les 

rues de ce district coinme la Changa Bazaar Street, la 

Hurumzi Street, la Sokomuhogo et la Portuguese Street 

sont encore actuellement occupées par eux. Au sud de ce 

district, on trouve une forte concentration de Goanais 

autour de la cathédrale catholique. Le reste de la 

population indienne était principalement établie a 
l'Est des Hindous et des Goanais. Les Bohora se 

regroupaient autour de Sokomuhogo Street et même si les 

plus riches d'entre eux possédaient des maisons 

(1) De courinont, 1888, p.6-7; New, 1873, p.28; Stanley, 
1878, p.33; Pearce, 1923, p.210; Shellswell-White, 
1952, p.5 et 10; On trouvait aussi une concentration de 
Comoriens dans la zone de Vuga. Cf. ZNA, AA 12/16 qui 
conservent des documents sur les enregistrements de 
vente de maisons dans ce quartier par les Comoriens. 
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a Portuguese Street, us les louaient souvent aux 

Hindous. 

Les Khojas étaient éparpillés partout dans la 

yule. Cette dispersion ne peut pas être attribuée a un 
éclateiuent de Khojas en tant qu'unité socio-spatiale 

mais plutôt une délocalisation de la famille étendue 

car la famille ne se disloque pas, c'est son mode 

d'implantation qui change. En effet, les Khojas 

étaient, en general, des détaillants. Christie situe la 

majorité d'entre eux le long de la Main Road conduisant 

vers le fort, a Vuga (qu'ils partageaient avec les 

Comoriens) (1) et autour de leur Jamatkhana a Kiponda. 
Cette dernière concentration s'étendit au delà de la 

Darajani Street pour former la grande voie de Ng'ambo 

dont pane De Courmont, jusqu'à Mbuyuni. (2) 

Les populations noires sans terre et les esclaves 

libérés étaient concentrés a Ng'anibo car, id, ii leur 

était possible de louer des terres aux proprietaires 

indiens et arabes. (3) 

Sous la colonisation ces divisions se renforcèrent 

car la segregation résidentielle devint une politique 

de gestion de l'espace urbain. Les autorités coloniales 

tenteraient tout pour exclure les populations pauvres 

de la peninsule. 

Au debut du XIXè siècle, la zone du Vuga avait ete 
essentiellement une zone arabe. Elle devint indienne a 
la suite des transactions. 

Guillain, 1856, I, p.142; Christie, 1873, p.330; De 
Courmont; 1886, p.8. 

Grant, 1860, p.12. 
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III- L'HABITAT 

L'intérêt de son étude reside dans le fait qu'il 

révèie la domination de l'influence arabe dans 

l'architecture et le node de vie zanzibarite. 

A- LA MAtSON ET LES ENCLOS 

1- La signification sociale de ces espaces 

Lieux cbs de la yule, ces espaces supposent une 

vie conimunautaire pour les quelques families qui y 

vivaient et se be partageaient. 

La maison arabe apparalt en effet conime "un espace 

oü la pensée généabogique, be temps des générations, 

b'ordre des successions, des affiliations, des 

fraternisations ont imprimé l'histoire d'un lignage, de 

sa diffusion dans itespace  et dans ie temps." (1) 

Jabbonski rapporte un fait qui illustre cette 

conception. A Zanzibar dit-il d'après les idées 

orientales, la maison présente quelque chose de sacré 

qu'eile appartienne a l'Arabe ou a l'Européen. Et la 

violation du domicile d'un Français par Decken, abors a 
ia recherche d'un de ses domestiques en fuite et 

suppose s'être réfugié chez ce Français, produisit 

l'impression la plus fâcheuse. Le sultan infligea une 

punition sévère aux soldats qui, a son insu, avalent 

été pris au fort par Decken. (2) 

Berardi in Chevallier, 1979, p. 118 . 

AD, CCC 3, Jabbonski a MAE, 15/04/1866. 
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C'est dans cet espace de la maison que l'individu 
conunence des son enfance son processus d'annexion 
fonctionnelle a la société car c'est a travers 
"l'éducation faniiliale que le garçon ou la flue 
apprennent chacun son statut de niâle ou de femelle; 
chacun ayant sa localisation legitime au sein du monde 
familial et extra-familial. C'est par référence a la 
famille que, après avoir quitte la ntaison, us seront 
classes dans l'univers citadin. " (1) 

La 	maison 	était 	egalement 	l'espace 	des 
articulations qui étaient produites a l'intérieur de la 
fainille et qul donnèrent naissance a de nouvelles 
lignees. Celles-ci gardent de toute façon et pour 
toujours le souvenir de leur souche d'origine quel que 
soit le quartier de la ville øü elles se furent 
établies, quelle que soit la yule oii elles se furent 
transférées. 

La configuration de la maison arabe est 
révélatrice de ce souci de la preservation de 
l'intimité. Elle est cachée a la vue et reçoit la 

lumière a partir d'une cour centrale. Le complexe de 
bâtiments qui la constituent est amenagé de façon a 
assurer le maximum d'intimité, le plus important de 
tous les impératif s sociaux, lequel exige en niême temps 
le retrait total de la vie publique. Les toits et les 
fenêtres sont concus de manière a empêcher l'intrusion 
clandestine d'un etranger dans l'intiinité familiale. 
C'est également pour cette raison que les portes du 
côté oppose a la rue n'étaient jamais en vis-a-vis. (2) 

Berardi in Chevallier, 1979, p.110. 

Grunebaum, 1955, p.148; Ruschenberger, 1838, I, 
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La vie familiale s'organise autour de cette cour 
centrale qui n'est pas assimilable a un vide ni a un 
dispositif étroitement pratique apportant l'air et la 
lumière niais bien au contraire, ce centre est le milieu 
de la inaison. C'est là que les activités collectives 
s'organisent. C'est ce centre qui unit et sépare en 
méme temps les différents systèmes des cellules que 
constituent les pieces-logements. C'est a partir de ce 
centre que l'unité spatiale de la maison toute entlére 
est affirmée. (1) 

Couverte ou non couverte, la cour est le seul 
endroit oü l'on voit apparaitre les façades décorées. 
Dressées sur le périinètre de la cour, elles sont a la 
fois ses propres murs et les façades des pièces-
logeinents; leurs fenétres et leurs portes donnent aussi 
bien sur les unes que sur les autres. 
Elle constitue un lieu de sociabilité quasi-familiale 
oü le role des femnies est naturellement predominant 
puisqu'elles y passent leurs journées. 

C'est egalement dans cette cour intérieure qu'on 
amasse les piles de bois, les comes de rhinoceros 

destinées a la vente, que se trouvent les ânes et les 
esclaves. 

La inaison arabe, univers cbs et bien protégé est 
capable de se dédoubler et de se multiplier. Elle peut 
se doubler d'un logement de dontestiques, d'un logement 
pour les invites. 
Elle peut se multiplier, groupant les segments d'une 
niême descendance autour ou le long d'une impasse pour 

p.52. 

(1) Berardi in Chevallier, 1979, p.107-108. 



339 

COUR INTERIEURE 

(coil. privée 



340 

former l'enclos. L'enclos, en fait, est un espace cbs 
qui comprend un certain nombre de maisons, parfois des 
boutiques, un puits, un tombeau, un espace non 
construit (la cour intérieure) oii se promènent les 
animaux d'élevage et les bétes de somme. Christie écrit 

d'ailleurs a ce propos: "he [the Arab] does not object 
to fowls and goats being about the entrances and 
central enclosures of his house, nor donkey standing in 
the passage." (1) 

Ces enclos présentent beaucoup d'affinités avec 

les corrales de 1'Espagne médiévale. (2) Leur taille 
vane considérabletnent, celui de la tribu des El Harthi 
par exemple couvrait presque la moitié de Shangani. (3) 
De par son caractère et sa taille, l'encbos peut 
accueillir une assemblée. 

2- L'architecture 

Les maisons arabes sont des constructions 
quadrangulaires avec des petites fenêtres tout autour, 

Christie, 1876, p. 328 . 

Le corral est un type d'habitat caracteristique des 
villes castillanes du bas Moyen Age. C'est, a 
l'origine, un lieu cbs qui coiuprend un certain nombre 
de inaisons, un ou deux puits dans le meilleur des cas, 
un puisard, un espace non construit destine a l'élevage 
de basse cour, aux ruches ou a la petite culture 
maralchère ou fruitière. Cet ensemble est ceint d'un et 
mur aveugle qui donne sur la rue par une porte unique 
que l'on fernie la nuit. Rucquoi in Thélamon, 1987, 
p.131-132. 

Voir Zanzibar Town Plan de 1924 oti beaucoup de 
maisons de ce quartier appartiennent encore a des 
membres de la famille El Harthi. 
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une cour intérieure (1) entourée de verandas sur 
lesquels les occupants passaient leur temps et qui 
assuraient l'intimité de la vie des feTnmes. 
La grande pièce d'entrée servait de lieu de reception 
tandis que les autres chambres du rez-de-chaussée 
tenaient lieu de magasins de stockage des inarchandises 
ou de chambres pour les esciaves. (2) 

L'architecture de ces inaisons, selon Harkema, 
répond aux soucis de leurs occupants et aux impératifs 
de l'epoque: les fenétres du rez-de-chaussée étaient en 
effet ornées de barres de fer pour dissuader les 
voleurs lors du passage des Suns. (3) Burton dit que 
ces maisons étaient prêtes pour un état de siege. 

Elle correspondait egalement a l'adaptation au 
milieu naturel et au climat. Les trous d'aération & 
différents endroits des murs, l'orientation est-ouest 
des maisons, les fenétres donnant sur le côté nord et 
inême l'horizontalité des toits (gui ne convenait pas au 
climat humide de Zanzibar) étaient révélateurs de la 
recherche de solution & la chaleur torride et de 
l'absence de pluies dans le pays d'origine des 

colonisateurs omanis. 
Ces inaisons révèlent egalement les activités de 

leurs occupants avec les grandes pièces du rez-de- 

New, 1873, p.27: "most of the buildings being 
quadrangular, hollow-square erections, solid enough in 
appearance but totally wanting in ornementation."; FO 
54/17, Rigby to Wood, 01/05/1860. Voir aussi Berardi in 
Chevallier, 1979, p.107. 

Burton, 1872, I, p.85; Lyne, 1905, p.280; Sheriff, 
1987, p.145. 

Gilbert, 1877, p.69 ; Guillain, 1856, I, p.126 dit 
que les ferrures provenaient d'Inde. 
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chaussée qui servaient de inagasins. 
L'architecture zanzibari se caractérise aussi par 

le souci du detail. En effet, l'art des Arabes noinades 
avait intégré les anciennes forlues calquées sur la 
nature telles que sur les ornements de bois, un motif 
frequent était l'arbre du voyageur. Les éléinents 
pittoresques sont multiples mais les portes de Zanzibar 
méritent une attention particulière. 

Selon la coutume, tout Arabe voulant se faire 
construire une maison devait d'abord ériger la porte 
autour de laquelle était ensuite bâtie la demeure. 

La diversité de ces portes montre la grande 
variété de goüts et des peuples qui cohabitaient dans 
la yule. Chacun choisit sa porte suivant son statut, 
son allegeance et sa communauté. Ainsi, la porte d'un 
marchand indien diffère de celle d'un fonctionnaire 
arabe qui n'était pas le mêiue que celle d'un Swahili 
vivant dans les faubourgs de la yule. 

Le motif coinmun qui conduit a dessiner ces portes 

fut d'abord l'Islam et le commerce par boutre (qui fut 
directement ou indirectement la principale source de 
richesse de leurs propriétaires) et enf in la 
possibilité de trouver les bois de construction et les 

artisans. 
Symboles du statut social et de la richesse du 

propriétaire, ces portes étaient sculptées dans un bois 
dur comme le bois local, le jacquier ou dans le bois de 
teck importé du continent africain ou de l'Inde. Elles 
faisaient également la fierté de leurs propriétaires 
comme le décrit Burton: "the higher the tenement, the 
bigger the gateway, the heavier the padlock and the 
huger the iron studs which nail the door of heavy 
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timber the greater is the owner's dignity." (1) 

Certaines portes de maisons dans Stonetown atteignaient 

des proportions inipressionnantes et mesuraient environ 

deux fois la taille d'un honune, du seuil au haut du 

linteau. Parini celles-ci, les portes du Beit El Ajaib. 

(2) 
Les portes de Zanzibar se distinguent par une 

constance classique dans la forme et la structure 

composée de sept éléments. La structure est en effet 

faite de deux inontants verticaux inassifs surmontés d'un 

linteau très lourd. La porte a deux panneaux dont la 

fermeture est assurée par un autre montant central, 

vertical fixé a l'un d'eux. Ce inontant central cache la 
jointure des deux panneaux et donc la porte ne peut pas 

être forcée facilement. (3) Quand elle se ferme, le 

jambage central s'étend entre le seuil et le linteau, 

le seuil étant une poutre très lourde placée a travers 
la base de la structure a 15 ou 20 cm du sd. 

Le cadre (la structure) le linteau et le niontant 

central sont somptueusement scuiptés. Si les panneaux 

eux-mêmes ne sont pas sculptés, beaucoup sont ornés de 

rangées de cuivre et de bosses de fer. (4) 

Burton, 1872, I, p.86; Gilbert, 1877, p.69; Lohdi & 
Rydsträm, 1977, p61-62. 

Nooter in African Art, XVIII, 4, 1984, p.35-39. 

Aidrick in Azania, 25, 1991, p.10. 

Aidrick in Azania, 25, 1991, p.9. Voir photo. 
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Les clous en fer pointus (7,5 cm de long) font saillie 

sur des bases en cuivre dentelées. Les portes a clous 
dorés sont d'origine indienne, une decoration adaptée 

de la coutume ancienne de renforcement des portes 

contre les assauts dans les combats d'éléphants. A 

Zanzibar, ces portes a clous pourraient étre selon 

certains auteurs, des rémanences de l'inviolabilité des 

maisons. (1) Allen (2) of fre une autre explication 

beaucoup plus rationnelle de ces clous dont le but 

originel ne fut pas de resister aux éléphants mais 

plutôt de fixer les poutres qui supportaient les 

planches constituant chaque panneau de la porte. 

Les bosses qui ornent le montant central sont plus 

grosses que celles des panneaux. On peut ajouter 

d'autres orneinents metalliques comme les loquets, les 

verrous, les chalnes en cuivre ou en fer forge. Les 

portes a clous dorés sont d'origine indienne. 
Ii y avait deux types de portes: les portes 

rectangulaires qui représentent une structure ancienne 

avec des linteaux droits et les portes a linteau en 

forme d'arc qui datent de la fin du XIXe siècle. Chaque 

type a ses propres motifs quoiqu'un mélange des deux se 

retrouvent dans certains cas. Le style ancien est plus 

sévère, geometrique et plus classique et certains 

motifs selon certains historiens des premieres 

décennies du XIXè siècle sont des survivances des 

forines pre-islamiques. (3) 

Pearce, 1920, p.203; Ingrams, 1931, p.219. 

Allen, Lamu, Nairobi, Regal Press, 1976 cite par 
Nooter in African arts, XVII, 4, 1984, p.38. 

Parini eux, ii y avait Ingrams, 1931, p.218. 
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Les motifs sont limités en nombre, avec six figures 

prédominantes: le lotus, la rosette, la chalne, l'arbre 

de l'encens, le dattier et le poisson. (1) 

Ces motifs de base occupent des positions specifiques 

sur la structure de la porte quoique des juxtapositions 

puissent apparaltre. 

Sur les portes rectangulaires le lotus est 

generaleinent scuipté sur le montant central a 
intervalles reguliers de haut en bas. On peut le voir 

aussi sur les montants latéraux, quelquefois sur le 

linteau. La rosette alterne avec le lotus, le long du 

montant central mais generalement elle est sculptée sur 

le linteau. (2) 

Les chaInes ornent la structure de la porte. 

Quelquefois, on les trouve sur le bord intérieur ou 

extérieur ou sur les deux ou trois bords du cadre. 

L'arbre a encens et le dattier sont scuiptés sur 
les montants latéraux et le bas du linteau mais 

apparaissent aussi autour ou sur le haut du linteau. 

Le Poisson apparalt a la base de chaque montant 

lateral. 

Au centre du linteau, selon la notoriété du 

propriétaire, son monogramme ou tout simplement une 

phrase du Coran ou la date de réalisation de la porte 

étaient sculptés en caractère arabe. 

Dans cette catégorie des portes rectangulaires, on 

peut classer les portes gujeratis caracterisees par la 

structure distinctive et l'utilisation de console qui 

marquent ces portiques reliant un cadre extérieur a un 

Nooter in African Arts, XVII, 4, p.  36. 

Aidrick in Azania, XXV, 1990, p.9. 
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cadre intérieur, un modèle inhabituel que l'on retrouve 

dans les architectures du Cutch et du Gujerat en Inde 

occidentale. Ce sont les portes les plus larges en 

Afrique de l'est. Les battants de la porte sont divisés 

et ornés de clous. Les plus jolis exeluples possedent Un 

gond central de inanière a ce qu'une seule partie de 

l'un des deux battants s'ouvre. Les dessins du linteau 

consistent genéralement a un dessin de feuilles 

parseniées de rosettes. Quelquefois, au milieu du 

linteau, ii y a une plaque ovale oü est inscrit le nom 

du propriétaire. On dit que certaines de ces portes, 

faites en bois de teck et datant d'après 1900, furent 

importees toutes faites d'Inde. On trouve beaucoup de 

ces portes a Gizenga Street. 
Les portes a linteau semi-circulaire sont 

d'inspiration indienne, avec des dessins floraux, 

curvilignes et feuillus. Ce iuodèle se développa 

beaucoup sous le sultan Bargash. Son développement 

pourrait être interprété comme un echo a l'importance 

et au pouvoir des financiers indiens a cette époque ou 
tout simpleluent coinme le ref let de la predilection de 

Bargash pour l'art indien. (1) 

Dans ce style, on retrouve a la fois les linteaux 
en forme d'arc avec des dessins curvilignes et des 

sculptures plus profondes et de nouvelles series de 

motifs. On peut y retrouver des survivances des anciens 

motifs comme le lotus mais rendu plus flexible et plus 

adouci par le modelage. Le Poisson subit des 

métamorphoses et ressemble d'abord a une poinme de pin 
puis a un ananas avec les feuilles sur le haut pour 

(1) Nooter, in African Arts, XVII, 4, 1984, p.37. 
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devenir un vase a fleurs. Avec le Poisson, on peut voir 
egalement des lignes représentant l'eau. (1) 

Les motifs représentant des éléments naturels 

étaient d'origine pré-islamique et étaient empruntés a 
1'Egypte et a l'Assyrie: le lotus, le poisson et le 

dattier étaient respectivement associés a la 

reproduction, a la fertilité et a l'abondance, 1'arbre 

a 1 1 encens a la richesse, 1'eau a la reproduction de la 
vie. La presence fréquente des chalnes sculptées 

encerciant ces portes était interprétée coinme le moyen 

de preserver la maison des esprits et du mauvais sort. 

(2) Des portes similaires existent a Mascate et en 

Arabie. La plupart de ces portes sont de forme carrée 

mais ii en existe en forme d'arches calquées sur le 

modéle indien. 

Ces maisons arabes étaient trés simplement 

meublées. Les seuls objets de luxe qui réfletaient le 

statut social de leurs propriétaites consistaient a 
quelques miroirs, des tapis, des tableaux. Elles 

étaient concurrencées par les residences sur les 

plantations. (3) 

B- LES HABITATIONS AFRICAINES El INDIENNES 

1- Les huttes des cfuartiers africains. 

Quand on pénètrait dans les quartiers pauvres, le 

paysage changeait complètement. 

Ingrams, 1967, p. 218 . 

Burton, 1872, I, p.86; Gilbert, 1877, p.69; Lodhi & 
RydstrOm, 1977, p.61-62; Ingrams, 1967, p. 218-220 . 

Cooper, 1977, p.75. 
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Dans ce quartier pauvre, les matériaux de 

construction les plus utilisés étaient les feuilles de 

cocotiers et la terre séchée. Guillain pane d'un "amas 

confus de cabanes en bois ou en torchis de pans de 

murailles surmontées de toiture en paille ou en 

feuillage, de hangar fait d'une luisérable charpente a 
deiui-recouverte par des laiubeaux de voile ou de 

nattes..." Christie donne une description de la maison 

type kinika qui était une case oblongue de 8 pieds de 

haut de 12 a 18 de large faite avec du foin et de la 

paille. 11 n'y a ni fenétre, ni autre source d'aération 

ou de luinière exceptée une ouverture de 3 pieds de 

hauteur et de 2 de largeur au centre de l'un des côtés 

de la construction. (1) 

Dans la partie stnictement occupée par les Noirs, 

la forine des habitations vane considérableiuent et 

suivant l'origine du propriétaire. Les plus simples, 

selon Christie, étaient celles faites avec du bois de 

mangrove entourées de nattes et coiffées de feuilles de 

cocotiers. D'autres étaient construites en boue séchée. 

(2) 

2- Les cases en boue et terre sechée 

On trouve pnincipalement ce type d'habitations 

dans le bazaar et a Malindi. 

Guillain, 1856, I, p.  142 et 146; Christie, 1876, 
p.303; Charniettant, 1881, p.123; Prins, 1967, p.70-72. 

Christie, 1876, p.306. 
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Dans le quartier aninté des bazaars, les maisons 

d'habitation qui servaient, en même temps, de boutiques 

étaient, selon Ruschenberger, de sliuples trous 

emergeant a 2 ou 3 pieds de la rue et dont certaines 

étaient encore visibles dans les années 1860. New en 

donne d'ailleurs une description: 

"nothing remains but cajan hovels of the most 

wretched description, a framework of poles 

plastered with mud and covered with a roofing 

of makuti or palm leaves. Windows are ignored, 

light and ventilation are uncared for and 

cleanliness is out of question. These huts 

therefore are almost as dark as pitch, 

intolerably hot and indescribably filthy." (1) 

C'est a partir des années 1840, quand les Banyans 
étaient a peu près 400 a 700 que les plus riches 

d'entre eux construisirent des grandes residences a 
etages. 

Le lieu de residence se transféra au premier 

tandis que le rez-de-chaussée fut réservé aux boutiques 

et la pièce attenante un magasin de stockage des 

marchandises. Certaines de ces maisons possédaient des 

verandas le long de la façade donnant sur la rue. Nais 

la grande majorité étaient encore des huttes. 

(1) New, 1873, p.28; Guillain, 1856, I, p.142 et 146; 
Ruschenberger, 1838, I, p.43. 
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CHAPITRE IV: LES PLANS DE RESTRUCTURATION DE LA VILLE 
sous LA COLONISATION ANGLAISE (1890-1939) 

En 1890, l'ule de Zanzibar devint protectorat 

anglais et son administration releva désormais du 

Foreign Office. Les premiers aciministrateurs étaient 

des personnalités venant du Caire comme Portal ou 

encore Rodd. 

En 1913 le gouvernement du Protectorat fut confié 

au Colonial Office et le poste de Resident créé. Il 

combinait les fonctions de Premier Ministre et de 

consul général et aciministrait les affaires du 

protectorat. Jusqu'en 1926, il était responsable devant 

le High Commissioner a Nairobi. Quand, en 1926, 

l'Executive Council et le Legislative Council furent 

créés, le Resident utilisa le Legco cornme principal 

instrument de son autorité pour administrer le 

protectorat. Cette même année, la position du Resident 

se trouva confortee quand il fut debarrasse de ses 

obligations devant le High Commissioner (ce poste etant 

supprime le 25 septembre 1925) pour être responsable 

devant le Colonial Office directement. (1) 

Ces 	bouleversements 	s'accompagnerent 	de 

changements pour la ville et, plus particulièrement, en 

matière d'amenagement urbain. En effet, parmi les 

priorites 	des 	nouveaux 	dirigeants 	figurent 

(1) Brown & Brown, 1913, p.625; Were & Wilson, 1938, 
p.215; Crofton, 1953, p.76; Ayany, lq-10  
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l'aménagement de la yule dont l'existence apparaissait 

comme l'un des signes les plus évidents de la 

civilisation. 

L'étude de ces plans de restructuration a pour 

principal but de mieux comprendre les limites de 

l'urbanisme colonial tel qu'il a été appliqué a 
Zanzibar, une yule qui contrairement a Nairobi au 

Kenya, n'était plus a créer mais qui existait déjà 

longtemps avant la colonisation européenne. Elle est 

egalement l'occasion de voir le décalage entre les 

principes et la réalité dans l'aménagement urbain 

colonial. 

I- 1890-1 91 3: CONTROLE FONCIER El EQUIPEMENT DE LA VILLE 

L'établissement du Protectorat sur Zanzibar 

apporta deux éléments nouveaux: la nécessité de 

l'installation de longue durée des Anglais dans le but 

d'exploiter politiquement et économiquement le pays 

d'une part, et limportance de marquer la presence 

européenne d'autre part. Ces preoccupations modifièrent 

la conception de la yule qui devait, alors, devenir un 

espace d'habitation. 

Ce domaine qui ne faisait pas l'objet d'une 

attention particulière dans les coniptoirs devint un 

problème dans la yule coloniale car ii fallait créer 

un cadre de vie physique et huinaine convenable et 

approprié pour les Européens charges de la mise en 

valeur économique politique et sociale du pays. 

Ainsi, durant les premieres années de l'occupation 

anglaise furent définis les premiers principes de 

l'urbanisme pour organiser rationnellement la yule. En 
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effet, la yule, "lieu privilégié de Blancs, leur 

espace réservé, politique, culturel et bien entendu, 

économique et financier" devait comporter les normes de 

viabilité visibles en Europe. (1) Ainsi, faute d'une 

politique claire d'urbanisme, parmi les priorités de 

l'administration coloniale figurent la mise en place 

d'une alimentation en eau et electricité et 

l'assainissement de la ville. 

Mais auparavant, ii fallut mettre la main sur les 

terres. Ainsi, parmi les priorités de l'administration 

coloniale a Zanzibar on trouve le contrôle foncier. 

A- LE CONTROLE FONCIER 

A Zanzibar, comme dans les autres colonies, 

l'urbanisme passa par plusieurs phases. Au debut du 

XXè, furent définis ses premiers principes, les 

méthodes et les moyens dont le contrôle foncier pour 

organiser rationnellement la yule. 

1- Le mode d'accTuisition des terres 

Coinme nous l'avons déjà signalé plus haut, ii 

existait a Zanzibar une réglementation régissant les 

terres qu'il est utile de rappeler brièvement ici. 

A son arrivée a Zanzibar, le sultan Said cessa de 
négocier pour imposer le droit de conquête et 

s'appropria toutes les terres. 

(1) Coquery-Vidrovitch in Vingtiême siècle, 20, Oct-
dec. 1988, p.63; Pinol, 1991, p.101-102. 
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Dans son souci de fixer les populations, ii 
distribua des terres aux chefs de familles ou de 
communautés, une pratique qui perinettait a certaines 
families de se constituer de lopins considérables dans 
la péninsule. Ainsi, les premiers moyens d'obtenir des 
terres furent les dons faits par le sultan. Ces dons 
furent faits egalement par des individus dans le cadre 
des whakf. 

Le second moyen, ce fut l'achat qui se generalisa 
quand la péninsule était entièrement occupée. 

Enf in le troisième moyen fut les expropriations, 
une pratique frequente dans les cainpagnes et dans le 
cadre de la constitution des grands domaines de culture 
du girofle. 

Quand ii n'y eut plus de terres disponibles dans 
la peninsule et ses environs immédiats, les 
propriétaires fonciers arabes et indiens louèrent les 
leurs a des families qui n'en avaient pas pour y 
construire ieurs huttes OU Si le terrain était 
construit, elles louaient les deux. 

Les Anglais en arrivant ne firent pas mieux que 
les Omanis et reprirent les mêmes méthodes. Devant 
l'organisation sociaie et economique assez élaborée qui 
existait déjà dans i'Ile et la yule, us cherchèrent a 
legitimer leur occupation par la signature du traité de 
protectorat dont le texte souvent vague et ambigu 
n'avait d'intérêt majeur que ceiui d'éviter son 
annexion par une autre puissance. Puis, comme Said, us 
cessèrent de negocier pour imposer le droit de 
conquête, premiere base de la legislation foncière et 
arme d'annexion des premiers éléments de l'espace 
urbain. 

us firent leurs les anciennes prerogatives du 
sultan (droit de propriété sur les terres, droit de les 
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attribuer a qui us voulaient) et s'erigerent ainsi en 
défenseurs des intérêts de l'indigene, une situation 

qui ne manque pas de rappeler celle de l'administration 

française a Conakry qui se proposait de proteger les 

droits des habitants par le biais d'un Bureau des 

affaires indigènes. (1) 

Le gouvernement colonial passa egaleiuent des 

accords pour obtenir des terres et ceci dans le but de 

ménager les susceptibilités de chacun des partis. Le 

cas de Mnazi Noja est significatif de ce souci. Ce 

terrain appartenait a la coimnunauté Khoja qui 

l'utilisait depuis longtemps comme cimetière. Les Khoja 

n'avaient de document off iciel pour le prouver car eux-

mêmes l'avaient acquis par l'usage de longue date. (2) 

Au lieu de prendre le terrain par la force ou d'user de 

son influence sur le sultan, le gouvernement passa un 

accord avec l'Aga Khan pour pouvoir utiliser la partie 

non occupee par les tombes Khoja contre un loyer 

annuel. Dans le cas oü les Khoja n'auraient plus de 

place pour enterrer leurs inorts, le gouvernement 

s'engage a leur trouver, a ses frais, un autre site en 
dehors de la ville. (3) 

Les autorités du Protectorat obtenaient des terres 

par des dons faits par le sultan, en l'occurence les 

whakf. Ce fut le cas pour Funguni et Mji Mpya. 

L'administration procéda egalement au rachat de 

Goerg in CEA, XXV, 3, 99, 1985, p.319. 

Ce terrain leur avait été donné par Said. Christie, 
1876, p.383; 

ZNA, AB 40/42, Kirk to Hardinge, 12/08/1894. 
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terrains conune elle le £ it pour obtenir la zone du Vuga 

durant les années 1910, aux echanges avec les 

propriétaires indiens et coinoriens. Dans le cas d'un 

echange ou d'un transfert, le gouvernement donne un 

délai aux transférés pour quitter les lieux, faute de 

quoi, le gouverneinent s'octroie le droit de les deloger 

sans dédommageinent. (1) 

2- La 	premiere 	regleinentation: Le Land 

Regulations de 1897 (2) 

Cette 101 introduit une premiere reglementation 

foncière. Elle est peu contraignante et de prime abord 

ne diffère pas des pratiques antérieures et apparalt 

donc coinme une continuation voire une version améliorée 

de ces iuênies pratiques. 

Elle définit le droit du Commissaire (c'est a dire tout 
représentant du gouvernement) de ceder un terrain 

construit ou non a des individus. La cession est 

consignee dans un document officiel, une sorte de 

certificat délivré par le Coinmissaire. Cette déniarche 

s'inscrit dans le cadre d'une politique generale en 

Afrique de l'est, dans les possessions britanniques qul 

consiste a fixer avant tout les populations. Elle ne 

f alt aucune distinction des bénéficiaires. 

Elle définit également les conditions d'occupation 

c'est a dire le paiement d'une soinme annuelle fixée par 

ZNA, AE 3/43, Index of deed registers; AE 10/5, 
Agreement between Mwana Mtama and the Clerk town Land, 
30/10/1925. 

The Gazette du 07/01/1897. 
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le comniissaire, a acquitter dans les six jours suivants 
la délivrance du certificat ou de son renouvelleiuent. 

Passé ce délai, l'occupant est chassé sans autre forme 

d'indeiunisation. Le bénéficiaire s'engage a ne pas 

transférer le contrat, renoncer a la propriété du 

terrain ou de toute autre construction erigée sur ce 

même terrain sans l'accord du commissaire. 

Le non-respect de l'une de ces clauses entralne la 

saisie sans indemnisation du terrain. 

L'une des particularités et la grande nouveauté 

introduite par cette reglementation est qu'elle se 

propose de défendre le droit des indigenes. En effet, 

le commissaire doit verifier la vacance réelle des 

terrains avant de les attribuer c'est a dire que tout 
terrain reguliereinent occupé par un indigène ou une 

tribu indigène ne nécessite pas l'octroi d'un 

certificat. L'attribution des terres ne doit en aucun 

cas causer prejudice aux intérêts des indigenes. 

Elle se propose également de défendre les 

tenanciers contre les abus de propriétaires arabes et 

indiens qui selon la loi islamique pouvaient les 

deloger a tout moment sans compensation autre que le 
remboursement du prix de la hutte si celle-ci a ete 

construite par le tenancier. Dans le cas contraire, 

l'occupant part comme ii était venu. 

Ce souci de preserver les families sans terre se 

trouva conforté dans le Ground Decree de 1912 øü durant 

l'élaboration du décret, le Foreign Office recoinmande a 
l'administration de Zanzibar de ne plus étendre ce 

pouvoir des Arabes. (1) 

(1) PRO, FO 367/306, FO to Clarke, 14/11/1912. 
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La loi prévoit alors des baux de 21 ans 

renouvelables si les conditions sus-mentionnées sont 

respectées. 

D'autre part, dans le cas du décès de l'occupant 

en titre, les concessions sont transmissibles a ses 

héritiers ou a toute autre personne lui succédant. mais 
ceux-ci sont tenus de rendre l'ancien certificat au nom 

du défunt en échange d'un nouveau titre établi a son 

nom propre. 

B- LA MISE EN PLACE DELEMENTS DE VIABILITE 

1- L'alimentation en electricité 

Les installations électriques effectuées dans la 

yule en 1886 sous le règne du sultan Bargash et qui 

fournissaient de l'électricité pour 40 arcs lampes 

d'une puissance de 2.000 bougies au palais du sultan, a 
la zone du port et quelques principales rues ne 

résistèrent pas a l'absence d'entretien due au manque 

de techniciens et de moyens financiers. En effet, les 

larnpes qui éclairaient les rues furent laissées aux 

soins des particuliers, lesquels ne pouvaient en 

assurer les charges tant financières que techniques. 

Mais, ni le gouvernement du sultan ni celui du 

protectorat ne songérent a organiser un service pour 

assurer ces tâches. Ainsi, pendant la nuit, la ville 

était plongée dans l'obscurité totale. (1) Le problème 

devint grave quand les carnbrioleurs, encourages par 

(1) Hollingsworth, 1953, p.15  et 59; PRO, FO 403/159, 
Portal to Salisbury, 24/08/1893. 
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l'obscurité, multiplièrent leurs méfaits, mettant ainsi 

la yule et ses habitants dans un état d'insécurité 

chronique. De nombreuses plaintes adressées a Portal, 

depuis son arrivée, rapportèrent ce problèxae et 

affirmèrent que c'est l'obscurité qui favorisait voire 

même encourageait ces actes et nonibre de fonctionnaires 

britanniques se plaignirent de ces actes criminels 

perpétués par des aventuriers trop nombreux dans la 

yule. (1) 

De ce fait, doter la yule d'un eclairage 

suffisant devint une urgence. Cependant, les moyens 

financiers restreints ne permirent pas a la nouvelle 

administration d'entreprendre de grands travaux. Une 

mesure d'urgence fut prise: le sultan, a l'instigation 
de Portal, emit, en 1891, un décret ordonnant a ses 

sujets de maintenir une lampe allumée au-dessus de la 

porte de leur inaison. La mêiue chose fut imposee aux 

Indiens sur ordre de l'Agent et Consul general anglais 

et recommandée par les autres consuls a leurs 

administrés respectif s. (2) 

Ce décret fut complété par un autre, publié le 4 

juillet 1898 et ordonnant a toutes les voitures et 

charrettes, a tous les bicycles et tricycles de se 

munir d'éclairage suffisant pour signaler leur presence 

et ainsi, éviter les collisions frequentes dans les 

ruelles étroites de la yule. (3) Parallèlement, une 

PRO, FO 107/129, Rogers to Still, 03/07/1903; Cave 
to FO, 02/09/1903. 

Hollingsworth, 1953, p.67; AD, CP 14, Ottavi a MAE, 
22/08/1891; Portal a Ottavi, 22/08/1891. 

The Gazette du 6/07/1896. 
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installation du mêine genre que la preniière fut faite en 
1894 et alimenta 20 arcs-lainpes d'une puissance de 
2.000 bougies. 

Entre-teinps, le gouvernement passa des contrats 
avec des individus pour assurer la tâche jusqu'à la fin 
des travaux confiés a la compagnie américaine. En 1904, 
un Khoja, Nassur Gulamhussein s'engagea a assurer 
l'éclairage de la yule durant l'année 1905 a 1 roupie 
14 annas par inois pour chaque lampe du marché et 2Rs 12 
annas pour celle du palais. L'entrepreneur s'engagea 
aussi a allunier chaque lampe de 6 heures du soir 
jusqu'à 6 heures du matin, et a peindre les lampes deux 
fois par an a ses frais et a maintenir le tout en bonne 
condition. 

A Jones fut confié le soin de fournir 
l'électricité au palais, aux Victoria Gardens, a la 
tour et a tous les bâtiinents et locaux appartenant au 
gouverneinent contre 15.6000 Rs par an, payable en 
quatre tranches. Rashid Wali s'occupa de l'éclairage et 
de l'entretien des lampes du palais contre 2Rs et 70 
annas par laiupe et par mois. (1) Mais, ces inesures ne 
s'adaptèrent que pour le court et inoyen terme et il 
fallait assurer le long terme qui prit forme seulement 
en 1905 a partir du projet de Monkhouse, consulting 
engineer, de construire un Government Power Station a 
Malindi. 

La nouvelle installation dont les travaux furent 
confiés a une colupagnie américaine, le Pauling and Co 

(1) ZNA, AE 9/13, Agreement between Zanzibar Government 
and Khoja Nassur Gulamhussein, 5/12/1904; AE 9/14, 
Agreement made by the Government and Joseph Augustines 
Jones, 29/09/1905. 



368 

de New York, était censée fournir une quantite 
d'électricité supérieure aux besoins de la yule. Vers 
la fin de l'année 1907, toutes les maisons des 
fonctionnaires européens et tous les bâtiments 
adiulnistratif s en furent equipes. (1) 

La coinpagnie américaine se chargea de la gestion 
et de l'approvisionnement en electricité de la yule 
contre la perception du prix des installations et par 
l'interiuédiaire de 3 groupes: le Zanzibar Electric 
Lights (New York), le Zanzibar Railway (New York) et le 
Zanzibar Investment Company (Londres) . (2) 

En 1910, toutes ces installations tonthaient en 
désuétude et seul le devant du palais était éclairé de 
18 heures a 5 heures 30 du matin a la suite d'un 
contrat signe avec Rashid Wall en 1911. (3) Ce qul 
obligea le gouvernement colonial a prendre l'entreprise 
a sa charge des que les finances du pays recurent un 
nouveau souffle grace a l'augmentation des 
investissements en ivatière d'urbanisme a la suite du 
congrès de Gand. Ii racheta alors l'entreprise aux 
trois colupagnies en 1911 pour 67.000f et la mit sous la 
responsabilité de l'Electricity and Railway Department. 

La Compagnie américaine qui reprit l'ancien 
materiel d'alimentation en electricité s'engagea a 
assurer l'eclairage du palais, des bâtiments publics et 
des principales rues de la ville et a installer un 
nouveau materiel plus puissant. Anonymous, 1952, p.49; 
PRO, FO 367/59, Carter du Pauling & Co, Oct. 1907. 

Leigh, 1901, p.26; Hollingsworth, 1953, p.203; 
Colonial Reports, 1912; PRO, FO 365/59, Lindsey Smith 
to Grey, 21/09/1907. 

ZNA, AE 9/15, Agreement between the government and 
Rashid Wali for lighting and cleaning the lamps of the 
palace, 01/01/1911. 
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Des poteaux électriques se dressèrent le long des 

principaux axes et des habitations indiennes et arabes 

reçurent l'électricité moyennant finances. 

2- L'alimentation en eau 

Quant a l'alimentation en eau, elle constitua, 

depuis le dernier quart du XIXè siècle, une 

preoccupation pour les dirigeants de Zanzibar. En 1877, 

Bargash la fit venir de Chem Chem, a 3 miles de la 

yule, ainsi, a différents coins des rues, les citadins 
s'approvisionnaient en eau potable. Cette eau fut 

acheminée de la source par un conduit couvert, aéré a 
l'aide de petits trous. Près de la yule, 11 

s'enfonçait dans le sol et était relié a des conduits 
en fer d'environ un pied de diamètre. Chaque conduit 

était soutenu par un pilier. (1) 

Cependant, la quantité d'eau obtenue était loin de 

satisfaire les besoins de la population urbaine qui ne 

cessaient d'auginenter et ceux des navires, gros 

consommateurs d'eau pure. Bon nombre de citadins se 

rabattirent sur les puits ou firent appel au service 

des porteuses d'eau que French-Sheldon décrit en ces 

termes: "girl water carriers made a pretty picture 

going in bevies to and from the wells, carrying their 

hammered copper brass earthen pots upon their heads, 

one girl always supplied with and long handled ladle 

(1) Fitzgerald, 1898, p.513-514; Hollingsworth, 1953, 
p.12; Bennett, 1973, p.116; The Gazette du 7/06/1892; 
Administrative Reports 1912. ZNA, AB 6/93, Residency to 
Secretary of State, 03/08/1923. 
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the dipper part made of calabash." (1) 
Portal institua, alors, en 1891, la taxe sur l'eau 

consommée par les navires. Cette nouveauté qui frappa 
uniqueiaent les navires étrangers suscita de vives 
protestations de la part des consuls étrangers qui 
rappelèrent le discours de Bargash le jour de 
l'inauguration des fontaines publiques dans lequel, 11 
proclama la gratuite de l'eau pour les navires et les 
citadins. Mais Portal résista et avança: "le sultan de 
Zanzibar a le droit de vendre l'eau amenée dans la 
yule aux frais du sultanat... Ce n'est pas une taxe 
sur l'eau que le sultan établit, c'est un commerce 
qu'il inaugure..." (2) 

Parallèlement, Portal introduisit un système de 
rationneinent: toute installation de robinet 
supplémentaire devait amener a solliciter l'avis et 
l'autorisation des responsables off iciels. (3) 

Sur ce problème de quantité se greffa celui de la 
qualité. Les conduits non couverts exposèrent l'eau a 
toutes sortes de pollution. Un rapport, publié dans The 
Gazette du 12 juillet 1892, souligne que cette 
pollution etait la cause de l'extension de la malaria, 
de la lèpre et de l'éléphantiasis. Le sultan fit venir 
des conduits métalliques et avec l'aide de Boinanji 
Menekji alors ministre des Travaux Publics, ii fit 
construire un nouveau système d'acheminement de l'eau 

French-Sheldon, 1892, p.100. 

AD, CP 13, Ottavi a MAE, 14/12/1891. 

CSSP, B 197-A-Ill, Acker a De Courinont, 10/05/1893; 
ZNA, AC 16/13, Zanzibar Town Council Minutes 1909-1910: 
"for every additional outside tap on the same premise, 
2 1/2Rs per month will be paid." 
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meilleur que l'ancien car l'eau arrivait de la source 

dans un grand tuyau couvert et aéré, aux abords de la 

yule, ii s'enfonçait dans le sol et était relié aux 

conduits métalliques pour acheminer l'eau vers les 

robinets, autour desquels, les femmes se rassemblaient 

pour reinplir leurs cruches. (1) 

Malgré tous ces efforts, quantité et qualite de 

l'eau demeurèrent un problèine pour les autorités 

coloniales durant les deux preniières décennies du XXe 

siècle. Un grand nombre de citadins consommaient l'eau 

des puits a del ouvert, creusés a proximité des 

latrines et donc exposés a toutes sortes de 

contaminations au fur et a mesure que la population 

urbaine augmentait. La dysenterie et le cholera en 

étaient la preuve. 

Mais il fallut attendre les années 1920, pour que 

le problème attirât l'attention des autorités de la 

yule. En effet, après les enquêtes inenées par les 

autorités locales, on proposa Bububu pour ravitailler 

la yule et Chem Chem, les navires. Les iuêmes enquêtes 

avancent que la consommation de la yule était de 

900.000 gallons dont 700.000 pour les besoins 

domestiques, 100.000 pour les latrines, 100.000 pour 

les navires. Cette quantite correspondait a moms de 20 
gallons d'eau en iuoyenne par jour et par tête 

d'habitant contre 21 a 59 dans les villes anglaises, 13 
a 58 dans les villes françaises, 35 a Capetown, et 61 a 
Bombay donc, une quantite encore insuffisante. Avec 

Bububu et Chem Chem réunis, le citadin recevrait 30 

gallons par jour. 

(1) The Gazette du 12/07/1892; Leigh, 1901, p.26. 
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Les travaux de Bububu, entrepris a partir de 1921, 
prirent fin en 1924. Cette source produit a peu près 

840.000 gallons qui additionnés aux 740.000 de Chem 

Chem, resoudraient le problème. Mais, ce ne fut pas le 

cas, car seuls 600.000 gallons arrivèrent de Bububu, le 

reste étant perdu a cause de canalisations 

défectueuses, difficiles a réparer car enfouies sous 

terre. Ainsi, malgré l'existence des deux sources, 

l'approvisionneiuent en eau demeura un problèine pour les 

citadins. (1) 

3- L'assainissement de la yule 

Tout un pan de la politique d'urbanisme relève de 

cette preoccupation dans des domaines très divers, 

allant de l'organisation générale de la cite jusqu'aux 

règles de construction des bâtiments. Cette politique 

d'assainissement s'accompagna de soucis hygienistes. 

Les reglementations dans l'ensemble des colonies, & 

partir de la fin du XIXè siècle, furent toutes marquees 

par l'hygiénisme comme en Europe occidentale. 

L'influence des hygiénistes se manifesta dans le souci 

d'améliorer le bien-être public par le désentassement, 

l'amenagement d'espaces verts, la reglementation de la 

construction privée et la construction de routes. (2) 

Ainsi, a partir des premieres années du 

Protectorat, la question de l'assainissement de la 

ZNA, AB 6/93, DPW to Cs, 25/05/1921; PRO, CO 772/6, 
Resident to CO, 16/07/1931. 

Pinol, 1991, p.101 et 105-112. 
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yule attira l'attention des dirigeants. Une premiere 

action sur la creation d'un service sanitaire, le 

Sanitary Department en 1891 lors de l'organisation du 

nouveau gouvernement. 

Ce département eut pour tâche principale 

d'accélérer la mise en place des réglementations. Peu 

de temps après sa creation, l'administration promulgua 

des décrets relatif s au nettoiement des rues car de 

nombreuses plaintes adressées a Portal, a son arrivée, 
faisaient état de la saleté qui menaçait la sante 

publique. L'administration britannique, avec le soutien 

des consuls étrangers et l'accord du sultan, proiuulgua 

l'arrêté du 21 Aoüt 1891, relatif au nettoiement des 

rues. Cet arrêté ordonne aux habitants de la ville de 

nettoyer les cours de leurs maisons et les portions de 

rues devant leurs habitations. Cependant, cette 

obligation ne fut que partiellement appliquee car elle 

nécessitait un personnel que l'adininistration n'avait 

pas les moyens d'employer et ne concernait que la 

partie occupée par les Européens oi les residents 

cotisaient pour payer des balayeurs. (1) 

Rodd et le gouverneinent décidèrent alors de créer 

un service d'éboueurs et de balayeurs qui 

travailleraient sous la supervision du Sanitary 

Department, pour assurer la tâche et ce, moyennant 

finances. On dressa une liste de toutes les maisons 

pour faciliter la collecte des souscriptions de 2Rs par 

mois pour les grandes maisons et de 1/4 a iRs pour les 
petites. Rodd spécifia que cette somme était une 

(1) Younghusband, 1910, p.218; AD, CP 13, Portal a 
Ottavi, 22/08/1891; The Gazette du 12/04/1893; CSSP, B 
197-A-Ill, Acker a De Courmont, 2/05/1893. 
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contribution volontaire en contrepartie d'un service 

rendu et ne devrait, en aucun cas, être percue coinme 

une taxe. Mais, dans la pratique, c'en était bien une 

car, dans la notification, des peines furent prévues 

pour les récalcitrants. Pour s'assurer un paieiuent 

regulier, les sOuscriptions étaient payables a 
l'avance. (1) 

Acker rapporte: "depuis hier, [ler mai], des homines 

parcourent la yule avec de petites voitures a deux 

roues pour faire la propreté partout. t  (2) Environ 100 
balayeurs assuralent ce service sous la supervision de 

1'Inspecteur Sanitaire, tandis qu'un Indien, Relutulla 

Hashim, collectait les noms et les souscriptions de 

ceux qui voulaient en bénéf icier. Quant au sultan, ii 

fit part aux autorités britanniques de la yule du fait 

qu'il souhaitait des mesures qui amélioreraient les 

conditions sanitaires de la yule entre autres, un 

décret obligeant Arabes et Swahili, sous certaines 

peines, de nettoyer les rues et leurs inaisons et de les 

maintenir en bon état. (3) 
A la suite de l'épidéiuie de cholera de 1912, on 

institua des brigades sanitaires pour veiller a 
l'application stricte des textes. Cette nouveauté fit 

Anglais et Indiens durent la payer obligatoireiuent 
tandis que le consul allemand, tout en laissant a ses 
administrés la liberté de choix, les iuenaça d'une 
amende de 100 marks si la propreté n'était pas 
respectée. 

CSSP, B 197-A-Ill, Acker a De Courinont, 2/05/1893; 
The Gazette du 26/04/1893. 

PRO, FO 107/5, Cracknall to FO, 22/11/1893. 
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l'objet d'une autre taxe qui prit effet en 1913. (1) 

Une seconde action se porta sur le trace des rues 

car, Zanzibar, en 1890, était un dédale de rues 

sinueuses et de ruelles étroites ne laissant pas, 

parfois passer une voiture. L'air y circulait 

difficilement et le soleil n'y pénétrait jaivais. (2) 

Quelques rues de Stonetown furent elargies coinme la 

Mnazi Moja, qui, a l'origine, était une chaussée 

amenagee par l'evêque Steere et qui devint en 1893 une 

large avenue. Johnston écrit dans la Gazette que le 

long de cette route, d'elégantes petites voitures 

transportaient des Européens, des Indiens et des Arabes 

pour une promenade. (3) En 1908, elle fut plantée 

d'arbres. La Creek Road, construite en 1893 et achevée 

en 1901, reliait la Mnazi Moja Road a l'extrémité ford 
de la péninsule et s'offrait a la circulation des 

voitures. La Vuga Road, prolongée par la ICikwajuni 

Road, faisait la jonction entre le quartier européen et 

les carrières situées près de l'Ismaili Bagh. Des 

ruelles étroites de la péninsule reçurent egaleinent 

l'attention des responsables officiels. (4) 

AD, Série K, gérant du consulat de France a MAE, 
19/02/1919. 

USPG-UNCA, Al (Vil-Vill), Lettre de Mof fat, 
27/10/1899; Heudebert, 1900, p.48; Leigh, 1901, p.26; 
Pearce, 1923, p.198; Hollingsworth, 	1953, p.57. 
Beaucoup de rues de la yule n'étaient pas ainénageables 
alors, pour éviter les accidents, les autorités 
obligerent les conducteurs a rouler a gauche quand us 
rencontraient des piétons ou des personnes a cheval. 
The Gazette du 13/01/1897. 

Johnston in The Gazette du 11/08/1897. 

Anonymous, 1952, p.38; The Gazette du 14/07/1893. 
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Mais ces mesures ne concernèrent que quelques 
ruelles de la yule car la majorité d'entre elles 
deiueurait inaccessible a la circulation automobile. 
Cave se plaignit d'ailleurs de cette situation et dans 
une lettre adressée au Foreign Office, ii écrit: "I 
have frequently in the course of my official duties to 
proceed to distant portions of the town and to places 
which owing to the singular narrowness of the streets 
cannot be reached by a carriage even when such a 
conveyance is avalaible." (1) 

Un emplacement fut aménagé devant le palais et le 
fort. Là, le sultan tenait ses Baraza (reunions) bi-
quotidiens. Il céda sa fonction au Beit El Ajaib qui 
devint, en 1913, le quartier général de 
1' administration coloniale. 

Un marché fut, en outre, ouvert sur la Creek Road 
pour le commerce des produits de premiere nécessité. 
C'était là que la population citadine, européenne et 
indigène venait s'approvisionner. 

On amenagea egalement de vastes espaces pour les 
manifestations publiques, politiques ou récréatives a 
Mnazi Moja. (2) Ce terrain, avant son assèchement, en 

La construction de Kikwajuni fut une nécessité car 
c'était dans ces carrières que l'on extrayait les 
ivatériaux de construction. Aussi, fallait-il une route 
carrossable pour les acheininer en yule. 

PRO, FO 107/112, Cave to FO, 23/09/1902. 

Craster, 1923, p.23 dit que Mnazi Moja f ut, avant 
le cyclone de 1872, un vaste champ de cocotiers et que 
cttest le cyclone qui faucha tout sauf un cocotier qui 
donna au lieu son appellation de Mnazi Moja. ce gui est 
faux car Christie, en 1869, pane déjà de Mnazi I4oja. 
The Gazette du 12/11/1892. 
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1894, était une étendue de sable ivalodorante recouverte 

par la marée haute et dont une partie servait de 

cimetière aux Khoja. 

Au sud des casernes, cet emplacement servait aux 

activités sportives avec ses courts de tennis, ses 

terrains de football et de cricket, aux cérémonies 

officielles et aux revues militaires a partir de 1915. 
(1) 

La place pour la promenade fut, elle aussi, 

inspirée par des preoccupations esthétiques auxquelles 

s'ajouta le souci d'aérer les quartiers résidentiels 

trop compacts par des espaces verts de toutes 

dimensions allant du simple square aux véritables 

jardins. En effet, coinme en Europe au XIXè siècle, 

outre l'embellissement de la yule et le côté récréatif 

qu'ils apportèrent aux villes, les parcs avaient pour 

fonction principale la protection contre les maladies 

urbaines. Haussmann qualifie les jardins de "poumons 

verts" de Paris. Chez les Anglais, la place des parcs 

semble être beaucoup plus importante que dans n'importe 

quel autre pays européen et un médecin écossais écrit a 
la fin du siècle: "chaque parc... chaque espace vert, 

chaque terrain de jeu chaque terrain de cricket ou de 

football, chaque salle de sport, chaque terrain de 

gymnastique eloigne de la phtisie." (2) 

Ainsi, le jardin avec plans d'eau pour les feinmes 

du palais amenage a Vuga par Bargash dans les années 

Craster, 	1913, 	p.23; 	Pearce, 	1923, 	p.152; 
Anonymous, 1952, p.37. 

Hietala (M), Services and Urbanization at the turn 
of century, the diffusion of innovations, Helsinki, 
1987, p.343, cite par Pinol, 1991, p.107. 
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1880, fut ouvert a l'usage du public en 1897, par le 
sultan Hamoud, a l'issue du jubilé de la reine 
d'Angleterre, et reçut le nom de Victoria Gardens. Les 
Anglais l'amenagerent par la suite et c'est devenu, a 
la fois, un lieu de promenade et un jardin botanique oü 
étaient exposées des fleurs et des plantes d'Europe. 
Chaque inercredi après-midi, l'orchestre du sultan 
venait y jouer. (1) 

Devant le palais, a l'ancien emplacement des 
douanes, le sultan fit ainenager un jardin public et une 
place-promenade. Et jusqu'à maintenant, tous les soirs, 
surtout le diivanche, le tout Zanzibar, touristes et 
population locale, vient là pour prendre l'air frais ou 
pour goüter a certaines spécialités culinaires locales. 

A la suite des Congres de Londres (1910) et de 
Gand (1913) les investissements en inatière d'urbanisiue 
furent augiuentés pour étendre l'urbanisme dans les 
colonies en même teiups que s'esquissent les principes 
d'une segregation spatiale et sociale. En effet, a 
Zanzibar comme dans toutes les villes coloniales, deux 
problèmes se posaient: d'une part, la presence des 
populations locales dont le mode d'implantation 
échappait complèteiuent au contrôle de l'administration 
et ne s'accordait pas du tout aux usages de la société 
moderne, occidentale, et d'autre part, le caractère 
endémique de certaines maladies et les épidémies qui 
décimaient les populations de ces villes tropicales. 

Les principes initiaux n'eurent aucune efficacité 
et furent relayés par l'urgence quand les épidéiuies 
apparurent. Ainsi, une deuxième preoccupation de 

(1) Leigh, 1901, p.27; Pearce, 1923, p.208; Anonymous, 
1952, p.40. 
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l'administration coloniale fut la separation des 
quartiers. Selon King, les relations dépendance-
domination se nianifestent non seulement au niveau des 
institutions politiques et administratives, mais aussi 
au niveau de l'aménagement urbain. Pour des raisons que 
nous developperons plus loin conune a l'origine de la 
segregation spatiale et résidentielle, les autorités 
coloniales tentèrent de séparer la zone europeenne de 
la zone indigène. Ceci peut être exprimé soit 
explicitement par la creation de zones distinctes et 
inégales en matière d'equipement, soit implicitenient 
par la production de lois, de décrets et autres inesures 
pour empêcher l'infiltration des parvenus qui voulaient 
et pouvaient adopter les attributs et le style de vie 
des Européens. Le niouvement vers la zone européenne 
signifie la modernisation, equivalent d' 
occidentalisation. (1) Or, a Zanzibar, ii existe les 
Indiens citoyens britanniques qui pouvaient 
effectivement espérer vivre avec les Blancs. Taria 
Topan par exemple en of frant de l'argent pour 
construire un hôpital montra bien son désir, sa volonté 
d'être integré dans l'Empire. 

Mais la guerre stoppa les efforts d'urbanisme. 
Cependant, le principe demeura et en 1922, Lanchester, 
un architecte anglais fut dépêché a Zanzibar pour 
étudier un plan de restructuration de la yule. Ii fut 
chargé de la iuêine mission pour la yule de Madras en 
Inde. 

(1) King, 1976, p.39. 
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II- L'INTENSIFICATION DES EFFORTS EN MATIERE D'URBANISME (1920-1 939) 

A- LA MISE EN PLACE DUN ORGANE DE GESTION DE LA VILLE: LA 

MUNICIPALITE DE ZANZIBAR 

On peut retracer l'histoire du service municipal a 
Zanzibar a partir de 1909, quand le premier Zanzibar 
Town Council fut créé. Ce conseil était compose par le 

consul britannique, et des responsables de départements 

gouvernementaux dont les tâches étaient, en partie ou 

entièrement, liées aux affaires relatives a la yule, 

cornme le Town Collector, le directeur des travaux 

publics, le commandant de la police, le Health Officer. 
(1) 

Ce fut un corps purement consultatif n'ayant aucun 

pouvoir de decision car toutes les réglementations 

étaient publiées au nom des chefs de départements 

concernés et avec l'approbation du Premier Ministre, et 

non avec celle du Conseil coinme le souhaitaient ses 

membres. 

Les principales tâches de ce conseil se résumèrent 

dans la construction et l'entretien des rues de la 

yule, l'approvisionnement en eau, l'enlèvement des 

ordures des lieux publics, l'enregistrement des 

naissances et des décès (tenue d'un Etat civil), et 

dans l'application des réglementations relatives aux 

danses et aux feux. Bref, des tâches d'exécutants et 

(1) Khamis, 1989, p.1; ZNA, AC 16/14, Minutes of the 
Zanzibar Town Council, August 1909- July 1910. 
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non un pouvoir de decision (1), une pratique contraire 
a celle adoptée en Grande Bretagne oU, au XIXè siècle, 
la 101, en l'occurrence le Consolidation and 

Improvement Act de Salford (1862) multiplie les 
pouvoirs d'intervention de la municipalité et renforce 
ceux qui avaient été acquis grace a une legislation 
antérieure. (2) 

Ii est vrai qu'une legislation importante 
concernant l'administration prit effet en 1918 quand le 
Municipal Building- Decree f Ut vote suivi du Street 
Cleaning and Lighting Decree en 1924. Cependant, le 
role de la municipalité dans le premier décret concerna 
uniquement le contrOle de l'érection des inaisons et 
toutes les questions s'y rapportant, tandis que le 
second lui assigne le recensement en vue de faciliter 
la levee des taxes. Pearce souligne d'ailleurs que 
l'entretien de la yule était assure par les chefs de 
département qui agissaient sous ses ordres. L'INA 
(Indian National Association) la qualifie d'ailleurs de 
"orneinental body and neither the council nor the public 
in any other way has any voice in the administration of 
the protectorate." (3) 

Le pouvoir de decision revenait au premier Ninistre 
puis au Resident. Et, coinme nous le constaterons tout 
au long de l'histoire de cette municipalite, durant la 
période étudiée et même après, le gouvernement, en 
l'occurrence le Resident, s'arrangera pour accaparer le 
pouvoir de decision au detriment des services 
techniques relegues au rang de simples exécutants. 

Garrard in Carré eds, 1989, p.141. 

ZNA, AB 39/308, Pearce to the Secretary of State, 
24/01/1921; President of INA to Secretary of State, 
19/10/1921. 



382 

Malgré la deivande pressante des Indiens de 

Zanzibar, (1) le gouvernement se montra reticent envers 

la constitution de cette municipalité et évoqua les 

dépenses qu'elle entraInerait comme l'atteste cette 

lettre de Pearce qui écrit: 

"certain difficulties present themselves when 

the question of establishment of a municipality 

is considered. In the first place, the total 

revenue received on account of Municipal 

enterprises, sanitary rates, markets fall, very 

far short of the sums at present expended on 

the town and any movement to establish an 

elective Municipal Council must be coincident 

with a very heavy increased taxation." (2) 

On voit que la question de l'argent revient. De 

plus, les Européens ne désiraient ni sa creation, ni y 

ZNA, AB 39/308, Extract from a letter from the 
President of INA Zanzibar to Secretary of State, 
06/08/1921: "the question of municipality has long 
engaged the consideration of the government as well as 
the public and the improvements in sanitation very 
urgently necessitates civic cooperation with the 
government in task. Under the peculiar condition of 
Zanzibar which 	is 	preeminently 	Asiatic, 	the 
introduction of a municipality is all the more needed 
to ensure not only the said improvement in sanitation 
but to materialize the idea of utilisation of municipal 
resources in every direction on the part of the tax 
paying public. " Sinclair affirme que cette idée ne 
vint pas des Indiens de Zanzibar, elle était apparue 
dans le Congres de l'INC tenu a Mombasa en déceinbre 
1920. ZNA, AB 39/308, Sinclair to Secretary of State, 
18/08/1921. 

ZNA, AB 39/308, Pearce to Secretary of State, 
24/01/1921. 
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participer. Eux-mêmes occupés par leurs affaires, 

préferaient que les questions municipales soient gerées 

et dirigees par le gouvernement plutôt que par un 

assemblage de marchands indiens et d'étrangers. 

Progressivement, la complexité des affaires 

municipales s'accrut plus vite que les simples 

dispositions, et les responsables des différentes 

tâches relatives a l'adiuinistration de la yule se 

heurtèrent a des problèmes causes par l'absence de 

dispositions legales sur son pouvoir reel. La mise en 

place d'une legislation globale s'imposa, et, en 1929, 

le gouvernement publia le nouveau Township Decree (1) 
qui gère toutes les villes du protectorat et étendit, 

en apparence, le pouvoir de la niunicipalite, donc des 

techniciens, mais, conforta, en réalité , celui du 

Resident. En effet, en vertu de l'exercice du pouvoir 

que lui conféra l'article 9 de ce décret, c'est le 

Resident qui assigna les tâches relatives a la ville 

aux différents responsables membres du Conseil 

Municipal de Zanzibar. Ainsi, le Directeur des Travaux 

Publics s'occupa du contrôle, de l'entretien des rues, 

du système de drainage et de l'approvisionnement en 

eau, celui des Services sanitaires et médicaux fut 

chargé de la propreté des rues, au directeur de 

l'Electricité fut confié l'éclairage de la yule, a 
celui de l'agriculture, l'entretien des parcs et 

jardins publics. Le Building Surveyor s'occupa de la 
mise en application des reglementations relatives aux 

constructions, aux alterations et reparations des 

inaisons tandis que le Superintendant of Police se 

(1) ZNA, AB 39/181, The New Township Decree 1929; 
Colonial Reports, 1929. 
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chargea de la protection contre les feux. (1) 

Ces nominations furent fortement critiquees par 

les services techniques car la designation de 

fonctionnaires a des tâches particulières, bien 

délimitées se révéla, dans la pratique, extrêmement 

difficile a respecter dans la mesure øü beaucoup 

d'entre elles ne devraient pas relever d'une seule 

autorité. Par exemple, le drainage des eaux usées, 

l'approvisionnenient en eau n'étaient pas des tâches a 
confier au seul ingénieur des Travaux Publics, le 

Public Health devait apporter sa contribution. Or les 
dispositions, contenues dans le Towns Decree, 

excluaient toute intervention de sa part dans ces 

domaines. (2) 

Le gouverneiuent décida alors, en 1932, d'adopter 

le système de la nomination conjointe de responsables a 
une même tâche, système qu'il avait déjà expérimenté a 
Pemba. (3) 

Malgré ces changements, le Conseil municipal se 

heurta toujours a l'inefficacité de ses services. Le 

gouverneluent ne voulait pas reconnaitre le vrai fond du 

problème c'est a dire l'absence de pouvoir de decision 
de ce conseil jusqu'à ce que Pim le souleve et 

recommande l'établissement d'une autorite municipale a 
la place d'un conseil dans cette lettre øü ii écrit: 

ZNA, AB 39/181, Towns Decree 1929, Appointment of 
Authorities, AB 39/180, Rules under the township 
decree, appointment of authorities. 

ZNA, AB 39/181, Lettre au HCS, 24/12/1931. 

ZNA, AB 39/308, Extract from minutes of the meeting 
of the Exco, 16/01/1932. 

I 
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"a municipal authority should be set up with a 
suitable constitution and adequate powers and 
also that authority to be appointed should be 
in the first instance a nominative authority 
comprising official and unofficial members with 
a majority of official members." (1) 

Pim suggere en fait un développement progressif et 
que dans les premieres années, les fonctionnaires 
doivent former la majorité du conseil. Les inembres 
off iciels et non off iciels seraient noinmés au debut. Et 
Si l'élection devait avoir lieu, ii faudrait fixer une 
proportion de inanière a ce qu'il y alt toujours une 
ivajorité de fonctionnaires jusqu'à ce que le pouvoir de 
contrôle puisse être confié a une autorité élue. En 
plus de cette inajorité off icielle, on devait réserver 
au gouvernement un pouvoir de veto ou un pouvoir de 
direction pour organiser le corps municipal. (2) 

Cette proposition qui présente le double avantage 
d'être bénéfique a la vie urbaine et d'épargner de 
nouvelles charges a la municipalite fut unanimeinent 
approuvée au gouvernement et reçut l'assentiment du 
Colonial Office a Londres. Cependant, lors de sa 
concrétisation, le Colonial Office décida que la 
Municipal Authority serait constituée de manière a ce 
que le gouvernement, en l'occurrence le Resident, 
conservât un certain pouvoir pour garantir de meilleurs 

ZNA, AB 39/308, Resident to Secretary of State for 
colonies, 15/08/1932. 

ZNA, AB 39/308, Secretary of State for colonies to 
Resident, 24/10/1932. 
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résultats (1) alors qu'en Grande Bretagne par exeniple 

le concept d'autonomie locale constitue une arnie contre 

l'interventionnisme du gouvernement central. (2) Peut-

être voulait-on éviter la situation déjà expérimentée a 
Bolton en Grande Bretagne oü "l'existence d'une 

multiplicité d'institutions dont les pouvoirs d'action 

se recoupaient, dont la procedure de nomination ou 

d'élection variait et qui par consequent entraient 

régulièrement en conf lit." (3) 

Ainsi, en 1932, fut créé le Zanzibar Town Board, 
un organe consultatif, ayant des pouvoirs exécutifs. 

Son role consista a conseiller le gouvernement dans les 
affaires de gestion de la yule xnais sans plus car le 

pouvoir de decision appartint au British Resident. 
Suivant le modèle ougandais, les inembres de son comité 

étaient Européens, Indiens et Arabes. Les Africains, 

considérés connie irresponsables, peu intéressés aux 

affaires municipales et donc incapables de prendre part 

a leur gestion, étaient représentés par le Town Mudir. 
Le directeur était le Provincial Commissioner et les 

autres membres off iciels, le Senior Medical Officer, le 

Medical Officer of Health, et le Municipal Officer qui 

servit de secrétaire du comité. (4) 

Cependant, ces bouleversements ne réglèrent en 

rien le problème de l'absence de pouvoir reel de cet 

ZNA, AB 39/166, Zanzibar Town Planning Minutes, 
29/07/1932; 39/308, Secretary of State for colonies to 
the Resident, 24/10/1932. 

Garrard in Carré eds, 1989, p.148. 

Garrard in Carré eds, 1989, p.148. 

ZNA, AB 39/308, Zanzibar Town Board Decree, 1933. 
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organisme qui se révéla inefficace durant les dix ans 

de son existence, une issue certaine car même en 

Angleterre, oü la municipalité avait des pouvoirs 

d'intervention considerable, le progrès fut lent et 

l'impact de la réforme sur la réalité fut tardif. Ii 

demeura un corps purement consultatif car la mise en 

place d'un Executive Board encouragerait selon certains 
residents et mernbres non officiels du Legco, le conflit 

politique a cause du préjugé racial et des distinctions 
de caste. (1) D'autre part, outre les fonctionnaires du 

gouvernement, peu de ceux qul payaient les taxes 

municipales furent capables de prendre part aux 

affaires municipales. D'ailleurs, outre quelques 

Indiens, peu d'entre eux en éprouvèrent le désir car la 

grande majorité de citadins n'avaient pas reçu de 

formation nécessaire a cela. (2) 

B- LE PLAN PROPOSE PAR LANCHESTER 

Ce plan vise avant tout a donner les lignes 

directrices pour aménager la yule et se propose de 

respecter autant que possible l'identité de la yule en 

faisant le minimum de destruction et d'engager le 

minimum de dépenses. 

ZNA, AB 39/308, Unofficial Community to HCS, 
19/12/1932; Minutes of Exco meeting, 04/04/1933. 

ZMA, AB 39/308, British Resident to Secretary of 
State, 11/05/1933; AE 5/1, Extract from report of 
meeting 29/07/1938. 



Lanchester reconnait que Zanzibar n'est pas une 

yule tropicale coinme tant d'autres et pourtant le 

modèle qu'il propose est conçu de manière a être 

applicable dans n'importe queue yule des tropiques. 

Ii souligne les particularités de la yule de 

Zanzibar et affirme que coinparée aux autres villes du 

inonde colonial, Zanzibar pouvait encore abriter le 

double de sa population en 1924 et évoque ses capacités 

coinmerciales. 

Pour la premiere fois donc dans l'histoire de 

l'aménagement de la yule un schema directeur fut 

élaboré par un technicien. Il concerne des domaines 

très varies allant du renforceiuent du role commercial 

de la yule jusqu'à l'aménagement de l'enseinble de la 

ville. 

1- Renforcement du role commercial de la 

yule 

Le déclin du commerce a Zanzibar avait preoccupé 

les autorités coloniales. Ce déclin, amorcé avec 

l'achèvenient de 1'Uganda Railway et la montée des ports 
de la côte comme Mombasa, terminus de la ligne de 

cheinin de fer de l'Uganda, ou connne Dar-es-Salaam, 

s'accentua pendant la guerre et prit un peu d'essor 

durant les deux années suivant la guerre comine 

l'attestent les chiffres ci-dessous. 
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VALEUR DU COMMERCE A ZANZIBAR 1900-1906 (f) (1) 

Année 	Import 	 Export 

1900 1.297.629 1.318.241 

1901 1.431.592 1.381.971 

1902 1.315.421 1.280.091. 

1903 1.282.308 1.247.407 

1904 1.613.948 1.575.273 

1905 1.504.778 1.361.645 

1906 1.314.238 1.269.565 

VALEUR ET VOLUME DU COMMERCE A ZANZIBAR 1910-1921 

(2) 

Importation Exportation 

Année Tonnage 	Valeur (Rs) Tonnage Valeur (Rs) 

1910 65.000 14.895.463 44.000 15.502.010 

1911 69.000 17.695.486 47.000 17.897.089 

1912 66.000 15.464.948 36.000 15.541.910 

1913 71.000 16.550.213 37.000 15.732.996 

1914 58.000 11.451.075 29.000 12.224.278 

1915 54.000 12.058.155 29.000 11.865.247 

1916 53.000 18.897.302 29.000 15.782.512 

1917 52.000 26.401.415 40.000 27.731.893 

Drumkey, 1908, p.99. 

Lanchester, 1923, p.39. 



390 

1918 54.000 35.495.858 33.000 32.003.957 

1919 56.000 29.012.535 57.000 36.660.168 

1920 60.000 27.380.947 39.000 30.111.795 

1921 73.000 32.232.946 45.000 32.464.049 

Ainsi, l'action de Lanchester se porta sur 
l'amenageiuent du port, son agrandissement et 
l'organisation du commerce. Ii approuva le déplacenent 
du port de son site initial et éventuellement son 
extension pour fournir un meilleur équipement au 
nouveau port et permettre ainsi l'accostage des navires 
de gros tonnages. 

Ii propose la construction d'un nouveau quai et de 
magasins sur toute sa longueur pour faciliter le 
debarquement des marchandises et l'emmagasinage des 
produits destinés a l'exportation. 

Ii propose egalement de regrouper les activités 
coiumerçantes dans la zone du port donc de créer un 
quartier des affaires dans cette zone. Ii est vrai 
qu'il existait un quartier des affaires, les quartiers 
indiens, dans la yule. Mais sa localisation n'était 
pas appropriée tant sur le plan des equipements que sur 
le plan éconoiuique. Les magasins de stockage étant en 
effet les arrière-boutiques dans les maisons 
d'habitation elles-iuêmes. La carte de la repartition du 
commerce montre le manque d'organisation de cette 
activité. Ii est donc nécessaire de regrouper tout ce 
qui avait trait au commerce dans un même site pour 
permettre son développement et pour mieux l'integrer 
dans un projet qui viserait a le faire bénéficier d'un 
meilleur equipement. Ii propose de transférer le 
stockage des ivarchandises de gros volume dans les 
magasins du port aménages a cet effet et d'interdire 
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leur stockage dans les maisons individuelles. Mais 

cette proposition rolupt le rapport de sociabilité entre 

clients et fournisseurs. 

Le quartier des affaires se situerait dans la zone 

du port englobant Malindi et Kokoni oü seraient 

construits les nouveaux entrepôts. Le regroupenient des 

activités conunerçantes dans Un niêine quartier répondait 

a deux objectifs: solution conunode pour les usagers 

(les conunerçants européens) car us trouveraient ce 

dont us auraient besoin dans un méme endroit, la 

creation de ce nouveau quartier éviterait le contact 

avec les quartiers insalubres des Indiens qu'il accuse 

d'inconscience en inatière d'hygiène et qu'il considère 

conune un foyer de nialadies. De plus, l'anienageiuent du 

port et la construction de ces nouveaux entrepôts f Ut 

un prétexte pour deloger les Hadraiuis et la population 

des boutres qui occupaient Malindi et Kokoni. 

Par la inêine occasion, il rappelle la nécessité de 

construire des routes reliant la ville a son arrière-

pays pour drainer les produits vers le port. Ii proposa 

la construction de la Mkokotoni Road qui relierait la 

yule au district du Nord, de la Chwaka Road gui 

inènerait vers la côte est de l'Ile, la Makunduchi et la 

Fumba Roads pour désenclaver le sud de l'ile. 

2- Le désentasseinent de la yule 

Lanchester proposa de revoir le trace des rues de 

Stonetown et de Ng'ainbo. Ii mit l'accent sur la 

nécessité d'enipierrer les ruelles des bazaars et 

l'anienageinent d'espaces verts pour aérer la ville trop 

compacte. 

Il souleva egalement le problème de l'entassement, 
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une des principales preoccupations des urbanistes 

anglais et autres personnes concernées par 

l'ainélioration du cadre de vie en Grande Bretagne a 
l'époque. Ii encouragea alors le gouverneluent a 
délivrer les permis de construction sous certaines 

conditions c'est-à--dire que les nouvelles constructions 

devraient se conformer a des règles respectant 

l'aération des maisons. Mais en mêine temps, ii proposa 

l'expulsion d'une partie de la population de la 

péninsule et son rejet hors du périinètre urbain dans le 

cas des Indiens pauvres des bazaars, les Hadramis et 

les populations des boutres de Malindi et de Kokoni. 

Ii conseilla aussi de déblayer le centre par la 

creation d'un quartier pour les Goanais une categorie 

utile a l'adininistration. 
Cette politique ne doit point étonner au moment oü la 

même chose s'opéra en Angleterre. En effet, la 

conception de la yule de Lanchester rejoignait les 

conclusions des urbanistes anglais des années 1920 qui 

consistent a développer les banlieues pour transférer 
le trop plein de gens des centres villes, une pratique 

déjà aniorcée en Grande Bretagne dans les années 1890. 

(1) 

3- La lutte contre les maladies 

La lutte contre les maladies recut une attention 

particulière et Lanchester proposa l'assèchement des 

marais et la peinture des reservoirs au pétrole pour 

(1) Garside in Actes du colloque de Clermont Ferrand, 
p.166. 
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exterminer les moustiques vecteurs de la malaria, le 

désherbage des sentiers inenant vers la yule. Pour se 

proteger du cholera et de la dysenterie, ii mit 

l'accent sur la nécessité de la mise en place d'un 

système de filtrage des eaux a la source et 

d'évacuation des eaux usées par le reamenagement de la 

crique et l'obligation de la construction de latrines. 

Cette politique de lutte contre les maladies prit 
de plus en plus d'ampleur a l'échelle de la yule et 
fut l'occasion de théoriser les principes déjà 

appliqués organisant la yule: ségrégation, creation de 

villes blanches,...et tout cela dans une perspective 

progressiste. 11  (1) Une pratique qui en principe ne 
devait pas être difficile a appliquer a Zanzibar oü une 
separation des quartiers existait déjà. 

Stonetown serait la yule blanche avec ses sous 

espaces de commerce, de residence pour une partie de la 

population urbaine notamment les Européens, les gros 

commerçants indiens et les riches Arabes. 

Le quartier administratif se situerait a Shangani. 
Les quartiers résidentiels des Européens se 

trouveraient sur la partie sud de la péninsule et a 
Vuga oü après l'éviction des populations indigenes 

seraient construites des habitations individualisées, 

les bungalow-compounds. 

Les Arabes et notainment les riches Omanis 

continueraient a occuper le bord de la mer, tandis que 
les riches Indiens resteraient dans les bazaars. 

Stonetown serait séparé de la ville indigène par 

la crique qul, une fois reainénagée, assurerait 

(1) Esoavelomandroso in Cahiers du CRA, n ° 7, p.87. 
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(Lanchester, Zanzibar..., 1923) 
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l'acheminement des eaux usées de la yule. 

Le trop-plein de Stonetown serait rejeté a 
Ng'ambo, au-delà de la crique. Pour les Indiens pauvres 

qui, selon lui, ne voulaient pas être loin du quartier 

des affaires, ii propose de les reloger en face des 

marches dans de petites habitations construites par le 

gouvernement. Quant aux Goanais, cette population 

indispensable pour l'administration du fait qu'elle 

constituait la classe des fonctionnaires subalternes, 

us devraient habiter dans un village a eux a Nq'ainbo. 
Concernant l'ensemble de la yule indigène, les 

propositions de Lanchester se résument a la revision du 
trace des rues pour assurer l'assainissement. Les feux 

frequents, volontaires ou non seraient autant 

d'occasion de revoir ce trace pour imposer le plan 

quadrille. 

Ii propose egalement des types d'habitations qui 

respecteraient les regles d'hygiene c'est-à-dire avec 

des espaces tout autour. 

4- Théorie de la segregation a Zanzibar 

a- Le concept de ségrég-ation 

Par segregation, nous reprenons la definition de 

Webster :"the separation or isolation of race, class or 

ethnic group by enforced or volontary residence in a 

restricted area, barriers to social intercourse, 

divided educational facilities or other discriminatory 

means..." (1) autreluent dit selon Cell, la manipulation 

(1) Webster, Third New International Dictionary cite 
par Cell in AHR, 91, 2, 1986, p.307. 
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consciente de l'espace physique par un groupe dominant 

dans le but de réaliser ou de maintenir un fossé 

psychologique entre ce même groupe et un autre groupe 

qu'il essaie de ivaintenir dans une position inférieure. 

(1) 

Le concept de segregation n'était pas un mot-clé 

dans le vocabulaire des relations des races dans les 

territoires anglophones du XIXè siècle. Elle apparut 

dans la religion, les sciences naturelles et la 

inédecine. Mais la pratique de la ségrégation est 

ancienne et citons comme exemple l'existence des 

ghettos juifs médiévaux, le système des castes en Inde. 

C'est la doctrine de la segregation qui est nouvelle et 

devient a la mode a la fin du XIXè siècle. Elle est née 

de la peur des maladies connne l'affirme cette directive 

donnée par le British Medical Journal (1904) :"Manson 

has also declared segregation to be the first law of 

hygiene for Europeans in the tropics". 

Mais on ne parle pas encore d'isolement 

d'individus particulièreiuent contagieux: la ségrégation 

se presente en termes de classe. Sur le plan medical, 

on conseilla aux Europeens de séparer les Noirs des 

Jaunes qui vivaient dans ces tropiques. 

Curtin, (2) lui explore la conjonction (qui prit 

racine durant la premiere décennie du XXè) entre le 

développemuent rapide de la connaissance des maladies 

Cell in AHR, 91, 2, 1986, p.307. 

Curtin, in AUR, 90, 3, p.595. 
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tropicales et la naissance de l'ainenagement urbain dans 

les cites d'Afrique tropicale. 

Selon lui, cette pratique tire ses origines de la 

situation de 1'Inde britannique des années 1860 øü le 

Royal Commission on Army Sanitation, pour diminuer la 

mortalité due a la malaria dans le rang des troupes 

britannique recommanda entre autres le respect d'une 

certaine distance entre les camps militaires anglais et 

les concentrations d'Indiens. On constata que la 

mortalité chuta de 50 pour mule en 1857 a 16 pour 

mule au debut des années 1890. Ainsi, le maintien de 

cette distance physique et psychologique par rapport 

aux Indiens devint une règle de vie chez les residents 

britanniques en Inde. 

Cette pratique s'étendit par la suite dans les 

colonies britanniques d'Afrique. En Afrique occidentale 

par exemple, le courant pro-segregationniste par peur 

des maladies atteignit son apogee avec le Political 

Memoranda de Lugard dans lequel, ii conseille d'établir 
autour des quartiers européens et de leurs clubs, un 

espace vide de 440 yards de largeur. A l'intérieur de 

ces zones européennes, aucun indigène excepté les 

serviteurs ne serait autorisé a vivre. Ceci éviterait 
aux Européens les attaques des luoustiques infectées. 

b- Ségrégation et épidémies a Zanzibar 

1) Conditions sanitaires et problèmes de lutte contre 

les épidémies. 

Les efforts de modernisation, l'établissement du 

protectorat avec son lot de lois pour améliorer les 

conditions d'hygiène de la yule n'apportèrent pas 
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beaucoup de changements dans l'état sanitaire qui 

demeura deplorable: la croissance rapide de la yule et 

de sa population ne s'accompagna pas des travaux 

d'assainissement et d'urbanisme en rapport avec les 

besoins. En effet, la population urbaine augnienta 

beaucoup a partir du debut du XXè siècle avec l'afflux 
des Noirs du continent chassés par la famine ainsi que 

les rigueurs de l'administration allemande et les 

troubles qu'elle engendra et enf in avec l'arrivée des 

coolies de l'Uganda Railway qui, après l'expiration de 
leur contrat, vinrent s'installer dans l'lle. Ces 

populations, entassées a Ng'ambo ou dans les bazaars, 
vivaient dans des conditions précaires et dans la 

promiscuité totale car la construction de logements ne 

suivait pas le flux des immigrants. Même les Noirs, 

depuis longtemps établis dans la yule, vivaient dans 

des conditions analogues et leur misère était 

flagrante. (1) 

Par ailleurs, les autorités coloniales qui ne se 

sentaient pas responsables du bien-être de ces 

populations, ne furent pas en mesure de garantir la 

pureté de l'eau consommée ni d'assurer regulierement un 

ramassage des ordures qui pourrissaient dans les rues. 

La prophylaxie, dans l'esprit des Anglais, 

consistait dans l'application stricte des principes 

d'hygiene individuelle, ainsi, us se préoccupaient 

plus de leur propre sante pour se proteger des maladies 

que d'améliorer les conditions sanitaires de toute la 

population. Et ménie dans leur pays, ils ne se 

(1) Hollingsworth, 1953, p.59; CSSP, B 196-A-XI, 
Rapport de De Courmont, 1896; B 197-A-IV, Lutz a Leroy, 
27/06/1898. 
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comportaient pas autreinent. (1) Ainsi, a Zanzibar, 
presque toutes les infrastructures sanitaires furent 
concentrées dans Stonetown, là oU vivaient les 
Européens alors que Ng'ambo et les bazaars furent 
laissés dans leur promiscuité. 

En cas d'épidéinie, Un problème se greffa sur les 
mauvaises conditions d'hygiène: le decalage entre 
l'apparition du fléau et la prise de mesures par les 
autorités. (2) La peste de 1905 en fut l'exeniple a 
Zanzibar. En effet, le premier cas apparut le 3 aolt 
1905, et un Européen décéda une semaine après. Au debut 
de sa lualadie, les médecins pensèrent que c'était un 
anthrax. Le docteur Koch, auquel on soumit les 
résultats des analyses post-mortem écarta cette these. 
Nais, ce n'est que le 27 aoüt qu'on diagnostiqua enf in 
la peste c'est a dire vingt jours après l'apparition du 
premier cas. Et plus grave encore, ce fut le 27 
septembre, un inois plus tard, que les autorités prirent 
les mesures qu'elles jugèrent adequates dans une 
pareille situation (nettoyage et désinfection des 
maisons de la yule, constitution d'un Plague Board, et 
division du pays en 14 districts sanitaires, chacun a 
la charge d'un inspecteur européen qui opéra sous la 
supervision du Sanitary Department. (3) 

Heudebert, 1900, p.48; Gloagen in the Gazette du 
03/10/1906; PRO, FO 403/159, Portal to Salisbury, 
22/08/1891. 

Ce problèiue toucha beaucoup de colonies comme ce 
fut le cas a Dakar, lors de la peste de 1914. voir 
M'bokolo in CEA, 84-85, XXII, 1-2, p.13. 

Hine, 1924, p.119; PRO, FO 107/125, Cave to the 
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Ce decalage peut s'expiiquer par deux faits: la 
lenteur administrative, d'une part, et le comportement 
des populations locales d'autre part. En effet, la 
lenteur administrative eut pour résultat de retarder la 
prise des mesures car entre l'apparition du premier cas 
et la mise au courant des responsables, un mois avait 
passé. Et, quand us en furent avisés, les rapports, au 
debut de l'épidémie, donnèrent une surmortalité faibie. 
(1) Le gouvernement et les fonctionnaires responsables 
avaient donc tendance a minimiser le phénomène et a 
prendre les mesures en consequence. 

Le second probième résida dans le comportement des 
indigenes. En effet, les families cachèrent leurs 
malades et préférèrent s'en reinettre aux Waganga qu'aux 
médecins. Cette attitude pourrait résulter de deux 
situations: d'un côté, la peur des responsables 
officiels européens et de ce qu'ils feraient quand les 
families auraient déclaré ieurs morts et leurs maiades, 
comme c'était le cas a Madagascar, lors de l'épidéiuie 
de peste, a la même époque: ies gens cachèrent leurs 
malades et turent leurs morts de peur d'être envoyés 

Marquis of Salisbury, 27/09/1905; CSSP, B 197-B-I, 
Allgeyer au TRP, 27/09/1905 et 20/10/1905; Le Plague 
Board était compose par des niédecins européens, des 
représentants du gouvernement du sultan, du consul 
general d'Angleterre, des Indiens. Sa tâche consista a 
l'éiaboration des inesures sanitaires, économiques et 
politiques pour lutter contre la peste. 

(1) Cette erreur pourrait être intentionnelle quand on 
ne veut flu alarmer les autorités ni créer une veritable 
psychose au sein de la population. Elle pourrait être 
involontaire quand on ne possede pas les moyens 
financiers et techniques pour évaluer le noiubre exact 
des décès. 



dans les stations de quarantaine ou de se voir enlevés 
leurs parents décédés, ce qui aurait été une offense a 
la coutume locale. (1) 

C'était aussi le cas a Zanzibar concernant les 
maladies contagieuses comme la tuberculose qui était, 
depuis des années, une autre cause de mortalité. 
Lanchester écrit: "they are prepared to hide a case of 
infectious disease if they think that its notification 
will cause them inconvenience." (2) 

D'un autre côté, les indigènes percevaient les 
épidémies comme une malediction, comme une punition des 
ancêtres, mécontents de la presence des chrétiens et 
holinues blancs dans le pays. Ainsi, dans les situations 
extremes, on faisait plus confiance aux guerisseurs 
pour conjurer le mauvais sort. (3) 

Esoaveloinandroso, in Omaly sy Anio, 12, 1980, p. 
49-110. 

Lanchester, 1923, p.54. 

Le pere Homer raconte les pratiques pour conjurer 
le mal & Zanzibar durant l'epidemie de cholera en 1869-
1870: "on eut le talent de vouloir enfermer le cholera 
dans des peaux de boeufs et de chèvres qu'on avait 
immolés. On les exposa au bord de la iuer... On renonça 
aux sacrifices d'animaux pour of frir... des sacrifices 
humains... Mais, du reste, a quelles extravagances ne 
se porte-t-on pas si le sorcier declare que telle ou 
telle chose arrêtera le cours du fléau. Ainsi, au 
milieu des inesures hygieniques, bonnes en elles-mêmes, 
ce farceur saura toujours mêler quelques idées 
superstitieuses comme nous le voyons dans les faits 
suivants: on a ordonné le balayage general de la yule, 
seuleiuent, pendant cette operation, personne ne devait 
se retourner pour regarder en arrière d'après les 
recommandations du mganga. De plus, ... on a défendu de 
porter de l'eau de la calupagne en yule quoique celle 
de la yule, étant saumátre, ne soit pas potable. Une 
extravagance plus grande que toutes les autres c'est 
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Le troisièine problènie qui se posa aux aménageurs 
européens fut l'inefficacité des mesures sanitaires. 
Pendant l'épidémie de peste de 1905, par exeinpie, les 
niesures furent niises en place des que le fléau fut 
signale a Madagascar en 1897. Les autorités publièrent 
des décrets. Mais, ii y eut problème car ceux-ci furent 
consignes par écrit or, la majorité de la population 
qu'on voulut atteindre ne savait pas lire. us ne 
pouvaient donc pas produire l'effet escoinpté. 

Quand la peste arriva a Zanzibar, certaines 
autorités comprirent les défaillances du systèiue 
sanitaire et des inéthodes eiuployées connie les cordons 
sanitaires perméables. Le pére Allgeyer pane des 
citadins qui fuyaient vers les campagnes. Hollingsworth 
lui-même alla jusqu'à dénoncer un certain laxisme de la 
part des autorités politiques. Selon lui, ii faudrait 
appliquer des codes sanitaires stricts connie la 
declaration obligatoire et systematique de tous les 
décès. Ce laxisme pourrait s'expliquer par le fait que 
cette épidéniie ne fut pas prise au sérieux. Beaucoup 
disent qu'elle le fut seulenient dans l'iniagination des 
docteurs. Quand le sultan, inquiet des pertes énornies 
que subissait la yule a déclaré qu'il voulait que cela 
finisse, les cas ont diniinué puis cessé connie par 
enchanteinent. (1) Par ailleurs, les rapports sur le 

qu'on a défendu de puiser de l'eau dans les puits 
pendant la journée, le puisage nocturne devant inettre 
fin a l'épidémie..." CSSP, B 194-B-Il, Homer aux 
meinbres des conseils centraux de la Propagation de la 
Foi, 28/12/1869; Bulletin general de la CSSP, tVII, 
1869, p.  652-653. 

(1) CSSP, B 197-B-I, Heluery au TRP, 27/11/1905. 
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fléau n'arrivèrent pas de facon reguliere aux autorités 

et ne traduisirent pas la réalité. Tout ceci etait tout 

a fait inadapté en periode d'épidémies. 
Enf in, le dernier problèiue qui se posa en cas 

d'urgence fut la divergence de points de vues au sein 

des décideurs. En 1912, par exeiuple, lors de l'épidéinie 

de cholera, les alarmistes insistérent sur la gravite 

du phénomène et preconisèrent des mesures draconiennes 

pour s'en preserver, les autres, par contre affirmérent 

que tout ce qui devait être fait l'avait ete. (1) 

2) Renforcement de la segregation résidentielle: un 

moyen pour preserver la population européenne 

La question des maladies et des epidémies fut 

genératrice de préjugés, lesquels marquèrent 

l'aiuénagement de l'espace urbain colonial. Les 

épidéiuies (peste et cholera), le caractère endeiuique de 

certaines maladies fatales aux Européens, la fièvre 

surtout, alarmèrent les autorités coloniales. 

Devant l'inefficacité des mesures sanitaires pour 

lutter contre les maladies et devant l'urgence quand 

les épidémies apparurent certaines personnes, tenant 

les indigènes pour responsables de l'échec, prônèrent 

leur separation d'avec la population europeenne. 

Déjà, 1'Europe avait, depuis ses premiers contacts 

avec l'Afrique, une perception negative de celle-ci a 
cause des nombreuses maladies fatales aux Européens et 

(1) ZNA, AC 16/14, Minutes of the cholera Board, 
11/09/1912. 
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du taux de mortalité très élevé dans cette partie du 

monde. Le spectre de la malaria continua de hanter 

l'esprit des Anglais, depuis Sinee en 1811 jusqu'a Mac 

Carthy en 1934, en passant par Owen en 1823, Hamerton 

en 1840, Burton dans les années 1850 et Christie en 

1869-70. Tous parlent de l'insalubrité du climat de 

l'ile et de la prevalence du paludisme qui déciinait un 

grand nombre de leurs compatriotes. Owen, par exeniple 

rapporte: 

"experience has shown how fatal the climate of 

Zanzibar is for the Europeans. the Andromache 

lost several of her crew, when there about a 

year before us; and during her second visit in 

August 1824, Commodore Nourse, with a party of 

his officers rashly accepted an invitation from 

the governor to pass a night at his house in 

the country, in consequence of which, he, 

together with the great number of those who 

accompanied him, was seized with the fever a 

few weeks afterwards, when all fell victims of 

the disease." (1) 

Cette vision negative se trouva confortée par les 

épidéinies de cholera et de peste, par le caractère 

endéniique de certaines maladies comme la fièvre et la 

dysenterie et la tuberculose (une des principales 

causes de mortalité dans la yule dans les années 

d'après guerre) qui marquèrent beaucoup l'inconscient 

des Européens. 

(1) Owen, 1833, p.430-431. 
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Le bouc émissaire tout désigné était l'indigene 
qui devait être ainsi refoulé hors du périmètre urbain. 
A Zanzibar, l'idée d'une ségrégation naquit lors de 
l'épidéinie de cholera de 1869-70. Christie, alors 
inédecin du sultan Majid, dans son étude sur la 
propagation de l'épidémie en Afrique de l'Est, 
entretient taciteinent cette idée. En evoquant les 
coutulues et les ivanières de vivre des indigenes 
(aliinentation, habilleinent, logement, sociabilité) 
coimne étant responsables de la propagation de ce fléau, 
ii posa les bases même de l'argumentation en faveur de 
la segregation résidentielle selon laquelle la 
cohabitation avec les indigènes menace la sante des 
Européens. (1) 

L'épidéinie de cholera de 1912 fut une occasion de 
la relancer. En effet, certaines autorités reprirent 
ces theses et expriiuèrent ouverteiuent l'idée de 
segregation pour preserver la sante voire la vie des 
Européens. Des responsables du Public Health 

Department, en l'occurrence Charlesworth et Mac Donald 
en se basant sur le noinbre de décès inentionnés dans les 
rapports préconiserent des iuesures qui, a court terme 
se traduisirent par des règles sanitaires strictes 
(incineration de toutes les inaisons infectées, 
inspection de tous les cadavres par un médecin et 
désinfection de toutes les maisons.) et a long terme 
par une ségrégation résidentielle pure et simple. (2) 
Mac Donald, comiue tous les adeptes de cette théorie, 

Christie, 1876, p.  308-311. 

ZNA, AC 16/14, Minutes of the Cholera Board, 
17/09/1912. 
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evoque les coutumes des indigènes pour justifier sa 
prise de position. Ii attire l'attention du Board sur 
certaines coutumes indigènes qui consistent a layer le 
corps du défunt et a jeter l'eau dans un trou creusé 
dans la inaison recouvert de terre et d'une natte sur 
laquelle le proche parent du défunt s'assoirait pendant 
les sept jours de veillée funèbre. Cette pratique, 
selon lui, ne pouvait qu'engendrer la propagation de 
l'épidéniie car les voisins venaient prier dans cette 
inaison pendant 7 jours. (1) 

Cette these fut reprise par Lanchester dans son 
rapport sur les enquêtes qu'il inena pendant les années 
1920 concernant la tuberculose qui était une autre 
cause de mortalité chez les Indiens surtout et les 
Noirs de la yule. Ii écrit: the majority of Indians is 
deficient of any sense of hygiene. To shut out all 
light and air, to crowd together and to expectorate 
seem to be ingrained habits with them. . • 1 (2) 

c- Les autres motivations de la ségrégation 

Mais la peur de la maladie ne fut pas l'unique 
cause de la segregation. D'autres motivations 
politiques, econoiniques et culturelles apparurent par 
la suite pour justifier la segregation résidentielle. 

ZNA, AC 16/14, Minutes of the Board, 12/09/1912. 

Proceedings, 1912. 

Lanchester, 1924, p.54. 
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Ii faut séparer les gouvernants des gouvernes. (1) En 
effet, les autorités coloniales virent dans la 
segregation une occasion d'écarter toute une zone 
urbaine, la partie indigène, de l'entretien et du 
développement, moyen habile et efficace pour masquer 
l'insuffisance des finances. 
Akers, Secretary for Finance and Trade, critiqua en 
1907, cette politique et demanda aux hauts responsables 
d'en adopter une visant a favoriser la population 
entière. l4ais ii semble que sa requête ne fut pas 
entendue car un rapport de 1948, inentionne l'état 
d'insalubrité et de promiscuité de Ng'anibo, lequel 
ref létait les pires caracteristiques des taudis 
indigenes. (2) 

Les justifications culturelles apparurent plus 
tard. Les autorités coloniales avancèrent que la 
société coloniale et la société indigene appartenaient 
a deux mondes différents qui, mélanges, ne pouvaient 
que se gêner. Le premier, en effet, s'apparentait a une 
culture urbaine, industrielle, essayant, autant que 
possible, de vivre de la même manière que les 
métropolitains. Le second, par contre, resta dans 
l'orbite de la culture traditionnelle, ancestrale. (3) 

L'argumentation en faveur de l'incompatibilité des 
modes de vie evoquée ici pour justifier l'exclusion des 
indigènes masque, en fait, un comportement raciste. 
L'administration affirmait que la separation assurerait 

Curtin in ?IHR, 90, 3, 1985, p.595. 

Akers 	in 	Harlow 	& 	Chilver, 	1965,p.654; 
Clayton,1976, p.2. 

King, 1976, p. 39. 



un développement homogéne de chaque coinmunauté. Elle 

serait, pour les différents groupes, un moyen de 

conserver leur identité sociale et raciale respective, 

facteur essentiel a l'accomplissement de leurs 

fonctions respectives dans une société oü 

l'appartenance a une connuunauté donnée, définit le 

statut social. En effet, les Anglais furent obsédés par 

la croyance en l'efficacité du maintien de chaque 

groupe racial dans son role et selon eux, rien ne 

devait perturber cet équilibre. Cette pratique trouva 

un terrain parfait a Zanzibar oü l'aligneiuent des races 
et des classes concordait. (1) 

Séparees dans des aires geographiques différentes, 

les communautés pourraient exprimer librement leur 

heritage culturel respectif sans souci de se gêner par 

des modes de vie différents voire contradictoires dans 

la majorité des cas. 

Enf in, la segregation créerait un environnement 

culturel européen, familier et evident, base matérielle 

de la sécurité psychologique des Européens et des 

privilégiés du régime, dans un monde incertain oii les 

manifestations des tensions sociales faisaient partie 

de l'univers quotidien. Les significations de ces 

espaces urbains, selon Coquery, furent "ponctueflement 

trés affirmées par la volonté d'ostentation de la 

puissance coloniale." (2) 

Temu & Mlahagwa, 1976, p.39; Flint in Harlow & 
Chilver eds, 1965, p.651. 

Coquery (M), in Cahiers du Groupe Afrique Noire, 
n ° 5, 1981, p.55; Esoavelomandroso in Cahiers du CRA, 
n ° 7, p.89. 
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Cette démarche n'était pas une nouveauté propre 

aux villes coloniales car elle avait déjà été 

experimentée, au debut du XIXè siècle, dans les villes 

minières du nord de la France et de l'Angleterre. 

Cependant, elle était appliquée sous des formes 

particulières dans les colonies. Les mesures 

urbanistiques visaient, en effet, a distinguer les 

populations en groupes, en fonction de leur utilité: 

certains furent invites a vivre en yule et a servir 

les colons et l'administration, d'autres, par contre, 

en furent repoussées et ne purent bénéf icier des 

services coloniaux. 

Il est vrai que cette segregation ne fut pas "de 

jure" car cette pratique se conciliait difficilenient 

avec l'idée de mission civilisatrice, 	éléinent 

essentiel 	de la conquête coloniale. Mais les 

administrateurs publiaient des lois dont l'application 

aboutit a la segregation. C'était le cas du Town Decree 
de 1929, qui, 'en fixant des regles strictes sur les 

dimensions des maisons, sur les matériaux de 

construction a utiliser, écarta l'éventualité d'une 

installation des populations pauvres, en majorité des 

Noirs, dans Stonetown. Le rachat de terrains vacants et 

de maisons dans Stonetown a partir des années 1910, fut 
un autre moyen pour dissuader l'aggloineration des 

Africains et des Indiens dans le quartier européen. Le 

consul de France a Zanzibar dit: tile  but poursuivi par 

le gouvernement local a Zanzibar dans ses acquisitions 
foncières fut de loger des fonctionnaires de plus en 
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plus nombreux et d'enipêcher l'intrusion des Africains 
et des Asiatiques..." (1) 

Le décret de 1925 entérine le projet et fixe les 
modalités de sa réalisation. 

Cependant, 	ces 	politiques 	d'urbanisiue 	se 
heurtèrent a bien d'obstacles a Zanzibar coinme dans 
d'autres colonies européennes. 

(1) AD, série K, Gérant du consulat de France a MAE, 
24/03/1919. 
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CHAPITRE V: LES ENJEUX DE L'URBANISME COLONIAL ET LES 
REALISATIONS 

La situation de la yule de Zanzibar durant les 

trois premieres décennies du XXè siècle pourrait être 

résumée dans cette réflexion de F. Esoavelomandroso sur 

la yule de Tananarive: 

"coinme bien de villes coloniales, elle s'est 

développée quelque peu en marge des utopies 

selon une logique dont les ressorts révélent 

les multiples enjeux de tout aménagement 

urbain. Au delâ des discours sur la yule, 

révélateurs des mentalités des décideurs, de 

leur perception des rapports sociaux dans un 

espace qu'ils veulent maitriser, les modalités 

de production de cet espace permettent de 

saisir les luttes d'influence dans ce milieu... 

et d'appréhender a travers le choix des 

décideurs et des bâtisseurs, les clivages d'une 

société coloniale évoluant dans une yule oi la 

modernité et l'héritage de l'histoire ne font 

pas bon ménage." (1) 

En effet, la gestion de la ville et des services 

urbains n'est jamais celle que les référents étatiques 

avaient prévue. Les différents groupes d'acteurs 

(1) Esoavelomandroso (F) in Cahiers du CRA, 7, 1989, 
p.85. 
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s'articulent les uns aux autres autour d'enjeux qui 

n'ont rien d'urbanistique. Dans le cas de Zanzibar, la 

gestion effective semble plus être le fait d'un 

fouillis inextricable de pratiques diffuses et 

désordonnées. La gestion de la yule et des services 

urbains ne fut pas non plus totalement réductible au 

volontarisme pas plus qu'elle ne fut entièrement 

inspirée par des rémanences d'un mode de vie uniquement 

traditionnel. Comme nous le verrons, ii y avait 

parfois interference entre plusieurs sortes de 

questions et de tactiques et cela au detriment de 

l'amélioration des conditions de vie urbaine. (1) 

I- LES PROBLEMES DES PROJETS DE RESTRUCTURATION 

A- LE DECALAGE ENTRE LA 101 ET SON APPLICATION: LA QUESTION FONCIERE 

Nous avons choisi d'étudier ce problème a travers 

la legislation foncière car la terre, son appropriation 

et son contrôle constituent un enjeu majeur dans tout 

urbanisme. Et on ne saurait comprendre certains 

caractères de la croissance et des structures urbaines 

sans tenir compte des problémes fonciers auxquels se 

sont heurtés et se heurtent toujours les pouvoirs 

publics. us découlent en partie de l'incompatibilité 

entre droit traditionnel et droit européen de tradition 

romaine. (2) 

Garrard in Actes du colloque de Clermont Ferrand, 
1989, p. 146 . 

Vennetier, 1991, p.110. 
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Des le debut du protectorat, la question foncière 
fut une priorité pour les nouveaux dirigeants. En 
effet, les autorités coloniales avaient coinpris que 
pour créer un espace urbain viable, ii fallait niettre 
la main sur les terres. Elles coimnencèrent alors a se 
donner les moyens legaux, economiques, politiques et 
niilitaires pour structurer Un espace urbain conforme a 
leurs aspirations, inoyens dont se plaignit le sultan. 
(1) 

Par divers procédés legaux, l'administration pensa 
régler le problème foncier ou plus exactement le 
contrôle des terres. Mais on se rendit vite compte 
qu'il y avait un decalage entre la loi et son 
application. 

L'administration pensa en effet mettre la main 
progressivenient sur les terres et y exercer un contrôle 
exciusif au moms sur celles qui lui appartenaient. 
Mais, ii semble que ce ne fut pas le cas. Prenons le 
cas de Funguni, un domaine appartenant au gouvernement. 
La reglementation de 1897 qui attribue des concessions 
a des individus stipule que tout transfert illegal 
c'est a dire n'ayant pas reçu l'accord du Land Office 
est passible du retrait du certificat d'occupation sans 
aucune forme d'indemnisation. Mais, s'il pouvait 
collecter les loyers, il ne fut pas en niesure de 
choisir ses tenanciers car le changemnent d'occupants 
lui échappait completemnent. En effet, quand les 
autorités du Land Office venaient collecter le loyer 
des terres, le tenancier inscrit au Land Office l'avait 
cede a un autre sans que les autorites en soient 

(1) AD, CP 14, Ottavi a MAE, 29/10/1891. 
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soient avisées. (1) Ii en fut de même pour les inaisons. 
Un autre problème se greffa sur cette situation: 

le gouvernement était confronte a un problènie de 
surpeupleinent sur ses propres terres. L'appropriation 
de terrains disponibles ne suivit pas l'accroissement 
démographique et Funguni concrétisa ce que les 
autorités coloniales redoutaient le plus: une zone 
surpeuplée n'ayant ni routes, ni evacuation des eaux 
usées. (2) Elles ne furent pas en mesure d'iinposer les 
reglementations 

Mais la question de l'ainénagement de la yule se 
fit pressante aprés le premier conf lit luondial et a la 
suite des conferences de Londres et de Gand, le 
gouverneinent de Zanzibar décida de hater le processus 
de mainmise sur les terres. Ii fit alors siennes les 
anciennes prerogatives du sultan sur les terres 
vacantes comme l'atteste cette publication de 1920: 

"Notice is hereby given that all waste land or 
unoccupied land in the Zanzibar Protectorate 
not forming a part of shamba to which a good 
title can be shown and all land used or 
occupied by members of Native communities 
either collectively or individually is the 
property of the government" (3) 

ZNA, AB 39/147, Minutes to the Cs, 20/09/1924. 

ZNA, AE 5/6, Lettre au Honorary Chief Secretary, 
14/03/1935. 

ZNA, AB 40/20, Government's title to all waste land 
in the protectorate, 1918-1929; The gazette du 
19/01/1920. 
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Cette publication f Ut suivie du Town Decree de 

1925 qui entérina le pouvoir de l'Etat colonial dans ce 

domaine..(1) Et ce fut ainsi que le Land Office mit 

définitivement la main sur Mnazi Moja et définit son 

statut par le Décret de 1926 (2) qui stipule que le 

terrain qui s'étend en dehors du cimetière Khoja sur le 

côté occidental de Mnazi Moja et le côté sud jusqu'au 

Cooper Institute demeure terrain de distraction et 

aucune construction outre celles en relations a des 

activités récréatives ou celles pour proteger de la mer 

n'y sera erigée. (3) 

La pénurie de terrains qui sévit dans la péninsule 

et a Ng'ambo explique les prix prohibitifs rendant 

pratiquement impossible toute operation visant a 
assainir la ville. Une autre solution s'imposa pour le 

gouvernement: les expropriations prévues dans le Land 

Acquisition Decree de 1918 et entérinées par Le Town 

Planning Decree de 1925 dans lequel il est dit: "The 

British Resident may for the purpose of a town planning 

purchase on behalf of the government any land comprised 

in such scheme by agreement or compulsory under the 

provisions of the Land acquisition Decree." 

En effet, les reglementations en vigueur 

concernant les expropriations pour cause d'utilité 

publique contenues dans le Land Acquisition Decree de 

1918 ouvraient apparemment de larges perspectives: 

ZNA, AB 39/177, Town Decree 1925. 

ZNA, AB 40/42, Mnazi Moja Ground, 1894-1925 règle 
le problème de limites et de contrôle de ce terrain de 
sport a l'usage du public; Colonial Report, 1926. 

ZNA, AB 39/177, Town Decree 1925. 



417 

c'était l'occasion de réduire le surpeuplement de 

certaines zones et de les amenager suivant des règles 

sanitaires. Funguni reçut ainsi l'attention des 

aménageurs du fait qu'il appartenait au gouvernement. 

Le Land Office pensa raser le quartier et reloger ses 
occupants ailleurs. On proposa d'avertir les tenanciers 

d'avoir a quitter la zone dans un délai donné. 
Mais de nouvelles difficultés apparurent: d'un 

côté, ni le plan d'amenageinent, ni le financement, ni 

les exécuteurs directs de la tâche ne furent définis. 

On pensa confier la production des logeiuents a 
l'initiative privée, a l'origine de la creation de 

logements d'avant 1914 en Europe. Ce qui iniportait aux 

dirigeants étaient les profits financiers qu'ils 

pourralent en tirer. 

D'un autre côté, rien n'était prévu pour reloger 

les deguerpis. Certaines personnalités politiques 

préconisèrent de les transférer dans la zone senii-

urbaine. Mais ceile-ci était déjà surpeuplée aussi 

proposa-t-on simplement de les renvoyer dans leur 

village d'origine. Mais les tenanciers résistérent a 
cette solution et se niaintinrent a Funguni. (1) 

Ces expropriations furent apparenunent une occasion 

de récupérer des parcelles de terrains. Mais elles 

sous-entendent aussi une indemnisation du tenancier 

pour sa hutte et du propriétaire pour son terrain. Ce 

problèine d'indeinnisation se posa avec de plus en plus 

(1) Zanzibar Protectorate Publication, Legco Debates, 
1928, p.30 ii est dit: "the provision on new hutting 
grounds both by government and by private individuals 
on the periphery of the town had much done to relieve 
the congestion and to better housing of the natives." 
ZNA, AB 39/209, Residency to FO, 13/07/1937. 
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d'acuité au fur et a mesure que l'aménagement de la 
yule se fit pressant et que les terres se raréfièrent 
et donc coütaient chers. En effet, "l'introduction de 
la notion et de la réalité des valeurs marchandes de 
l'espace va bouleverser le contexte urbain... Ayant 
pris le pouvoir, les Européens usurpent les droits 
traditionnels d'attribution d'usage du sol. us 
s'approprient des fractions d' espace qui, en milieu 
urbain peuvent être modestes au depart, mais ce 
faisant, us enclenchent un processus irreversible et 
posent désormais coinme fondainental, le problème de la 
speculation foncière." (1) 

L'adininistration trouva exagerees les prétentions 
des expropries tandis que ces derniers se plaignirent 
du caractère dérisoire des tarif s proposes. Le décret 
de 1922 leur permit en effet de revendiquer ces droits. 
En effet, ce décret stipule qu'il est possible a toute 
personne de faire appel auprès du Resident dont la 
decision seule est irrevocable, pour tout dedommagement 
inadequat. Cette demande doit se faire dans un délai 
d'un mois a compter de la date de la decision du Land 
Office. Passé ce délai, la requête est irrecevable si 
le Resident n'a pas jugé nécessaire de l'étendre. (2) 

Ces droits furent reconnus dans l'article 10 du 
Town Planning Decree qui dit que toute personne dont la 
propriété est affectée par le projet d'aménagement 
urbain pourra si elle en fait la reclamation dans un 
délai prévu par le décret (au minimum trois Inois 

M. Coquery in Cahiers du groupe Afrique Noire, n ° 5, 
1981, p.53. 

ZNA, AB 40/146, Decree to amend the Land Survey of 
1911. 
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après la date de publication du projet) obtenir 
reparation. (1) 

Le cas cl'un certaine Mwana Mtama bin Sultan est 
révélateur de cette résistance des populations locales 
face au projet d'amenagement. Sa maison devait être 
démolie pour des raisons d'intérêt public et déplacée a 
Mianzini. Le gouvernement lui proposa 25 roupies de 
dédommageiuent qu'elle jugea trop bas pour lui periuettre 
de reconstruire une autre hutte. Elle refusa alors de 
quitter sa maison. (2) 

Les Arabes, attaches a leur terre exigèrent de 
lourdes indemnisations pour toute parcelle de terrain 
cédée pour cause d'aménagement, une ivanière de gagner 
de l'argent sans passer par les usuriers indiens. Et, 
us iuenacèrent, dans le cas d'un refus, de récupérer 
celles déjà cédées et transformées en rues par exemple. 
Or, le gouverneluent n'avait pas les moyens de supporter 
de telles charges. 

Toute cette situation est résuiuée dans une lettre 
adressée au Honorary Secretary: 

"we have a town plan but we have no money to 
implement it nor legal authority to enforce it. 
Many property owners are now taking advantage 
of the present law to insist on building on old 
established open spaces and tracks through 

ZNA, AB 39/177, Town Decree 1925. 

ZNA, AE 10/5, Mwana Mtama bin Sultan to the 
Administrator General, 10/10/1925. 
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their property. Their idea being that when a 

town plan is being declared, government will 

have to give them heavy compensations. This 

tendancy cannot be stopped by existing law and 

in time, will have the effect of undoing what 

good... It is very dishartening to see land 

built over that I have been at pains to get 

clear and property owners are... insistent on 

the fact that business is business..," (1) 

B- L'INSUFFISANCE DES MOYENS A ME1TRE EN OEUVRE 

L'autre cause de ce chaos foncier et urbanistique 

a Zanzibar, fut l'insuffisance chronique de moyens 

financiers et de personnel qui marqua toute la période 

étudiée et dont les administrateurs successifs se 

plaignaient. (2) 

1- Le mangue de moyens financiers, 

Avant la creation du Municipal Council en 1909, le 
budget du Protectorat et de la ville ne faisait qu'un. 

Rattaché au Foreign Office, Zanzibar ne devait compter 

que sur ses propres revenus c'est-a-dire, les 

ressources du sultanat obtenues principalement a partir 
des droits de 25% sur l'exportation des clous de 

girofle. Ce prélévement était un mécanisme pour drainer 

ZNA, AB 39/177, Lettre au Honorary Chief Secretary, 
13/12/1939. 

ZNA, AB 39/207, Joint Building Authority to HCS, 
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le surplus du capital inarchand et fonder. 

L'autre source de revenus était la taxe sur les 

importations mais celle-ci fut par contre insignifiante 

car peu de produits importés étaient consonunés 

localeinent, Zanzibar étant principaleinent un transit 

pour les marchandises a destination de l'Afrique de 

l'Est. (1) 

Mais celles-ci étaient loin de couvrir les besoins 

du sultan lui-inême, encore moms ceux du protectorat. 

Or les réformes urbaines coütaient cher. Pour Zanzibar, 

se greffèrent le problème d'indeinnisation des 

propriétaires d'esclaves, le salaire des Slavery 

Commissioners, le coüt des tribunaux de district ainsi 

que celui de la force de police. (2) Tout ceci 

constitua de lourdes charges pour les finances du pays. 

Le déclin du commerce a la suite de la concurrence des 
ports de la côte et la guerre de 1914-1918 aggrava la 

situation. Ii fallait donc créer de nouvelles sources 

de revenus. Deux solutions furent proposées et 

appliquees: la mainmise sur la trésorerie du sultan et 

la creation de nouvelles taxes. 

a) Le contrôle des revenus du sultan 

Avant le protectorat, il n'y avait pas, a 
Zanzibar, de trésor public. Les fonds publics étaient 

Fergusson in African Economic History, 18, 1989, 
p.46. 

Flint in Harlow & Chilver, 1965, p.651. 
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les revenus du sultan. Les dépenses publiques et celles 

du souverain se confondaient. Il fallait, donc, selon 

Portal, en établir la distinction pour "éviter le 

gaspillage de l'argent du Protectorat obtenu au 

detriment des sujets anglais qui payaient les taxes." 

(1) 

Dans un premier temps, ii £ it dresser la liste de 

tous les biens du sultan (plantations, manufactures, 

mnaisons, esciaves, voitures, chevaux et meubles) pour 

en établir la valeur. Ii arréta sa liste civile a 
250.000 roupies par an. Ainsi, le sultan et les Arabes 

n'auraient plus a s'occuper du trésor public. Mathews 
s'installa au palais pour superviser les recettes et 

les depenses. (2) 

Dans un second temps, ii s'empara des anciennes 

sources de revenus du sultan commne la taxe sur le 

girofle, la plus importante aussi car elle fournissait 

plus de 450.000 roupies par an. (3) 

AD, CP 14, Ottavi & MAE, 01/08/1892; The Gazette du 
10/05/1893. 

Flint in Harlow & Chilver, 1965, p.443; AD, CP 14, 
Ottavi a MAE, 01/08/1892. 

Ce girofle provenait des plantations du sultan et 
des 25% préleves sur les récoltes des deux lies. Les 
ventes aux enchères avaient lieu deux fois par semnaine, 
en presence des autorités anglaises pour enrayer la 
fraude. La premiere vente aux enchères eut lieu le 
21/11/1891. AD, ADP, Révoil 2, Lettre au MAE, 
28/11/1891. 
Dans le Morning Post du 23/11/1891, on peut lire: "the 
first public auction sales of cloves subject to the 
duty was held to day, there being a large attendance on 
the occasion. Mr Portal, the British Consul, who was 
present said it was hoped to make Zanzibar the center 
of the trade of East Africa..." 
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Ii accapara le loyer des territoires adniinistrés 
par 1'IBEA Co qui s'élevait a 172.000 roupies par an et 
les dividendes des 200.000C payes par 1'Allemagne 
contre l'occupation du Tanganyika et s'élevant a 99.100 
roupies par an. En 1892, le budget du Protectorat 
s'éleva a 2.000.000 de roupies. (1) 

Mais cette somme était loin de suff ire aux besoins 
du protectorat aussi, fallait-il créer de nouvelles 
sources de revenus: les taxes. 

b) La creation de nouvelles taxes 

Chaque innovation introduite ou a introduire fut 
l'occasion, pour les autorités anglaises dans l'ile, de 
prélever des taxes. Les premieres impositions étaient 
consacrées a l'aménagement du port et de Zanzibar et 
pour lui rendre sa prospérité d'antan, supplantée 
depuis par la colonie alleinande du continent car le but 
de Portal fut de développer le commerce d'une part et 
d'améliorer les conditions sanitaires de la yule 
d'autre part. Ii demanda donc aux navires entrant dans 
le port de Zanzibar, de payer 3 annas par tonnage 
jusqu'à un maximum de 150 roupies. Au lieu de 
s'acquitter de ce droit a chaque entrée, les navires 
circulant entre Ruvuiva et Warsheikh et les boutres le 
feraient annuelleiuent en payant un nombre de roupies 
équivalentes a leur tonnage pour les premiers et de 15 
roupies pour les seconds. Le produit de cette taxe, a 
peu près 13.500 roupies par an, fut utilisé a 

(1) Hollingsworth, 1953, p.62; Flint in Harlow & 
Chilver, 1965, p.643. 
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l'entretien des phares sans lesquels, les navires 
devaient, pour entrer dans le port, payer cher le 
service de guidage par les boutres. (1) Elle servit 
aussi a l'amenagement du port. 

Pour organiser un service de voirie urbaine et 
d'éclairage des rues, Portal instaura la taxe sur les 
maisons de pierre dont le montant s'élèverait a 10% de 
leur valeur locative. (2) Son prelevement ne devint 
effectif qu'en 1910 a cause des vives protestations 
qu'elle suscita et de la nécessité de dresser une liste 
de toutes les Inaisons de pierre 

Le 16 noveinbre 1891 fut instaurée la taxe sur 
l'eau puisée dans la ville par les navires. Elle 
correspondait a une roupie par tonne d'eau puisée le 
jour et 1 roupie 4 annas pour la Inênie quantite mais 
puisée la nuit. Les 1.300 roupies collectées 
inensuellement furent affectées a l'entretien et aux 
reparations du grand conduit, de tous les robinets et 
tuyaux. (3) 

Leigh, 1901, p.17; AD, CP 14, Ottavi a MAE, 
27/10/1893; PRO, FO 403/159, Portal to FO, 23/08/1891; 
The Gazette du 10/05/1893 et du 24/05/1893. 

AD, CP 14, Ottavi a MAE, 17/12/1891; ZNA, BA 
104/22, Decree n ° 10 of 1913. 

The Gazette du 1.0/05/1893. Cette luesure considérée 
coinme une taxe sur la navigation car frappa 
exclusivement les navires etrangers, suscita de vives 
protestations de la part des consuls étrangers, 
soucieux avant tout de preserver les intéréts de leurs 
colupatriotes. us firent appel au discours de Bargash 
le jour de l'inauguration des fontaines publiques, dans 
lequel il insista sur la gratuite de l'eau dans la 
yule. Pour calmer les récalcitrants, Portal ordonna de 
feriuer tous les robinets de la douane et de les ouvrir 
que contre argent comptant. Ii conseilla a ceux qui ne 
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Les droits d'emmagasinage et de règlements 
nouveaux rapportèrent 500 a 800 roupies par mois et la 
taxe sur les statistiques, 1.500 roupies. (1) 

La mêlne année, Portal institua le Wharf Rent, vote 
a la Chambre de commerce de Zanzibar. (2) Son paienent 
devait être, en principe, facultatif et concernait les 
marchandises debarquees a la nouvelle douane. (3) Mais 
les bâtiments de l'ancienne douane étaient en si 
mauvais état que les marchandises n'y étaient pas en 
sécurité. "De plus, on laissa ou peut-être on fit 
combler les abords du quai de façon a rendre son accès 
pratiquement impossible..." (4) Ce qui obligea les 
compagnies de navigation a débarquer leurs inarchandises 

voulaient pas payer la taxe d'aller s'approvisionner a 
Mtoni. Mais cette operation était Si fastidieuse que 
les navires préférèrent se conformer a la nouvelle 
règle. 

AD, CP 14, Ottavi a MAE, 01/08/1891. Portal rendit 
obligatoire l'utilisation d'imprimés spéciaux, vendus 
uniqueluent dans les bureaux de douanes a une roupie 
l'exemplaire pour faire les declarations des 
ivarchandises. The Gazette n o  67 du 10/05/1893. 

La chainbre de commerce fut créée en 1892 a 
l'instigation de Portal quand Zanzibar devint port 
franc. Ses inembres étaient, en majorité des Indiens 
sujets britanniques, l'issue du vote était, donc, 
previsible. Le fait même qu'il y eut des récalcitrants 
prouve que cette mesure ne fit pas l'unanimité des 
commercants qui avaient compris qu'en réalité rien 
n'avait change pour eux: les 5% ad valorem qu'on avait 
prétendu avoir suppriiué demeurèrent mais sous d'autres 
formes. 

Hollingsworth, 1953, p.  67; The gazette du 
10/05/1893. 

AD, CP 17, Labosse a MAE, 02/01/1893. 
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leurs marchandises a la nouvelle douane. Pour s'assurer 
d'un bon paiement, Portal exigea que ce soit les 

compagnies elles-mémes qui s'en acquittent et réclament 

ensuite le rembourseinent auprès des destinataires. 

Le droit de timbre et d'enregistrement apparut 

cette mêiue année 1892 et correspondit a 1% des valeurs 
des transferts de propriétés (vente et hypotheques), a 
1 anna environ sur les reçus, et a 10 roupies sur les 
documents qui conféraient un droit non évaluable en 

argent. (1) Le décret instituant ce droit prévoyait, en 

cas de fraude, une amende s'élevant a 5 fois la valeur 
du timbre et tout document non muni de ce timbre était 

considéré coinme nul devant les tribunaux. 

Des taxes sur le stockage des armes et des 

munitions furent créées: 1 roupie par fusil et par 

baril de poudre dont le poids n'excéda pas 40 Kg, 

payable a la sortie de l'entrepôt. Par la même 

occasion, le port d'armes fut impose de 20 roupies pour 

les armes de precision et 21 pour les estampilles. 

La licence sur la vente de produits alcoolisés aux 

indigènes contenue dans les accords de Bruxelles 

rapporta a la trésorerie 9.000 roupies auxquelles 

s'ajoutèrent les 5% ad valorem exigés sur les caisses 

d'eau de cologne et payables a la douane. (2) 

Hollingsworth, 1953, p.66; AD, CP 16, Ottavi a MAE, 
09/09/1892. 

Le gouvernement de Zanzibar décida de taxer les 
caisses d'eau de cologne car de grandes quantites 
d'alcool étaient frauduleuseiuent introduites par les 
coimnercants francais et vendues aux indigenes. Des 
enquêtes parallèles iuenées par les autorités francaises 
confirment cette fraude. Depuis les années 1860, Rigby 
se plaignit du fait que les Arabes devenaient des 
grands consommateurs d'alcool a bon marché fourni par 
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Ces différentes inesures contribuèrent a renflouer 
les caisses de l'Etat et en 1893, dans le Blue Book un 
rapport inentionne le fait que le gouvernement de Portal 
était parvenu a mettre de l'ordre dans les finances du 
sultanat graveiuent compromises depuis quelques années. 
Le budget établi par le représentant du gouvernement de 
la Reine fit apparaltre a cette date un excédent de 
13.545 roupies et 113.041 roupies de travaux publics 
avaient Pu être effectués. (1) 

Malgré toutes ces taxes, les finances du pays se 
trouvalent toujours en difficulté. Le coüt de 
l'administration, l'indemnisation des propriétaires 
d'esclaves, et les réformes sociales ruinèrent presque 
le Protectorat et en 1901, la Grande Bretagne dut lui 
faire un prêt de 200.000C. Mais, cette assistance ne 
résolut le problèiue qu'en partie car les dépenses 
étaient netteinent supérieures aux recettes. Dans une 
lettre a Cave, Davis écrit qu'il est absolument 
nécessaire de trouver dans les plus brefs délais, 
d'autres nouvelles sources de revenus. (2) 

Quand le budget municipal et celui du protectorat 
furent séparés en 1909, les finances de la yule se 
trouvérent réduites aux seules taxes municipales qui 
consistaient en droits de douanes, en taxes sur 

les commercants français et allemands. Hollingsworth, 
1953, p.  66; AD, CP 16, Blanchon a MAE, 09/09/1892; 
USPG-UI4CA, A l(II)A, Journal de Wilson, 1860-1873; The 
Gazette du 10/05/1893; Le Matin du 12/07/1892. 

AD, ADP, Révoil 2, Sous Secrétaire d'Etat aux 
colonies a MAE, 03/08/1893. 

Were & Wilson, 1938, p.239; PRO, FO 367/104, Davis 
a Cave, 1908. 
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l'éclairage de la yule, sur les maisons de pierre 
levees sur les sujets non britanniques de la yule. 

Mais elles étaient loin de couvrir les besoins de 
la yule or une augmentation de ces taxes risquait 
d'engendrer des objections de la part des Indiens 
surtout. (1) 

Le rattachement de Zanzibar au Colonial Office en 
1913, l'augmentation des investissements en matière 
d'urbanisme dans les années 1920, ne résolurent pas le 
problènie financier, lequel demeura le goulot 
d'étranglement de la politique d'amenagement de la 
yule pendant toute la période étudiée. Lanchester, 
conscient du problème conseille de réaliser son plan de 
restructuration en fonction des possibilités 
financières de la municipalité. 

2- Le faible effectif colonial. 

L'amenagement urbain nécessita un certain nombre 
de fonctionnaires que le gouvernement n'avait pas les 
inoyens de payer. Ce problèiue qui se manifesta depuis le 
debut du Protectorat, eut pour effet de retarder la 
mise en application des projets et des decisions. Le 
Foreign Office tenta d'y remédier en augmentant le 
salaire des fonctionnaires et en leur of frant des 
équipements supplementaires pour les motiver. Or le 
probléme n'était pas dü a la inauvaise foi des 
fonctionnaires inais bien a une sucharge de travail par 

(1) ZNA, AB 39/308, Pearce to CS, 24/01/1921. 
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rapport a leur noinbre: en 1891, us étaient 4 a 
Zanzibar, en 1912, us étaient 34. Clarke, conscient du 
probleme reel, proposa en 1913 la creation d'un 

Intermediate Staff, compose essentielleluent d'Indiens 

pour grossir les rangs des fonctionnaires. Mais, ii 

essuya le refus du Foreign Office qui, pour muasquer le 

inanque de moyens financiers pour les entretenir, prit 

comnme prétexte, le problème d'une éventuelle suspicion 

de favoritisme du gouvernemuent a l'égard de ceux qul 

seraient choisis pour occuper ces pastes nouvellemnent 

créés. (1) 

Ce problème d'effectif devint crucial quand, après 

1928, l'amenagemuent urbain devint une urgence. Les 

difficultés du Joint Building Authority en furent une 

preuve. Son devoir, en effet, consista a garantir le 

respect et l'application stricte de toutes les 

réglemnentations émnises dans le Town Decree et relatives 

aux constructions dans la zone urbaine. Cette tâche, 

deléguée au Government Architect pour Stonetown et au 

District Commissioner pour Ng'ambo, fut, dans la 

réalité, assurée par Un seul honnue, le Building 

Inspector, un Indien. Ce fonctionnaire se chargeait de 

recevoir, d'étudier les demandes de constructions ou de 

reparations, d'inspecter les sites oü elles seraient 

érigées, de preparer les plans, de superviser leur 

application et d'enregistrer les reclamations. Ii 

s'acquittait de ces lourdes tâches six jours par 

semnaine dont 4 a Stonetown et 2 a Ng'amnbo. (2) 

Were & Wilson, 1968, p.218; PRO, FO 367/348, Clarke 
to Grey, 03/01/1913. 

ZNA, AB 39/207, Joint Building Authority to HCS, 
12/04/1938. 
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Cette insuffisance de personnel additionnée a la 

hiérarchisation du système adiuinistratif colonial, 

engendra une lenteur qui bloqua la concrétisation des 

projets. Les decisions tardèrent a être prises du fait 
que les projets devaient passer entre plusieurs mains 

avant de trouver leur forme definitive. Or, les 

réformes sociales et economiques exigeaient des actions 

immédiates. Le Joint Building Authority se plaignit de 

cette lenteur et cette lettre adressée au Honorary 

Chief Secretary resume la situation a Zanzibar: 

11  The building rules... of Stonetown have just 

been passed to you, it is hoped, having their 

final form. Those for Native Town which were 

drafted over four years ago, have not seen by 

us for the last two years. In absence of these 

rules, the Building Authority is powerless to 

enforce by law certain of its more important 

decision, a fact of which, a certain of the 

building public are becoming increasingly 

aware. The lack of staff and rules has resulted 

in what the Building Authority had passing out 

their hands and in our opinion, the situation 

demands immediate action." (1) 

(1) ZNA, AB 39/207, Joint Building Authority to HCS, 
12/04/1938. 
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II- L'ASPECT DE LA VILLE A LA VEILLE DU SECOND CONFLIT MONDIAL 

Des divers projets d'aménagement, on n'a retenu 
que quelques éléments car, avec l'accroissement de la 
population urbaine, se développèrent en marge des 
quartiers échappant totalement au contrôle de 
l'administration. La construction de la ville ne se 
présenta pas comme "un processus a l'image d'un 
discours ordonné et totalitaire, mais coinnie des points 
de rencontre de multiples paroles dont seule la reunion 
chaotique est productrice de sens." (1) 

La physionomie de la yule changea, certes, dans 
les années 1920 et 1930, mais seule une partie de 
Stonetown présenta l'aspect d'une ville moderne car 
l'administration chercha a créer des Ilots de 
civilisation et reproduisit dans les quartiers occupés 
par les Blancs, les caractéristiques des villes 
européennes. Ses moyens et son idéologie ne lul 
permettaient pas d'investir dans l'enseinble de l'espace 
urbain. Aussi se limita-t-elle a quelques lieux qu'elle 
voulait syinboliques de la nouvelle société aussi bien 
dans le paysage que dans les lois qui les organisaient. 
De plus, l'efficacité de l'argumentation hygiéniste fut 
moindre quand elle fut prônée coinnie principe 
d'organisation de l'espace urbain. Si ces mesures 
permettaient d'exclure la population indigène de la 
zone urbaine, elles s'avéraient coüteuses et ne 
pouvaient être appliquées a l'échelle de la yule 

(1) F. Esoavelomandroso in Cahiers du CRA n ° 7, p.101. 
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entière. Ce qui obligea les autorités coloniales a un 

aménagement sélectif: seule une partie de la vine 

bénéficia des signes de modernité. 

A- LES ELEMENTS DE VIABILITE 

La mise en place d'éléments de viabilité ne 

concernait, en fait, qu'une partie de Ia yule. 

Lorsqu'on s'écartait des principaux axes, on pénétrait 

dans les quartiers qui ne s'inscrivaient pas dans les 

priorités des décideurs et des aménageurs: les laissés 

pour compte de l'urbanisme moderne, colonial dont l'une 

des principales caractéristiques était l'insuffisance 

voire l'absence totale de viabilité. Et le gouvernement 

et l'administration coloniale qui considéraient les 

indigènes coinme des "hôtes de passage, des migrants 

ruraux ne se sentaient pas vraiment responsables du 

logement de la sante" bref du bien-être de ces 

populations. (1) En effet, pour les dirigeants 

britanniques, si leur sante exigeait un genre de vie, 

des équipements et des mesures d'hygiène, l'indigêne 

pouvait se passer de tout cela. Cependant, cela ne veut 

pas dire que tout le quartier noir soit negligé, des 

travaux y étaient certes faits mais us concernaient un 
intérét plutôt d'ordre général et tendaient surtout a 
la lutte contre les épidémies ou les vecteurs de 

maladies. 

Concernant iTélectricité, le contrat passé avec la 

compagnie américaine en 1905 stipulait que celle-ci 

(1) Coquery-Vidrovitch in Vingtième Siècle, n 0 20, 1988, 
p.63. 
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s'engage a fournir l'électricité au palais, aux 

édif ices administratifs, aux habitations des 

fonctionnaires et aux principales rues. (1) Le reste de 

la yule n'en bénéficia pas du tout. Quand, en 1911, le 

gouvernement prit a sa charge l'électrification de la 

yule, certaines maisons indiennes et arabes en 

bénéficièrent. Mais ceci ne concerna qu'une minorité 

d'habitations car, en 1933, seules 2.400 maisons de 

pierre avaient l'électricité sur les 3.000 de la yule 

sans compter les huttes dont le nombre dépassait très 

largement celui des maisons de pierre. (2) 

Concernant l'alimentation en eau, elle demeura un 

problème malgré les efforts du gouvernement car la 

pression était trop basse. En effet, en saison sèche, 

la quantité d'eau provenant de Chem Chem tombait a 
460.000 gallons par jour, volume nettement inférieur a 
la quantité nécessaire, occasionnant les plaintes de 

ceux qui payaient les taxes inunicipales. (3) En effet, 

si l'eau arrivait dans les habitations, elle ne 

concernait que les rez-de-chaussée et non les etages, 

lieu de residence. (4) 

Par ailleurs, cet approvisionnement en eau ne 

toucha que quelques privilegiés. Une enquête menée par 

Withycoinbe en 1933, montre que les 450 personnes qui 

avaient l'eau courante chez elles, appartenaient toutes 

a la classe aisée de la yule. Ceux qui n'en 

PRO, FO 367/57, Lindsey-Smith to Grey, 21/09/1907. 

ZNA, AB 6/69, Memorandum du PWD, 14/08/1933; BA 
104/33, Zanzibar Official Gazette, 1915. 

ZNA, AB 6/93, PWD to Cs, 25/05/1921. 

ZNA, AB 6/69, Despatch from Residency, 07/10/1933. 
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bénéficiaient pas, étaient obliges de payer les 

porteurs d'eau a 6Rs par ittois. A Ng'ambo, oü ce service 
n'existait pas, car le gouvernement avait interdit son 

installation faute de moyens financiers, les habitants 

utilisaient les puits creusés partout dans le quartier 

entre les huttes. (1) 

Ce choix peut s'expliquer egalement par un 

discours qui s'élaborait a l'époque et selon laquelle 

les indigènes pouvaient bien se passer de certains 

équipeiuents. S'il était utile voire vital que les 

Blancs aient l'eau a l'intérieur de leurs maisons, des 
fontaines publiques voire même des puits suffisaient 

aux indigènes. 

Quant a l'assainissement, ii est vrai que la yule 
possédait des squares, des jardins et des avenues 

plantées d'arbres, ivais lorsqu'on s'écartait des 

principales rues, on se heurtait au dédale de rues 

sinueuses et sales, a des quartiers oti la seule règle 
était le surpeuplement conune Funguni, Malindi, les 

bazaars et Ng'ambo et a l'absence totale d'espaces 

verts. 

Le service d'évacuation des eaux usées ne fut 

efficace que dans la partie occupée par les Européens, 

les quartiers arabes et indiens souffraient d'un 

drainage défectueux. A Ng'ambo, ce service n'existait 

pas du tout. Les latrines et les puits communiquaient 

favorisant ainsi, la multiplication des maladies 

causées par l'eau contaminée. (2) 

ZNA, AB 6/69, Memorandum du PWD, 14/08/1933; AB 
6/69, Rapport non date du PWD; Zanzibar Protectorate 
Publications, Rapport de Mac Carthy, 1937, p.19. 

ZNA, AB 39/207, El Falaq du 13/11/1937. 
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Ainsi, aux discours répétés sur la nécessité 

d'assainir les quartiers indigenes, a partir de la fin 
des années 1920, succéda, a la fin des années 1930, le 
constat d'impuissance dont la lettre du resident est le 

révélateur. Ii y rapporte: 

"I have been able to achieve over the past five 

years in regard to clearing road lines and 

lessening congestion... I fancy Zanzibar town 

must be one of the few towns in the world where 

property owners can build where they like and 

defy all efforts to cause them to develop their 

land in an orderly way. No doubt, the 

introduction of legislation to control them 

would lead to a great deal of talk and 

newspaper correspondance and petitions but in 

the interest of the people of the town, this 

legislation is long to overdue." (1) 

Ainsi, on attribua l'échec de la politique 

d'urbanisme aux indigènes qu'on accusa d'inconscience 

en matière d'hygiène et d'amenagement urbain. La preuve 

en est cette lettre du resident dans laquelle ii 

affirme que les Arabes refusaient de ceder leurs 

(1) ZNA, AB 39/177, Resident to HCS, 13/12/1939. Dans 
la dernière partie de sa lettre, le Resident fait 
allusion a l'INA (Indian National Association) très 
active a Zanzibar depuis la fin de la premiere guerre 
iuondiale et plus particulièrement dans les années 1920 
avec l'af faire de l'endettement des Arabes. Mangat, 
1963, p.114; Gregory, 1971, p.177. 
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terres, au nom de l'anienagement urbain, sans une large 
indeinnisation, preconisant que les affaires sont les 
affaires. Il est vrai que malgré les ordres du 
gouvernement, les populations ne respectaient pas les 
lois et continuaient a construire selon leur propre 
logique. Mais le problème n'était pas uniquement le 
fait des indigenes, leur désir d'améliorer leurs 
conditions d'existence était manifeste et se vérif Ia 
dans plusieurs situations comme le refus de payer la 
taxe sur l'eau dont l'INA avait menace le gouvernement 
en 1910 Si l'eau n'arrivait pas dans tous les etages de 

leurs inaisons. (1) 
Et on peut multiplier les preuves coinme cet 

article du El Falaq: 

"another deplorable factor... is the question 
of sewerage. The greater part of the town has 
no sewerage, the owners of houses... pay 
sanitary rates on equal with those privilegied 
persons who occupy the portion of the town 
where such sanitary systems exists. 
Moreover,these unfortunate people whilst paying 
rates as others do have also defray expenses 
for the removal of waste water from cesspits 
which cost them twice as much as the 

municipality rates." (2) 

ZNA, AB 6/69, Memorandum du PWD, 14/08/1933. 

ZNA, AB 39/207. El Falaq du 13/11/1937. 
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Le gouvernement était ógalement responsable de 
l'échec de sa politique: ses hesitations, sa recherche 
de profit dans les entreprises furent toutes autant de 
freins a la politique d'urbanisme coinme c'était le cas 
de l'approvisionnement en eau. En 1933, le Public Works 
Department refusa 150 demandes d'approvisionneiuent en 
eau car la quantité a l'époque n'était pas suffisante. 
Et pour avoir la quantite nécessaire, ii fallait de 
nouveaux investissements que les charges des 150 
inaisons ne pourralent amortir. On attendit donc un plus 
grand nombre de deinandeurs pour entreprendre les 
travaux. (1) Il senthie donc que la inauvaise foi était 
aussi du côté des adininistrateurs coloniaux. Le 
problème de la decongestion de certaines zones urbaines 
vérifie cette situation. En effet, quand le 
gouvernement décida de procéder aux expropriations pour 
réduire le surpeuplement de certains quartiers, Funguni 
par exemple, et of frit Mji Mpya pour reloger les 
déguerpis, ii y eut beaucoup de demandes 
d'établissement dans cette zone. 

Cependant, les responsables administratifs ne 
donnèrent pas suite aux requôtes, avançant coiniue 
prétexte le fait que les indigènes refusaient de 
construire sur la pente (qu'on projeta de faire niveler 
par la main d'oeuvre carcérale) et demandaient tous a 
s'installer sur la partie déjà nivelée. En réalité, le 
gouvernement voulut décourager l'aggloinération des 
indigènes dans le périiuètre urbain. Par ailleurs, ne se 
sentant pas responsable du logeiuent des indigènes, ii 
pensa les laisser s'en occuper eux-inénes. Or, ceux-ci 

(1) ZNA, AB 6/69, Memorandum du PWD, 14/08/1933. 
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n'étaient en mesure de construire que des huttes alors 
que depuis 1915, la politique du gouvernement visait 
l'élimination systématique des huttes du quartier 
occupé par les Européens. (1) 

Par 	ailleurs, 	l'échec 	de 	cette 	politique 
d'aménagement pourrait provenir aussi de la résistance 
de la configuration de la yule. Ii fut difficile de la 
changer car Zanzibar existait déjà et ne pouvait plus 
être recréée. Les maisons étaient toujours très hautes 
et les ruelles toujours étroites. La possibilité 
d'aménagement intervenait quand une maison toinbait en 
ruines car le gouvernement pouvait imposer au 
propriétaire de construire a quelques metres en retrait 
pour élargir les rues. Mais le problème était que les 
maisons d'une même rue ne s'écroulaient pas en même 
temps. 

B- LA SEPARATION DES QLJARTIERS RESIDENTIELS 

Le principe de la separation des 	lieux 
d'habitations des colons et des indigénes, présenté 
coinme un moyen de mieux gérer l'espace urbain ne fut 
pas appliqué de la même manière dans toutes les 
colonies. Dans les territoires français, "l'idéologie 
républicaine s'accorde mal avec ce principe 
ségrégationniste. En outre, les populations peu 
nonibreuses des villes coloniales françaises et 
l'absence d'industries notamment minières dans ces 

(1) ZNA, A.B 39/209, Provincial Commissioner to HCS, 
27/11/1936; DMS to HCS, 08/04/1939; Resident to FO, 
13/07/1937. 
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territoires (qul entrainent généralement un contrôle 

serré de la main d'oeuvre) n'amène pas l'administration 

a développer une ségrégation forcenée." (1) 
Contrairement a la colonie anglaise du Cap oü la 

ségrégation exista "de jute" et oü on dut démolir des 

quartiers mixtes déjà constitués a la fin du XIXe 

siècle, a Zanzibar, la ségrégation de fait n'existait 

pas. Si Stonetown, la yule blanche et moderne 

s'opposait a Ng'arnbo la yule noire, la circulation 

entre les deux zones demeurait possible contrairement 

au Cap ou au Congo oü la presence du Noir dans la zone 

blanche devait se justifier. Une situation qui ne 

manque pas de rappeler Londres oü a la fin du XIXè 

siècle, on voyait encore au coeur des plus beaux 

quartiers, des rues misérables habitées par des 

prolétaires, un contraste qui constituait un des traits 

les plus curieux de la vie anglaise. (2) 

Cependant, le développement séparé fut facilité 

par l'existence de Ng'ainbo, yule noire avant la 

colonisation. 

1- Stonetown ville coloniale ou yule 

orientale ? 

Elle se caractérisa, dans sa partie méridionale, 

par un développement aéré avec de larges avenues 

plantées d'arbres (Mnazi Moja Road, Vuga Road) et des 

Sinou & Leprun, 1989, p.74. 

Gerard & als, 1992, p.119. 
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espaces verts amenagés (Victoria Gardens). Elle 

comporta les normes de confort occidental introduites 

dans la yule. 

Là vivaient et travaillaient les iueinbres de la 

bureaucratie coloniale, les niissionnaires, les grands 

commerçants européens et certains éléments de la 

société indigène gui participaient a l'administration 

ou qui se souscrivaient aux valeurs du système colonial 

coinme les Indiens qui étaient des fonctionnaires 

subalternes ou des riches commerçants. 

Elle se caractérisait égaleinent par un debut de 

specialisation fonctionnelle avec la separation des 

lieux de travail et de residence chez les 

fonctionnaires anglais. 

Les bâtiments publics et administratifs étaient 

concentrés a Shangani (le Beit el Ajaib étant le 

quartier general de l'administration a partir de 1911, 
les consulats, le bureau de poste, les banques) et a 
Vuga (la residence, les tribunaux, et le musée). (1) 

Ce regroupement correspond a une logique de 

l'époque et une stratégie courante qui consiste a 
rassembler les lieux symboliques de l'autorité 

coloniale. (2) 

Malgré tout, Stonetown demeura une yule orientale 

tant dans son architecture que dans son organisation et 

ZNA, AB 39/308, British Resident to Secretary of 
State, 15/08/1932. 

Esoavelomandroso in Cahiers du CRA, 7, 1987, p.101; 
Coquery (M), in Cahiers du groupe Mrique Noire, 5, 
1981, p.55. 
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ce malgré les plans de restructuration détaillés 

proposes par Lanchester et qui concernaient l'habitat 

et l'ensenible de la yule. Ces projets d'amenageiuent 

visaient en effet a preserver l'identité arabe de la 

yule c'est-à-dire 

"to indicate the lines to be taken in 

investigating conditions in the town and in 

setting forth proposals calculated to improve 

these conditions without injury to its more 

characteristic features and by methods designed 

to give the maximum benefits with a minimum of 

destruction and a consequent economy in 

expenditure. .." (1) 

Elle se reconnaissait par son aspect moyen-

oriental et ses bâtiments en pierre qui lui donnérent 

son nom. (2) La ville en pierre est un exemple unique 

d'architecture. Arabes, Indiens et Noirs se sont peu 

mélanges pendant des siècles et une veritable 

hiérarchie des communautés pourrait être tracée de 

l'Arabe originaire de Nascate au descendant d'esclaves 

en passant par l'Indien. 

Stonetown, elle, au contraire ref lète la diversité des 

apports culturels qu'elle intègre dans une combinaison 

harmonieuse de styles arabe, indien, swahili et 

européen. 

L'histoire de Zanzibar est inscrite dans la pierre 

de la vieille ville dont l'origine remonte au XIXè 

Lanchester, 1923, p.1. 

Hollis in JAS, 1928, p.218; Lofchie, 1965, p.7. 
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siècle. Ii y a eu assimilation progressive d'éléments 
nouveaux dans l'architecture des habitations. En effet, 
alors que la plupart des maisons sont façonnees sur le 
modèle arabe, ii y a dans les constructions plus 
tardives une nette tendance a l'intégration des formes 
et des details d'influence indienne et les travaux qui 
sont purement d'origine arabe sont relativement rares. 
Tout visiteur qui passerait un long moment a flâner 
dans les ruelles tortueuses de la vielile yule serait 
futé s'il arrivait a se diriger sans hésiter vers 
l'endroit désiré. Ce n'est pas l'uniforniité des maisons 
mais bien plutôt leur diversité, la richesse des 
éléments décoratifs, la configuration des ruelles 
étroites et sinueuses qui désorientent le promeneur. 

La disposition des rues en dédale est due, comme 
nous l'avons vu, aux coutumes arabes de distribution de 
la terre et de développement urbain. Les familles 
recevaient généralement un lot sur lequel elles 
bâtissaient des maisons accoiées les unes aux autres ou 
bien une seule grande inaison massive avec une cour 
centrale. L'espace deineurant entre les lots formait les 
rues. 

Ces maisons furent construites a l'origine avec 
des to its plats surmontés d'un muret bas crénelé ou 
d'un parapet. Par la suite, au debut du XXè siècle, 
af in de procurer de l'ombre et une certaine fraIcheur a 
ces terrasses, des toits en tôle furent poses. Dans les 
années 1920, la couleur rougeâtre des feuilles de tôle 
devint l'une des caractéristiques des vues panoramiques 
de la vieille ville. 

Le caractère introverti de ces inaisons arabes dans 
lesquelles la cour intérieure était dissimulée au 
regard des étrangers, fut, a partir de la fin du XIXe 
siècle, egayé par les influences européenne et 
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indienne. En effet, les Européens et les Indiens 

ouvrirent ces façades a la vie extérieure par des 

balcons, loggias et verandas. 

Mais si ces maisons sont certes les plus 

impressionnantes, ii ne faut pas négliger les petites 

maisons indiennes de la côte kenyane, genéralement 

longues et basses. Dans les rues qui abritaient les 

bazaars, les maisons de structure siinilaire mais avec 

deux etages combinaient ainsi la boutique au rez-de-

chaussée et la residence au premier etage. La culture 

swahili est essentiellement presente dans les ruelles 

de la vieille yule a travers les baraza, longs bancs 

de pierre qui courent le long des murs et qui incitent 

au repos, a la discussion. 
Ces baraza étaient considérés par les Anglais 

comme une nuisance et les autorités coloniales avaient 

suggéré un moment de les faire détruire pour élargir 

les ruelles du bazaar. 

Mais le projet fut abandonné face a la résistance 

des Indiens (1) car une maison n'était complete sans 

baraza. 

us étaient d'ailleurs le seul support de la vie 

sociale en plein air car les places ou espaces verts 

sont rares dans la ville. (2) 

On peut observer plus précisément les diverses 

influences qui ont traverse la yule grace aux 

monuments qui présentalent tous un intérét 

architectural et historique. 

ZNA, AB 39/25, Minutes to Cs, 14/06/1927. 

Blais in Anthropos, X-XI, 1915-1916, p.507. 
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Ainsi le vieux fort datant du XVIIIè siècle, la 

massive maison des merveilles et l'ancien palais du 

sultan, tous deux bâtis a la fin du XIXè siècle 

formaient avec quelques autres imposantes inaisons 

arabes un solide ensemble historico-culturel le long de 

la mer. La mosquée de Malindi et son minaret, la inaison 

de Tippu-Tip et les bains hammam temoignent de la 

tradition arabe architecturale. 

Le High Court et le musée, des constructions a 
domes inspirées de celles d'Egypte et de Turquie et 

concues par Sinclair, un architecte britannique ayant 

résidé a Zanzibar de 1896 a 1923, révélent toutes un 

gout britannique colonial marqué par les influences 

arabes. (1) Et même l'église anglicane, bâtie sur 

l'ancien marché aux esciaves associe certains éléments 

propres au style islamique a des éléments du style 

gothique. La predominance du style arabe pourrait 

s'expliquer par le fait que, d'un côté, Zanzibar n'est 

pas une yule a créer, elle existait déjà et d'un autre 
côté, a la deinande du sultan, les architectes anglais 

dont Sinclair puis Lanchester voulurent preserver 

l'identité arabe de la yule. 

L'Inde coloniale quant a elle s'exprimait dans les 
loggias et les balcons scuiptés dont le dispensaire 

Ithnasheri of fre un magnifique exemple. 

L'influence 	européenne pure s'exprime dans 

l'église catholique, conçue par les frères Berangier, 

des architectes français a l'origine de la cathédrale 

de Marseille, dans un style romano-byzantin. (2) 

Craster, 1913, p.22; Anonymous, 1952, p.29. 

CSSP B 194-B-V, Dossier Leroy, écrit après 1900. 
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Le système du Bungalow-compound, devenu le modèle 

courant dans les colonies européennes a la fin du XIXè 
et au debut du XXè siècle et conseillé par Lanchester 

ne se développa pas dans la péninsule par ivanque 

d'espaces et aussi parce que les fonctionnaires 

europeens s'accomodèrent des grandes maisons arabes 

conune residence et conune lieu de travail. (1) Cette 

pratique rappelle ce qui se passa a Kinshasa øü pendant 
les premieres decennies de la colonisatlon, la case 

indigène, entretenue et quelque peu rénovée représente 

l'habitat urbain. Entièreinent en bois et entourée d'une 

large galerie ouverte, elle était protégée de 

l'humidité, du sol, des insectes et des reptiles par 

des pilotis metalliques a coupelles intermédiaires qui 
l'élevaient au-dessus d'un socle en briques. (2) 

2- Le quartier europeen 

Avant 1890, les Européens n'avaient pas dédaigne 

la cohabitation avec les Arabes sur la pointe de 

Shangani. Mais, avec l'arrivée des fonctionnaires 

coloniaux, le lieu de residence se transposa peu a peu 
sur le côté sud de la péninsule. Ce transfert pourrait 

s'expliquer par différents facteurs dont l'augmentation 

de la population européenne. Or la zone de Shangani 

était dans un tel état de surpeuplement qu'il füt 

Le bungalow-compound system apparut assez tard, 
après la seconde guerre mondiale quand le quartier 
européen migra du côté de Migoinbani et Mazizini sur la 
route vers l'aéroport. 

Vennetier, 1991, p.33. 
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impossible pour les nouveaux arrives de s'y installer 

dans des conditions sanitaires conformes a leurs 

aspirations - 

Ce glissement vers le sud pourrait résulter aussi 

de la conception européenne de la périphérie et des 

hauteurs, plus saines contrairement au centre et aux 

zones basses. (1) Mais comme la topographie de Zanzibar 

ne leur permit pas une installation sur les hauteurs, 

le choix se porta sur la périphérie pour fuir la 

promiscuité de Shangani dont le port attirait une foule 

hétéroclite. et  pour profiter de la brise marine et une 

vue sur la mer. 

Enf in, la presence d'Européens dans cette partie 

fut tout simplement le résultat de l'occupation de la 

partie ouest de la yule arabe. (2) 

Situé dans une zone a faible densité humaine, ce 

quartier résidentiel europeen fut érige sur d'anciens 

cimetières et le Public Health dut faire preuve de 

beaucoup de délicatesse pour persuader leurs 

propriétaires de les abandonner. (3) Ii possédait comme 

dans les autres villes coloniales, des espaces verts 

qui lui donnaient un aspect inachevé par rapport a 
l'ensemble de Stonetown. On y circulait le long de 

grandes artères comme Mnazi Moja ou Vuga Road. 

Curtin in AHR, 90, 3, p.595. 

Lanchester, 1924, p.13; Johnston in the Gazette du 
11/08/1897. 

ZNA, AB 30/37, Lettre a Sinclair, 11/03/1914 fait 
état d'une lettre de protestation contre le décret 
public déclarant la fermeture definitive de tous les 
cimetières de la yule. 
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Le guartier arabe. 

Le quartier arabe se situalt sur la partie nord-

ouest de la péninsule, le long de la mer. (1) Il 

contraste avec le quartier européen car ii était moms 

bien equipe, moms aéré et plus peuplé. Trois types de 

constructions y coexistaient: le premier était fait de 

bâtiments imposants en pierre aux toits plats ou en 

tôle, a un ou deux étages avec ou sans verandas 

extérieures. 

Le second type concerne les maisons sans étages en 

pierre de corail, aux tojts de feuilles de cocotiers ou 

de tôle possédant une varangue extérieure. Le troisième 

type était constitué par les habitations hadramis de 

Funguni et de Malindi. C' étaient des constructions en 

terre séchée et bois de mangrove, sans etage, coiffées 

de feuilles de cocotiers, avec une veranda extérieure 

oü le maître des lieux recevait ses visiteurs. 

Le quartier indien 

Ii occupe toute la partie centrale et orientale de 

la péninsule, le long du Darajani Bridge jusqu'a 

Mbuyuni a Ng'ambo. 

Ce quartier était le plus surpeuplé de la yule. 

(2) Il servait a la fois de lieu de residence et de 

Lanchester, 1924, p.13. 

Lanchester, 1924, p.13; ZNA, AB 39/20, secretary of 
Governement of Bombay to Cs, 17/09/1930; AB 39/308, 
British Resident to Secretary of State, 15/08/1932. 
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travail aux Indiens qui s 'y livraient au commerce de 
gros, de detail et de l'argent. Cette fonction se 
niatérialisa par l'existence de nombreuses boutiques 
longeant les principales voles. Sur la Main Road, les 
boutiques appartenant aux Goanais et aux Hindous 
vendaient des objets de luxe. Dans les bazaars, les 
Indiens faisaient le commerce des produits alimentaires 
et artisanaux. (1) 

Dans ce quartier, les maisons s'adaptaient a la 
double fonction de boutiques et de lieu de residence: 
dans la pièce donnant sur la rue, étaient exposées les 
niarchandises destinées a la vente, la pièce attenante 
servait d'entrepôt ou d'atelier ou de lieu de residence 
dans le cas d'une niaison sans étage autreinent, la 
fainille vivait a l'etage. 

5- Ng'ambo: la yule noire 

Elle s'étendait a l'est de Stonetown. Si, depuis 
le XIXè siècle, elle était considérée connie yule 
noire, elle ne reçut son statut de yule indigène qu'en 
1928. (2) 

Elle était reconnaissable grace a son aspect 
physique qui traduit une extreme pauvreté. Cl était, en 
effet, un congloniérat de huttes, le resident anglais 

Heudebert, 1900, p.48-52; Leigh, 1901, p.6; Brown & 
Brown, 1913, p.625. 

ZNA, AB 38/178, Lettre au HCS, 16/10/1928. 
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pane de 8.000 huttes environ oü vivaient 28.000 

personnes en 1931. (1) 
C'était aussi un labyninthe de rues sinueuses. 

Aucune planification n'intervenait et les maisons 

étaient construites partout ott ii y avait de l'espace 

libre. La largeur des rues était réduite au minimum 

pour recupérer la moindre parcelle. La croissance y 

était spontanée et les cases erigées de façon 

anarchique. 

Ng'ambo se caractérisait aussi par une forte 

densité de population qui explique le surpeuplement et 

la promiscuité. Là vivaient les migrants pauvres 

provenant des campagnes environnantes, les immigrants 

indiens et afnicains, les ex-esclaves qui avaient 

choisi de quitter leurs anciens niaItres pour marquer 

leur indépendance et pour tenter d'organiser leur vie 

hors du cadre des plantations. (2) 

Cette population hétéroclite se regroupait par 

quartier suivant l'origine géographique. C'étaient des 

quartiers d'aspect rural oh les constructions en 

hauteur n'existaient pas. On y trouvait cependant 

quelques rares constructions en dur, la grande ivajorité 

étant des cases en terre séchée, de branchages et de 

planches avec des toits de chaume. 

Ng'ambo est resté le "Zanzibar en terre ou en 

feullies de cocotiers" que Leroy avait décrit au debut 

ZNA, AB 38/308, Resident to Secretary of State, 
15/08/1932. 

Leigh, 1901, p.26; ZNA, BA 83/1, Zanzibar 
Governement Report on the Administration and Finance, 
1902. 
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du siècle. (1) Le type de construction habituel était 

la hutte rectangulaire, aux toits de feuilles de 

cocotiers ou de materiel de récupération (baril de 

petrole aplati). Elle avait 2 a 3 pièces. Dans les 

années 1930, certaines d'entre elles possedaient des 

sols en ciment et des iuurs peints a la chaux. Les 

cuisines et les fosses d'aisance, Si elles existaient, 

étaient des petites cases erigées près du bátiment 

principal. Les maisons appartenaient généraleinent aux 

occupants et non les terrains qu'ils louaient aux 

propriétaires indiens ou arabes. (2) 

Dans ce quartier regnaient des problèines d'hygiène 

(absence d'égouts et de ramassage des ordures), et 

l'approvisionnement en eau et electricité était 

pratiquement inconnu car le pouvoir colonial se 

désintéressa totalement de cette zone. 

Après les enquêtes inenées par Lanchester en 1922, 

les autorités cherchèrent a organiser Ng'ambo. 

Cependant, cette intervention fut en fait, coinme dans 

les autres villes coloniales, une tentative pour "en 

fixer les limites et le cas échéant le decoupage 

parcellaire a bonne distance du quartier européen par 
un no man's land, un cordon sanitaire, de cuvettes mal 

drainées ou autres éléments de site significatifs de la 

recherche d'une coupure de sécurité. " (3) 

En 1928, en effet, quand Ng'ambo f ut déclarée 

yule indigène, les autorités tentérent d'y introduire 

Leroy, 1894, p.176. 

Clayton, 1976, p.22; Colonial Reports, 1929. 

Coquery, in Cahiers du Groupe Afrique Noire, 5, 
1981, P. 55. 
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le plan quadrille, de revoir le trace des rues suivant 

les conseils de Lanchester. Les taxes levees sur les 

constructions supplémentaires, les feux frequents, 

volontaires ou non, furent autant de moyen pour imposer 

ce plan. Pour réduire le surpeuplement, on exigea pour 

chaque habitation un minimum d'espace libre de 9,50 

metres sur 7,50 metres dans les zones les plus peuplées 

et de 15,50m sur 8,50m dans les nouveaux quartiers. (1) 

Ce plan quadrille fut conçu pour faciliter le contrôle 

de la zone et le déplacement de la troupe et pour 

"amener les adluinistrés a s'urbaniser." (2) 
Cependant, cette politique ne réussit jamais a 

Ng'ambo car avec l'augmentation de la population, les 

espaces vides se comblèrent rapidement: les Africains 

respectaient peut-être le cadastre mais pas l'esprit du 

cadastre et pervertirent le quadrillage pour "en faire 

une projection de leur idée d'espace de vie i.e une 

unite de consoinivation a l'image de l'habitat 

villageois." (3) 

De nouveau apparalt le role des hommes principaux 

acteurs de la pièce essaient de tirer leur epingle du 

jeu avec les moyens qui sont les leurs et us 
pervertissent le cadre impose. (4) Cette situation 

ZNA, AB 39/178, Lettre au HCS, 16/10/1928; 
Administrative reports des années 1930. 

Gervais in Cahiers du Groupe Afrique Noire, 6, 
1982, p.121. 

Gervais in Cahiers du Groupe Afrique Noire, 6, 
p.121. 

Ilbert, 1990, p.91. 
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découragea les autorités municipales et dans une lettre 

adressée au Honorary Chief Secretary le Land Office 

avoua son decouragement:"No act should be taken to 

produce by ground methods an accurate set of plan of 

the Ng'ambo area as such action may prove a waste of 

time and money." (1) 

(1) ZNA, AB 39/207, Land Office to HS, 21/01/1938. 
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CONCLUSION 

Le développement que la yule de Zanzibar connut 

durant la premiere moitié du XIXè siècle fut le fruit 

du commerce. Ce commerce prit de l'essor sous 

l'impulsion de Said qui procéda d'abord a la 

pacification des villes côtières pour assurer son bon 

déroulement. Puis il encouragea le petit négoce et 

oeuvra pour le développement de la circulation 

monétaire, condition nécessaire aux échanges. 

Il ne négligea pas non plus l'élargissement du 

champ du commerce en signant des traités de commerce et 

d'amitié avec les pays occidentaux. Ii les encouragea 

dTailleurs a venir s'installer dans ses possessions. 
Le développement du commerce est enf in dü a 

l'existence d'une reserve riche en produits d'échanges 

que représentait le continent tandis que l'arrière pays 

zanzibari non seulement fournissait le premier produit 

d'exportation, le girofle mais en plus alimentait le 

marché local en produits vivriers et assurait ainsi le 

ravitaillement des citadins. 

Sous l'impulsion du sultan Bargash, la vine 

connut un autre type de développement avec beaucoup 

plus de soins apporté A l'environnement, a l'espace 

physique avec l'introduction des signes de la inodernité 

en Occident telle que l'alimentation en eau, en 

electricité et l'assainissement de la yule, la 

construction d'hôpitaux et de dispensaires et la mise 

en place de moyens de communications modernes. 

La yule se présentait alors conune un espace 

multifonctionnel avec ses espaces économiques, 

politiques, religieux et résidentiels. L'étude des 

0 
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quartiers résidentiels montre qu'ils étaient répartis 

éthniquement. Tout comme l'habitat, elle révèle une 
hiérarchisation de la société. 

Sous la colonisation, la yule subit de nouvelles 

modifications. En effet, la conception européenne de la 

yule - espace economique et espace d'habitation - est 
a l'origine de l'intensification des efforts de 

modernisation commencée sous le sultan Bargash. Elle 
est egalement a l'origine des principes de ségrégation 
résidentielle puis sociale. Cependant, ces projets 

coloniaux durent composer avec les problèmes fonciers, 

le manque de moyens financiers et le faible noinbre des 

agents coloniaux. Tous ces facteurs joueront en faveur 

d'un aménagement sélectif et d'une relative separation 

des quartiers. 

Ces 	différentes 	politiques 	influeront 	sur 
l'organisation sociale et les rapports entre citadins. 
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TROISIEME PARTIE: SOCIABILITE ET TENSIONS URBAINES 

La société urbaine de Zanzibar est une société 
plurielle. Elle est en effet organisée en cornmunautés 
plus ou moms cloisonnées dont les contacts étaient 
limités au plan économique et a l'islam pour plusieurs. 

Les groupements n'étaient pas figés et la 
particularité du vivre ensemble a Zanzibar, selon 
Penrad, reside dans une nature oscillatoire. En effet, 
la pluralité, phénomène social, n'est pas definitive; 
elle est au contraire floue et rnouvante et l'on assiste 
a des groupements de choix ou de naissance, lTindividu 
pouvant se trouver dans plusieurs spheres a la fois. On 
assiste également au fait que l'individu ou le groupe 
exprime des choix identitaires qui irianifestent a la 
fois une ou plusieurs appartenances et des differences 
qui conduisent a la cohabitation d'enseiubles humains, 
aux frontiêres mouvantes ou a la confrontation 
idéologique, politique ou physique. (1) 

Cette situation influe sur les structures de 
sociabilité et on assiste a "des tomes de solidarité 
qui, dans l'Afrique ancienne comme dans l'Afrique 
contemporaine ne coincident pas avec les frontières 
étatiques mais ne se réduisent pas non plus a des 
categories économiques ni a des réseaux de parenté et 
qui débordent l'espace des cornmunautés... même si ces 

(1) Penrad, séminaire année 1991-1992. 
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paramètres 	sociaux, 	lignagers 	et 	territoriaux 
interviennent... ces conununautés susceptibles de 
s'agrandir, de se défaire, de se transformer." (1) 

La sociabilité se définit par l'aptitude a vivre 
dans une société déterminée. Selon Morineau, elle est 
"en son germe embryonnaire, un instinct de l'individu 
qui, nouveau-ne, recherchera le contact de la mere pour 
s'en nourrir, pour s'y réchauffer, pour retrouver une 
ambiance; puis qui progressivement, découvrira d'autres 
êtres dans son univers, s ' y habituera, les apprivoisera 
en s'y apprivoisant et finaleinent, réalisera a 
l'intérieur de sa famille... d'une institution... ou au 
hasard d'une adoption sa premiere sociabilisation." (2) 
En effet, a la base de chaque individu, ii y a un 
principe d'insuffisance. Ce inanque engendre 
l'association. Les individus se lient et s'organisent 
en groupes et en coinmunautés parce qu'ils ont des 
intérêts complémentaires. 

Les liens sociaux, sont essentiellement en rapport 
avec une plus grande spécialisation du travail qui 
augmente les dependances reciproques des honunes. 

Ces liens peuvent être aussi économiques inais 
aussi affectifs, personnels. 

Par structure de sociabilité donc, on entend "tout 
groupement inforniel ou institutionnalisé, doué d'une 
certaine durée oü s'asseinblent avec une certaine 
régularité des individus, de leur plein gre ou par la 
contrainte." (3) 

Chrétien in Chrétien & Prunier eds, 1989, p.9. 

Morineau in Thelamon, 1987, p.25. 

Lemarchand in Thélamon, 1987, p.409. 
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Plusieurs occasions sont a l'origine des habitudes 
de rassemblement. Les offices religieux ou les 
processions, les événements familiaux (ntariages, 
obseques) les sports, les jeux et autres activités de 
loisirs sont des motivations de rencontre et de 
rassemblement. 

Les rencontres peuvent avoir aussi des motivations 
econoxniques ou sanitaires conune ce fut le cas des bains 
publics ou haramam, ou encore culturelles 

Enf in, 	les individus se rasseiublent pour 
s 'informer. 

La dimension statistique et la regularite de ces 
regroupements révèlent Un éventail très ouvert. La 
population peut se rassembler de manière plus ou moms 
quotidienne comiue c'est le cas pour les jours de 
marches ou au contraire dans des circonstances plus 
solennelles comme les niariages, les funérailles et les 
fetes religieuses. 

Le regroupement peut drainer la population entière 
de la ville ou du quartier connie c'était le cas de la 
célébration de la fin du pelerinage qui est l'occasion 
pour tous les musulmans de la yule de Zanzibar, sans 
distinction de secte, d'âge , de race, de sexe ni de 
catégorie sociale de se retrouver a Mnazi Moja. 

Mais on trouve aussi des exemples de participation 
très limitée car les structures de sociabilité sont des 
phénomènes ambivalents. Elles regroupent des individus 
en soulignant les caractères communs qui existent entre 
les membres comme l'origine géographique, la religion, 
l'âge, le sexe ou la classe sociale. Mais en méme 
temps, elles les différencient en les opposant a 
d'autres groupes ou au reste de la société. Ce qui se 
degage dans ce cas est le phénomène de segregation car 
la sociabilité peut nourrir l'intolérance sous ses deux 
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visages c'est a dire la coupure d'avec le luonde 
extérieur ou du restant de la société au noin de 
l'intiinité, et le désir de détruire l'anormal, le non 
conforme a sa loi, l'autre, le different. (1) 
Selon Seinanne en effet, "chaque nation, chaque caste, 
quoique vivant en contact, a garde son genre de vie 
particulier. " (2) 

Et dans ce cas, les relations entre les 
différentes conununautés de la yule étaient ponctuées 
de périodes de tensions et de conflits qui débouchaient 
parfois a des actes de violence. 

Morineau in Thélamon, 1987, p.31 

Semanne, 1864, p.11. 
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CHAPITRE I: LES STRUCTURES D'INTEGRATION PERMANENTES 

Le citadin est, pour reprendre les termes de 
Pontié a propos des Moba de Lomé, un individu ethnique 
(1) qu'il ne faut pas noyer dans les analyses trop 
englobantes de itenselnbie  des citadins. Nous faisons 
donc de l'étude des structures ethniques un facteur 
important pour comprendre certains comportements des 
citadins, certains aspects de leur organisation. 

L'étude des structures ethniques et conimunautaires 
est intéressante a plus d'un titre. D'une part elles 
englobent tout un réseau de dépendance et 
d'interdépendance au sein d'un système de parenté ou 
d'une coinmunauté religieuse. D'autre part, elles 
géraient la procedure d'installation dans une zone 
urbaine car habiter la yule ou un quartier de la yule 
"tne signifie pas seulement se loger dans un espace 
géographique mais encore vivre au sein d'un groupe 
social de référence, sous l'autorité d'une personne 
considérée comme détentrice d'autorité et dispensatrice 
de protection." (2) 

Elles révélent également des aspects mettant en 
evidence le role d'agent de socialisation de 
l'institution familiale ou communautaire. 

Pontié in CEA, 81-83, XXI, (1-3), 1981, p. 53 . 

Adrien-Rongier in CEA, 81-83, XXI, (1-3), 1981, 
p.100. 



468 

L'identification de type ethnique est ancienne a 
Zanzibar comme partout en Afrique. En effet, la 

representation nationale n'existait pas a Zanzibar et 

méme la langue, le kiswahili pane par tous les 

Zanzibaris depuis une epoque assez ancienne ne forgea 

pas la conscience d'appartenir a une mênie culture. 

Durant la période coloniale, le développement d'une 

conscience nationale souffnit de la question de la 

race. 

Ainsi, l'individu se reconnaissait avant tout a 
travers sa famille, son groupe ethnique d'onigine, sa 

connnunauté religieuse et enf in son quartier. 

Cette période d'identification par rapport a l'ethnie 

ou a la communauté correspond a ce que Montiel appelle 
l'epoque des "sociabilités nécessaires". (1) Elle 

apparalt dans une société pauvre en hoimues incapable 

d'élever un niveau de vie des plus précaires et qui de 

ce fait vit repliée sur elle-même en petits groupes 

relativeluent isolés, tassés autour d'un pére, d'un 

maItre, d'un chef de clan. 

Le référent ethnique est donc ici un des critères 

d'identification du nouvel immigrant en yule, le plus 

inuuédiat souvent car ii met en valeur la langue, la 

culture et tout un réseau de relations familiales. (2) 

La mise en place de l'Etat Busaidi et les 

changements sociaux, éconoiuiques et politiques qu'elle 

apporta, la colonisation européenne et son lot de 

bouleverseinents ne réussirent point a enrayer 

l'importance de l'ethnie dans la pensée de l'individu. 

Montiel in Thélamon eds, 1987, p.418. 

Iliffe, 1979, p.391. 
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Cette identification de type ethnique est selon 

Chrétien mue par des "dynamiques religieuses et 

politiques, attestant que ces types de conununautés ne 

sont pas contradictoires avec l'intégration au sein de 

formations étatiques puissantes." (1) 

Dans cette étude, nous avons choisi de privilégier 

deux conununautés a savoir les Arabes, les Indiens car 

n'étudier qu'un seul groupe ethnique comporte des 

failles et réduit 1' analyse A .  une simple description 

des differences de comportements de l'inimigré par 

rapport a sa société d'origine. (2) 

I- LA PARENTE CHEZ LES ARABES 

Un des principaux axes sur lesquels reposait 

l'organisation sociale des Arabes a Zanzibar était la 

parenté. Elle est fondée sur la reconnaissance des 

liens d'alliance par le manage. 

A. LE KABILA 

Chez les Arabes, les groupes s'organisent autour 

du Kabila (tribu en francais) mais 1 1 all6geance 
premiere de l'individu demeurait la famille. 

Au sein de ce Kab.ila qui fait la fierté de tout 

Arabe, les liens pouvaient être biologiques, reels. En 

Chrétien in Chrétien & Prunier eds, 1989, p. 102 . 

Adrien-Rongier in CEA, 81-83, XXI, (1-3), 1981, 
p.100. 
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effet, le Kabila rassemble des individus de la ligne 

paternelle pouvant se réclainer d'un inêine ancêtre. (1) 

Mais les liens pouvaient être également des liens 

d'adoption ou des liens purenient fictifs et dans ce cas 

le Kabila englobe des individus en dehors de la lignee 
généalogique y compris les descendants d'esclaves, les 

fils d'une concubine qui avaient le droit de porter le 

nom patronymique de leur père. Le clan Busaidi a 

Zanzibar conipte des iuilliers de personnes et rien qu'à 

Beit el Mtoni, Said entretenait un niillier de gens car 

ii était d'usage d'avoir un personnel considerable 

quand on est riche ou quand on est une personne de rang 

élevé. (2) 

Ces liens de parenté engendraient tout un réseau 

coinplexe de rapports entre les personnes de différents 

ages, rapports bases sur des droits, des devoirs et des 

obligations expliciteinent définis et regis par des 

norines et des prescriptions parfois très strictes. Chez 

le sultan de Zanzibar par exemple, le garcon demeurait 

dans la maison paternelle jusqu'a l'âge de 18 a 20 ans 

et devait se souiuettre aux lois de la maison. Quand son 

père juge sa conduite mature, ii le declare luajeur et 

le compte pour un homme et donc ii obtient sa maison, 

des serviteurs, des chevaux une pension mensuelle et 

tout ce dont il a besoin pour être a la hauteur d'un 

hounue de son rang. 

Mais l'ascendance arabe n'était pas le seul facteur 
pour prétendre a une identité arabe, ii y avait aussi 
le phénomène de l'assimilation linguistique: toute 
personne dont la premiere langue est l'arabe est 
automatiquemuent considérée comnmue Arabe sans tenir 
compte de son origine. 

Ruete (E) 1991, p.28. 
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Par son appartenance a un groupe de parenté, 
l'individu se voyait oblige d'entretenir certains 
sentiments a l'endroit de diverses personnes. Chez les 
Arabes, par exemple, le Sheikh est, durant sa maladie, 
assisté par tous les membres de sa tribu ou de sa 
conununauté. Christie rapporte qu'à certaines heures de 
la journée, la chanibre du malade était littéralement 
envahie par des personnes venues s'enquerir de sa 
sante. Un grand nombre d'entre elles veillaient 
constamnient sur lui, considéraient ce service comme 
aussi normal qu'un appel aux aries et pensaient que la 
personne malade avait besoin de réconfort, de soutien 
dans la priere surtout quand la inaladie était fatale. 
(1) 

La parenté remplit de multiples fonctions: c'est 
elle qui confère a chaque niembre sa personnalité 
sociale. En effet, prenons l'exeiuple de l'attribution 
d'un toit: le seul fait d'être un homme ne suff it pas 
pour avoir l'accès a la responsabilité d'un foyer. La 
situation généalogique de l'individu est decisive aux 
yeux de la parenté. L'attribution d'une maison 
matérialise un accroissement du role social au sein de 
la fantille en raison notamment de la presence constante 
de dépendants. La responsabilité d'un foyer allait de 
pair avec la reconnaissance d'un pouvoir. 

Une personne est integree dans la société 
traditionnelle par la place qu'elle occupe dans le 
système de parenté, la parenté constituant en outre un 
vaste réseau d'interdépendance et d'entraide en raison 

(1) Christie, 1876, p.324-325. 
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des nombreuses obligations qu'elle crée entre les 

meinbres. 

La 	parenté 	constitue 	dans 	les 	sociétés 

traditionnelles le squelette de l'organisation sociale. 

Toute la vie collective de la communauté s'articule 

autour de la parenté et en épouse les formes. Les 

solidarités, la plupart des activités economiques 

s'organisaient en suivant les lignes de clivage des 

clans ou des communautés. Et le pouvoir politique était 

issu du pouvoir du chef de fainille, de clan ou de 

communauté. tiLa  structure sociale portante de ce milieu 

est donc la famille en tant que ressource economique, 

affective et en tant que source de relations." (1) 

La division en groupes de parenté ou en groupes 

ethniques se concrétisa dans l'amenagement materiel de 

la yule et plus particulièrement dans la localisation 

des residences, de manière a s'assurer que tous les 

membres d'un même clan ou d'une même famille vivent les 

uns a proximite des autres. Cette pratique coinme nous 

l'avons vu, aboutit a une relative separation des 

groupes originaires d'une ménte region et des groupes 

claniques ou religieux dans une moindre mesure et des 

conimunautés ethniques, linguistiques ou religieuses a 
une plus grande échelle. 

Par la constitution de ce réseau de voisinage 

familier, le nouveau migrant en yule peut aspirer a 
retrouver des affinités et des relations de son milieu 

d'origine, inais surtout, il tend a s'insérer dans un 

milieu inconnu et difficile a travers une structure 

d'accueil et d'entraide que représentèrent les premiers 

(1) Garibaldi in Lequin & Garden eds, 1984, p.292. 
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hots de migrants originaires de son village qui par 

surcroht étaient très souvent des parents. (1) 

Ii est vrai que toutes les unites et formes 

d'intégration sociale ne sont pas en mêine temps des 

unites d'habitat et de residence. Mais elles sont 

toutes reconnaissables a certains types d'organisation 
de l'espace. Selon Elias, "elles sont toujours des 

unites d'humains ayant des rapports d'interdépendance 

elo A toute reunion d'êtres humains répond une certaine 

organisation de l'espace leur permettant de se 

retrouver sinon dans leur totalité du moms par unites 

partielles." (2) 

B- LA PLACE DE LA FEMME 

La société zanzibarite est une société divisée 

suivant le sexe. Ce clivage vertical entre hommes et 

femmes peut être en même temps horizontal car la femme 

doit obéir a son père et a son man. 
La segregation sexuelle commence très tot et des 

l'âge de sept ans les petites filles évoluent dans un 

monde complètement different de celui des petits 

garcons. 

Cette disparité s'accentue au fur et a mesure que 
les enf ants grandissent pour aboutir a la domination 

pure et simple des femmes par les hommes. 

L'ideologie de la domination des hommes dans la 

société zanzibanite comme dans toutes les sociétés 

Nasr in Chevallier eds, 1979, p.157. 

Elias, 1986, p.19. 
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musulmanes ne peut être comprise en dehors du contexte 

de l'islain. Elle est tellement présente dans la vie 

quotidienne qu'elle inérite une étude a travers 

l'évolution de la condition de la femme qui confina son 

role a celui d'instrument pour agrandir le groupe. 
La femme est selon les textes de nature faible 

physiquement et mentalement et succombe facilement aux 

tentations. (1) Cette prétendue infériorité de la femme 

se ref lète du point de vue ethnolinguistique dans 

l'utilisation du terme Bwana qui signifie maitre des 

biens de la maison et niari, pour designer l'homme. 

Le role de la femme est soigneuseinent réglementé 

par le Coran. Elle est destinée a se marier et surtout 
a avoir des enf ants. D'ailleurs, celle qui en a 

beaucoup est traitée avec beaucoup de respect. 

Elle est egalenient exclue de la vie publique. 

Fergusson en 1852 rapporte: "The lady never joins the 

street party, and in fact, never shows herself to any 

but her own intimate circle of friend and relatives and 

to her husband." (2) 

Elle est certes admise dans certaines inosquées 

mais ii y a une place destinée pour elle et son 

obligation se unite aux prières. D'autre part, elle ne 

prend pas part aux processions, aux enterrements et 

autres pratiques religieuses. 

Strobel, 1979, p.55; Knappert, in Africa, 40, 2, 
p.123. 

Fergusson to Sykes, 03/05/1852 in Sykes in JRGS, 
23, 1853, p.107; Anonymous, in Harper's New Monthly 
Magazine, 1865, p.309; Gemmain, in BSG, 16, 1868, 
p.553. 
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1- Les 	relations 	de 	reproduction: le 
concubinage 

Les travaux d'anthropologie et d'histoire ont 
souligne que parmi les caractères fondamentaux et 
originaux du système de parenté arabe traditionnel 
figure la predominance du groupe de descendance 
patrilineaire sur les autres formes de parenté, la 
forte proportion d'endogamie intra-fainiliale destinée a 
renforcer la cohesion du groupe et le manage 
préférentiel avec la cousine parallèle. A Zanzibar, les 
plus hauts niveaux pratiquaient l'endogamie totale mêiue 
s'ils avaient emigré. Et dans ce cas on faisait venir a 
Zanzibar, la cousine en boutre et avec un eunuque. Les 
basses classes par contre épousaient des Africaines et 
revenaient très rarement. Ce qui explique que 
finalement, elles devenaient noires de teint. A 
Zanzibar, seuls les Barwani, quoique de statut élevé, 
avaient épousé beaucoup d'Africaines. (1) 

Mais ceci concerne les manages. Or nous avons 
choisi d'étudier les relations de reproduction a 
travers le concubinage dans la mesure oU cette pratique 
joue un role important dans la reproduction et 
l'élargissement du groupe car contrairement a ce qui se 
passe chez les Hindous, les enfants issus de cette 
union étaient reconnus coinme membre a part entière du 
groupe et jouissaient des inêmes privileges et des mêmes 
droits que ceux nés d'union avec une femme libre et de 
ce fait pouvaient prétendre au trône comme ce fut le 
cas des successeurs de Said a Zanzibar. 

(1) Entretien avec M. Issa Barwani au mois d'aoüt 1990. 
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Le second point important est que le concubinage 

est le niveau oU le metissage se faisait. Ce qui était 

un phénoniène peu frequent a Zanzibar oü l'endogamie 

intra-communautaire et ou intra-confessionnelle était 

de rigueur. 

Le concubinage a Zanzibar comme partout oU ii a 

ete pratique, eut de profonds impacts sur le plan 

racial et sur le plan social et contribua a 
l'apparition d'une population mixte. 

Une des raisons courantes d'acquerir des esciaves 

était d'en faire des concubines. La 101 islainique 

conférait a leur propriétaire le plein droit sur leur 

sexualité et sur leur fertilité comme sur les fruits de 

leur travail. Les esclaves féminines étaient a 
l'entière disposition de leur maître et les enf ants 

qu'il pourrait avoir avec elles faisaient partie de son 

clan. La loi islamique autorise en effet les hommes a 
avoir au maximum quatre femmes et autant de concubines 

que leur permettait leur fortune. (1) Said par exeinpie 

avait une fenune legitime et 75 concubines. (2) 

Le développement de cette pratique pourrait avoir 

des raisons économiques car pour épouser une femme 

libre ii faut payer une dot. La générosite devait 

s'étendre a toute la famille de la mariée. En cas de 
divorce il faut lui assurer une pension parfois très 

lourde. Tout ceci n'existe pas avec une concubine qu'on 

L'intérêt de la polygamie en Arabie reside dans le 
fait d'assurer le bénéf ice du manage a toutes les 
feinmes dont les mans furent tués dans les guerres 
tribales qui affligeaient la region. 

Ruete (E), 1991, p.31. 
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pouvait renvoyer sous certaines conditions. Ce qui 

poussaient les riches Arabes et les dirigeants 

politiques a se tourner vers elles pour obtenir des 

héritiers. Elles servaient donc a agrandir le clan du 

maitre puisque comme nous l'avons vu, leurs enf ants 

avaient les mêmes droits que ceux qui étaient nés d'une 

femme libre legitiiue. Tous les enf ants de Said étaient 

nés de concubines car son unique femme légitime ne lui 

donna pas d'enf ant. (1) 

Le statut de concubine était exclusiveiuent réservé 

aux esciaves: on ne pouvait prendre une femme libre 

comme concubine. Parmi les plus recherchées pour jouer 

ce role, étaient les esclaves blanches, en l'occurrence 

les Circassiennes ou les Georgiennes que les Arabes 

payaient très cher. Nombre des concubines de Said 

l'etaient. Leur possession était un luxe de riches. 

En second lieu venaient les Abyssines, les Gallas 

et les Ethiopiennes recherchées pour leur finesse leur 

grace et leur beauté. 

Une fois entrées dans la maison du maltre, elles 

accomplissaient des tâches domestiques. Les plus douées 

d'entre elles étaient formées aux arts (poésie, chant). 

En raison des relations particulières qu'elle 

entretenait avec son maItre, la concubine était 

considérée comme faisant partie de la maison et on la 

traitait avec respect. Elle bénéficiait ainsi des 

conforts de la maison. 

La loi islaniique lui assurait le minimum de droits 

et la protegeait. Cette protection fut d'autant 

nécessaire que contrairement aux femmes legitimes qui 

(1) Ruete (E), 1991, p.31. 
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pouvaient reprendre leur dot en cas de divorce, la 

concubine chassée par son maître ne disposait d'aucune 

sécurité economique et sociale de ce type. 

C'est pour combler ces lacunes que la loi 

islamique tenta de lui assurer un minimum de sécurité 

personnelle et familiale en imposant au maître les 

mêmes obligations de cohabitation que pour le manage. 

Par exemple, s'il prenait deux soeurs coinme concubines, 

ii n'avait le droit d'entretenir des relations 

sexuelles qu'avec l'une d'elles. S'il voulait l'autre, 

ii devait se séparer de la premiere ou la revendre. 

Ce souci de la loi islamique montre sa compassion 

envers les esciaves a cause de la vulnérabilité de leur 
position sociale. 

Mais ces garanties se faisaient au detriment de la 

femme legitime. En effet, dans cette concurrence 

inegale qui rappelle celle entre les concubines et les 

épouses blanches a l'Ile Maurice, la position de 

l'épouse se trouvait affaiblie aussi bien sur le plan 

des affaires publiques que dans le domaine privé. 

En effet, étant donné que les enf ants de ces concubines 

puissent prétendre a la succession de leur pere au même 
titre que les enfants des epouses légitimes, celles-ci 

se trouvèrent menacées sur le plan politique. 

Dans la vie privée, la concubine était, si on peut 

dire, dressée pour plaire. Ainsi, outre l'agrement de 

leur jeunesse, beaucoup d'entre elles savaient jouer du 

luth, composer des vers ou se conduire de façon a 
mettre leur beauté et leur grace en valeur. Les hommes 

préferaient alors leur compagnie a celle des épouses. 

Celles-ci d'ailleurs devenues amères finissaient par se 

negliger, rendant leur propre position encore pire. 

La concubine fraichement arrivée devenait la chose 

méprisée et détestée des épouses. Dans ces conditions, 
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ii n'était pas étonnant que l'anibiance de la maison 

soit faite d'intrigues et de rivalités. 

Ruete par exemple écrit que sa mere, une concubine 

circassienne avait su se faire beaucoup d'amies, ce qui 

est fort rare dans le milieu des femmes arabes. (1) 

Elle qualifie egaleiuent la femme de son père de 

"despotique, hautaine et arrogante a l'égard des autres 
femmes et de leurs enfants... [elle] était redoutée de 

tous, jeunes et vieux, grands et petits et n'était 

aimée de personne." Et elle ajoute: "je me rappelle 

encore aujourd'hui la facon dont elle passait devant 

nous tous, raide et impérieuse, adressant rarement a 
quelqu'un une parole bienveillante... Notre altière 

belle-mere s'entendait extraordinairement a faire 

respecter son rang et personne n'aurait osé l'approcher 

sans y être invite par elle. Elle était toujours 

escortée de sa suite soit qu'elle allât chez mon pere 

soit qu'elle se rendit avec lui dans l'établissement de 

bain qui leur était exciusivement réservé. Tous ceux 

qui se trouvaient sur leur passage se confondaient en 

demonstrations 	1  (2) 
Toutes ces femmes vivaient dans la partie la plus 

confinée de la maison, le harem. 

2- Le Harem 

Une institution indissociable du concubinage et 

qui avait prospéré dans le monde inusulman en general 

est le Harem qul vient de l'arabe interdit. 

Ruete (E), 1991, p.31. 

Ruete (E) 1991, p.31-32. 
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A strictement parler, le Harem est la partie de la 

maison réservée aux feinmes et désigne aussi celles qui 

y habitent. (1) Le Harem d'un homme se coinposait de sa 

ou ses femines, d'esclaves et d'eunuques dont la vie se 

déroulaient dans une partie réservée de la maison. Chez 

les plus riches Arabes, il y avait des cours ou des 

appartements distincts pour chacune des femmes et des 

concubines favorites. 

Le Harem avait a sa tête l'épouse ou la mere du 

sultan. Et les femmes y étaient organisees suivant une 

stricte hiérarchie. A Beit el Mtoni, la residence de 

campagne de Said, le Harem était gouverne par sa femme 

Azzé que tout le monde devait appeler Sayyida cu 

Altesse. (2) 

Un élénient important dans ce milieu était 

l'eunuque et on ne peut parler de l'un sans evoquer 

l'autre. (3) 

Les eunuques jouaient le role de gardiens des 

femmes de leurs inaItres. On les appelait des Khadim ou 

serviteur. Leur particularité physique fait que le 

maître pouvait leur faire confiance, a fortiori quand 

us ne devaient obéissance qu'à lui. Beaucoup d'entre 
eux servaient comme gardes ou coinine messagers et assez 

souvent coinme confidents du maltre. Certains d'entre 

eux qui avaient su gagner la confiance de leur maître 

Ruete (E), 1991, p.31 en note. 

Ruete (E), 1991, p.31. 

Gordon dit que les musulmans ne sont pas les seuls 
a utiliser les castrats. On sait que dans l'Antiquité, 
la Perse, la Chine , les grecs et les Roniains ne s'en 
privèrent pas. 1987, p.95. 
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s'élevaient a des postes administratifs importants 

comine ce fut le cas de Yakut, gouverneur de Zanzibar. 

3- L'entrée des fenunes dans la vie publique: 

la célébration du second anniversaire de 

l'accession du sultan au trône en 1895 (1) 

La grande nouveauté apportée par la colonisation 

fut l'apparition de la femme du sultan sur la scene de 

la vie publique, en plein air et dans le jardin du 

palais pour célébrer le second anniversaire de 

l'accession du sultan au trône. 

Cette nouveauté apparut au moment oi en même temps 

en Angleterre, les femmes, pour reprendre les ternies de 

Bedarida (2), prennent la parole, c'est a dire que 

s'opéra une nouvelle definition des roles des femmes et 

de celui des hommes. En bref, une epoque oü les femntes 

remirent en question l'ordre traditionnel marqué par la 

subordination de la fenune a l'homme. 
En Angleterre, ce mouvement toucha en premier les 

milieux aisés. Sans vouloir toutefois parler de debut 

de lutte d'émancipation de la fenune qul serait un terme 

un peu trop fort pour Zanzibar de l'epoque, on pourrait 

se demander si cette apparition de la femme du sultan 

et des grandes dames arabes n'était pas une ébauche de 

l'apprentissage de la vie publique, ou iuieux une entrée 

de la feinme arabe dans la vie publique, un debut de 

The Gazette du 27/02/1895. 

Bedarida, 1990, p.164. 
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participation dans la vie du pays, une vie dont elles 
étaient jusqu'ici écartées. 

Cette célébration fut pour les femmes de la yule, 
une occasion de prendre part a un divertissenient et 
d'assister a une scene qui ne manqua pas 
d'impressionner par sa nouveauté car, jusque là, la 
fenune arabe était écartée de la vie publique coinme le 
prescrit la loi musulmane. Pour l'occasion, toutes les 
rues partant du palais furent décorées de lampes, de 
drapeaux tandis que dans le jardin on put voir 
d'innonibrables lumières chinoises multicolores pendues 
entre les feuilles de palmiers, suggérant une scene au 
pays des rêves. (1) 

L'autre grande nouveaute 	fut l'éviction des 
esciaves de cette forme de rasseiublement. En effet, Si 

les visites entre dames arabes integraient les esciaves 
et leur faisaient partager l'intimité de leurs 
maltresses, ce genre de célébration qui réunit 
l'aristocratie excluait complètement leur presence. 

Cette célébration réunit uniquement les feimnes des 
fonctionnaires europeens, l'épouse du sultan, sa mere 
et sa suite composée des grandes dames de Zanzibar. 

Enf in la troisième et dernière nouveauté ce fut la 
presence d'hoinmes dans un rassemblement de feinmes. En 
effet, prirent part a la fête, le Premier Ministre 
Mathews et le capitaine Raikes, conunandant des troupes 
du sultan qui reçurent les femines a l'entrée du jardin. 
Les premieres arrivées furent les invitées c'est-à-dire 
les femmes européennes qui prirent place le long du 
cheniin nienant vers la maison au centre du jardin. 

(1) The Gazette du 27/02/1895. 
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Arrivèrent ensuite la femme du sultan, sa mere et 

leur suite, richement vétues. The Gazette décrit: "the 

embroideries deep gold fringes sparkling jewels, golden 

bracelets and anklets, rings on their hands... made a 

brilliant foreground to the tastefully decorated 

garden." (1) 

Les invitées se levèrent a leur rencontre au 

portail du jardin et suivirent la femme du sultan 

jusqu'à la maison située au milieu du jardin. Ici, on 

realise que l'usage n'est pas le même que chez les 

hommes car c'est le sultan qui attendait et recevait 

les invites qui les précédaient ensuite pour rejoindre 

la salle de reception. 

Toutes ces femiries précédées de l'épouse du sultan 

rejoignirent la salle oi fut servi un souper compose 

d'une grande variété de fruits, de gâteaux et autres 

douceurs, de la viande. 

Les invitées lui présentèrent ensuite leurs 

félicitations et tout le monde sortit dans le jardin 

pour assister a un feu d'artifices et a un bal. Enfin, 
on servit les glaces et on distribua des guirlandes de 

jasmin et des mouchoirs parfumés a l'eau de rose a 
toutes les invitées. L'orchestre joua toute la soirée. 

II- LA PARENTE CHEZ LES INDIENS 

Le terme de communauté indienne est trompeur en ce 

qu'il semble supposer une unite des immigrants venus 

d'Inde. Cette unite, si elle existe politiquement de 

(1) The gazette du 27/02/1895. 
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fait se constitue sous le regard et face a la pratique 

de l'autre qu'il soit blanc ou noir, Européen, Arabe ou 

Africain. (1) 

Ii est vrai que cet ensemble bigarré et complexe 

obéit a certaines règles essentielles souvent mal 

percues mais dont l'importance est fondamentale pour 

comprendre la place des Indiens. 

A- LE JAT 

Le groupe de base d'un Indien est le Jat ou clan. 

C'est, selon Prunier, 'un élément de classification 

sociale religieusement sanctionné qui n'a aucune langue 

ou tradition propre mais qui s'insère dans un système 

qul 1' englobe. Loin d'être subdivisé en groupes - 

d'âges, économiques, de classes - coinme une ethnie 

africaine, cTest  elle qui constitue la subdivision d'un 

tout. Et contrairement a l'ethnie africaine qui évolue, 
grossit, se scinde, se regroupe etc..., elle demeure au 

contraire intangible et immuable, dotée dtune  telle 

force de durée qu'elle subsiste même en tant que caste-

fantôme lorsque le religieux qui le sous-tendait 

disparalt et que ses membres se convertissent a une 

religion a vocation universelle.'T (2) 
A chaque Jat correspondent un nom patronymique, un 

métier et surtout une place bien définie dans la 

pyramide du prestige socio-symbolique. Les Jati 

Nemo in Le Mois en Afrique, 190-191, 1981, p.82. 

Prunier, 1990, p.78. 
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pratiquent une endogamie stricte entrainant ainsi le 

problème de toute assimilation des Indiens dans 

l'ensemble africain. En effet, la notion de separation, 

critère principal survivant en Afrique des trois 

critères de caste se concrétise dans "l'exclusivisme 

matrimonial" (1) 

Outre le manage, le Jat est le niveau oü se 

recoupent les liens de famille étendue, les 

frequentations sociales et les obsessions très 

indiennes de la pureté. Ingutia écrit a ce propos: 

"most of the rules of the society are observed 

out of fear of pollution. This idea of 

pollution lies at the base of the system and it 

is backed up by the Hindu religion. Pollution 

has nothing to do with sin nor cleanliness in 

the ordinary sense. It is a ritual. Hindu 

society has no defined laws; rather it is made 

of traditions and philosophical discourse. (2) 

C'est egalenient dans le Jat que les liens et les 

intérêts commerciaux sont enchevêtrés comme nous 

l'avons déjà vu dans un précédent chapitre. 

Amiji écrit que les Indiens de Zanzibar vivaient dans 

un quartier a eux et que dans cet univers insulaire 

exclusif, les nouveaux venus trouvaient la securité et 

la familianité. us xnaintenaient leurs coutumes et 

croyances religieuses et panlaient leur langue. (3) 

Le terme est de Prunier, 1990, p.79. 

Ingutia in Transition, 23, 6, 1965, p.15. 

Amiji in Kritzeck & Lewis eds, 1969, p.144-145. 
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La politique de privileges et de tolerance 

pratiquée par Said ne tint pas seulement au fait 

qu'elle ha ha ininorité indienne a l'Etat Busaidi 

auquel ehle devait reconnaissance mais aussi elle 

contribua a ha séparer du reste de ha population car 

elle préservait sa difference qui fit précisément sa 

force et son intérét. On pourrait dire a ha limite 

qu'ici tout était fait pour éviter l'integration des 

minorités. 

Ainsi, dans cette société, ce fut d'abord dans son 

groupe familial que l'individu trouva a s'insérer, la 

famille apparaissant comme une association d'intérêts, 

un groupeinent force de secours mutuel autant qu'une 

identité de reactions mentales garanties par les liens 

du sang. Ces propos sont illustrés par le cas des 

Khojas de Zanzibar dans cette réflexion de Christie: 

11  .there is another custom which is worthy of 

special notice namely their visitation during 

illness. The community being comparatively 

small and belonging almost exclusively to 

certain districts in Western India, the members 

are all known to each other and are more or 

less closely connected by marriage... Every 

degree of relationship even the more remote is 

recognised and poverty or lowness of station is 

no reason for anyone to be discarded. (1) 

(1) Christie, 1876, p.343. 
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Cette unite de voisinage avait une réalité plus 

forte quand la residence et le lieu de travail 

(activités economiques) se confondaient. 

En effet, les Indiens, constitués en petites unites 

différenciées par l'appartenance religieuse et 

pratiquant une endogamie stricte étaient lies par la 

langue (la grande majorité d'entre eux parlaient le 

gujerati), par l'origine géographique (Inde 

occidentale) mais surtout par l'exercice d'un méme 

métier, le commerce et l'occupation d'un ntême quartier 

pour l'exercer. Par exemple, les maisons khojas, 

construites dans les ruelles étroites, étaient accolées 

les unes aux autres. (1) 

La communauté indienne toutefois n'était pas 

homogène et au fur et a mesure de sa croissance, elle 
reflétait les multiples diversités du pays d'origine. 

D'une manière generale, la langue, la religion et les 

castes subdivisaient la population indienne en Afrique 

de l'Est et a Zanzibar en une myriade de groupes aux 

identités complexes. 

La langue introduit un classement en deux groupes: 

ceux qui parlent le gujerati et ceux gui parlent le 

cutchi. 

La religion les divise en hindouistes (Batthias du 

Cutch, Vanias et Lohanas du Gujerat) en sikhs, en 

parsis (Zoroastriens), en chrétiens (Goanais), 

bouddhistes (les Cinghalais) en musulmans sunnites et 

des représentants de diverses branches du chiisme 

(Khoja ismailis, Bohora, Ithnasheri). (2) En bref, 

Christie, 1876, p.337. 

Lodhi & als, 1979, p.14-22. 
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c'est l'ensemble de l'éventail ethno-culturel indien, 
du moms de l'ouest de l'Inde qui est représenté. 

B- LA PLACE DE LA FEMME INDIENNE 

Contrairement a la femme arabe complètement 
écartée des activités de son mari a cause du purdah, la 
feinme indienne se révélait être une alliée active et 
indispensable dans les affaires de son époux. Elle 
n'était pas seulement la partenaire domestique car 
cornme tous les meiribres de sa famille, elle apportait 
une grande contribution dans la bonne marche de 
l'activité. En effet, avec 1'aIn6 des enfants, elle 
tenait la boutique tandis que le man s'occupait des 
affaines exténieures, des contacts avec des personnes 
étrangères. 

Elle travaillait dur au même titre que tous les 
autres meinbres de la famille pour faire marcher la 
boutique, veritable entreprise familiale dont le succès 
dépendait des efforts de chacun. Christie écrit a 
propos de la feinme indienne: "the sole attention of the 
wife being devoted to business from the very day of her 
marriage, household duties are entirely ignored and the 
comforts of domestic life as Europeans understand such 
are quite unknown." (1) 

Cette remarque est valable pour toutes les 
Indiennes qu'elles soient hindoues ou musulmanes en ce 
qui concerne leur participation dans les activités de 

(1) Christie, 1876, p.337. 
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leur marl et l'austérité de leurs conditions 

d'existence. Quant aux tâches domestiques, elles 

auraient probablement été négligées mais quand même pas 

ignorees. Christie exaggère un peu dans sa remarque 

peut-ètre peut on voir là une expression des préjugés 

sur le manque d'hygiène des Indiens dont regorge la 

littérature de l'époque. 

La fennue indienne avait donc une vie publique qui 

se déroulait dans sa boutique et dans ce cas, 11 semble 

qu'elle n'était pas tenue de respecter strictement le 

purdah comme c'était la coutume chez les femmes arabes 

musulinanes. 

A propos de purdah, chez les Bohora par exeinpie, 

les feinmes ne se cachaient plus si l'on tient contpte 

des observations de Menant sur leurs congenères au 

Gujerat. Là, et au moms en 1910 sinon avant, les 

femmes se montraient dans des reunions publiques. 

Menant rapporte qu'il avait assisté a ce qu'il appelle 
un des actes mémorables c'est a dire la presentation 

d'une femme de la haute soclété bohora lors d'une 

reunion de la haute société anglo-indienne. Et il 

ajoute qu'elle apparut "grande et blanche, un peu pale 

peut-être mais supportant sans défaillance les regards 

curieux fixes sur elle. " (1) 

On pourrait penser que cette liberté se serait 

étendue en diaspora, en Afrique de l'Est et a Zanzibar 
quoique les femmes y continuassent a porter le voile. 
(2) 

(1) Menant in Revue du Monde Musulman, avril 1910, 
t.lO, n ° 4, p.493. 

(14) Dale, 1969, p.21. 
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Ii est vrai que la femine indienne n'était pas 

autorisée a prendre part aux manifestations de rues, 

aux enterrements conune le veut la loi musulmane. La 

Gazette du 09 mai 1893 rapporte que lors de la 

célébration de l'anniversaire de 1'Aga Khan, les femmes 

et les enf ants Khoja ne participèrent pas au cortege 

mais y assistérent du haut des verandas et des toits 

des maisons. (1) 

Cependant, la fennue Khoja tenait un role dans la 

vie religieuse. En effet, les épouses des officiants 

(Mukhi et Kamaria) présidaient a des céréiuonies 

religieuses réservées aux femmes. (2) 

Sans parler des goanaises qui vivaient et s'habillaient 

a l'européenne. (3) 
Concernant l'éducation des jeunes filles, les 

Indiens prirent une large avance par rapport aux 

Arabes. En 1923 fut ouverte la premiere école indienne 

des jeunes filles hindoues avec 48 élèves celle des 

jeunes filles arabes ne le fut qu'en juin 1927 avec 38 

élèves. A partir de cette date le nombre ne cessa de 

croitre comme le montre le tableau suivant. 

The Gazette du 09/05/1893. 

Amiji in Kritzeck & Lewis eds, 1969, p.150. 

Dale, 1969, p.21; Les Bulletins géneraux de la 
CSSp. 
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SCOLARISATION CHEZ LES INDIENNES (1) 

Année Indiennes Scolarisés Filles arabes 

(2) (2) 

1928 682 1954 77 

1929 769 2055 91 

1930 119 

1931 939 2314 

1932 958 2452 

1933 1020 2524 

1935 1071 2480 200 

1936 1104 2218 232 

1937 1070 2237 243 

1938 1078 2332 333 

Colonial Reports des années citées. 

Ces chiffres ne tiennent pas coinpte du nombre de 
Goanais instruits par la mission catholiques, ni de 
ceux inscrits dans les écoles publiques priinaires et 
éléinentaires ni de ceux de l'école publique 
cominerciale. us ne concernent que les élèves inscrits 
dans les écoles indiennes. 
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CHAPITRE II: LES STRUCTURES D'INTEGRAT(ON TEMPORAIRES 

Les 	différentes 	lignes 	de 	clivage 	qui 

caractérisaient la société zanzibarite durant la 

période étudiée et même après n'étaient pas toujours 

synonymes de conflits et de tensions. Malgré leurs 

differences et leurs intérêts quelquefois 

contradictoires, ces groupes sociaux arrivèrent a vivre 
en harmonie. Qu'est ce donc qui faisait la cohesion de 

cette société pluriethnique? 

I- LES CELEBRATIONS 

A- LA FETE DE LA FIN DU RAMADHAN 

A Zanzibar, les musulmans forment de loin la 

coinniunauté la plus mmportante, la plus homogéne en 

apparence mais aussi la plus éclatée car elle 

recouvrait l'esclave sunnite, l'Indien shiite et les 

dignitaires omanis ibadhites qui se retrouvent réunis 

dans la célébration de la fin du jeOne rituel, le 

Ramadhan. En bref, toute la population urbaine se 

rassemble au sein de cette journée de fête, y compris 

les non musulmans. 

La célébration de la fin du Ramadhan, une des 

principales fetes dans la religion musummane tend a 
unifier périodiquement un monde musulman plutôt divisé. 

Ici, la religion est vécue comme une manifestation 

collective et la fête de la fin du Ramadhan est chez 

les musulmans de tous bords l'expression d'une cohesion 

minimale nécessaire pour pouvoir vivre ensemble. 
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A Zanzibar, sa célébration distingue deux sortes 
d'activités: d'une part, les fetes officielles et 
organisées et les pratiques collectives, plus 
spontanées et moms licites. Et l'on se retrouve alors 
devant une célébration a deux degres, dont l'une est la 
liesse populaire et l'autre se déroulait dans 
l'intimité des dignitaires y compris des Europeens 
chrétiens réunis chez le sultan. 

1- La fête populaire 

Une seinaine avant la fin du jeüne, tout le iuonde 
se prepare en vue de la fête. Le dernier jour du jeüne, 
une foule immense attend près du palais, scrutant le 
ciel. Le silence est rompu par le bruit des canons qui 
annonce la fin du jeüne. Ainsi, comme toutes les fetes 
en Europe, les principaux éléments étaient les salves, 
ensuite, l'affluence dans les rues, la réjouissance. 
Les maisons et les rues de la yule s'animent tout d'un 
coup. Ruete écrit: "des centaines de visages rayonnants 
d'allegresse se croisent de tous côtés; les hommes 
courent gaieinent, oubliant leur habituelle gravite 
d'allure. Chacun se hate d'aller exprimer ses voeux de 
bonheur a ceux qu'il aime. Sous la bienfaisante 
influence de l'exaltation religieuse, il n'est pas rare 
de voir deux ennemis oublier leurs griefs et se tendre 
la main. C'est a peine Si l'on peut goüter un instant 
de repos pendant cette nuit qui précède la fête dans 
tout le brouhaha des conversations, des cris de joie, 
des appels dans toutes les langues..." (1) 

(1) Ruete (E), 1991, p.207. 
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Contraireinent au Nairuzi qui of fre l'opportunité a 
deux ennemis de regler leurs comptes, la fin du 
Ramadhan est l'occasion de faire la paix, d'oublier les 
vieilles rancoeurs et de pardonner. 

Cette célébration dure trois jours. Le premier 
jour de la fête, des quatre heures du matin tout le 
monde se reveille pour la prière du luatin. A six 
heures, un nouveau coup de canon retentit suivi de 
beaucoup d'autres. Les vaisseaux en rade de Zanzibar 
tirent la salve de 21 coups et sont tous pavoisés. Les 
navires arborent leur drapeau respectif. Toutes les 
mosquees sont pleines. Certains sont même obliges de 
faire leur prière dehors, devant la mosquee ou sur les 
côtés car un des principaux éléments de cette 
célébration était les prieres. 

Tout le monde sort son nouvel habit. Hine les 
décrit en ces terxnes: "the white kanzu of the men, the 
Arabs in their black and gold embroidered johos and 
rich turbans, the women swahili and Indian, all with 
bright coloured silk cloths: this under the blue sky 
and blazing sunshine made Mnazi Moja look like a garden 
of variegated tulips." (1) Mallender décrit les feinmes 
swahilis et hindoues avec leurs bagues aux doigts et 
aux orteils, avec les bracelets aux bras. Tout, dit 11 
rappelle la fête. (2) 

Toute cette foule se rassemble a Mnazi Moja qui 
durant trois jours devenait le cadre de festivités de 

Hine, 1924, p.118-119. 

Géo Mallender in USPG UNCA, A1(V)B, Geo Mallender 
journal, p.19. 
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toutes sortes. Le sultan prenait part a ces 

manifestations a Mnazi Moja oü ii recevait en même 

temps les félicitations de son peuple. 

Enf in, la dernière caracteristique de cette fête 

était la bienfaisance (distribution de cadeaux et de 

repas aux pauvres), ainsi, quatorze jours après, des 

centaines de pauvres venaient en yule pour recevoir 

des cadeaux de fetes des personnes aisées qui 

s'occupaient d'eux et leur venaient en aide. (1) 

1- La reception chez le sultan 

La fin du Ramadhan était a Zanzibar une occasion 

pour le sultan de recevoir, de rencontrer les 

principaux Européens et Aniéricains de la yule comme 

les consuls, les fonctionnaires et les commerçants. 

Hine qui avait assisté a l'une de ces receptions en 

1895 rapporte: 

"the sultan received us in the top of the 

staircase and led the way and we sat on chair 

in a row on either side of the central throne. 

On the opposite side of the room sat the 

princes and the members of the household. In 

front of the sultan stood his interpreter... 

The consul general made a little speech, 

congratulating H.H on his auspicious 

commemoration and paying the usual compliments 

to which the sultan replied also through the 

(1) Ruete (E), 1991, p.214. 
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interpreter. Then cups of coffee were handed 

round and we were all sprinkled with attar of 

roses. This concluded the ceremony and we 

retired, the band playing the national anthem 

as we left. " (1) 

Ainsi, cette célébration n'était pas seulement une 

occasion pour les musulmans de se rassembler mais elle 

était aussi une occasion pour le sultan de rencontrer 

les étrangers de la ville. 

B- LE NAIRUZI 

Le Nairuzi ou Siku Ya Mwaka est le jour de l'an 

swahili. Outre l'intérêt que cette célébration présente 

en tant que structure de sociabilité rassemblant des 

personnes de tous bords, l'importance de son étude 

reside dans le fait qu'elle a su se maintenir sous la 

domination arabe et puis sous la colonisation. Elle 

révèle l'adaptation et les transformations d'une 

pratique ancienne pour faire face aux changements, une 

pratique qui a su sélectionner les conduites les plus 

adéquates pour survivre sous les différentes 

administrations. 

Son intérêt reside également dans le fait qu'â 

travers sa célébration toutes les differences sociales 

étaient gommées. 

Elle mérite enfin d'être analysée dans la mesure 

oü elle joue le role d'exutoire aux conflits sociaux. 

(1) Hine, 1924, p.119. 
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Le Nairuzi a lieu tous les 366 jours donc décalé 
de un jour tous les quatre ans. Ii est le résultat d'un 
pacte entre les hoiiunes et les esprits et le droit de 
s'installer sur un territoire. Les elements les plus 
importants de cette célébration sont les cérénionies 
bantoues pour obtenir la bénédiction des Mi zi mu ou 

esprits. (1) 
Cette célébration a une fonction agricole, 

biologique et une utilité sociale et de ce fait 
rappelle jusqu'à certaines unites le carnaval de 
Rontans en France qui assurait les inêiues roles. (2) 

Elle avait pour objet d'assurer la bonne inarche de 
la société locale. De noinbreux rituels y sont rattachés 
en particulier les rituels du renouveau et le banquet 
collectif ou karamu. 

1- Les rituels du renouveau 

La veille du jour de l'an, tout le monde nettoie 
les toinbeaux qui se trouvent dans les cours ou les 
jardins privés. (3) La nuit, les femmes sortent les 
nattes a coucher, les chèvres et les cendres des 
foyers. Puis elles vont vers la iner en éparpillant les 
cendres sur leur chentin en signe de deuil de l'année 
qui va s'éteindre. Puis elles lavent les chèvres et les 

Triminghan, 1964, p.89. 

Le Roy Ladurie, 1979, p.344. 

Homer in Missions Catholiques, 113, 1870, p.270. 
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purificatoire. Ce bain, selon Baker, qui avait décrit 

une cérémonie similaire a Pangani est un rituel dont la 
fonction est de layer son corps pour faire partir 

l'année qui va s'éteindre et tous ses lots de 

problèiues. (1) En bref, ii correspond a l'expulsion du 
mal qu'il soit biologique ou social. Les enf ants eux 

aussi pratiquent ce bain purificatoire. En effet, les 

élèves des écoles coraniques après avoir passé la nuit 

chez le Mwalimu oü us préparent le rituel du 

lendemain, vont a la plage au inatin pour prendre leur 

bain tout en récitant le coran. 

Après ce bain purificatoire, les fennues enfilaient 

des vêtements propres et neufs pour chasser les mauvais 

esprits. Ces pratiques coinbinées a d'autres points 

semblent donner une confirmation supplémentaire a la 

théorie selon laquelle le Nairuzi en Afrique de l'Est a 

une origine zoroastrienne car chez les Parsis, le jour 

du nouvel an, on se lève tot pour faire la prière et 

les ablutions rituelles et on met des vêtements neufs. 

Elles mettaient ensuite sur leur tête une couronne 

de feuilles vertes d'une plante qui pousse sur la plage 

et qui s'appelle d'ailleurs Majiani Ya Mwaka (herbe de 

la nouvelle année) ou Mwaka. Puis elles défilent en 

groupes dans la yule en chantant. Guillain rapporte 

ces manifestations de feinines qui portent des guirlandes 

de feuilles et apparaissant en groupes et en courant 

dans les rues de la ville. (2) Les bruits sont utiles a 

Baker in TNR, 33, 1954, p.30-34; Triniinghan, 1964, 
p.89. 

Guillain, 1856, II, p.107. 
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l'expulsion du mal, a la poursuite des activités 

normales. (1) 
Leurs chants "wacheza mzoga umeinqia kwa mshindo 

mwaka huu" [us jouent avec le cadavre - nous sommes 

entrés avec force dans la nouvelle annee] rappellent 

des pratiques anciennes liées a cette célébration. (2) 
En effet, Si le Mzoga est actuellement le sujet d'une 

danse, ii apparalt sans nul doute qu'il fut Un temps øü 

le Mzoga fut une personne vivante qui fut jeté a la mer 
et noyé. 

Ces sacrifices humains étaient un inoyen d'apaiser 

un quelconque esprit de la iner. Donc une sorte de 

tribut que les pécheurs et les autres payent pour ce 

qu'ils enlèvent tous les ans a son royaume. Et nous 

retrouvons de nouveau ce pacte entre les hommes et les 

esprits pour occuper un territoire. 

On peut penser que ces sacrifices humains, 

pratiques très frequentes au debut du siècle, auraient 

éte interdites après l'arrivée de Said a Zanzibar en 

1828. Gray, pour appuyer son argumentation en faveur de 

cette these, fait appel aux correspondances entre 

Zanzibar et Bombay oü ii n'était fait aucune mention de 

ces pratiques. Si elle avait encore existé on peut 

conclure qu'en 1841, on ne la pratiquait plus. Guillain 

qui visita l'Ile en 1846 et assista a cette festivité 
ne fit aucune allusion a des sacrifices humains et l'on 
peut penser que la danse du cadavre (Mchezo wa Mzoga) 

que les femmes font, se substitua aux sacrifices 

Le Roy Ladurie, 1979, p.345. 

The Gazette du 21/08/1895. 
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humains. (1) Les fenunes chantent jusqu'au matin puis 

s'en retournent chez elles. 
Les honunes se rasseinbient alors pour une 

procession le long du quai de Malindi en récitant des 

passages du coran et précédés de deux chèvres. Puis us 
retournent a la mosquée près du palais du sultan oü les 
zébus sont sacrifiés. On redistribue la viande a tous 

ceux qui se sont joints a la procession. (2) Ces 

aniinaux pourraient représenter des intérêts economiques 

majeurs comme c'était le cas chez les Romans oi selon 

Le Roy Ladurie, la fonction symbolique dépasse le 

repas. (3) 

2- Le banquet collectif ou Karamu 

Un des principaux événements dans la célébration 

du nouvel an est le festin de midi. 

Pour une fois, hoinmes et fenunes font la cuisine, alors 

que cette tâche est jusque ia considérée comme une 

Gray in TNR, 32, 1955, p.11; Guillain, 1856, II, 
p.107. 

The Gazette du 21/08/1895; A la fin du xixe a 
Kwale, au Nord de Tanga, sur la côte, on rapporte 
qu'apres la danse du inatin les fenimes retournaient chez 
elles tandis que les honunes se rassemblaient près de la 
plage et tue une chèvre ou un zébu. La viande était 
distribuée et chaque homme prenait un morceau et le 
porte durant la procession autour du village. Puis us 
revenaient sur la place, lisaient des passages du coran 
en attendant le repas. Gray in TNR, 41, 1955, p.69. 

Le Roy Ladurie, 1979, p.351. 
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affaire de femme. Autrefois ce festin était finance par 

la communauté et quelques jours avant la fête, les 

femmes faisaient la quête. 

Au lever du jour chacun donne sa contribution au 

festin qui consiste a de l'argent, a des grains et de 
la viande. Les femmes font cuire le riz et toutes les 

sortes de premices de grains représentant la nourriture 

quotidienne des habitants; tandis que les hommes 

s'occupent de l'accompagnement (la viande). (1) Ces 

graines et cette viande (l'animal) qui evoquent les 

travaux d'agriculture et d'élevage scellent en quelque 

sorte l'unité des divers sous groupes urbains dans la 

chaleur communicative du banquet oti elles sont 

collectivement consommées. (2) 

A midi, on partage ce repas a toute la communauté. 
A un signal donné, on éteint tous les feux avec de 

l'eau et on les rallume ensuite suivant la méthode 

ancienne connue de l'espèce humaine c'est-à-dire avec 

deux bouts de bois puis on enlève les cendres des 

anciens feux et on les dispose a la croisée des 

chemins. Cette pratique montre que le rituel est très 

ancien. 

Après le repas, les hommes ages dansent autour des 

toinbeaux d'un patriarche. (3) 

Homer, in Missions Catholiques, 113, 1870, p.270; 
Ingralus, 1931, p.281; Triminghan, 1962, p.89. 

Le Roy Ladurie, 1979, p.351. 

IngraIns, 1931, p.488. 
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3- Nairuzi: Un exutoire aux conflits sociaux 

Mais cette fête peut être aussi un des supports 

privilégiés de la subversion. (1) Ce mélange de genres 

qui fait passer de la fête au massacre est aussi le 

ref let des haines confessionnelles, ou des haines de 

classes lesquelles se reglaient au moment des fetes. A 

Zanzibar, les Indiens étaient souvent les cibles de ces 

emotions coinme nous l'avons vu précédemment. 

Des temoignages d'Européens qui avaient assisté a 
cette célébration a Zanzibar et sur la côte au XIXè 

siècle parlent de jour sans loi oü tout le inonde 

faisait ce qui lui plaisait. Homer dans les années 

1860 dit : "le premier jour de l'année est le jour des 

vengeances legales. Le peuple est persuade que ce jour 

là, on a le droit de tuer son ennemi. Aussi, ne se 

passe-t-il pas d'années sans qu'il n'y ait quelque 

assassinat; l'autorité ferme les yeux." (2) 

Avant l'etablissement du premier consulat anglais, 

en effet, beaucoup de débiteurs profitaient de ce jour 

Vovelle, 1992, p.205. Cette rencontre des 
manifestations de la fête dans les emotions ou fureurs 
populaires était fréquente dans la société française du 
XVIè et du XVIIè siècles. 

Homer in Missions Catholiques, 113, aoüt 1870, 
p.270; Krapf qui était a Mombasa dans les années 1840 
rapporte les inêmes faits. Krapf, 1860, p.402; Le 
missionnaire méthodiste New qui était a Moinbasa entre 
1863 et 1864 rapporte: "this day was formerly one of 
the great licence; every man did as he pleased. Old 
quarrels were settled; men were found dead on following 
day and no inquiry was made about the matter." New, 
1873, p.65. 
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pour flier leurs dettes et assassiner leurs créditeurs, 
les Indiens en general gui étaient considérés comine le 
inal social a cause de l'emprise qu'ils avaient sur eux. 

us représentaient egaleinent une menace sur le 
plan economique et fatalement politique en leur qualité 
de classe commerçante montante privilegiee par le 
sultan car integrée dans l'appareil d'Etat. 

Des 	témoignages 	contemporains 	rapportent 
l'histoire de Banyans plongés dans la mer et noyés par 

des gens auxquels us avaient prêté de l'argent. Ainsi, 
les Indiens prenaient l'habitude de se barricader chez 

eux pendant le Nairuzi pour ne pas courir le risque de 
se faire tuer par quelque débiteur.(l) 

Un autre aspect de la subversion du Nairuzi était 
les combats. 

Auparavant, la coutume veut que le jour de la 
nouvelle année, chacun se proméne dans la rue armé 
d'épée et de bouclier. Le chant des petits garçons des 
écoles coraniques le suggère: "siletu, siletu na walimu 
wetu. Nang'ao na upanga na karamu wetutt  [nos ardoises, 
nos ardoises et nos professeurs avec nos boucliers, nos 
epees et notre fête.] (2) 

Toute la journée on se livrait a des combats 

siiuulés qui trop souvent degeneraient en rixes 
sanglantes surtout dans les campagnes. Ces combats qui 
symbolisaient la lutte entre la nouvelle année et 
l'année passée étaient en fait une occasion de régler 

The Gazette du 21/08/1895; Gray in TNR, 38, 1955, 
p.11. 

The Gazette du 21/08/1895. 
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ses contentieux avec ses ennemis. (1) Même sous la 

colonisation, du mains durant les premieres décennies 

du Protectorat, des combats avaient lieu sur la crique 

et des centaines de jeunes gens, armés d'un baton, 

allaient et venaient. Et s'ils ne se battaient pas ce 

fut parce que des soldats y étaient stationnés pour les 

en empêcher. 

Contrairement a ce qui se passe a Madagascar oü la 
colonisation francaise s'accompagna d'un foisonnement 

de fetes a la gloire de l'empire, ii semble qu'à 

Zanzibar de telles manifestations pour intégrer la 

population de la ville ne furent organisées que 

sporadiquement par les Anglais comme svils  étaient 

indifférents au degré d'intégration mental des 

Zanzibaris a l'empire. Une exception cependant, la 

célébration du 746 anniversaire de la reine 

d'Angleterre le 24 mai 1894. (2) 

C- LA CELEBRATION DU 746 ANNIVERSAIRE DE LA EINE D'ANGLETERRE EN 

1894 

Ce fut une occasion pour toute la population 

zanzibarite, indigène et européenne, arabe, indienne et 

africaine de se retrouver aux mêmes endroits, aux mêmes 

spectacles, aux mémes célébrations. 

Ce jour fut décrété férié dans toute la yule. 

Tous les bateaux stationnés dans le port furent décorés 

Homer in Missions Catholiques, n ° 113, 1870, p. 271 . 

The Gazette du 31/05/1893. 
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et l'Union Jack flotta a différents endroits de la 

yule a côté du drapeau du sultan. 
La porte d'entrée de l'agence britannique fut 

finement décorée de drapeaux et de feuilles de 
cocotiers. une garde navale d'honneur débarqua du 
Philomel et attendit a l'entrée de l'agence. 
A 9h 30, le sultan Ha1ned Thuwayin rendit visite a 
Rennell Rodd, l'agent diplomatique anglais, a l'agence. 
Ii fut précédé de ses gardes du corps perses et 
accompagné des principaux chefs arabes de la ville. 
Entre le palais et l'agence, les soldats indigenes 
forinèrent une haie d'honneur. Le sultan et sa suite 
furent recus a l'agence par Rodd, le general Campbell 

(Senior Naval Officer), le general Mathews, Cracknall 
(Juge auprès du tribunal anglais), Strickland (Receiver 
of Revenue), Général Hatch (commandant des troupes du 
sultan), le docteur Charlesworth et tous les autres 
membres du service consulaire et du gouvernement de 
Zanzibar. La visite dura une heure et demie environ et 
le sultan et sa suite reprit le chemin du palais. 
Durant la matinée, les consuls étrangers puis les 
représentants des firmes commerçantes se rendirent a 
l'Agence suivis par les delegations des Indiens 
britanniques (Bohora, Khoja, Banyans) et leur porte-
parole, Camrudin Ajurudin, et enf in celle de la 
coinmunauté parsi. A la mi-journée, le HSM Philomel tira 
une salve de 21 coups. 

A 16 heures eut lieu a Mnazi Moja la revue des 
troupes. Celles du sultan arrivèrent les premieres avec 
la garde perse en tête. Cette troupe indigène, 
commandée par le Général Hatch, se dirigea vers les 
casernes suivie par la force navale composée de 300 
hommes environ. Rodd et les chefs arabes représentant 
le sultan, Mathews, les consuls et les membres du 
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gouvernenient arrivérent peu après 16 heures et prirent 

place pour saluer le drapeau du sultan et le drapeau 

anglais. La garde perse tira une salve d'honneur et 

l'orchestre entonna le "God Save the Queen" puis 

l'hymne du sultan. 

La revue s'acheva par une marche finale et 

l'orchestre joua a nouveau les deux hynines. 
Campbell fit alors servir un rafraichissement aux 

invites dans une tente dressée près du Cooper Navel 

Institute. Le soir, Rodd tint un "at home" auquel 

furent conviés le personnel du consulat et du 

gouvernement, les officiers navals, tous les residents 

anglais et les chefs de communautés européennes 

présentes dans la ville. 
Dans cette célébration, l'unique scene oü apparut 

la masse des indigènes fut la revue inilitaire de Mnazi 

Moja. On estima leur nombre a plus de 8000. Mais cette 
presence ne signifie pas une quelconque periuéabilité 

entre le peuple et l'aristocratie car dans ce genre de 

divertissement ou de célébration øü se côtoient 

apparemment ces deux entités, ii fait distinguer les 

éléinents actifs formés par les membres de la haute 

société des éléments passifs que constituent justement 

les spectateurs indigénes. 
Les célébrations n'étaient les seules structures 

d'intégration temporaires, ii existe aussi des 

associations organisées rassemblant plusieurs groupes 

sociaux. 
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II- LES ASSOCIATIONS 

A- LE DEVELOPPEMENT SOCIO-ECONOMIQUE ET LA NAISSANCE 

DASSOCIATIONS 

Sous 1'effet de la croissance urbaine et des 

changements socio-économiques, les formes de 

regroupements suivant l'origine géographique eurent 

tendance a éclater. En effet, la famille et l'individu 
ayant perdu une partie du support et de la sécurité que 

leur assurait la société traditionnelle, on assista 

alors a une proliferation d'associations volontaires de 
toutes sortes. Leur but officiel ou premier peut varier 

considérablement: ii peut être religieux, récréatif, 

politique, professionnel ou économique. Cependant, dans 

beaucoup de cas, leur veritable fonction est 

d'organiser l'entraide et la cooperation en vue 

d'assurer aux membres une sécurité en cas de problèmes 

survenant dans la vie quotidienne. (1) "La creation des 

associations volontaires, la participation aux 

différentes formes qu'elles empruntent ne résultent pas 

de la seule initiative d'ind±vidus théoriquement égaux, 

manifestant leur volonté de s'associer. Bien au 

contraire, la formation des associations et la 

participation des individus a ces dernières sont 

déterminées par les systèmes de rapports sociaux 

dominants (stratification sociale, rapports 

asymétriques d'influence, rapports conflictuels de 

classe) ." (2) 

Rocher, 1968, p.201-202. 

Levasseur in Cahier de l'animation, 39, 1983, p.36. 
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Certaines de ces associations étaient directement 

inspirées des modèles d'associations européennes 

(syndicats, associations professionnelles, cellules 

politiques) d'autres peuvent être nettement 

d'inspiration locale (club de feinmes ou de mères, 

sociétés secretes, associations tribales ou de clan) 

d'autres peuvent être des adaptations locales 

d'institutions européennes coinme c'est le cas des 

associations catholiques que nous allons étudier. 

B- LES ASSOCIATIONS CHRETIENNES: LES SOCIETES DE SAINT JOSEPH ET DE 

SAINT FRANCOIS XAVIER 

Ce sont deux associations volontaires organisées 

calquées sur le modèle de celles qu'on voit dans les 

sociétés occidentales. Par association nous reprenons 

la definition donnée par Dion: "l'association 

volontaire est l'union officielle durable sans but 

lucratif de plusieurs personnes qui se sont entendues 

de leur plein gre pour mettre en coinmun certaines 

ressources et poursuivre ensemble, de facon régulière 

et par leurs propres moyens des fins particuliers qui 

leur sont tangentielles." (1) 

C'étaient 	des 	associations 	a 	caractère 

communautaire c'est-à-dire elles n'étaient pas tournées 

vers l'expression ou l'intérêt des individus qui en 

(1) Dion, Société politique: la vie de groupe, Québec, 
Presse de l'université de Laval, 1971, t.1, p.23 cite 
par Levasseur in Cahiers de l'animation, 39, 1983, 
p.36. 
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font partie mais vers l'expression de leur appartenance 

a une collectivité ou a une coinmunauté. 

1- Organisation des Sociétés 

La premiere, la société de Saint Joseph fut fondée 

en 1874 par les Goanais de la yule, lesquels 

constituaient une sous strate favorisée et formaient le 

noyau important de la communauté catholique de Zanzibar 

(1) 

Cette société fut créée par reconnaissance pour 

les soins que leur donnait la mission catholique comme 

l'atteste l'un des articles qui regit la société 

"considérant qu'il y a un nombre considerable de 

catholiques romains demeurant a Zanzibar qui ne font 

rien pour secourir la mission quoiqu'ils en reçoivent 

gratuiteiuent des secours comme nous pouvons en recevoir 

rarement dans notre propre contrée, 11 est par 

consequent nécessaire a l'humanité chrétienne de 

concourir par une souscription volontaire que nous 

appellerons fonds en l'honneur de Saint Joseph. Ce sera 

charitable et nous sera compté devant le trône de 

Dieu." (2) 
Puis elle ne fit aucune distinction de 

nationalité. Les seules conditions d'adhésion furent 

l'appartenance a la religion chrétienne, le paiement 

Dans les années 1880, la conuuunauté catholique 
comptait 400 iuembres environ. In Annales de la 
Propagation de la Foi, t. 61, ° 362, 1889, p.  50. 

AD, MD 112, Acker a MAE, 11/04/1892; CP 16, Ottavi 
a MAE, 03/07/1892. 
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d'un droit d'inscription qui au debut n'était pas fixe 
et dépendait de la fortune et de la generosite du 
nouvel adherent. Plus tard, quand on rédigea les 
statuts, ce droit fut fixé a 5 et 10 roupies pour 
chaque nouvel adherent en sus de la cotisation annuelle 
de 10 roupies comnie le stipule l'article 7 du statut 
qui dit: "toute personne chrétienne peut faire partie 
de la société au mênie titre que les autres inembres, 
moyennant une souscription de 10 roupies." (1) 

Elle avait a sa tête un président et un secrétaire 
élus pour six mois. Ces dirigeants élus par cooptation 
furent des personnes distinguees dont les donations 
d'entrée sont des revenus appréciables pour la 
confrérie. 

Cependant, quand les fonds connnencèrent a 
s'accroitre de façon considerable, un malentendu 
apparut au sein des dirigeants entrainant derriere eux 
leurs clientèles respectives. Ce malentendu aboutit a 
une scission et a la naissance de la société de Saint 
François Xavier, sans doute parce que Saint Francois 
Xavier est reconnu coinme l'apôtre de l'Inde. 

Elle fut fondée par Pereira, Un Goanais et un des 
principaux ineinbres de la Société do Saint Joseph qui a 
la suite des difficultés au sein de l'administration 
voulut faire oeuvre a part. 

La Société de Saint François Xavier fut fondée 
également pour rassembler des fonds mais en l'honneur 
de Saint François Xavier comme le precise le statut: 
"cet argent appartient a Saint François Xavier et a 

(1) CSSP, B194-A-III, De Courniont a Ledochowski, 
25/03/1892; AD, MD 112, Acker a MAE, 11/04/1892. 
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personne d'autre. Ii est uniqueiuent au Saint 

[protecteur de l'ile c'est-à-dire a Saint François 

Xavier] et ne peut sortir d'ici, ni être pris pour être 

transporté dans une autre partie du inonde. (1) 

Elle s'organisa suivant le iuême modèle que la 

Société de Saint Joseph a la seule difference qu'au 

lieu d'un président et d'un secrétaire, elle était 

dirigée par une Commission nommée tous les ans. Elle se 

fixa egalement les iuêiues buts que saint Joseph: aider 

la mission catholique et les membres nécessiteux. 

Jusqu'en 1883, les deux sociétés avaient pourvu 

concurreinment aux besoins du culte de la chapelle de 

Zanzibar, soit en lui faisant de petits dons, soit en 

achetant des objets de culte. En 1884, elles 

fusionnèrent a nouveau a l'initiative du père Acker 

qui, après avoir réuni les membres des deux sociétés, 

leur expliqua les devoirs qui incombent a tout chrétien 
de subvenir aux frais de culte et de mettre fin aux 

divisions que les deux sociétés inaintenaient au sein de 

la paroisse. (2) 

Cette fusion apporta des changements car 

dorénavant, on décida qu'on se servirait seuleinent des 

intérêts des sonunes réunies pour subvenir aux frais de 

culte. Ces frais se répétant chaque année, la chapelle 

aurait ainsi un revenu annuel. 

Des changeinents intervinrent egalement dans 

l'administration: une conibinaison par laquelle un 

président et un secrétaire élus tous les ans apparut. 

CSSP, B 194-A-Ill, De Courmont a Ledochowski, 
25/03/1892; AD, CP 16, Ottavi a MAE, 03/07/1892. 

CSSP, B 194-A-Ill, Acker a la Propagation de la 
Foi, 09/09/1886. 
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Elle donna ainsi une satisfaction partielle a chacune 

des deux reglementations et fut suivie regulièrement. 

A 
2- Le controle social a travers des fonctions 
multiples 

Les structures de solidarité qui favorisaient 

l'adaptation des immigrés a la vie citadine, servaient 
en même temps d'appareil de contrôle des éléments qui 

les composaient. Les deux sociétés assuraient ce râle a 
travers les fonctions multiples qu'elles embrassaient, 

une manoeuvre facilitée par leur organisation peu 

spécialisée. 
En effet, elles se donnèrent comme but premier 

d'aider la mission et avaient un caractère d'oeuvre-

pie. C'était une sorte de confrérie ressortissant de 

l'autorité ecclésiastique sur laquelle a aucun moment 

ni a aucun titre l'autorité civile n'avait un droit de 
regard. Seul le vicaire apostolique pouvait intervenir 

dans son administration. Donc, une société qui se 

gouvernait elle-même d'après des statuts rédigés a 
l'instar de ceux des confréries religieuses. (1) Elle 

se définit donc par le caractère religieux de son but, 

l'independance de son fonctionnement. 

La société augmenta ses fonds par le biais de 

placements a intérêts auprès des grands commerçants, 

membres de la société. 

(4) BSG, t.XVIII, n ° 101, juin 1895, p.689. Par 
confrérie, nous reprenons la definition proposée par 
Agulhon c'est a dire: "Un groupement organisé de 
laIques a caractère religieux." Aguihon, 1984, p.23. 
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Comme toute association communautaire, 	les 
activités organisées deviennent des occasions 
d'echanges et de rencontre entre les membres de la 
coiumunauté. Ces activités sont, en quelque sorte, la 
célébration de leur vie collective, de leurs rapports 
sociaux immédiats. (1) Au culte divin s'ajouta celui de 
telle personne divine ou d'un saint particulier. Ainsi, 
outre la messe hebdomadaire, les iuembres se 
rencontraient a la célébration de la fête des saints 
patrons des sociétés. Le journal des Missions rapporte 
la célébration de la Saint Joseph en 1905: "le dimanche 

matin a huit heures, une grand' messe fut célébrée avec 
diacre et sous diacre et donnée par la corporation des 
tailleurs goanais de la yule. A six heures du soir, 
eut lieu la bénédiction du Saint Sacrement suivie d'un 
feu d'artif ice. La musique du sultan rehaussa la 
cérémonie en jouant a la messe et au salut." (2) 

La Société se fixa egalement une mission 
temporelle precise comme l'entraide et les cas sociaux 
étaient sérieusement étudiés dans les reunions du 
contité. Aux iuembres nécessiteux, on proposait le 
rapatriement gratuit en même temps qu'on essayait de 
secourir les pauvres. (3) 

Le service des inhumations faisait aussi partie 
des obligations de la Société. Les funérailles étaient 

Levasseur, in cahiers de l'animation, 39, 1983, 
p.36. 

CSSP, B 683, Journal des Missions. 

Agulhon appelle ces Sociétés, des "confréries-
associations". Agulhon, 1984, p.24. 
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l'occasion d'une impartante solidarité. Cette attention 

portée aux obsèques, le soin apporté aux marts 

confirment le statut de confrérie de ces associations. 

(1) 

Et les cimetières, supports de ces obsèques, 

constituaient un autre élément de contrôle. 

L'inauguration d'un cimetière nouvellement acquis par 

les sociétés rasseinbia une foule immense. 

Cette inauguration qui eut lieu le ler septembre 

1895 (2) et réunit de nombreuses personnes parmi 

lesquelles les petits garçons et les petites filles de 

la Mission catholique. En 1'absence de l'evêque De 

Courmont, la cérémonie fut dirigée par le Père Baur, 

vicaire général et supérieur de la Mission de Bagamoyo. 

Le Père Habercorn tint un discours de circonstance en 

expliquant a l'assistance la doctrine catholique 

relative a l'état du mart croyant et au devoir des 

vivants envers les marts. Le père adressa a la fin de 

son discours, des messages de félicitations aux 

bienfaiteurs (tous les Goanais) qui avaient contribué a 
l'élaboration de ce cimetière. 

III- LES ESPACES D'INTEGRATION MASSIVE 

Les liens entre les individus ne s'établissent pas 

toujours dans des lieux spécifiques. Les rues, les 

places publiques jouent un role très important dans la 

Agulhon, 1979, p. 218 . 

The Gazette du 04/09/1895. 
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mesure oü elles structurent 1'espace car c'est a 
travers elles que s'organise la vie de la collectivité. 

Les rencontres se font également auprès des 

sanctuaires et des tombes, des fontaines publiques, 

dans les salles de spectacle, de conference, dans les 

écoles, les bains publics .. .etc. Les monuments, les 

lieux publics ouverts a tous "oü l'on peut se sentir 

délivré de toute autorité privée ... oü l'usager se 

sent libre d'égards envers les prestiges sociaux" (1) 

et qui jouent de ce fait le role de "médiateur 

d'égalité virtuelle" sont propices pour tisser des 

amities. 

A- AU XIXè SIECLE 

1- Les Baraza (2) 

Les Baraza sont des salles du rez-de-chaussée des 

grandes maisons arabes. On peut les comparer aux 

appartements de parade des maisons de la noblesse de 

cour en Europe occidentale et plus particulièrement en 

France, lesquels constituèrent "le syinbole de cette 

position publique étrange qu'occupaient les grands de 

l'époque même quand ils n'assumaient aucune charge 

publique. " (3) 

C'était là que les chefs de famille recevaient les 

visites of ficielles d'égaux ou de personnage de rang 

Castan in Thélamon ed, 1987, p.  175. 

Stonetowm, 1983, p.56; Anonymous in Harper's New 
Monthly Magazine, 1865, p. 301 . 

Elias, 1985, p.30. 
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élevé. Ce fut là egalentent que se traitaient toutes les 

affaires qui les mettaient en relation avec d'autres 

membres de la société. 

Ce fut là qu'en leur qualite de représentants de 

leur maison, us accueillaient les personnes venues 

s'entretenir avec eux. La multifonctionalité de cet 

espace laisse supposer que la distinction entre vie 

professionnelle et vie privée au sens oü nous 

l'entendons est sans objet. 

Les baraza sont aussi ces longs bancs de pierre 

longeant les maisons et donnant dans la rue. Ce sont 

des éléments très populaires car l'activité de loisir 

le plus populaire a Zanzibar fut de s'asseoir sur le 

baraza en dehors de sa propre maison ou a quelque lieu 
approprié de la yule. Ii contribue a la vie sociale et 
a la communication. C'est d'ailleurs un haut lieu de 

sociabilité, un lieu de rencontre pour les jeunes et 

pour les plus âgés, un lieu pour se reposer, pour jouer 

ou encore pour s'adonner a l'artisanat. 
Partie integrante de la maison, le baraza est 

orienté vers la rue car situé près de l'entrée 

principale de la maison. Dans les bazaars, ii relie 

tous les bâtiments longeant les rues comme une 

fondation continue. 
Protégé du soleil et de la pluie par un auvent, ii 

sert d'abri pour le passant surpris par l'orage. Ii 

empéche également la pluie de pénetrer dans les 

maisons. 

2- Les rues 

Farge, dans son étude sur la vie dans les rues de 

Paris au XVIIè siècle écrit: "pour celui qui habite la 
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yule dans des conditions précaires, la rue est a elle 

seule un refuge. Ii l'occupe sans vergogne, tente de 
lui faire rendre tout ce qu'il en espère. Ii attend 
d'elle des possibilités economiques, mais aussi son 
compte de plaisirs et de rencontre." (1) 

Ce fut d'abord dans les rues, aire de grande 
circulation humaine que s'exerçait la sociabilité, que 
l'on connaissait ses voisins que l'on traitait les 
affaires et que l'on recevait des inforivations. En 
effet, le travail qui ne se fixa pas dans les espaces 
cbs se faisait dans la rue ou presque car l'atelier 
débordait dans la rue, la boutique coiumuniquait sur la 
rue, l'arrière boutique sur la cour. Courret raconte: 
"dans les rues de Zanzibar, fouriuillantes de nègres, 
d'Arabes, d'Hindous et de Banyans de toutes forines et 
de tous sexes, ii y a une animation extraordinaire, des 
cris, des rires, des bousculades." (2) 

La rue était aussi be lieu budique par excellence 
car elle offrait des moyens de se divertir qui 
profitaient autant aux petits qu'aux grands. Ce fut là 
en effet que se déroulaient les fetes religieuses et 
off icielles qui rythmaient la vie quotidienne et tel un 
spectacle rassemnblaient bon nombre d'habitants de la 
yule. Le consul de France rapporte que bors de la 
célébration du jubilé de la reine d'Angleterre le 08 
juillet 1887, de nombreux arcs de triomuphe furent 
dresses le long des principales rues de la yule et sur 
lesquelles flottèrent des drapeaux anglais et le 

Farge, 1992, p.21-22. 

Courret, 1884, p.120-121; Heudebert, 1900, p.48. 
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portrait de la reine, du prince et de la princesse de 

Galles. (1) 
C'était dans les rues que passaient les corteges 

funèbres dont Christie donne une description: 

"in a solemn and decorous manner, the females 

commence the celebration of the funeral rites 

in their own fashion. Howlings and lamentations 

are indulged in freely by the female mourners 

and outside the house or hut, a procession is 

formed... The female mourner in chief is placed 

at the head of procession and surrounded by a 

bevy of old crones... they went their way 

slowly to the beach." (2) 

Ce fut egalement dans les rues que se 

rassemblaient en armes ceux qui voulaient défendre la 

ville contre les tentatives de mainmise d'un pretendant 

au trône révolté. Salme raconte que lors de la 

tentative de coup d'Etat de 1859, les soldats qui 

assiegèrent la maison de Bargash furent postés dans la 

rue et qu'à leur retour en yule, après avoir 

raccompagné leur frère en dehors de la yule, elle et 

sa soeur durent se frayer un passage a travers les 

rangs de soldats. (3) 

Ce fut egaleinent le cas lors du décès du sultan en 

1893 et que le Commandant du Hugon rapporte: "la yule 

AD, CP 9, Piat a MAE, 10/07/1887. 
Christie, 1876, p.334. 

Ruete, 1991, p.259 et 261. 
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est alors occupée par les troupes et la police du 

sultanat. . ." Hatch leur demanda de patrouiller dans la 

ville et d'interdire a la circulation les abords du 

palais. Ii plaça d'ailleurs une garde dans le quartier 

de Malindi pour éviter les troubles durant la presence 

des Sun. (1) 

Enf in, ce fut dans les rues que les soldats 

faisaient les hales d'honneur comme ce fut le cas lors 

des funérailles du consul d'Italie et de la Belgique en 

1893: "at the conclusion of the service, the remains 

were conveyed to the French cemetery at Kiungani, 

preceded by the Goanese band of His Highness'troops... 

followed by those who attended the service... Troops 

under general Hatch lined the road along which the body 

had to be bore." (2) 

3- Les tombes et les sanctuaires 

Chaque conununauté établie en Afrique orientale et 

a Zanzibar tenta de survivre en tant que groupe en 

faisant référence au passé et en préparant l'avenir 

(construction d'écoles, associations) car a la base de 

ADNOI, 4C5 21, Commandant du Hugon au Ministre de 
la Marine, 07/03/1893; PRO, FO 107/2, Rodd to Rosebery, 
06/03/1893; The Gazette du 02/09/1896 raconte les mêiues 
événements lors du décès du sultan en 1896. Les pères 
du Saint Esprit parlent d'une ville en état de siege oü 
les patrouilles parcourent les rues en tous sens.in  
Missions Catholiques, 28, 1896, p.463 

The Gazette du 08/11/1893. 
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la sédentarisation, ii y a outre la nécessité de 

d'assurer la subsistance matérielle, la recherche de la 

vie, la conscience du passé et de l'avenir. La 

référence au passé se matérialisa par les cimetières et 

les toinbes qui rattachaient au sol et créaient la durée 

pour les generations futures. Ainsi, des que quelques 

individus étaient réunis, us achetaient un terrain et 
y construisaient un cimetière qui deviendrait par la 

suite un point de ralliement du groupe. Ainsi, 

contrairement aux Arabes, les Indiens attachaient une 

grande importance aux tombes. 

A Zanzibar, au XIXè siècle, ii n'existait pas de 

lieu approprié pour les sépultures sauf chez les 

Indiens musulmans qui avaient leur cimetière a Mnazi 

Moja, sur un terrain donné a la communauté par Said et 
leur cimetière était soigneusement entretenu et emmuré. 

(1) 

L'autre partie était un cimetière public oü furent 

enterrés beaucoup d'Européens. Les Bohora avaient le 

leur dans un emplacement a Ng'ambo. Les Banyans avaient 
un lieu de cremation dans un endroit aux alentours de 

la yule. (2) 

Le niveau lexical donne des renseignements sur la 

signification des tombes chez les musulmans. (3) 

Christie, 1876, p.282; Younghusband, 1910, p.218; 
ZNA, AB 40/42, Kirk to Hardinge, 12/08/1894 et 
Agreement between the government and HH the Aga Khan, 
15/09/1899. 

Christie, 1876, p.286. 

Séminaire de Penrad, 1990-1991. 
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La tombe est avant tout un lieu d'ensevelisseinent 
des morts pour qu'ils se fondent dans la terre, dans le 
inonde. Les termes Turba (qui signifie terre) et Kabr cu 

Kabara ou Kaburi a Zanzibar font référence directement 

a la mort. Les morts selon le rite musulman sont 
enterrés sans cercueil. 

On pane aussi de Sanduqa (sanduku a Zanzibar) qui 
signifie bolte donc quelque chose qui enferme, que ce 
soit le cercueil ou le mausolée. Ii y a donc un lien 
entre le corps et le lieu oU ii est enterré. 

Mais certains de ces toinbes pouvaient devenir par 
la suite des sanctuaires. 

Le culte des morts s'exprimait par le soin apporté 
aux restes et par les marques sans cesse renouvelées de 
crainte et de piété. Les vivants retournaient souvent a 
ces points de ralliement pour evoquer l'âme de leurs 
ancêtres ou apporter des offrandes qui apaiseraient 
leurs colères. L'appel iininatériel des inorts donnait 
toute son importance a un lieu. 

Chez les chutes d'Afnique Orientale et de 
Zanzibar, comme ii leur était impossible d'aller faire 

un péleninage a la Mecque ou sur les lieux saints, us 
reconstituèrent ces lieux saints. 
Pendant le Moharram (mois du deuil) par exemple, qui 
dure 10 jours pendant lesquels se tient une grande 
fête, les shiites commémorent le martyr de Hussein. (1) 
us créent au préalable la tombe de Hussein. Durant la 

(8) Le Moharram célébré par les shiites comméiuore le 
martyre de Hussein, fils d'Ali et de Fatima et petit-
fils du Prophète dans la bataille de Kerbala. The 
Gazette du 16/06/1897. 
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fête, on sort le Tabut (cénotaphe) de Hussein pour le 

décorer, le tout accompagné de musique. On utilise 

également une autre pièce correspondant au berceau de 

son fils, Ali Asgar, lui aussi transpercé lors du 

martyr de son père. Ces pièces constituent des tombes 

symboliques pour ceux qui, pour une raison ou une 

autre, ne pouvaient pas faire le pèlerinage. On supplée 

donc l'absence par un édif ice. Au dixième jour du mois 

du Moharram, on sort les cénotaphes et on les promène a 
travers les rues du bazaar, jusqu'à Mnazi Moja oü les 

gens se dispersent par la suite. A Bombay, la coutume 

veut que ces pièces soient jetées a la mer après le 

festival. Mais, a Zanzibar, on les conserve pour 

l'année suivante. (1) 

C'est a ce dixième jour oü la fête culmine avec 

l'anniversaire de l'assassinat de Hussein que les 

fidèles se flagellent, crient et pleurent. 

Mais ii existe également des tombes de 

particuliers qui devenaient a Zanzibar des sites de 

rassernblements populaires importants dans l'islam. Ces 

tombes que l'on visite sont appelées Mazara 
(Zara=visiter) ou Maziarani a Zanzibar. 

Dans la propriété de la famille Sheriff a Bustani 
par exemple, des gens venaient et viennent encore 

aujourd'hui prier sur les tombes de ses grands-parents. 

B- SOUS LA COLON ISATION 

Sous la colonisation d'autres lieux de rencontre 

s'ajoutèrent a ces espaces ouverts comme les marches et 

(1) The gazette du 26/07/1893. 
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ses annexes, les lieux de réjouissance organisée, les 

espaces des services adiuinistratifs, les écoles etc... 

1- La place du marché 

Dans les grandes cites africaines, les equipeinents 

collectif s de premiere importance sont indubitablement 

les marches qui sont les mieux reçus, les mieux connus 

et les plus pratiqués par tous les citadins. 

"Expression d'une action délibérée, provoquee par une 

decision collective consciente et non pas la inarque 

d'une action spontanée parcellisée dispersee quoique 

convergente," (1) le marché est un lieu de vie 

privilégié. En effet, la place du ivarché est un lieu de 

rencontre par excellence pour tous les citadins. C'est 

le lieu ou s'acquiert les produits nécessaires a la 

subsistance. C'est aussi le point de distribution des 

produits étrangers. En bref, 11 répond aux besoins 

courants des citadins. 
Le marché structure la ville qu'il précède 

l'urbanisation ou qu'il l'accoiupagne. Par l'existence 

de ces marches, la yule coloniale acquiert une 

nouvelle fonction, celle de lieu de polarisation de 

l'économie régionale, polarisation favorable aux 

intérêts des colonisateurs. De ce fait, la place du 

marché symbolisait a la fois la dependance des 

colonizes et leur integration dans l'éconontie 

capitaliste en méme temps qu'elle temoignait 

nécessairement du pouvoir d'appropriation de l'espace 

(1) de Maximy Cahiers des Sciences Humaines, 23, 2, 
1987, p.320. 
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urbain. En effet, "expressions commerciales et 
culturelles bien integrées aux inentalités des urbains 
des avant leur venue Cu celle de leurs ascendants dans 

la yule, us favorisent leur integration citadine et 
les strategies collectives ou individuelles 
d'appropriation de l'usage de l'espace urbanisé." (1) 

Ce fut ainsi que sous la colonisation, de nouveaux 

ivarchés furent ouverts a Zanzibar, les Estrella Markets 
et le Sayyidieh Markets. Ces marches implantés a la 

suite d'une decision mnunicipale profitèrent d'un bon 
emplacement, sur la Creek Road, qui séparait Stonetown 
de la yule noire donc sur un axe de grande 
circulation. Les rues qui y mnenaient furent bordées de 
boutiques d'ateliers et d'échoppes, lieux de rencontre 
et de service. 

Ces marches étaient des centres primaires de 
distribution, notanunent de produits vivriers: le 
premier était en effet un marché aux fruits tandis que 
le second, ouvert en 1904 servait de mnarché aux 
poissons, viande et volailles. (2) 

Mais les marches naissent ou prospèrent en dehors 
des decisions des autorités municipales. Ce fut le cas 
des marches de quartiers oü les populations a revenus 

limités ou a genre de vie qui procédaient de leur 
culture traditionnelle venaient s'approvisionner. 
Ng'ambo et Malindi en étaient des exemples. 

Kipré in Coquery-Vidrovitch ed, 1988, I, p.43; de 
Maximny, in Cahiers des Sciences humaines, 23, 2, 1987, 
p.320-321. 

Anonymous, 1952, p.33-34. 
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L'espace des services administratifs 

tiEspace longtemps redouté par les colonisés parce 

que c'est d'ici que partent les ordres de prélèvements 

fiscaux, de recrutement de travailleurs. C'est ici 

aussi que s'exerce pleinement la justice ou 

l'arbitraire du colonisateur. Mais c'est aussi lors des 

fetes instituées par l'administration... le lieu de 

réjouissance organisée, d'ailleurs de manière selective 

car tous les citadins ne participent pas a toutes les 
man ifestations." (1) 

Cet espace administratif était aussi le lieu øü le 

colonisé s'initiait a la culture du colonisateur. 

Certains y furent employés a des tâches subalternes 

(domestiques, manoeuvre, agents de l'adininistration). 

Les lieux de réiouissance organisée: Mnazi 

Mo i a 

Situé sur la partie méridionale de la péninsule, 

cet espace était recouvert par l'eau a marée haute. 
Durant la premiere moitié du XIXè siècle, c'était un 

lieu de distraction oü se rendaient les Arabes pour les 

courses de chevaux. Tous les vendredis, avaient lieu 
des tournois auxquels assistaient tous les hauts 

(1) Kipré in Coquery-Vidrovitch ed, 1988, I, p.  43. 
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dignitaires de la yule, les Hindous, les Parsis et les 

Arabes. (1) 

Mnazi Moja fut egalenient le cadre des festivités 

collectives. Christie écrit: "the large flat which is 

dry at low tide... is the favourite place for natives 

on festive occasions. II  (2) C'était en effet là que les 
musulmans fêtaient la fin du Raivadhan, ou la fin du 

pelerinage. (3) 

Ce fut en même temps un lieu de promenade, un parc 

public que Christie compare au Hyde Park ou au bois de 

Boulogne. Sous la colonisation, après des travaux 

d'assainissement et de terrassement, Mnazi Moja devint 

un lieu de rejouissance organisée, choisi par les 

anglais. En 1894, 11 fut asséché et amenagé en terrains 

omnisports et comporta ainsi des courts de tennis, des 

terrains de golf, de football et de cricket. Les 

autorités l'utilisaient egalement pour les 

manifestations off icielles de plein air et pour les 

revues militaires et autres manifestations imposantes 

réunissant des dizaines de milliers de personnes. (4) 

En 1915, Mnazi Moja fut ouvert au public et abrita 

les festivités musulmanes. Anonymous décrit l'un de ces 

rassemblements d'indigènes: "thousands of persons of 

all races and ages arrayed in their newest and gayest 

clothes gather to enjoy the swings, round abouts, 

Browne, 1846, p.420; Christie, 1876, p.283. 

Christie, 1876, p.283. 

USPG-UMCA, A1(V)B, Geo Mallender Journal p.19. 

Pearce, 1923, p.157; Hollingsworth, 1953, p.195. 
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natives dances and other side shows which are provided 

for their amusement." (1) 

Mais cette vue des espaces de rencontre n'est pas 

a globaliser car les rencontres étaient surtout 

apparentes entre Européens et indigènes. Et ces espaces 

dits ouverts étaient dans la réalité pratiqués de 

manière selective. 

Si les marches au bord de la crique étaient les 

plus frequentés par tous les citadins, les Européens 

s'aventuraient moms a ceux de Malindi ou Ng'amnbo et 

autres marches de quartier. 

Dans les eglises ii y avait une messe pour les 

Européens et une autre pour les indigènes. La pratique 

de certains espaces fut même reglemente par décret 

public comme ce fut le cas de Mnazi Moja. En effet, un 

décret de 1929 institue la creation d'un Control Board 

qui, en fait fut un comité constitué par le Resident et 

dont la tâche fut de contrôler, de reglementer et de 

gerer l'utilisation des espaces de distractions de 

Zanzibar. Ce Control Board avait le pouvoir de définir 

les termes et les conditions suivant lesquelles les 

clubs et les personnes pouvaient utiliser les terrains 

de sports. En bref, ii fallait l'autorisation du 

Control Board c'est a dire du Resident pour pouvoir 

utiliser Mnazi Moja. (2) 

Anonymous, 1952, p.37. 

ZNA, AB 39/273, By Laws under the Recreation Park, 
1929. 
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CHAPITRE HI: LES FACTEURS D'EXCLUSION 

Dans la société urbaine zanzibarite dont l'unique 

ciment était la religion islarnique et la langue, le 

Kiswahili, la pluralité engendra des divisions au sein 

des habitants. Les grandes divisions se faisaient selon 

l'ethnie et la race. En effet, dans les villes 

musulmanes, la population se répartit selon une 

hiérarchie minutieuse déterminée par les origines, 

l'ancienneté de son établissement dans la yule, sa 

fortune, le raffinement de sa culture et de sa 

religion. Mais elle est souple et oppose plutôt des 

clans que des classes sociales. 

On se différenciait moms par l'économique et bien 

davantage par une série de clivages qui se 

constituaient: celui qui était né libre se distinguait 

de l'affranchi de fralche date, le méprisait et le 

situait au-dessous de lui. 

Cependant, aux distinctions issues de la société 

traditionnelle et basées sur la tribu, le clan, la 

parenté, la region d'origine, on verra progressivement 

s'ajouter des distinctions de classes sociales ou de 

pseudo-classes, de strates sociales, de prestige 

professionnel ou de statut bureaucratique. 

A Zanzibar, la situation économique politique et 

sociale qui prévalut était marquee par la domination 

étrangère omani puis britannique. Elle pourrait se 
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résumer a cette analyse de Balandier concernant les 

situations coloniales qui se caractérise par "la 

domination d'une minorité étrangère "racialement" et 

culturellement différente au nom d'une supériorité 

sociale (ou ethnique) et culturelle dogmatiquement 

affirmée, a une majorité autochtone matériellement 

inférieure; ... [par] le caractère antagoniste des 

relations intervenant entre les deux sociétés qui 

s'explique par le role d'instrument auquel est 

condainnée la société dominée; [par] la nécessité pour 

maintenir la domination de recourir non seulement a la 

force mais encore a un enseithie de pseudo-

justifications et de comportements stéréotypés ... " (1) 

Ceci est d'autant plus vrai qu'à la fois la 

colonisation omani puis britannique introduit deux 

types de clivage: celui entre Arabes et Africains et 

celui entre les Européens et les populations locales. 

Ii se fonde sur la supériorité d'une race par 

rapport a une autre, soutenue par des tribulations 

historiques complexes. 

A- LE CLIVAGE ARABE-AFRICAIN 

Ce clivage fut d'une grande importance dans la 

société zanzibarite de l'époque tout comme celles des 

villes cOtières. Ii prend sa source dans l'histoire du 

mode d'implantation des populations de l'lle et ne peut 

étre séparé du clivage libres-esclaves et du contexte 

religieux. 

(1) Balandier, 1955, p.34-35. 
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L'histoire de l'Islani et de la communauté arabe en 

Afrique de l'Est et a Zanzibar sont intimeinent liées. 

L'histoire politique de la côte et des lies fut liée a 
la fortune des Arabes. Et ceci est particulièreinent 

vrai a partir du debut du XIXè siècle. Ces deux 

facteurs faisaient le poids énorme de la communauté 

arabe et expliquent leur sens de l'identité et de 

l'importance par rapport aux autres groupes. 

1- Le role ambivalent de l'islam 

En méme telups qu'il prêche le fait que les 

relations harmonieuses entre les races sont un devoir 

religieux et que dans l'islam tous les musulmans sont 

des frères, ii revêt la diversité raciale d'un statut 

sacré en la proclamant creation divine. A Lamu, chez 

les Wangwana, la religion devient le support d'un 

racisiue dirigé contre les Africains et les Européens. 

Les premiers, descendants de Ham et les seconds de 

Yafith héritèrent la malediction de leur père. Tandis 

que les descendants de Sem, les Sémites (les Arabes) 

reçurent la lumuière éternelle. C'est pourquoi, les 

prophètes sont issus d'eux. (1) 

La couleur de leur peau est la caracteristique la 

plus visible de leur nature: les Africains sont noirs, 

les Européens, rouges et les Arabes blancs: les 

couleurs noire et rouge étant associées generalemnent 

aux esprits malfaisants et au diable. (2) 

El Zein, 1974, p.201. 

El Zein, 1974, p.184. 
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La religion inusulmane est a la fois un langage oi 

les tensions structureiles et des contradictions sont 
consciemment exprimées et communiquées en même temps 
qu'elle maintient l'equilibre social et perpétue la 
cohesion de la société. (1) 

Les Arabes étaient les musulmans par excellence 
car 1'Islam fit son apparition en Arabie et son 
fondateur, le Prophéte Mohammed était un Arabe. Ainsi, 
ils pouvaient prétendre avoir des liens originels avec 
le prophète. Par definition, ceiui qui se dit 
descendant du prophète, un Sharif par exeluple, 

(fonction extrêmement prestigieuse) doit être un Arabe. 
Cette superiorité des Arabes s'explique aussi par 

l'idée qu'iis étaient ineilleurs que n'iinporte quel 
autre musulinan (une idée renforcée par la tradition de 

la Baraka des Sharif s), par i'idée de la supériorité de 
ieur civilisation face aux autres (supériorité expriinée 
en apparence par i'utilisation du terme arabe usta 

arabu plutôt que dans le not swahili habituel utamadini 

pour designer la civilisation). 
L'eiupreinte arabe dans l'Islam est-africain et des 

lies fut très prononcée surtout après i'établisseinent 
de i'Etat omani. Ii est vrai que les Omanis n'étaient 
pas directement responsables des conversions des 
populations de cette partie de l'Afrique et notamment a 
Zanzibar conune i'atteste i'appartenance au sunnisme de 
la niajorité des musulmans de Zanzibar et de la côte 
alors que les Omanis étaient Ibadhites. Said disait 
toujours qu'il n'était rien d'autre qu'un coiumerçant. 
Et le fait même qu'il avait renoncé au titre d'Imaiu au 

(1) Lofchie, 1965, p.13. 
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profit de celui de sultan était révélateur de ses 

véritables intentions. Mais ii laissa le prosélytisine 

au soin des Hadramis (sunnites). La seule tentative 

olnani dans ce sens eut lieu sous les premieres années 

du sultan Bargash, influence par ses conseillers 

Mutawwa. 

La seconde contribution, certes indirecte des 

Oniani en faveur de la diffusion de l'Islam en Afrique 

de l'Est fut le commerce. Connie nous le savons, cette 

religion se développa, a partir de la deuxième inoitié 
du XIXè siècle, le long des pistes caravanières. 

2- La traite 

L'ideologie de la supériorité des Arabes se trouva 

confortée par la traite qui fit des populations 

africaines des esclaves (objets de commerce, 

domestiques dans les maisons arabes et main d'oeuvre 

dans les plantations arabes). Les sentiments des Arabes 

envers leurs dépendants étaient un mélange de 

paternalisnie et de mépris. 

Face a cet état des choses, les populations de 

Zanzibar développèrent une conscience swahili-shirazi 

qui fut, au moms a partir de la fin du XIXè siècle, 
surtout après 1840, anti-arabe. On opposait les 

familles éminentes shirazi aux Arabes Omanis, que les 

premiers considéraient comme des usurpateurs et de 

simples parvenus. (1) 

(1) Lofchie, 1965, p.62-63. 
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En effet, durant la période qul suivit 1780, les 

Onianis, après s'être livrés a des coups d'etat sur la 
côte et sur ies lies, accaparèrent le pouvoir politique 

en même temps qu'ils défièrent la predominance 

économique et politique des chefs Shirazi-swahili en 

s'eniparant du commerce entre les lies et la côte puis 

entre la côte et l'intérieur a partir de la deuxième 
moitié du XIXè, lequel commerce faisait la force 

politique de ces chefs et de ces populations. 

Cette opposition se trouva renforcée par la 

difference sectaire entre Omanis Ibadhites et 

populations swahilis sunnites. 

Cependant, conscience swahili-shirazi ne voulait 

pas dire qu'il n'y avait pas eu d'arabisation de la 

société. Hais, l'ordre social ne fut jamais entre 1700 

et 1900 aux mains d'Arabes sauf là oü les Omanis 

prirent le pouvoir. 

L'attidude 	dominante 	demeura 	un 	courant 

d'arabisation. Le terme Arabe dans son contexte a 
Zanzibar et sur la côte a l'époque avait un champ 

semantique très vaste. Beaucoup d'habitants de l'lle se 

disaient alors Arabes. On a insisté jusqu'ici sur la 

terminologie raciale valorisant les plus hautes strates 

en ce qu'elles pouvaient faire preuve d'une origine 

arabe. En effet, un courant d'arabisation se développa 

au XIXè siècle et sous la colonisation et les Swahilis 

se rendirent compte qu'il était plus important de se 

réclamer du groupe racial arabe. Aussi, se disaient-ils 

Arabes. 

Cependant, a la lumière des etudes actuelles, on 

se rend compte que cette assimilation simpliste est 

d'origine récente et est liée a la valorisation par les 
occupants anglais de tout ce qui est arabe. En effet, 

entre 1924 et 1948, on nota que la population arabe de 
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l'lle s'était beaucoup accrue: 	en 1924, 	elle 
représentait 8,7% de la population totale contre 14% en 
1937. (1) 

Une partie de cette population vient de 
l'inuiigration, une autre de l'accroissement naturel. 
Mais la grande majorité vient de l'intérieur de la 
société elle-même et de ceux qui choisirent de 
s'identifier coinme Arabes. En effet, en 1924, ii y 
avait 33.944 Swahili dans les deux lies, en 1931, ii 
n'y en avait plus que 2.066, 290 en 1948. A Zanzibar, 
ii y en avait 14.801 en 1924 et 2038 en 1931. (2) Cette 
tendance des Swahili a abandonner leur identité fut le 
résuitat de plusleurs facteurs; d'une part, ia 
connotation pejorative associée au terine swahili durant 
la deuxième moitié du XIXè siècle et pendant la période 
coloniale. Prins dit que le terme swahili semble 
designer tous ceux qui vivent dans i'orbite de la 
culture swahili, culture qul englobe un certain nombre 
de valeurs negatives coinine i'ascendance esciave, une 
position au bas de i'échelle sociale et un comporteinent 
non civilisé. (3) Ainsi définie, i'identité swahili 
evoque une interdiction d'accès a un statut social 
éievé et s'il y a une alternative autant la prendre car 
la chose a ne pas être, selon Campbell, c'est d'être 
Africain. (4) 

Lofchie, 1965, p.73. 

Lofchie, 1965, p.74; Walter's Report, 1931, p.1; 
Arens in Africa, XII, 1971, p.  433. 

Prins, 1967, p.11-12. 

Campbell in Political Science Quarterly, 1,3, 1965, 
p.275. 
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Cette ruée vers l'identification arabe se trouva 

facilitée par le métissage d'Africains et d'Arabes, 

donc, ii n ' y avait pas de limites physiques exactes 

entre les deux. Beaucoup d'Arabes avaient le teint 

foncé. Tous les honunes nés d'union entre un Arabe et 

une Africaine ou autre pouvaient prétendre au statut 

d'Arabe. Ii n'y avait donc tout siniplement pas de 

raison pour un Swahili de rester Swahili. 

Par ailleurs, l'identité arabe en elle-même est 

une notion vaste et vague si bien qu'elle peut être 

adoptée par toute personne parlant swahili, inusuinLane 

et pouvant prétendre a une ascendance arabe. (1) 
D'un autre côté, les Arabes ne réagirent point 

devant cette manoeuvre car us savaient que les 

Swahilis n'avaient pas les inoyens matériels de 

s'assimuler a eux et donc de menacer leur position. Ii 
seinble même qu'ils l'encouragèrent taciteinent dans la 

mesure oi en fournissant une satisfaction morale aux 

Africains, us enipêchèrent l'émergence de contestation 
de la part de ces derniers. De plus, cette manoeuvre 

n'atteignit pas des proportions susceptibles de rompre 

l'equilibre social, du moms durant la période qui nous 

concerne. 

Cette manoeuvre fut la résultante d'une situation oü 

être Arabe signifiait avoir des qualites superieures. 

3- La politique coloniale 

La politique coloniale a la fois cause et 

consequence de la premiere donnée tendit a specifier 

(1) Knappert in Africa, 40, 2, 1970, p.129; Campbell in 
Political Science Quarterly, 1, 3, 1965, p.75. 
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que Zanzibar était avant tout un Etat arabe donc ii 

fallut absolument preserver les intérêts des Arabes. 

La politique coloniale, en effet, vise avant tout 

a privilégier les Arabes. Leur conception de Zanzibar 

"Etat arabe" se ref lète dans leur façon de traiter les 

Arabes a tous les niveaux. Ainsi, de 1890 a 1963, date 
de l'indépendance, par diverses procedures 

administratives et constitutionnelles les colonisateurs 

anglais dirigèrent le gouverneiuent au nom du sultan. 

Les réformes adininistratives introduites par les 

anglais n'altérèrent en rien la structure sociale et 

les Arabes continuèrent a exercer un pouvoir important 
dans la société et la politique. La réforme de la 

justice par exemple n'ôte pas le pouvoir des Cadhis qui 
continuaient d'administrer la justice selon la Sharia 

(loi inusulmane). 
En 1910, les Arabes furent reclassés par le régime 

colonial connue non natives (non indigènes) et donc ne 

payaient pas les taxes sur les huttes alors 

qu'auparavant Arabes et Swahili étaient logés a la mêine 
enseigne. (1) 

La creation du Leqco et de l'Exco en 1926 leur 

donna une place privilégiée dans la representation car 

de 1926 a 1956, us jouirent d'une representation egale 
a celle de toutes les autres communautés de Zanzibar 

réunies. Les Anglais prirent l'habitude de les 

consulter dans les questions importantes. Ce qui permit 

aux dirigeants Arabes d'exercer une influence 

considerable dans la formulation initiale des 

(1) Arens in Africa, XII, 1971, p.433; Salim, 1970, 
p.226-227. 



programmes legislatifs du gouvernement. (1) 

La presence d'Arabes comme oligarchie privilégiee 

par le régime colonial contribua a accentuer un 

contexte social de difference, de hiérarchie et un 

sentiment d'admiration de la part des uns et de haine 

de la part des autres. 

Les événements de 1'apr6s deuxième guerre mondiale 

et la guerre civile de 1964 prouvèrent que cette unite 

fragile qui n'était renforcée par aucun intérét coinmun, 

par aucune institution politique intégrante, par aucune 

tradition culturelle commune ne faisait pas l'unanimité 

des populations concernées. 

B- LE CLIVAGE EUROPEENS-POPLILATIONS LOCALES 

A cette hiérarchie entre Arabe et Africain, la 

situation coloniale en ajouta une nouvelle: celle entre 

les Européens et les autres. 

1- Les fondements anciens de la supériorité 

européenne 

Tout comme le clivage Arabes-Africains, celui 

entre Européen et indigénes est lie a 1 1 histoire des 
Européens avant leur installation en Afrique de 1Est. 

Comme nouveaux dirigeants, les Anglais apportèrent avec 

eux des préjugés sur le statut social pour légitimer 

(1) Lotchie, 1965, p.63  et suiv.; Clayton, 1971, p.5. 
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leur propre position. (1) Conmie la couleur était le 

signe extérieur le plus visible de la race, elle devint 

le critère sous l'angle duquel on jugeait les hommes 

sans tenir compte de leurs acquis éducatifs ou sociaux. 

Les races a peau claire en étaient venues a mépriser 

les races a peau sombre. 
L'idéologie des colonisateurs s'édifia pour une 

bonne part sur la foi en la supériorité héréditaire de 

la race blanche. On y trouve par exemple les prejuges 

suivants: les peuples de couleur manquent de qualites 

intellectuelles et morales nécessaires pour s'équiper 

et exploiter les ressources de leur pays; us ne savent 
se gouverner sans tomber Cu dans l'anarchie ou dans le 

despotisme. (2) 
Pour les Européens, le degré de civilisation se 

mesure au contact plus ou moms prolongé avec eux coinme 

l'atteste cette reiaarque de Hoefer sur l'Afrique 

orientale: U  l'absence de toute relation avec les 
Européens depuis l'expulsion des Portugais explique 

suffisamment l'état de barbarie dans lequel sont encore 

plongés les habitants de cette côte..." (3) Zanzibar 

n'echappa pas a la régle. Grandidier reprend cette 

these et affirme, en parlant des Arabes: "ayant acquis 

de leurs rapports avec les Européens des goüts de luxe, 

us semblent être parvenus au moms coniparativemuent a 
un certain degre de civilisation." (4) 

Nimtz, 1980, p.36. 

Rocher, 1968, p.228. 

Hoefer in L'Univers, II, 1848, p.179. 

Grandidier, 1868, p.10; Aibrand in BSG, 1838, p.7. 
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On critiquait l'islam dans l'lle et un 

missionnaire français, Maupéou le décrit ainsi: 

"l'Islam tel qu'on le rencontre a Zanzibar n'est pas 

celui de l'Afrique du nord... Les multiples 

prescriptions du Coran restent dans l'oinbre, mais on 

admet tout ce qu'il tolère. On obtient, ainsi, un Islam 

liberal qui s'allie très bien aux éléments fétichistes 

et palens trouvés sur place... Les esclaves amenés a 
Zanzibar, gardent les coutumes fétichistes des 

populations du continent." (1) On créait des 

stéréotypes qui n'epargnaient personne. 

2- La creation des stereotypes 

Ces préjuges de race et de couleur, cette 

superiorité des Blancs par rapport aux peuples de 

couleur trouvèrent leur legitimation dans la prétendue 

infériorité des peuples de couleurs, laquelle puisa sa 

source dans leur inunoralité, leur manque d'ordre et 

d'hygiène en bref, des moeurs condamnables. Et on ne 

peut s'eiupêcher de comparer la situation qui prévalut a 
Madagascar au XIXè siècle parmi les fondements de la 

difference entre Merina et les autres malgaches étaient 

les moeurs de gens des côtes qul "privilégient le rapt, 

la ruse, les depredations au detriment de l'ordre." (2) 

Ces qualificatifs se répetaient dans les stereotypes 

décrivant les populations de couleur a Zanzibar. 

Maupéou in Histoire des Missions n ° 4, décembre 
1932, p.  512. 

Raison-Jourde, 1991, p.465. 



540 

Les Arabes par exeinpie étaient des gens oisifs et 
paresseux. Aibrand les décrit: "amollis par l'oisiveté 
et l'abondance, us ont perdu la valeur farouche de 
leurs ancêtres et vainqueurs degeneres, us n'ont pas 
dedaigné de s'allier aux Maures qu'ils avaient 

vaincus." (1) 
Browne affirine: "The Arabs are second to no people 

in the world in the art of loafing." Germain rapporte 
que l'inaction et la paresse étaient les seules regles 
de la vie de l'Arabe. (2) 

Les indigènes de Zanzibar étaient aussi des gens 
sans scrupules et personne n'était epargne. Les Arabes 
étaient " yams, astucieux et avides inenteurs et 

hypocrites." (3) 
L'Hindou selon Marras "est chicaneur, rapace. Pour 

un pesa (4 centimes), on lui fait faire vingt fois le 
tour de l'Ile." C'étaient "des voleurs adroits, sans 
aucun scrupule et qui n'ont pas leurs pareils pour 
exploiter la crédulité publique." (4) 

Les Comoriens "sont chicaneurs, turbulents et... 
d'une honnêteté douteuse." (5) tandis que les Swahilis 
"sont vicieux et corrompus". (6) 

Aibrand in BSG, 1838, p.7. 

Browne, 1848, p.333; Gerrnain in BSG, 16, 1868, 
p.552. 

Aibrand in BSG, 1838, p.7; Germain in BSG, 16, 
1868, p.553. 

Marras in BSGM, 6, 1881, p.194; Giraud, 1890, p.17. 

Germain in BSGM, 16, 1868, p.552. 

Grandidier, 1868, p.10. 
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Ces populations n'avaient aucun sens de l'hygiene. 

Browne dit: "Although remarkably clean in their 

persons, the Banyans are an extremely disgusting people 

in some of their customs. " (1) tandis que Giraud 

rapporte: "Les Indiens . . .vivent dans des bouges 

immondes qui composent les plus sales quartiers de la 

yule, sous une veranda en chaume a demi-effondrée, de 
vieilles mégères, couverts d'anneaux de cuivre, trônent 

accroupis au milieu de corbeilles de riz, de 

sésame .... de flacons d'huile, de pétrole. Leurs 

enf ants, débraillés, sales roulent, se bousculent a 
plaisir au milieu de marchandises de denrées de toutes 

espèces dans une atmosphere a soulever le coeur. Toute 
l'Inde semble s'être donnée le mot pour envoyer là les 

plus repoussants de ses représentants. " (2) 

Ce manque d'hygiène et d'ordre, syinbole de leur 

soi-disant inanque de civilisation fut repris dans les 

descriptions de la ville. 

Pommier en 1820 écrit: "la malproprété des rues trop 

étroites, les amas d'ordures, de fumier de tous 

côtés... devaient faire de la yule de Zanzibar un 

foyer de maladies." Shepard de Salem qui visita la 

ville en 1844, neuf ans après le passage de 

Ruschenberger rapporte que la plage et les rues étaient 

très sales et une odeur terrible remplit l'air a vous 

donner mal au coeur. Le père Homer en 1864 pane de 

maipropreté de l'Orient tandis que Livingstone 

l'appelle tout simplement Stinkibar. (3) 

Browne, 1846, p.369. 

Giraud, 1890, p.17. 

Pommier in Annales Maritimes, XII, 1820, p.423 
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La question de la yule sale provenait de 
plusieurs facteurs. De noinbreuses zones de la péninsule 
étaient mal drainées, les eaux usées se jetaient dans 
la iner provoquant a marée haute une forte odeur. Cette 
mauvaise odeur provenait également des corps d'esclaves 
jetés a la iner et des ordures amassées dans la rue et 
qui fermentaient sous le soleil. Browne écrit que la 
portion de plage entre Pangani et Malindi était un 
veritable dépôt de toutes les saletés, et qu'on y 
trouvait des corps d'esclaves. (1) 

Les parties les plus sales étaient celles occupees 
par les Indiens et Ng'ambo. Browne écrit: tithe  most 
disgusting part of the towiu is Banyanstreet where the 
Banyans chiefly reside. From daylight in the morning 
till the breakfast time, the Banyans may be seen 
squatted down at their doors ... The whole street is a 
complete puddle of saliva.t' Gilbert en 1877 parle de 
"bourbier fétide." (2) 

L'autre partie sale était Ng'ambo très surpeuplée 
a partir des années 1870. Burton la qualifie de 
labyrinthe de rues sales. Cependant l'air y circulait 
mieux non parce que les rues étaient plus larges mais 
parce que les maisons étaient moms hautes. 

cite par Hoefer in L'Univers II, 1848, p.181; Homer in 
Villes et Campagnes du 24/03/1881; Northway in EIHSC, 
XC, Juillet 1954, p.266; Livingstone, 1879, p.5. 

Browne, 1846, p.368; Voir aussi Smee in Burton, 
1872, II, p.243 et NAI, IOMR, Misc.586, Sinee & Hardy to 
Bombay, 1811; Livingstone, 1879, p.5; Christie, 1876, 
p.306. 

Browne, 1846, p.369. 
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Les visiteurs occidentaux contemporains parlent 
également de yule sans ordre, mal organisee, d'ainas 
irregulier de pagodes, de défaut d'alignenient des 
cabanes. Le tout résumé dans cette observation de 
Giraud en 1881: sait combien peu les Arabes ont le 
sentiment de la ligne droite; si leurs constructions en 
font foi dans les moindres details, l'alignement des 
rues en est une preuve encore plus concluante. Telle 
rue qui, a un moment donné mesure 2 metres de large, 
passe un peu plus loin a la moitié ou encore moms, 
tourne a droite, revient sur elle-iuême et Si l'on 
pousse droit devant soi pendant une demi-heure, on a 
bien des chances de revenir sur son point de depart." 
(1) 

Ces stéréotypes sont genérateurs de prejugés qui 
amènent a des mesures politiques et éconoiniques de 
discrimination dont l'accaparement des terres dans les 
colonies est une des manifestations. On refusait aux 
autochtones le droit de disposer de leurs terres. Ce 
mépris du droit des autochtones fut étalé par les 
gouvernements européens pendant la conference de Berlin 
en 1885, chacun d'entre eux affirma sa prétention a une 
part du continent africain dans une indifference totale 
a l'égard du fait qu'aucune nation européenne n'avait 
de droit de souveraineté a faire valoir sur les 
habitants de quelque region d'Afrique que ce soit. A 
Zanzibar, ii n'y avait pas de colons blancs. Nais les 
Européens avaient tout fait pour que les terres restent 
aux mains d'Arabes. Peut-être voyons nous la une 
perpetuation de la politique consistant a ne 

(1) Giraud, 1890, p.12. 
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reconnaltre que le droit des populations a teint 

beaucoup plus clair. Flint écrit: 

ttThe population was labelled by race, and race 

denoted functions; Arabs were landowners and 

clove-planters, Indians were traders and 

financiers, and Africans were labourers. The 

correctness of this hierarchy was supported by 

contemporary ideas of racial superiority, for 

the status of the communities was in theory one 

ascending order according to "whiteness". (1) 

Le discours colonial héritier en cela des 

traditions antérieures est riche en schémas ethniques. 

Ces schémas, loin d'être éliminés au fur et a niesure de 
la pratique coloniale furent au contraire précisés, 

nuances par l'integration de critères nouveaux comme 

l'aptitude au travail et l'attitude face a la 

colonisation. 

Cette habitude de différencier et d'opposer les 

groupes colonisés fut reprise dans le cadre urbain, 

d'einblée synonyme de brassage ou du moms de côtoienient 

de populations diverses. (2). Par divers procédés, les 

colonisateurs britanniques avaient essayé d'écarter les 

populations non-arabes de la yule sans grand succès 

d'ailleurs. 
La hiérarchie du prestige social des dirigeants 

coloniaux se ref lète dans l'attribution des postes dans 

le gouvernement. L'ethnie et la race étaient les deux 

Flint in Harlow & Chilver eds, 1965, p.651. 

Goerg in Chrétien & Prunier eds, 1989, p.268. 
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principaux critères employés dans la selection. Même si 

aucune loi a l'epoque n'interdit l'occupation des 

postes élevés par les non-Arabes et les non-Européens, 

le sornmet de la hiérarchie politique, administrative et 

sociale fut occupé par les Arabes et les Britanniques. 

Les réformes administratives introduites par les 

Anglais visèrent avant tout a preserver les privileges 
des Arabes en leur qualité d'oligarchie. Après la 

seconde guerre mondiale, 1 1 inauguration du Local Civil 

Service pour élargir la base de responsabilité 

politique des habitants de Zanzibar donna de plus en 

plus de chances aux Arabes et a quelques Indiens qui 

avaient fait des etudes secondaires d'accéder a des 

postes élevés. 

Quand le Legislative Council et l'Executive 
Council furent créés dans les années 1920, ii n'y eut 

aucun Noir, car les Noirs étaient supposes être 

représentés par le Town Mudir, un Arabe. 

Ces mesures enterinèrent les divisions anciennes 

dans la société locale. Entre les différents groupes de 

citadins subsistaient parfois des haines profondes et 

tenaces. 

II LE STATUT SOCIAL 

Le statut social engendra deux types de clivage: 

celui opposant les libres aux esciaves et celui entre 

l'aristocratie et le restant de la population. 

A- LA DISTINCTION LIBRES ESCLAVES 

Depuis la période médiévale, quand les cités-Etats 

de la côte et des lies atteignirent leur apogee avant 
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la conquéte portugaise du XVIè siècle, les esciaves 
marquerent la vie de ces conuuunautés. 

Pendant le XIXè siècle leur nombre avait beaucoup 
augmenté depuis que les Omanis décidèrent de les 
drainer vers les plantations de cocotiers et de girofle 
de la côte et des lies. Les plus grandes appartenaient 
aux families arabes et plus particulièrement a la 
famiiie regnante Busaidi et a ses allies. 

Pour mieux comprendre ia place des esciaves et 
leur position dans la société zanzibarite, ii est 
nécessaire de rappeler la conception de l'esclave chez 
les musulmans. 

1- La conception de l'esclavage chez les 
musulmans 

Comme toutes les doctrines morales et religieuses, 
i'Isiam n'a pas pu supprimer ni contrôier la tendance a 
i'abus du pouvoir des ivaltres vis-à-vis de leurs 
esciaves. 

Cependant, 	i'Islam est décisif 	dans 	les 
conceptions que les maltres ont d'eux-mêmes, de leurs 
esciaves, des relations inaltres-esciaves et de i'ordre 
social. 

Ce comportement qui apparalt a l'historien inoderne 
comine lie au compiexe économique et politique et aux 
impératifs sociaux est concu a l'intérieur de la 
société musulmane comine une obéissance a la volonté de 
Dieu. (1) 

(1) Cooper, 1977, p.23-24; Marsh & Kingsnorth, 1961, 
p.26; Gordon, 1987, p.27. 
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La particularité de l'islam reside dans le fait 

qu'il diffère des religions des peuples africains et du 

christianisine. Par rapport aux premieres, ii a une 

tradition écrite donc une plus grande fixité et une 

plus grande stabilité, car il est vrai que dans l'étude 

du système esclavagiste africain, on avait note que 

toute une série de doctrine gouvernant la place des 

esclaves dans la société avait été développée pendant 

des siècles. Mais de tels codes moraux et légaux non 

écrits peuvent être interprétés voire ignores comme 

c'était souvent le cas et chaque generation de 

propriétaires d'esclaves évaluait son action suivant 

ses besoins parfois contradictoires avec le concept 

original. 
L'islam diffère aussi du christianisme plus 

particulièrement dans la forme vers laquelle 

l'esclavage évoluait a l'ère des plantations. En effet, 
comme ii ne faisait pas la distinction entre la 101 

religieuse et la loi civile, les lois que les cadhis 

appliquaient en Afrique de l'Est furent calquées sur 

les préceptes coraniques établis par les juristes du 

premier siècle après le prophete Mohammed. Ainsi, aux 

sanctions temporelles contre la violation des lois, 

s'ajoutait chez les musulmnans la punition de Dieu. (1) 

En effet, les musulmans se laissaient maintes fois 

(1) Selon Cooper, ceci ne garantit certes pas le 
respect absolu des lois. Mais du fait de leur origine 
sacrée, elles ont beaucoup plus de chance d'être 
suivies a la lettre par rapport aux codes sur les 
esciaves conçus et écrits par les mnaltres. Cooper, 
1977, p.24; De Langle in RZIC, 38, 1873, p.796 
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influencer par des scrupules religieuses. Ceci est 

imputable a la nature de l'islant et a son poids sur la 
vie et le coniportement des croyants. Selon Gordon, "la 
loi islamique n'est pas un droit écrit mais est issue 
de speculations et de raisonnements juridiques. Son 
autorité ne découle pas de prescriptions legales inais 
de considerations ethiques. Le système se forgea a 
partir de préceptes de conduite sociale du coran qui en 
appelle au devoir religieux et a la conscience du 
croyant et ne sanctionne qu'exceptionnelleiuent leur 
inobservance par des châtiments specifiques." (1) 

Colupte tenu de cet état des choses, le musulman a 
toujours été présumé obéir a la 101 mais coinme dans 
toutes les religions, ii y a contradiction entre les 
principes et la pratique individuelle. 

L'idee de l'esclave qul se transmettait de 
generation en generation chez les musulmans révèle la 
nature changeante de la societe arabe niinée par les 
guerres et surtout les luttes ethniques. Elle ref lète 
ainsi les besoins en travailleurs et en dependants des 
individus et des groupes, la nécessité d'instaurer une 
conununauté musulmane basée sur une valeur commune et 
une structure institutionnelle commune. (2) 

L'existence de l'esclavage fait qu'au cours des 
années, un ensemble de règles norniatives s'instaura 
entre maltres et esciaves. Et de nouveau on se retrouve 
face au role ambivalent de l'islam devant l'esclavage. 

Gordon, 1987, p.35. 

Cooper, 1977, p.24; De Langle in R11C, 38, 1873, 
p.796; Gordon, 1987, p.25. 
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En legitiivant l'esclavage, le coran accepte la 
discrimination entre les êtres humains en accord avec 
l'ordre des choses. Mais dans le même temps, ii voulut 
temperer les rigueurs de cette institution en cherchant 
un equilibre entre les droits et les obligations du 
maître et de l'esclave. Si l'esclave avait l'obligation 
de servir le maître, ii jouissait aussi de droits 
reconnus. Par exemple, un esciave peut posséder une 
propriété ou gagner ou emprunter de l'argent, acheter 
sa liberté. (1) Pour maintenir l'ordre interne de la 
communauté musulmane, par exemple, l'asservissement des 
musulmans de naissance était interdit car c'est un état 
réservé aux palens et aux incroyants. Selon Gordon, 
cette régle trouve indubitableinent son origine dans 
l'ancien testament qui interdisait aux Israelites 
d'asservir des prisonniers de guerre israelites. Et la 
101 musulmane est très stricte sur ce point. (2) La 
religion (et non la race ni la nationalité ni la 
territorialité) devint alors le facteur selon lequel un 
individu pouvait étre réduit a l'esclavage ou non. 

Comme inembre d'une communauté en développement, le 
musulman qui achetait ou possédait des esciaves devait 
les convertir a l'islam. Le converti devenait alors 

membre a part entière de la cominunauté pouvant aspirer 
a la même recompense divine que son maître et était un 

Gordon, 1987, p.40; Knappert in Africa, 40, 2, 
1970, p.128. 

Gordon, 1987, p.28; L'interdiction d'asservir les 
corréligionnaires soulève la question de l'impact de 
cette 101 sur le prosélytisine car la conversion des 
Noirs entralne inéluctablement une restriction du champ 
de chasse des negriers musulmans. 
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egal du point de vue spirituel. L'affranchissement d'un 
esclave, considéré comine un acte pieux, intervenait 
generalement après dix ans de bons et loyaux services. 

(1) 
Malgré 	une 	position 	défavorable 	a 

l'abolitionnisme, (2) les musulmans d'Afrique de l'Est, 
méme a l'epoque des plantations, n'avaient pas réduit 
leurs esclaves a de siinples objets econoiniques mais les 
avaient considérés comme des adjuvants a la prospérité 
economique et urbaine. Une situation qui rappelle 
étrangement ce qui se passait a l'Ile Maurice au XVIIè 
øü les esclaves jouaient les lnêmes roles a l'ère des 
plantations, o1 us étaient considérés comine une 

richesse et oti us constituaient plus un mode de vie 
qu'un mode de production a proprement parler coinme ce 
fut le cas dans les Antilles. (3) 

Cependant, dans la pratique, cette règlementation 
fut discriminatoire car elle ne s'appliquait pas a tous 
les esciaves. 

Niiutz, 197 , p.40; Akinola in JHSN, 6, 2, 1972, 
p.221; Gordon, 1987, p.25; Knappert in Africa, 40, 2, 
1970, p.129. 

Comme partout dans le monde arabe, mettre fin a 
l'esclavage aurait abouti a une revolution sociale en 
obligeant les Arabes a accomplir eux-mémes une 
multitude de tâches domestiques et de travaux agricoles 
qu'ils inéprisaient traditionnelleinent. Quant a ses 
consequences pour les esclaves, l'abolition aurait 
provoqué de sérieuses difficultés en les privant de la 
sécurité que leur assurait leur statut, du travail, et 
d'un toit. 

Arno & Orian, 1986, p.40. 
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2- Position sociale et degré d'intégration 
des esciaves dans la socjété. 

La position sociale et le degré d'integration de 
l'esclave dans la société dépendaient de deux facteurs: 
le contact avec la culture swahili, l'appartenance a 
l'islam et la jouissance des droits garantis par le 
Coran. (1) Tout ceci additionné a la grande diversité 
ethnique des esciaves eut pour résultat d'affiner les 
degrés de proxiniité ou d'eloignement dans les relations 
de inaltres et d'esclaves. Ainsi, le service de proche 
doiuesticité était reservée aux esclaves qui répondaient 
a ces critères. Celles qui étaient jolies et avaient la 
peau plus claire étaient souvent affectées au service 
personnel du nialtre et de la inaltresse de ivaison. 

Les esclaves étaient aussi divisés suivant la 
durée du service qu'ils avaient rendu, l'occupation et 
la position de confiance dont us jouissaient. (2) 

us forinérent ainsi une classe ou une caste 
exclusive dont les fonctions et les devoirs les 
amenaient a entrer en contact, a tous les niveaux, avec 
les autres classes et conuuunautés de la ville. (3) 

Ces facteurs font que le degré d'integration 
n'était pas le inême pour tous les esciaves et on 
distingue deux groupes différents par leur statut et 
les fonctions qu'ils occupaient. 

Akinola in JHSN, 6, 2, 1972, p.216; Speke, 1863, 
introduction. 

Triminghan, 1964, p.147. 

Christie, 1876, p.302 
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Le premier groupe majoritaire numeriquement mais 

le plus défavorisé fut constitué par les esciaves 

fraIcheinent importés du continent, parmi les 

populations non touchées par la culture swahili, 

animistes (Washenzi ou barbares, sauvages). A Zanzibar, 
on les appelait Watumwa Wajinga (esciaves sots). us 

étaient géneralement envoyés dans les plantations. 

Le second groupe était formé par les esciaves 

urbains et generalement les esciaves domestiques. Ce 

furent les Wazalia (esclaves nés en captivité a 
Zanzibar) et les Wakulia (esciaves importés enfants et 

donc ayant grandi dans l'ile). (1) Ils occupaient une 

position sociale élevée parmi la population servile car 

ils avaient des contacts étroits avec la culture 

swahili et adhéraient géneraleinent a la religion de 

leurs maItres, l'Islam, et donc jouissaient de noinbreux 

privileges garantis par le Coran. (2) Albrand, en 

parlant des esciaves en general dit: ttleur  condition 

est fort douce et diffère a peine de celle des hommes 
libres. Souinis a une discipline indulgente et a des 

travaux peu fatigants, la bonté avec laquelle on les 

traite, leur donne une familiarité importune... us 
sont rarement punis." (3) 

Cooper, 1977, p.183, Dale, 1969, p.16; Triminghan, 
1964, p.147. 

Speke, 1863, introduction; Shepard in Bennett & 
Brooks eds, 1965, p.370 dit que beaucoup d'esclaves 
étaient envoyés a l'école coranique et recevaient la 
même education que les enf ants de leur maître. 

Cette assertion est a nuancer car en fait elle ne 
s'appliquait qu'a une minorité d'esclaves les Wazalia 
ou esclaves domestiques. 
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On peut les classer en deux categories: les 

esciaves domestiques, des Wazalia et les travailleurs 

urbains. Les premiers occupaient une position sociale 

élevée et avaient des conditions de vie parfois 

ineilleures que celles des hommes libres. us étaient 

considérés comme des membres a part entière de la 

famille du maItre (1) de la même façon qu'une femine de 

chanibre Cu une nourrice en Europe a la iuême époque. 
Nés, élevés dans la maison du maItre, us 

jouissaient de tous les privileges que leur 

garantissait le coran et ainsi, ne couraient pas le 

risque que l'on se débarasse d'eux Cu qu'on les vende. 

us pouvaient accéder a des postes élevés de conf lance 
comme gouverneur de la yule et ce fut le cas de Yakut, 

le gouverneur de Zanzibar. us dirigeaient la maison Cu 

les affaires de leurs maItres comme conducteurs de 

caravanes, tâche toute différente de celle du simple 

porteur et impliquant de grandes responsabilités a 
cause de l'insécurité de la nature et des homlues et 

rendant le depart en groupes indispensable. (2) 

Parmi les esciaves domestiques, genéraleiuent des 

fenuues, ii y avait les concubines ou suryia, propriétés 

inaliénables du maItre, dont les enfants avaient, en 

principe, les mêmes droits que les enf ants nés d'union 

avec une femme libre. 

On rapporte que certains maltres appelaient leurs 
esciaves Bwana (frére). Colomb, 1873, p.370 écrit 
qu'ils étaient mieux nourris. 

Sullivan, 1873, p.378; Cooper, 1977, p.229; Iliffe, 
1979, p.49; Renault, 1987, p.22. 
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Aux relations de maître a esciave domestique se 
substituaient celles de patron a client. (1) Après 
l'affranchisseiuent, l'ancien esciave restait avec son 
ex-maltre ou quand celui-ci décédait, ii choisissait de 
vivre avec ses héritiers. (2) 

Ii est vrai que les esclaves pouvaient être vendus 
et revendus. Nais en general, l'Arabe ne revendait ses 
esciaves que dans certaines conditions: quand ceux-ci 
n'étaient pas honnêtes ou quand les maltres avaient un 
besoin pressant d'argent et dans ce dernier cas, la 
revente apparaissait comme un signe d'extrêiue misère. 
(3) 

Les esciaves urbains par contre avaient une 
position beaucoup moms privilegiee. us ne vivaient 
pas avec leur maître mnais dans le quartier indigène 
lequel, au XIXè siècle, se trouvait encore dans la 
péninsule dans la zone de Vuga et le long de la crique 
puis a Ng'ambo. us devaient gagner leur vie en 
travaillant souvent sept jours sur sept et devaient 
donner a leur maître une partie voire la totalité de 
leur salaire. Celui-ci, en retour, leur of frait de 
maigres rations ou des vêtemuents usages. On les vendait 

Cette situation se présentait fréquemment dans les 
Etats islamniques du Nord du Nigeria quand l'esclave 
avait verse l'argent de son rachat et reçu son 
certificat d'affranchissemuent. 	Chez 	les Arabes, 
l'ancien propriétaire donnait a son affranchi sa flue 
en manage pour consolider ces liens de clientele. 

Knappert in Africa, 40, 2, p.126; De Langle in RP4C, 
38, 1873, p.796 écrit que la liberté n'est pas un bien 
très enviable a l'esclave qui pretend que le chien sans 
maître est toujours maigre. 

Garneray, 1888, p.158; Colomub, 1873, p.371; Lodhi 
in Research Report, 16, 1971, p.8. 
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ou on les abandonnait dans les rues quand us étaient 

malades ou trop vieux et ne pouvaient plus, par 

consequent, produire. Par rapport a leurs collègues 

domestiques, us ne jouissaient d'aucune sécurité. New, 
faisant la difference entre les esclaves possédés et 

ceux loués, dit: 

"a slave owned is liable to better treatment 

than the slave hired, on the same principle 

that most people take better care of their own 

horse than of borrowed and especially of hired 

one. The disposition in the latter case is a 

determination to get one's money worth out of 

the brute, while in former case, care is to 

exercised by overwork, the animal should be 

injured and so depreciated in value." (1) 

Cependant cette lacune fut partiellement coinpensée 

par une absence totale de limite a leur inconduite. 
Dans cette catégorie des travailleurs urbains, ii 

y avait les artisans qualifies, pratiquement 

indépendants qui pouvaient s'enrichir par leur travail. 

B- LE CLIVAGE OLIGARCHIE ET MASSE DE LA POPULATION 

1- Oricrine de cette division 

Cette division est liée a la forme d'organisation 

politique et économique qui prévalait a Zanzibar durant 
toute la période étudiée. 

(1) New, 1873, p.891. 
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Ii est vrai que les inégalités de fortune ne 

furent pas sans relations avec la difference raciale et 

ethnique et la distinction libre-esciave. Cette 

situation conduit a une representation de la société 

zanzibarite en une pyrainide a trois etages avec les 

Européens et les Arabes au sommet, les Indiens au 

milieu et les Africains au bas de l'échelle. 

Cependant, une analyse plus fine montre qu'un 

fossé séparait une aristocratie de la majorité de la 

population. Et c'est ce qu'il convient de démontrer 

id. 

Les critères qui gouvernaient cette division entre 

l'oligarchie et le peuple étaient la richesse (terre, 

esclaves, plantations maisons, bateaux ... etc). Ii est 

vrai que comme a l'lle Maurice au XVIIè siècle, la 

période de prospérité du port vit apparaltre des 

differences de fortune. Mais la constitution d'une 

veritable hiérarchie par la fortune eut du mal a se 

consolider a Zanzibar. Cette situation résulte de la 

mobilité des gains et des pertes, des fortunes qui se 

faisalent et se défaisaient surtout du côté arabe, de 

la continuité des arrivées et la facilité a franchir 

les disparités initiales de richesse. (1) 

De plus, si la richesse se mesure a la possession 
d'esclaves, tous les groupes sociaux visaient a en 

avoir et dans les années 1860, on volt a Zanzibar des 

esciaves posséder des esclaves. D'autre part, ii 

existait de riches Indiens qui n'en avaient pas car 

Rigby le leur avait formellement interdit. Ce qui rend 

(1) Arno & Orian, 1986, p.37. 
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encore plus difficile la niise en place d'une hiérarchie 
fondée sur la fortune. 

Enf in, un autre critère qui gerait la division 
entre le reste de la population et l'aristocratie était 
la position dans le gouvernement et l'accès a une 
éducat ion poussée. 

Cette 	oligarchie 	se 	composait 	avant 	la 
colonisation des chefs religieux hadraini, de 
l'aristocratie arabe (les chefs de communauté arabe le 
sultan y compris), de l'upper-establishinent indien. 
Sous la colonisation, la bureaucratie coloniale vint se 
joindre a aux. 

En effet, l'Etat Busaidi était apparu comme 
polyethnique c'est-à-dire faisant cohabiter dans le 
même espace geopolitique des groupes d'hommes 
culturellement et linguistiquement divers. La mise en 
relations de ces groupes huinains divers et 
l'integration de certains de leurs membres dans 
l'appareil d'Etat furent favorisées par des facteurs 
economiques. Par integration ethnique, reprenant 
Diakité nous entendons stie  processus general d'un 
rapprochement toujours plus grand de divers groupes 
ethniques qui se manifeste par l'apparition d'une 
certaine communauté culturelle alors que les traits 
ethniques fondamentaux sont maintenus.tt  (1) 

Le gouvernement colonial ne modifia pas cette 
organisation car ii se rendit compte du parti qu'il 
pouvait tirer d'une telle structure. Ii est vrai que 
les inoyens ne furent pas les mêiues mais les résultats 
furent similaires. En effet, le pouvoir politique de la 

(1) Diakité in Prunier & Chrétien eds, 1989, p.139. 
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société précoloniale persiste dans la situation 
coloniale et on retrouve généralement a Zanzibar, les 
mémes chefs, les mêmes organismes d'autorité. 

Mais le pouvoir politique traditionnel est 
redéfini, réorienté. Ce n'était plus une autorité 
autonome mais une autorité déléguée servant 
d'intermédiaires entre la population et 
1 'administration coloniale. 

Le sultan et ses hommes auront alors deux 
fonctions: celle de sous-adininistrateurs c'est a dire 
de courroie de transmission car ii transiuet et fait 
executer les directives, recrute le personnel, et 
collecte les renseignenients. En second lieu, ils se 
virent confier le role de police qui assurait l'ordre, 
inaintenait la paix et exerçait parfois la justice. 

A travers ces fonctions, l'autorité locale devint 
plus un agent de socialisation qu'un agent de contrôle. 
C'est elle qui apprit a la population a respecter les 
nouveaux modèles et les nouvelles valeurs. 

Le pouvoir colonial compta également sur ces chefs 
traditionnels pour servir de syitthole d'intégration au 
régime colonial. (1) 

Ii en résulta des classements lies au revenu, au 
niveau d'éducation et a l'autorité. Des formes 
complexes de stratification sociale s'élaborent, 
incorporant des éléments de la société traditionnelle 
et des éléments de la société coloniale. Les 
hierarchies de prestige et de pouvoir anciennes et 
nouvelles s'entremêlent, se lient, s'opposent, se 
superposent, s 'enchevêtrent. 

(1) Rocher, 1968, 2, p.233. 
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2- Les cpmDosantes de cette oligarchie 

a- Avant la colonisation 

1) Les chefs religieux Hadramis 

Du côté des Hadramis, on note qu'il y avait une 

difference énoriue entre les chefs religieux et les 

Shihiris. En effet, coitune tout dirigeant qui voulut 

donner un caractère sacré a son gouvernement, Said les 
integra dans l'appareil d'Etat. Leur pouvoir vint de 

leur position religieuse. En effet, leur fonction de 

chefs religieux leur confèrait une position d'influence 

dans une société oü la religion et la politique se 

confonda lent. 

Leur autorité ou leur influence reposait sur le 

respect de certaines vérités qui avaient ete autrefois 

révélées aux hoinmes ou encore sur une très longue 

tradition ayant pris valeur en elle-méme. 

Elles contrôlaient l'islan institutionnalisé. Dans 

les écoles musulmanes, elles avaient le inonopole de 

toute la structure educative: les commentateurs de lois 

lisent beaucoup et créent une littérature pour leur 

propre compte. 

Le Mwalimu avait beaucoup de pouvoir car c'était 

lui qui délivrait l'Ijaza (certificat attestant le 

degré d'instruction reçue, en quelque sorte le 

diplôine), et ii pouvait donc de ce fait pousser 

certaines families de son choix ou tout simplement ses 

congénères sans qu'aucun pouvoir temporel ne puisse 

intervenir. Les plus célèbres de ces érudits musulinans 

avaient des disciples provenant de toute l'Afrique de 
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l'Est et d'autres regions de 1 10céan indien. Et 
Zanzibar en comptait un certain nombre. (1) 

Par ce monopole de la structure de l'education, 

les classes cléricales inculquaient les valeurs de leur 

propre style d'islant. L'extension du sunnislue en 

Afrique de l'Est pourtant sous juridiction des Omani 

ibadhites en fut l'exeiuple typique. 

Les classes cléricales détenaient manipulaient et 

faisaient fonctionner le système des lois a tous les 

niveaux. Les Fuqaha coinmentaient, interprétaient les 

lois tandis que les cadhis avaient juridiction sur 

toutes les affaires de lois. 
Ainsi, ces classes cléricales avaient decision 

finale sur toute question de lois et de théologie. 

Elles agissent comiue un corps constitué oU chaque 

Sheikh a une autorité autonome. Et si en principe, 

cette autorité était basée sur l'acceptation volontaire 

de la part de la masse des sujets c'est a dire les 

iuusulmans, dans la réalité, la contrainte prime sur le 

bon gre car l'autorité des ulamas est reconnue et 

soutenue par le pouvoir politique. Certains chefs 

religieux comme les Sharifs, du fait de leur ascendance 

liée au prophète jouissaient de role extrêmeinent 

prestigieux. Ils étaient considéreés comme les centres 

de l'influence politique et religieuse et donc étaient 

inviolables dans les cas d'hostilité quand us jouent 

le role d'arbitre. (2) 

Cooper, 1977, p.76. 

Martin in AilS, 4, 3, 1971, p.  530; Ruphin, 1987, 
p.35 a 39. 
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Les dirigeants qui voulaient donner un cachet 
legitiine a leur pouvoir ou le consolider faisaient 
appel a eux. Said par exemple coiuptait parmi ses juges 
et ses conseillers beaucoup de ces érudits et leurs 
élèves. us étaient des personnalités très respectées 
dans l'Ile et on se souvient longtemps après leur inort. 
(1) 

Le pouvoir d'un Aiim en Afrique de 1'Est est 
renforcé par le fait qu'il peut être a la this 
professeur, juriste et faire partie du personnel de la 
mosquée. Toutes ces occupations sont pour lui des 
sources de revenus. 

Leur passage dans la sphere economique et 
coinmerciale se faisait par le biais des alliances 
matrimoniales avec les families de grands coinmerçants 
de la yule, détenteurs d'un pouvoir economique 
cons idérable. 

Mais ii y en avait qui étaient issus de families 
de coininerçants car ce qu'ii faut savoir c'est que les 
etudes coütaient très cher et seules les families 
riches pouvaient avoir accès a l'enseignement. A 
Zanzibar par exeinpie, beaucoup d'érudits ibadhites 
provenaient de la familie Al Ruwehi qui avaient de 
grandes plantations. (2) 

2) L'aristocratie arabe 

Si les representations statutaires fixaient très 
haut les Arabes omanis, un fossé séparait ceux qui 

Cooper, 1977, p.76-77. 

Cooper, 1977, p.77. 
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avaient beaucoup de terres de ceux qui n'en avaient que 

pour vivre, ceux qui possédaient des milliers 

d'esclaves de ceux qui n'en possédaient que très peu. 

Au XIXè siècle quand Said évinça les chefs 

shirazi, ii attribua des terres a des chefs de 

communautés arabes a charge pour eux de les 

redistribuer aux iuembres de leur coinmunauté respective. 

Ces chefs acquièrent alors de grandes propriétés 

foncières converties ensuite en grandes plantations de 

cocotiers et de girofle oü travailiaient des milliers 

d'esclaves. Ces chefs devinrent alors de grands 

propriétaires de terres et d'esclaves. 

Ces terres et ces esciaves devinrent des sources 

de richesse car leurs propriétaires se livraient en 

mêine temps au commerce des produits des plantations et 

a la traite. Leurs revenus provenaient egaiement des 

maisons qu'iis possédaient dans la yule et qu'ils 

louaient a des etrangers. Said les integra dans 

l'appareil d'Etat, ce qui leur permit de s'enrichir 

encore plus et de renforcer leur position. Après 

l'aboiition de la traite puis de i'esciavage, beaucoup 

de ces families riches d'Omanis virent leur fortune 

diminuer considérablenient. Mais les Britanniques 

tentèrent tout pour preserver leur position en tant que 

membres de l'aristocratie indigene en leur octroyant de 

multiples privileges. Les descendants de ces anciennes 

families devinrent selon Lofchie un "self perpetuating 

elite group" (1) 

(1) Lofchie, 1965, p.77. 
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3) L'upper establishment indien 

Conune chez les Arabes, un fossé 	séparait les 

meinbres de i'upper establishment indien de la masse de 

la population indienne. 

La politique de favoritisme de Said a leur égard 

avait permis a certaines families de s'eriger en riches 
cominerçants contrôlant tout le système commercial, 

economique, financier et bancaire du sultanat. Parmi 

elles, la firme hindoue de Jairam Sewji. 

Ces families parvenues formaient un groupe a part. 
Chez les Khojas, ce groupe fut constitué par les grands 

marchands célèbres coinme Sewa Haji, Peera Dewji, 

Allidina Visram et Dewji Jamal. Ce terme d'upper 

establishment transcende les divisions reiigieuses, 

ethniques et raciales. La position de ses inembres et 

leurs relations avec le sultanat et le corps 

diplomatique étaient indépendantes de leur statut dans 

leur propre communauté. Ils faisaient partie de 

l'aristocratie non conmte représentants de ieur 

communauté mais comme des entrepreneurs qui avaient 

réussi économiquement et dont i'influence et les 

conseils pouvaient profiter aux sultans et aux consuls 

donc un groupe qui emergea du système de caste, de la 

communauté et de la secte dont us étaient issus grace 
a leur fortune. (1) 

Sous la colonisation, la politique de favoritisine 

des Anglais a i'egard des Arabes entama quelque peu 

leur predominance éconoinique mais ils avaient une anne 

politique, l'INA (Indian National Association). 

(1) Amiji in AIlS, IV, 3, p.608. 
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b- Sous la colonisation 

A 	ces 	anciens 	menibres 	de 	l'oligarchie 
traditionnelle, s'ajouta la bureaucratie coloniale 
qu'on peut qualifier d'élite technocratique. 

L'élite 	technocratique 	s'inscrit 	dans 	une 
structure légale et bureaucratique. Son autorité repose 
sur une double base. Tout d'abord, le fait qu'elle est 
noinmée ou élue selon les lois établies ou acceptées; en 
second lieu sur le fait qu'on lui attribue une certaine 
competence mesurée d'après des critères connus. La 
competence peut être établie a la suite d'examens ou 
par un jury ou selon la scolarité établie ou d'après 
l'expérience. Le système d'enseignement sert tout 
particulièremnent a créer cette elite évoluée qui 
comuposera les cadres administratif s et techniques 
requis dans le gouvernement, les entreprises et autres 
services publics. 

Concrètemnent, cette elite technocratique est 
conmposée 	par 	la 	catégorie 	supérieure 	de 
l'administration qu'on trouvait dans le gouvernemnent, 
les agences gouvernementales, les spheres financières 
en bref ce qu'on appelle les hauts fonctionnaires. 
Les Anglais, après la signature du Protectorat, 
s'erigèrent en nouveaux maltres du pays. Après 
l'organisation 	du 	système 	administratif, 	us 
s'arrangèrent pour occuper les postes les plus élevés 
commune chefs de Departement. 

Cependant, cette conuuunauté europeenne était très 
restreinte car contrairemuent a ce qui se passait dans 
les autres colonies comme le Kenya a l'époque, ii n'y 
avait pas a Zanzibar de colons blancs et les 
Britanniques qui y résidaient étaient uniquement les 
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membres de l'adininistration coloniale. Les premiers 

gouverneurs étaient des gens qui avalent auparavant 

travaillé au Caire en Egypte. Parini eux, Portal puis 

Rodd, consuls generaux anglais après l'établissement du 

protectorat. 

Ainsi, a Zanzibar conime a l'lle Maurice, chaque 

groupe noir, indien, arabe ou européen a la recherche 
de son identité était occupé a ériger ses defenses et 
ses barrières. Paradoxaleiuent, "c'est a travers ces 

limitations réciproques que s'organise un reseau de 

refus et d'acceptation qui aura pour résultat un 

système permanent de cohabitation qui perluet a chaque 

groupe de s'acconuuoder iuutuellement sans fusionner niais 

non plus sans s'exclure." (1) 

(1) Arno et Orian, 1986, p.7. 
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CHAPITRE IV: LES STRUCTURES ET LES ESPACES D'EXCLUSION 

La mise en place du pouvoir Busaidi, malgré ses 

visées unificatrices ne contribua pas a rompre 

l'isolement de ces petits groupes car ii n'avait pas 

les moyens humains et techniques d'agir sur eux sinon a 
travers des liens de dépendance qui unissaient les 

chefs de communautés a lui. Ces liens, comme nous 

l'avons vu, se tissaient a travers l'attribution des 

terres et par l'intégration des chefs de coinmunauté 

dans Pappareil d'Etat. Ces chefs jouèrent ainsi le 

role d'intermédiaires entre la population et le 

dirigeant pour faire parvenir les plaintes de celle-ci 

et les directives du second. 

Les colonisateurs britanniques, par différentes 

mesures de favoritisme entérinérent ces divisions tout 

en créant de nouvelles & l'intérieur desquelles se 

forgealent des liens de solidarité qul se présentaient 

a l'image de la société c'est a dire suivant les lignes 
de clivage de la société. 

Les structures de sociabilité sont en effet des 

phénomènes ainbivalents: en même temps qu'elles 

regroupent des individus en soulignant les caractères 

coinmuns qui existent entre les membres coinme l'origine 

géographique, la religion, l'âge, le sexe ou la classe 

sociale, elles les différencient en les opposant a 
d'autres groupes ou au reste de la société. Ce qui 

dégage dans ce cas est le phénomène de ségrégation car 

la sociabilité peut nourrir l'intolérance sous ses deux 

visages c'est a dire la coupure d'avec le monde 

extérieur ou le restant de la société au nom de 
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l'intimité, et le désir de détruire l'anormal, le non 

conforme a sa loi, lTautre,  le different. (1) Selon 

Semanne en effet, "chaque nation, chaque caste, quoique 

vivant en contact, a garde son genre de vie 

particulier." (2) 

I- LA SOCIABILITE FEMININE: UN ESPACE DE REPLI 

L'étude de la sociabilité chez les feinmes a pour 

objet de montrer comment les femrnes soumises a la 

domination des hommes s'organisaient entre elles et 

comment cette forme de sociabilité évolua sous la 

colonisation. 

A- LES VISITES ENTRE DAMES ARABES (3) 

Elles sont intéressantes dans la mesure oü elles 

révèlent que chez les feimnes soumises a des conditions 
de vie particulières se crée une sorte de solidarité 

allant au delà des clivages sociaux traditionnels 

fondés sur le statut social. Loin des intrigues de la 

maison, elles font ici preuve d'une solidarité peu 

commune, d'une vie intime oü la condition sociale n'est 

pas prise en consideration. Des dames arabes et des 

Morineau in Thélamon, 1987, p. 31  

Semanne, 1864, p. 11 . 

Nous avons pu pénétrer l'intimité de cette forme de 
sociabilité feminine grace a Ruete (E) qui en donne une 
description détaillée dans son ouvrage cite en 
bibliographie. 
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concubines africaines se retrouvent autour d'une même 
table autour d'un niême repas, et se partager des 
confidences. 

Ces visites se faisaient soit le matin très tot 
soit le soir après le coucher du solell car la femme 
arabe ne doit pas sortir en plein jour, le purdah le 
lui interdisant. Germain dit que selon l'usage 
oriental, les femmes vivaient complètement a part et ne 
sortaient que le soir. Grandidier écrit: "des le 
coucher du soleil, on les volt se glisser sans bruit 
dans les rues obscures... C'est l'heure oii l'usage les 

autorise a se visiter entre elles." (1) 
Le purdah leur iinposait egalement le port du 

masque pour éviter que les passants voient leur visage 
car comme on l'a vu précédeiiunent, seuls un cercie 
d'intimes, de parents et d'amis ainsi que leur marl 
avaient le droit de voir leur visage. Heudebert ajoute: 
"les croyants se jettent la face au mur quand elles 
passent et que l'on soit croyant ou infidèle, le 
savoir-vivre veut que l'on se détourne a leur approche 
et que l'on affecte de ne pas les regarder. Au besoin, 
la trique des eunuques qui ouvrent et ferment la 
inarche... vous punirait de votre indiscretion." (2) 

1- Les préparatif s 

Quand une dame arabe decide de rendre visite a 
l'une de ses amies, elle se falt annoncer par des 

Germain in BSG, 16, 1868, p.553; Heudebert, 1900, 
p.48; Grandidler, 1868, p.10. 

Heudebert, 1900, p.48; Grandidler, 1868, p.10; 



esclaves elegamment vêtues; elle-niênie s'habille pour la 

circonstance avec Un SOlfl particulier car ces visites 

sont faites non seulement pour faire honneur a une arnie 
mais aussi pour faire etalage de sa toilette et de ses 

bijoux et probableinent aussi pour éclipser les autres. 

En effet, pour tenir son rang dans la course pour la 

reputation et le prestige, pour ne pas s'exposer aux 

railleries et au mépris , a la perte de prestige, ii 
faut adapter son apparence et ses gestes a certaines 

normes qui visent a souligner de plus en plus la 

difference, la singularité, la distinction, bref, 

l'appartenance a une catégorie de gens, l'élite. Les 

masques, par exemple, Itforts  elegants sont en satin 

noir ornés de dentelles d'or et d'argent et brodés de 

soles de toutes les couleurs.tt  (1) 

Comme les visites ne se faisaient pas en plein 

jour, on avait besoin de lanternes gui pouvaient 

atteindre jusquI& deux metres de circonférence. Leur 

nombre variait de deux a six suivant le rang et la 

fortune de la premiere dame du cortege. 

2- Le cortege 

Ces dames se rendant visite entre elles forinaient 

de véritables corteges longeant les ruelles étroites de 

la yule car les déplaceluents se faisaient a pied. Des 

Anonymous in Harper's New Monthly Magazine, 1865, 
p.309. 

(1) Ruete (E), 1991, p.185. 
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observateurs contemporains dont Grandidier ou encore 
Heudebert parlent de ces corteges de femmes voilées 
qu'ils avaient rencontrées le soir dans les ruelles de 
la yule. "Dans les rues trop encombrées, le cortege 
s'ouvre un passage a travers la foule a grands coups de 
batons: le populaire se sauve dans toutes les 
directions laissant la voie libre aux princesses." (5) 

Ces corteges répondaient a des codes et des 
contraintes qui regissaient la vie de ces grandes dames 
du palais. En effet, celui d'une grande dame doit être 
précédé de dix a vingt esciaves marchant en file 
indienne ou par rang de deux portant les lanternes. 
Derriere eux viennent la dame accoiupagnée souvent d'une 
suivante arabe. Une troupe d'esclaves femmes ferment la 
marche. En chemin, on peut rencontrer des connaissances 
ou des parents qui se joignent au cortege. 

3- L'arrivée chez l'hôte 

En arrivant chez l'hôte, les visiteuses enlévent 
leurs chaussures avant d'entrer dans l'apparteinent. Les 
serviteurs les rangent suivant une règle qui consiste a 
placer celles de la grande dame au milieu et autour 
d'elles celles des accompagnatrices, alignées en derni-
cercie. 

L'hôte se lève quand elle veut marquer a la 
personne qui entre une sympathie particulière ou rendre 
hommage a son rang et a son mérite. Les invitées 
baisent la main ou le bord du châle de la maItresse des 

(1) Heudebert, 1900, p.48. 
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lieux et prennent ensuite place. Ici encore, la 

disposition des invitées se fait suivant un code 

strict: elles prennent place autour de la maltresse de 

maison suivant leur rang. Une dame de naissance égale a 
elle peut s'asseoir sans y être invitée a côté d'elle 

sur la meddé, tandis que les personnes de condition 

inférieure se tiennent a distance. Ces distinctions et 
ces règles n'entament en rien 1 1 intimit6 des feinmes qui 
se partagent les confidences. 

Quand les invitées sont toutes installées, les 

esciaves apportent le café servi dans de petites tasses 

qu'elles présentent a la ronde. On sert également des 

confitures et des fruits frais. 

Les conversations sont des plus diverses et 

tournent généralement autour des affaires personnelles. 

Elles peuvent durer 3 a 4 heures pendant lesquelles, le 
maître de maison est interdit de se rendre dans les 

appartements oü ont lieu ces visites. Avant le depart 

des invitées, la maItresse de maison of fre des cadeaux 

et le cortege reprend le chemin du retour. 

Ces visites avaient une 	fonction sociale 

importante: elles contribuaient a renforcer les amities 
en même temps qu'elles rompaient la monotonie de la vie 

de la feinme arabe. 

Elles survécurent a la colonisation, cependant 

d'autres formes de sociabilité feminine apparurent. 

B- LES LELEMAMA OU ASSOCIATIONS DE DANSES 

Les Lelemama étaient des danses faites pendant les 

manages. Ils venaient de Zanzibar. C'étaient les 

feinmes qui s'associaient dans ces groupes. Seules les 

feinmes mariées dansaient les Lelemama a l'occasion de 
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manages 	ou 	autre 	célébration 	spéciale. 	(1) 

Contrairement a celui de Mombasa, le Lelemama de 
Zanzibar n'était pas l'apanage des fenuties de rang 
social élevé et reunissait les Arabes, les esciaves et 
les affranchis. 

Mais ces associations avaient une autre fonction: 
conçues coinme une adaptation a la situation nouvelle 
(la colonisation), elles constituèrent une étape vers 
la pnise de conscience de l'inégalité et de l'injustice 
dans la société. Elles représentent une étape vers la 
reaction contre l'ordre social établi par la 
colonisation. Le fait qu'elles cohabitaient avec la 
colonisation, qu'elles se développèrent a partir 

d'expériences trauivatisantes du contact colonial montre 
qu'elles traduisaient la conscience d'appartenir a une 

culture specifique, a un groupe donné contre une autre 
culture, contre un autre groupe. Chez la femme, objet 
de notre étude, le Lelemama révelait les besoins, les 
sentiments , le comportement d'une population victime 
de la segregation sexuelle en inênie temps qu'il montrait 
la transformation d'une festivité en une expression de 

crise sociale. 
Actuellement, on ne pane plus de Lelemama mais de 

Beni comme chez les hommes durant la colonisation. Nous 
n'avons aucune information sur la transformation de 
1 'appellation. 

(1) Ruphin, 1988, p  87-88; Strobel, 1979, p.157. Voir 
egalement Rangers, 1975 pour l'étude détaillée de ces 
associations de danses. 
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II- LES KHOJA: DES GENS QUI VIVENT ENTRE EUX 

Etudier les Khoja est intéressant a plus d'un 

titre dans la mesure oü d'une part us constituaient la 
majorité des musulmans chutes indiens d'Afrique de 

l'Est et de Zanzibar. D'autre part, cette coinmunauté 

est très structurée et offre donc un exemple de 

structure de sociabilité exclusive organisée 

contrairement aux Baraza chez les Arabes oü les 

groupements sont occasionnels et éphémères. 

Les Khoja comme nous l'avons vu correspondent a un 
groupe ethnique d'Inde occidentale qui accepte les 

predications des da'is ismailis. (1) Leur chef 

spirituel est l'Aga Khan. (2) 
On ne sait pas la date exacte de leur arrivée en 

Afrique de l'Est. Par contre, on sait qu'en 1820, ii 

existait a Zanzibar, une petite coinmunauté Khoja. (3) 
Par la suite, elle se développa beaucoup pour 

devenir une cornmunauté très structurée. 

A- STRUCTURE DE LA JAMAT KHOJA DE ZANZIBAR 

La Jamat ou congregation locale est le centre de 
leur organisation. 	Elle 	indique en premier 	lieu 

1\miji in AilS, IV, 3, 1971, p. 603 . 

Dale, 1969, p.20; Triminghan, 1964, p. 104 . 

Des documents khoja de 1866 montre une entrée de 90 
roupies provenant des Khoja de Zanzibar en 1820 dans le 
livre de compte (Daftar) de la Jamat khoja a Bombay. 
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l'existence 	de 	personnes 	rassemblées. 	Cette 

congregation cherche autant que possible a construire 

une mosquée pour les prieres quotidiennes et pour 

l'observance des festivals importants, un Imambara pour 

commémorer les imams et un Musafikhana ou hotel pour 

les voyageurs, une Madrasa ou école pour les enfants 

quelquefois des unions sportives ou des locaux pour les 

autres activités sociales. 

La vie de l'individu est régie par la Jamat, 

l'organe du mécanisme du contrôle social. Outre la vie 

religieuse et sociale, elle fournit le bien-être, la 

sécurité, l'assistance dans des domaines trés varies 

comme les contacts dans les affaires et les 

informations. (1) 

La vie de la Jamat coitune celle de tout Ismaili 

Khoja est regie par les Firmans ou ordres de l'Iivam 

(Aga Khan). Ce Firman constitue le principal instrument 

de gouvernement de la comniunauté. On lit ces Firmans, 

on médite là dessus. L'Ismaili le considère connie une 

nourriture spirituelle, un guide pour sa vie entiére 

car l'Islam n'est pas seulement une religion inais en 

inêiue temps un mode de vie. 

A l'origine, les Firmans étaient des propos faits 

par l'imam, dirigé en Afrique de l'Est et publiés en 

anglais, en perse ou en urdu. us étaient traduits et 

écrits en Afrique de l'Est en gujerati et consignés 

dans un ouvrage en trois volumes. (2) 

Rizvi & King in Journal of Religion in Africa, V 1  
fasc.l, 1973, p  13. 

Adatia & King in Journal of Religion in Africa, II, 
fasc.3, 1969, p.180-181. 



576 

En 1871, la communauté khoja était gouvernée par 

un conseil de cinq Amuldari (personnes âgees). Elle 

était supervisée par deux off iciants, le Mukhi 

(trésorier) et le Kamaria (comptable), tous deux 

responsables de la collecte des dus a l'Imam et élus 

tous les ans par les membres males adultes de la Jamat. 

(1) us étaient subordonnés au conseil de la Jamat. 

Kirk écrit: "No act is considered binding on the Khoja 

body or in any way legal that has not received the 

assent either verbal or writting of every one of the 

five members of the Amuldari." (2) 

Pendant tout le XIXè siècle, excepté a cinq 

occasions, aucun Mukhi ni Kamaria ne fut éiu deux fois. 

Ceci résulte du fait que ces postes d'honneur 

exigeaient de lourdes dépenses pour leurs tenants du 

fait qu'iis devaient organiser eux-mêmues et a leurs 

frais les fetes. 

Prenons 	l'exeiuple du Karamu, 	le banquet 

hebdomadaire organise par le chef de la conununauté. Les 

sommnes a dépenser étaient fixées au moment de 

i'acceptation du poste, (3) aussi assiste-t-on a une 

competition et a la surenchère au moment des elections. 

A i'exception de Taria Topan, Mukhi en 1852, c'est-a-

dire, bien avant sa réussite sociale et economique, les 

préposés a ces postes étaient souvent issus des 

families de riches commerçants de la yule. 

Triminghan, 1964, p.106. 

MA, PD 142/1871, Kirk to Acting Secretary to Bombay 
government, 18/07/1870. 

Christie, 1876, p.341. 
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La Jamat fonctionnait avec les souscriptions de 

ses membres qui n'etaient pas collectées pour les 

seules dépenses de l'iinani inais servaient egalement pour 

le bien-être de toute la communauté, a l'entretien des 

Jamatkhana et au traitement des off iciants. (1) 

Ces souscriptions se presentaient sous quatre 

formes: le Zakat (auinônes legales), premier pilier de 

la religion ismnaili, constitua la principale source de 

revenus de la conuuunauté et correspondait au huitièmne 

du revenu net de chaque mnemnbre de la communauté. Ii 

était payable en nature ou en espèces (a partir du XIXe 
siècle), annuellenment ou mensuellement. 

La seconde souscription était constituée par les 

frais d'adhésion payes par les nomubreuses sociétés 

religieuses (Majalises). 

La troisième, le Memani, était un don fait a 
l'Imnam a l'occasion des naissances, de manages ou de 

décès. 

La quatrième était le legs pieux fait a 1'Imnamu. En 

1869, ii s'éleva a 45.000 roupies contre 60.000 en 1870 
sans comupter les 12.000 roupies laissées a la 

communauté de Zanzibar avec le consentement de leur 

chef spirituel, l'Aga Khan. (2) 

Les Khoja possédaient de nombreuses propriétés a 
Zanzibar car a part la Jamatkhana (maison 

conmiunautaire) utilisée pour les festivités, ils 

avaient d'autres propriétés a Mnazi Moja oü ii y avait 

Tnimninghan, 1964, p.106. 

Amiji in Kritzeck & Lewis eds, 1969, p.151-152; MA 
PD 142/1871, Kirk to Bombay, 18/07/1870. 



578 

leurs 	cimetières. 	(1) 	Ce 	qui 	témoigne 	dune 
organisation assez cohérente. 

B- LES RITUELS CHEZ LES KHOJA 

Les rituels et les fetes étaient des moments de 
joie auxquels tous les mernbres pouvaient et devaient se 
rendre. Ces rituels avaient lieu avec ou sans 
calendrier. Nous citerons deux exeraples: l'anniversaire 
de l'Aga Khan et les Karamu. 

1- L'anniversaire de l'Aga Khan 

La place de l'Aga Khan chez les Khoja est très 
importante. Ii est le chef supreme de la coinmunauté. 
Ainsi, son anniversaire constitue le festival annuel le 
plus important. Dans the Gazette du 9 mai 1893 on 
pouvait lire: 

"the birthday of the Aga Khan was celebrated 
with unusual honor by the Khoja community...: a 
large procession with triumphal cars and mock 
elephants paraded down the north road into the 
town, the route being decorated with palm 
leaves, bunting coloured paper streamers. 
Crowds of Indian women and children in holidays 
watched the procession from the verandas and 

(1) MA, PD 142/1871, Kirk to Bombay, 18/07/1870. 
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roofs of houses of each side, all of which were 
densely packed. (1) 

Ce jour, tous les locaux ismailis étaient 
illumines et tous les niembres de la comniunauté se 

retrouvaient a un grand déjeuner. Le soir se tenait un 

programme de Dandya Ras (une danse indienne). On 
pratiquait également un rite de fertilité: les 
participantes, des filles nubiles, des jeunes flues ou 
des femmes mariées portaient sur leur tête des pots de 
lait et de fruits et faisaient une procession dans la 

Jamatkhana. 

2- Le Karainu ou banquet rituel 

Faire la fête ensemble constituait une des 
caracteristiques de la vie des Khoja au XIXè siècle. 
C'étaient des moments de la transparence des valeurs 
collectives. Vovelle, dans son étude de la redécouverte 
de la fête remarque que celle ci est en effet un 
tmoment de vérité oü un groupe ou une collectivité 
investit en termes symboliques, une representation de 
ses visions du monde, voire purge metaphoriquentent 
toutes les tensions dont ii est porteur." (2) 

Le Karamu était organisé par le chef de la 
connnunauté et avait lieu tous les vendredis. Ce 
banquet, inseparable de la generosite et des dons qui 
perniettaient de garnir la table et de procéder a des 

The Gazette du 09/05/1893. 

Vovelle, 1992, p.204. 
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distributions, remplit de multiples fonctions. (1) 

D'une part, ii permettait aux meinbres de la 

coinmunauté de se rencontrer car riches et pauvres y 

prenaient part. Et dans ce cas, ii contribua a 
renforcer les liens de solidarité, la conscience 

d'appartenir a une même coittmunauté. D'aiiieurs, le 

simple fait d'être ensemble provoque la joie, et le 

côtoiement des amis renforce les liens de fraternité. 

mais surtout un sentiment d'égaiité nalt du partage. 

D'autre part, ce banquet était i'occasion pour les 

pauvres de bien manger. 

Et enf in, i'existence de ces banquets empêche 

i'utilisation des fonds communautaires a des activités 
lucratives. 

III- LES ESPACES D'EXCLUSION 

La sociabilité étant éminenunent un phénomène de 

culture, les espaces dos supposent i'existence d'un 

patrimoine que des families ou des fondations 

contribuent a développer. 
Comme i'espace urbain pratiqué de manière 

séléctive, les échanges entre personnes que 

rapprochaient une activité ou le milieu socio-

économique, révéiaient un cachet particulier et se 

déroulaient dans des espaces précis de la yule 

réservés alors implicitement ou explicitement a tel 

groupe. Ii arrive que ces mêmes endroits soient 

utilisés successivement par des groupes différents. 

(1) Christie, 1876, p.341; lmiji in AHS, IV,3,1971, 
p.607-608. 
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Les modes de sociabilité paraissent traduire le 
fait que chaque groupe racial reste chez soi et exciut 
l'autre de son espace volontaire. Et ceci est 
particulièrement valable pour les clubs européens et le 
temple des Parsis que nous avons choisi de développer 
ici. 

Au XIXè siècle, ces espaces cbs furent constitués 
par bes encbos famibiaux, les centres religieux et les 
sanctuaires. Sous la colonisation, ces lieux 
s'enrichirent des clubs, des sables de théâtre de babs 
car des liens se tissaient entre bes immigrants dans 
les maisons qu'ils occupent et se partagent, la mosquée 
qu'ibs visitent ensemble, les clubs dont us sont 
meinbres et les tomnbes oü bes membres de leur famille se 
reposent. (1) 

Ces bocaux pouvaient appartenir a l'hôte du groupe 

ou a l'association. Lorsque le local appartient a un 
groupe, il se déveboppe grace a la générosité des siens 
et sa place dans la cite depend de diverses données 
comme ba nature et la fortune du groupe et de ses 
protecteurs, des relations avec b'Etat. A mesure que be 
groupe s'enrichit, les bocaux s'einbellissent ou se 
multiplient dans la yule. 

A- LE CLUB EIJROPEEN: "UN HOME SWEET HOME" RESERVE AUX HOMMES 

1- Definition 

Du côté des Européens, le regroupement se faisait 
autour de clubs. 

(1) French-Sheldon, 1892, p.100. 
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Le club vient d'Angleterre. Ii y apparut des le 
commencement du XVIIè siècle et furent très nombreux du 
fait qu'ils s'harmuonisaient avec le temperament anglais 
favorable aux associations sous toutes ses formes. 

Au XIXè siècle, les clubs "étaient des 
associations politiques se réunissant periodiquemnent et 
comprenant a la fois des membres qui constituent la 
société, qu'elle n'admnet qu'à certaines conditions et 
des auditeurs que la tolerance des mnembres introduit 
dans la salle de leurs délibérations. La coexistence de 
ces deux éléments est la caractéristique d'un club." 
(1) Jouet émet cependant des reserves quant a cette 
definition du club. La premiere étant que les clubs 
ayant eté regis par des legislations successives, ii 
faudrait faire varier leur definition suivant qu'on les 
envisage sous l'empire de telle ou telle loi différente 
l'une de l'autre. 

La seconde c'est qu'à la fin du XIXè siècle la 
legislation en vigueur, du moms en France, ne les 
distinguait pas des autres associations, tout point de 
repère legal faisant défaut pour fixer les limites du 
club et qu'on peut a son gre rendre cette definition 
extensible. 

Aghulon propose une autre definition du club et 
parle de "groupexnent d'hommes destine a la reunion du 
soir après le travail pour la distraction en commun, le 
jeu, la conversation." Ii s'agit donc ici d'une 
association d'hommes organisés pour pratiquer une 

(1) Jouet, 1891, p.5-6. 
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activité désintéressée ou méme pour vivre en conunun la 

non activité ou le loisir. (1) 
Le premier élément important dans cette definition 

c'est le fait que c'est une association d'hoinmes. En 

effet, le club était un univers exciusivement masculin. 

Cette separation des sexes pourrait être mis en 

relation avec la religion. Thackeray, un romancier 

anglais décrit le club anglais au XIXè siècle en ces 

termes: "comme je desire être particulièreiuent agreable 

aux dames ... nous allons... conunencer a dire du mal 

d'une categorie de snobs, contre lesquels la plupart 

des esprits féminins sont assez montés - je veux dire 

les snobs des clubs. Ii ni'est très rarement arrivé 

d'entendre une feitnne füt-elle la plus gentille et la 

plus douce parler sans une certaine ainertunie de ces 

institutions sociales, ces palais ouverts aux homiues et 

qui se donnent de si grands airs dans Saint James alors 

que ces dames ne disposent que de leurs moroses 

constructions a trois fenêtres, dans le quartier de 

Beigrave ou Paddington, ou dans la region comprise 

entre Edgware Road et Gay Inn ... " ( 2) 

Le club est egalement un lieu de divertissement, 

de distraction. En effet Pinol le définit conime étant 

un espace de loisir et de quietude pour les homnies 

d'affaires, un lieu de lecture et de discussion, "il se 

veut... un oasis oü les pèlerins du travail sinon ceux 

de la meditation ont plaisir a se retrouver dans la 

claire luniière du sentiment qui les unit. Pour les 

honimes obligatoirement soumis au fardeau des 

Aguihon, 1979, p.219. 

Thackeray in Pinol, 1991, p.215. 
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contingences quotidiennes dans leurs affaires et 

quelquefois dans leur famille, ii est sam, ii est 

nécessaire de se connaitre un havre paisible oü trouver 

un moment d'oubli." (1) 

2- Le club de Zanzibar 

Le club de Zanzibar fut fondé dans les années 1870 

par des Européens. On l'avait appelé le club anglais 

alors qu'en fait ii rassemblait tous les Européens de 

la yule, les Britanniques étant très faibles 

numériquement. Et même avec l'instauration du 

protectorat en 1890, le passage du Protectorat du 

Foreign Office au Colonial Office en 1913, leur noinbre 

ne fut guère élevé Si bien que ce club fUt toujours 

celui des Européens. 

Les Francais, le consul en tête, furent les 

premiers a souscrire. Le club compta a ses debuts 17 

inembres. (2) 
Ce club constitue pour les Européens un 

environnement culturel privé ainsi, pour des raisons 

sociales et politiques, les niembres appartiennent a un 
groupe social donné. Ils étaient en effet soit des gens 

sans profession comme c'est le cas des rentiers ou des 

retraités soit des personnes qui ont un bureau qui 

ferme assez tot connie l'employé ou le negociant. us 

doivent être en même temps des gens aisés pour pouvoir 

Pinol, 1991, p.189-190. 

CSSP, B 196-B-Ill, Baur a Homer, 10/05/1873. 



payer les trois piastres par niois de cotisation. Selon 
Aghulon, les clubs ou cercles se classent dans le cadre 
de la sociabilité des classes supérieures, une forme de 
sociabilité bourgeoise. En effet, la vie de club 
suppose a priori l'aisance inatérielle car ii faut de 
l'argent pour louer le local, payer l'abonnement aux 
journaux car il pourrait y en avoir plusieurs selon les 
ressources financières des inembres du club. Thackeray 
rapporte: "le vieux Brown... étendu sur le sofa, assis 
sur la deuxième edition du Times, avec le Morning 
Chronicle entre les genoux, le Herald serré entre son 
gilet et sa veste, le Standard sous le bras gauche, le 
Globe sous l'aileron et le Daily News dans les mains." 
(1) Ii faut egalement de l'argent pour payer l'enjeu 
des parties de cartes, la boisson. 

Ce club n'était pas uniquement un centre de 
loisirs pour les Européens, il servait égaleiuent de 
structure d'accueil des nouveaux venus. Ii offrait 
ainsi des chambres pour loger les célibataires. 

D'autres clubs a l'image de celui des Européens se 
formérent dans la ville: les Comoriens et les Goanais 
avaient chacun le leur. 

Mais le club pourrait abriter une seule catégorie 
d'Européens conune ce f Ut le cas du Cooper Naval 
Institute destine aux inatelots anglais et inaugure le 
08/07/1891. 

(1) Thackeray in Pinol, 1991, p.215. 
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B- LE TEMPLE ET LE FEU SACRE DES PARSIS: LE MILIEU HERMETIQUE PAR 

EXCELLENCE 

Les Parsis regroupent une secte d'Inde, la plus 

influente a Zanzibar malgré leur faiblesse numérique. 
Ils se restructuraient autour du feu ou Atash et non 

pas du temple proprement dit. Ce qui importait pour eux 

c'était le feu conserve dans le temple et non l'édifice 

lui-même. 

Chez les Parsis, ii existe trois sortes de feu: le 

feu de logis ou Atash Dadgah qui réunit la famille. Ii 

n'est pas sacré et ne nécessite pas de preparation 

spéciale mais sert quand méme d'intercession. La prière 

autour de ce feu était dite par le plus âgé de la 

famille. 

Le second feu est l'Atash Adaran qui se trouve 

dans un lieu de prière. Ii est constitué a partir de 

six feux différents, chacun étant purifié par un 

religieux souvent membre de la classe des Dastur. 

Le troisième feu est 1'Atash Behram ou feu de la 

victoire. Ii est purifié, sacré et réunit douze feux 

différents. 

A 	ces 	différentes 	categories 	de 	feux 

correspondaient des categories religieuses dont la 

fonction était héréditaire: les Herbed of ficiaient dans 

les feux de logis tandis que les Mohed dans l'Atash 

Adaram et les Dastur a l'Atash Behram. 
Cette secte qui, selon Courtois, adore le feu 

conserve l'Atash Behram dans un sanctuaire impénétrable 

(7) BSG, Xvi, 1891-1893, p.687; ADNOI, 4C1 12, Ministre 
de la Marine au Commandant de la Station Navale de la 
Mer des Indes, 09/12/1881. 



aux profanes, le temple. Ce troisième feu purifié ne 
dolt pas être vu par un non zoroastrien. Et tout ce qui 
l'entoure, de la configuration du temple jusqu'au 
recruteinent des mexabres est fait de manière a conserver 
ce feu a l'abri du regard des profanes. Les portes du 
temple par exeniple ne se trouvent jamais dans la ménte 
projection de facon a ce que celui qui entre dans le 
temple n'ait aucun regard sur le feu. Ii y a donc un 
degre de progression. (1) 

Courtois qui a visité le temple parsi de Zanzibar 
raconte: "deux nègres sont les gardiens du temple. Le 
prêtre était en train de griller des galettes pour son 
repas du soir; ii nous perluet d'entrer dans les deux 
grandes salles de la maison. " (2) 

Mais ces salles ne contenaient que des tables, des 
jeux, quelques livres de prière, des tableaux suspendus 
a la niuraille et un reservoir d'eau potable. Donc, 
Courtois n'avait pas vu le feu. 

En ce qui concerne le recruteinent des membres, ii 
n'y a pas de conversion chez les Zoroastriens. Pour 
être Zoroastrien, ii faut naltre Zoroastrien. Cette 
pratique gui était pour eux un moyen de transmettre les 
croyances et les pratiques permettait également de 
conserver le feu a l'abri des regards profanes. 

Penrad, séininaire année 1991-1992. 

Courtois, in Missions Catholiques, 15, p.50. 
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CHAPITRE V: LES TENSIONS SOCIALES, POLITIQUES El LEURS 
MANIFESTATIONS 

La yule de Zanzibar, lieu de foisonnement des 

structures de sociabilité étai aussi le lieu oü les 

disparités, les differences étaient exprimées. 

En effet, la société zanzibarite peut se résumer a 
cette réflexion de Waicker a propos des colonies 

laquelle fait état de "groupes... qui parlent des 

langues différentes, ont une nourriture différente, se 

livrent a des occupations différentes qui leur sont 

désignées par la loi ou par la coutume, portent des 

vêtements différents..., vivent dans des types 

différents d'habitations, chérissent des traditions 

différentes, adorent des dieux différents, 

entretiennent des idées différentes du bien et du mal. 

De telles sociétés ne sont pas des coinmunautés." (1) 

Ces differences étaient facteurs de tensions qui 

pouvaient revêtir plusieurs formes et mener a la 

violence dans les rapports entre groupes. 

I- LES PROBLEMES SOCIAUX ET POLITIQUES 

A- LE MOUVEMENT MUTAWWA: DE LINTEGRISME IBADHITE A LA XENOPHOBIE 

Le mouvement Mutawwa, bien qu'il n'ait pas eu une 

issue heureuse, est intéressant dans la mesure oU ii 

(1) Waicker cite par Balandier, 1982, p.15-16. 
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illustre un modèle de conf lit intra-coinmunautaire qui 
devint interconuuunautaire. Ii symbolise la reaction 
contre la pénétration étrangère et on est même tenté de 
le comparer dans certaines liinites a la restauration 
religieuse qui eut lieu a Madagascar une vingtaine 
d'années plus tot. (1) 

1- La crise structurelle: le conf lit au sein 
des Arabes 

A la niort de Said en 1856, on se trouva face a une 
crise de légitilnite concernant la personne du sultan. 
Elle se situa a deux niveaux a savoir sa propre fainille 
et la tribu des El Harthi. 

Au sein de la famulle Busaidi a Zanzibar, la 
presence de Majid a la tête du sultanat ne fit pas 
l'unanimité car Said ne l'avait pas désigne 
officiellement comine son successeur. Et connie nous 
l'avons développé précedemment, ii n'y avait pas de 101 
sur la succession donc tous les enf ants de Said 
pouvaient prétendre au trône. 

A un autre niveau se développa la contestation des 
Arabes de Zanzibar, notamment les El Harthi qui étaient 
des opposants irréductibles des Busaidi et ceci depuis 
l'arrivée de Said en 1828. D'eux, ressurgit la question 
de la légitimité des Busaidi. Toutefois, ironie du 
sort, ce fut avec un Busaidi qu'ils s'allièrent dans 
leur tentative de reconquête du pouvoir. 

(1) Raison-Jourde, 1991, p.126-131. 
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Sous le choc de la croissance urbaine, de la crise 

sociale, de l'intrusion britannique dans la question de 

la traite et de la succession du sultan, de la mainmise 

indienne sur le commerce principale activité du 

sultanat de Zanzibar et d'Oman, on assista a un debut 
d'éiniettement du pouvoir en faveur des Anglais et des 

Indiens. En effet, avec le développement de l'influence 

anglaise dans le sultanat, on se trouva en presence 

d'une desintegration de l'empire omani dont la 

consecration fut le partage du sultanat entre Majid et 

Thuwayin. On perdit alors jusqu'à l'illusion d'un 

pouvoir central. Le pouvoir en Oman comme a Zanzibar ne 
reposa plus sur d'autre legitimite que la raison du 

plus fort, dans ses manifestations les plus brutales et 

les plus violentes (assassinats politiques en Oman, 

usurpation du trône et tentative de coup d'Etat a 
Zanzibar). On assista alors en un mouvement de repli: 

la société essaya de se restructurer a partir d'une 

solidarité qui s'élargit du groupe au clan et a la 

communauté religieuse. Les solidarités anciennes basées 

sur l'ethnie ou la famille s'affaiblirent pour laisser 

la place a une organisation plus large, ralliant le 

plus de supporters, le mouvement Mutawwa. (1) 

2- L'extension du mouvement 

Ce mouvement qui prit naissance en Oman apparut 

pour la premiere fois a Zanzibar quand l'un de ses 

leaders, Saleh Ali El Harthi, un des plus gros 

(1) Sheriff, 1987, p.218; Coupland, 1939, p.89-90. 



592 

propriétaires de plantations de girofle a Zanzibar 

participa a la rebellion de Bargash en 1859. 
Rigby rapporte: "Bargash has no party in his favour 
here [Zanzibar] but it is said to be at the head of a 
party in Muscat who hopes to dispossess his brother 

Majid." (1) 
Comlue tout mouvement et par son prosélytisme, il 

voulut établir un nouveau type de contrôle social et 
chercha a y répandre des idées a y protéger des 

intérêts. (2) 
L'origine sociale des dirigeants du mouvement est 

parfois un facteur important dans cette position. En 
effet, ce mouvement qui, au debut, fut mninoritaire, fut 
dirigé par des fondamentalistes religieux qui tentèrent 
de faire revivre l'Imamat auquel Said avait renoncé en 
faveur du concept plus séculier de sultanat. Ce 
muouvemuent passéiste prêcha un Islam pur et dur et eut 
pour objectif le bannissement de tout ce qui était 
européen et la regénération du muonde musulmnan. Ce 
rassemblemuent de personnes s'effectua sur une base 
volontaire et se comuposa d'individus en mobilité par 

rapport a leur situation sociale d'origine et dont le 
dynamnisme individuel pour reprendre les termes de 

Poujol tient a la mobilité sociale dans laquelle us se 
trouvent (ascendante ou descendante) (3). On pourrait a 
la limite le comparer aux serments entre égaux des 
sociétés occidentales médiévales) dans la niesure oü 11 

ZNA, AA 3/18, Rigby to Anderson, 24/08/1858. 

Rocher, 1968, 3, p.165. 

Poujol in Cahiers de l'animation, 39,1983, p.68. 
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se proposa d'ignorer les aligneinents tribaux et 

familiaux, les hierarchies sociales pour privilégier 

l'égalité dans l'appartenance a une foi commune, 

1' Ibadhisme. 

Ii prit un aspect xénophobe et dirigea son action 

contre Majid qu'il qualif Ia de valet des Anglais, 

contre les Indiens qui détenaient les rênes du pouvoir 

economique et contre les Anglais qui non seuleinent 

étaient chrétiens mais dominaient la vie politique du 

sultanat. On pane même de sentiments d'animosité 

contre les Européens en general. (1) 

Ce iuouvement fut très mal vu par le pouvoir en 

place qui ne resigna pas a laisser vivre un mouveinent 

qu'il ne put ni dominer ni assimiler. Et ses reactions 

a son egard furent très violentes: exil de Bargash en 
Inde, arrestation des chefs de clan El Harthi. 

Quand Bargash accéda au trône de Zanzibar en 1870, 

ii prit comme conseillers des inembres de ce mouveinent; 

Ce qui explique le caractère xénophobe anti-britannique 

et anti-indien des premieres années de son regne. En 

effet, au debut du règne de Bargash, l'influence 

anglaise a Zanzibar reçut un coup sévère et se trouva a 
son niveau le plus bas a cause de la reaction 

nationaliste du nouveau sultan. Cette reaction, initiée 

dans sa tentative de rebellion, ressurgit quand ii 

accéda au trône. Sous l'influence de ses conseillers 

Mutawwa (2) avec lesquels Il avait fait un pacte, et 

craignant de rompre la promesse qu'il leur avait faite, 

L'Union du 19/06/1863; Daily News du 17/06/1863. 

De Langle in RI4C, 32, 1873, p.806-807; New, 1873, 
p.32; Sheriff, 1987, p.218; Coupland, 1939, p.89-90. 
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Bargash montra une certaine méfiance envers les 

Européens et, en particulier, les Anglais dont 

l'influence était grandissante dans les affaires du 

sultanat. Cette situation entralna la détérioration des 

relations entre le consulat anglais et le palais. 

Ii désavoua les decisions prises par son frère et 

ses cadhis pour lutter contre la traite. Selon de 

Vienne, "les actes du nouveau sultan paraissent 

inspires par un esprit de reaction contre 

l'administration de son frère. Ii s'ef force de 

satisfaire les Arabes plus que de contenter l'agent du 

gouvernement indien a Zanzibar... a present, le Prince 
confondant engagement et négociations se croit en droit 

de reviser les uns comme de ne pas poursuivre les 

autres. . ." (1) 

Ii s'attaqua egaleiuent aux Indiens, inspire, sans 

doute, par les Arabes, jaloux de leur prospérité et de 

leur domination dans les affaires economiques du pays 

et proclama qu'ils étaient interdits de commerce en 

dehors des limites de la ville et devaient renoncer a 
leurs plantations. (2) Churchill, le consul anglais, 

protesta et lui rappela que cette decision violait le 

traité de commerce de 1839, lequel accorde aux sujets 

britanniques la liberté de faire du commerce, de vendre 

ou d'acheter ou de louer des maisons ou des terres dans 

toute l'étendue des possessions de Said. Mais, Bargash 

AD, CP 4, De Vienne a MAE, 27/10/1870; Steere dit: 
"They [the Arabs] say that the French consul has told 
Seyed Bargash not to mind what the English say for... 
the other Europeans don't go along with them..." Steere 
to Ann Steere, 13/03/1873 in UMCA-USPG, Al (I). 

Coupland, 1939, p.91-95. 



lui 	signifia 	fermement 	que 	son 	sultanat 

n'appartiendrait jamais aux étrangers, qu'il l'avait 

hérité de ses ancêtres et qu'il le dirigerait avec la 

volonté de son peuple. (1) 

Cependant, cette attitude xénophobe fut de courte 

durée et aucune de ses proclamations ne fut appliquée. 

En 1871, Kirk écrit que le sultan était devenu moms 

intraitable et plus ouvert aux négociations. (2) on 

pourrait attribuer ce changement d'attitude a la menace 
des Mutawwa qui remirent en question son indépendance 

vis-â-vis de Mascate. A l'instigation de Kirk, qui sut 

habilement jouer de la situation, ii se défit de ses 

conseillers Mutawwa pour se tourner vers les Anglais 

pour consolider son trône. Ce revirement aboutit a une 
pression britannique de plus en plus torte qui culmina 

avec la signature du traité de 1873. 

B- L'ECLATEMENT CHEZ LES KHOJA 

Chez les Indiens de Zanzibar et d'Afrique de 

l'Est, les liens de dépendance familiale et commerciale 

qui structuraient et faisaient vivre les réseaux 

d'échanges se doublaient d'une formulation religieuse. 

En effet, selon Penrad: "un croyant qui vit sa 

religion y puise le sens de sa vie et les codes 

relationnels qui le situent dans le monde. Sans flier 

les valeurs spirituelles associées a ce mode de rapport 

Bennett, 1973, p. 74 . 

Coupland, 1939, p.97-98. 
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au monde, l'analyste anthropologue ou historien 

s'évertue a représenter la religion coinme le lieu 

privilégié oü sont dramatisées la cohesion d'une 

société, ses transformations et ses déchirures." Mais 

la religion est aussi " un modèle de socialisation des 

individus et d'affirmation sinon de survie des 

sociétés" (1) et ceci est particulièreinent vrai pour 

les shiites duodécimains ou Ithnashari de Zanzibar et 

d'Afrique de l'Est et constitue l'intérêt de leur 

étude. 

Les shiites duodécimains de Zanzibar et de la côte 

orientale d'Afrique arrivèrent sur cette partie de 

l'Afrique au XIXè siècle. us étaient pour la plupart 
originaires de Dubal, de Bahrein, d'Iran et d'Irak. (2) 

Mais la grande majorité d'entre eux était 

d'origine indo-pakistanaise et plus particulièrement 

Khoja. us sont issus de la scission au sein des Khoja 
ismaili au moment de leur implantation en Afrique 

orientale. Ce qui rend leur étude indissociable des 

Ismaili Khoja. 

1- Scission au sein de la communauté Khoja 

a- Historigue 

Les Khoja forment la grande majorité des musulmans 

indiens en Afrique de l'Est. Le terme Khoja derive du 

Penrad in Islam et sociétés au sud du Sahara, 2, 
1988, p.17. 

L'un d'entre eux était le général Kaib Ali Khan, 
qui avait appartenu a l'artillerie perse puis recruté 
par Majid en 1870 dans l'armée zanzibarite. Très peu 
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mot perse Khwaja qui signifie a la fois maître et 

honorable et se réfère a un groupe ethnique d'Inde 
occidentale qui accepte depuis huit cents ans les 
predications des Dais ismaili qui sont des 
missionnaires appelés aussi Pirs ou gens âgés en perse. 

(1) 
D'Inde du nord, les Isniaili s'étendirent au Cutch, 

au Kathiawar et a Bombay et de là vers l'Afrique de 
l'Est au XIXè siècle. 

La conversion en Inde se déroulait de inanière 
pacifique pour plusieurs raisons. Une premiere était 
une certaine affinité entre l'ismailisme et 
l'hindouisme. En effet, la doctrine ismaili sur 
l'imamat, la croyance et la foi en une incarnation 
finale et supreme de Dieu ressemblent dans une certaine 

limite a la croyance des Hindous. 
La seconde était que les missionnaires avaient 

prêché un ismailisme plus tolerant envers l'hindouisme. 
Les contacts puis plus tard les enseignements furent 
facilités par le fait qu'ils étaient dispenses en 
termes seini-hindous. De plus, on ne demanda pas aux 
convertis d'abandonner leur rituel et leurs croyances. 

Mais le plus impressionnant était que l'ismailisme 
intégra certains élénients hindouistes: le Das Avtar (2) 

nombreux, us utilisèrent les inosquees sunnites. Rizvi 
& King in JRA, 5, 1, 1973, p.14. 

Amiji in AilS, IV, 3, 1971, p.603. 

Le Das Avtar est le livre sacré des Ismaili. Ce mot 
vient du sanskrit Dashavatara qui signifie dix 
incarnations. Ce travail est le principal écrit des 
Isniaili et il est lu dans les Jamatkhana. Amiji in 
Kritzeck & Lewis eds, 1969, p.146. 



qui englobe les croyances et les rituels de la nouvelle 

religion accepta les neuf incarnations du dieu hindou 

Vishnu, dieu créateur et premiere divinité de la 

trinité hindoue et place en iuême temps Au, gendre du 

prophète Mohammed comine incarnation finale ou pure de 

Vishnu. (1) 

La démarche fut la inême plus tard avec le 

sunnisme: les rites funéraires par exemple étaient 

accoinplis a Bombay puis en Afrique de 1'Est suivant la 
tradition sunnite orthodoxe. (2) 

Telles étaient les croyances des Ismailis 

lorsqu'ils immigrèrent en Afrique de 1'Est. Des 

visiteurs européens comine Burton ou encore Frere le 

notent. Frere par exeinpie écrit en 1873 que les Khoja 

étaient considérés par les inusulmans orthodoxes comnie 

des heretiques car leur religion était enipreinte de 

pratiques idolâtriques et mystiques. (3) 

Cet aspect de la fol Khoja ismaili est important 

dans la iuesure oü ii sera a l'origine des dissensions 

puis des scissions dans cette conununauté. 

Rizvi & King, in Journal of Religion in Africa, V, 
1, 1973, p.12; Adatia & King in JRA, II, 3, 1969, 
p.180. 

Cette pratique est une rénianence de la doctrine 
shilte de la Taqqyia qui consiste a dissiinuler sa foi 
veritable dans les situations difficiles pour ne pas 
s'attirer l'inimitié de certains dirigeants trop zélés. 
Cette doctrine est née durant la période de 
persecution. Elle est tellement ancrée dans la culture 
ismaili qu'elle perdure mêine quand la liberté de culte 
fut décretée par les Anglais. 

PRO, FO 84/1391, Frere to Granville, 07/05/1873; 
Burton, 1872, I, p.336-337. 
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b- Les facteurs de dissensions au sein de la communauté 
Khoja 

Les dissensions et les conflits internes étaient 

selon Amiji endémiques dans la conununauté khoja. Elles 

prirent leur source a Bombay et s'étendirent a Zanzibar 
et en Afrique de 1'Est. 

En 1840, le premier Aqa Khan (mort en 1848) 

s'enfuit de Perse a la suite d'une rebellion manquee 

dirigee contre le Shah et se réfugia au Sindh. Ses 

partisans perses s'installèrent a Bombay parmi les 

Ismaili khoja dont la majorité le reconnaissait comme 

leur Imam. (1) 
Cet exil ainsi que l'éparpillement des Ismailis 

affaiblit sa position. L'éloignement du pouvoir 

spirituel fit que beaucoup d'entre eux ne maintenaient 

que des liens très lâches avec l'imam et acceptaient 

mal les leçons d'orthodoxie venant de lui et le retour 

a l'integrisme shiite qu'il tenta fut très mal perçu 

par les fidèles. 

2- Naissance des Ithnasheri a Zanzibar 

a- Les prétentions de l'imam 

Outre les raisons spirituelles que nous avons déjà 

evoquées coimue étant a l'origine de la scission dans la 

(1) En raison des services qu'il avait rendus aux 
Anglais dans la guerre afghane et dans la conquête du 
Sindh, ii reçut de la trésorerie d'Inde, une pension de 
2000 roupies. Par contre, l'une des clauses anglo-
iraniennes lui interdit de retourner en Perse. 



communauté Khoja, la dissidence a Zanzibar avait en 
même tenips des causes matérielles. 

Le premier fut les prélèventents arbitraires fixes 
par l'Aga Khan et ses représentants comme la dime, les 
frais d'initiation et autres dus a l'imam. (1) 

En 1870 par exemple, Kirk dénonce le transfert 
d'une importante soinme d'argent a l'Aga Khan par les 
Khoja de Zanzibar (2) 

En 1899, la visite de l'imam fut l'occasion d'un 
autre transfert d'argent. Dans sa lettre informant le 
Foreign Office, le consul britannique a Zanzibar 
rapporte: "about rupee 6 lakhs [f 40.000] had been 
taken out of the bazaar and the visit was followed by 
many financial failures." (3) 

Ces prélèvements intervinrent au moment oi 
beaucoup de grands comiuerçants de Zanzibar commencèrent 
a voir leurs affaires decliner sérieusement a la suite 
du partage de 1'Afrique de 1'Est a Ia fin des années 
1880 et le debut des années 1890. us furent ainsi dans 
une phase de réajustement économique et de rupture du 
commerce. Beaucoup de leaders du mouvement Ithnasheri 
connie Sheriff Dewji, Lakha Kanji, Dewji Jamal 
Allarakhyia Vali étaient des riches commerçants en 
déclin. 

Entretien avec le Professeur Sheriff en juillet 
1990. 

PRO, FO 84/1344, Kirk to Granville, 28/09/1871; 
Mangat, 1969, p.22. 

PRO, CO 533/1, Stewart to Lyttleton, 18/05/1905 et 
CO 533/8 FO to India Office, 30/05/1905 cite par Amiji 
in MIS, IV, 3, 1973, p.612. 
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L'autre facteur temporel de la dechirure fut la 

deinande d'une education laIque. Les dissidents 

voulurent en effet que les fonds de la conununauté 

soient dépensés dans la construction d'une école car 

jusqu'au debut des années 1890, ii n'y avait aucune 

école indienne a Zanzibar. Et les Khoja nés en Afrique 
de 1'Est étaient donc presque tous des illettrés. Frere 

l'avait d'ailleurs souligné lors de sa mission, en 1873 

et écrit: "the pontifical authority of the Aga Khan had 

been exerted to prevent any of his followers from 

attending an English school." (1) Des propos repris en 

echo par Kirk et dans une lettre adressée au Foreign 

Office, ii accuse l'Aga Khan de vouloir maintenir 

délibérément les Khoja dans l'ignorance et affirme que 

les deux derniers Aga Khan avaient systéniatiquement 

decourage l'éducation des Khoja. (2) Et les 200.000 

roupies of fertes par Taria Topan pour la construction 

d'une école furent détournées de leur but initial vers 

la muse en place d'un hôpital. Tous ces facteurs 

contribuèrent a la fracture de la communauté Khoja et 

la naissance des Ithnashari. 

b- Une semi-rupture entre 1866 a 1899 

La dissidence apparut pour la premiere fois a 
Zanzibar en 1866 quand 5 famulles khoja sur les 450 qui 

constituaient la communauté ref usèrent de renouveler 

leur voeu d'allegeance demandé par 1'Aga Khan dans son 

PRO, FO 84/1391, Frere to Granville, 07/05/1873. 

PRO, FO 84/1773, Kirk to Salisbury, 01/05/1886. 



firman de 1861 et se convertirent au sunnisme. (1) 
Piusieurs hypotheses furent évoquées pour 

expliquer leur dissidence. us pourraient être des 
Chotara ou families mélangees de Swahili et de Khoja. 
On sait qu'au tout debut de leur installation a 
Zanzibar, les Khoja coinine les Bohora se mariaient avec 
les femmes locales et les dissidents pourraient être 
suffisamment assimilés dans la inajorité sunnite. 

D'autre part, leur dissidence pourrait provenir de 
motivations econoiuiques et en particulier les liens 
d'affaires qu'iis entretenaient avec le parti anti-Ag-a 

Khan de Bombay. 
Le noyau Ithnasheri initial se constitua a 

Zanzibar avec des Khoja excius de la Jamatkhana. Un 
bref retour dans les années 1870 nous eclaircirait a ce 
sujet. 

Entre 1873 et 1900, le Mulla Qadir Hussein, un 
missionnaire indien formé a Kerbala ( 2) oeuvra a 
Bombay. Son enseignement fut suivi par beaucoup 
d'opposants dont les commerçants les plus influents 
coinme Dewji Jamal Aliarakhyia Vali excommunié et 
déclaré heretique par la Jamat de Bombay en 1877 et 

En dépit de ce refus et de ce revirement elles 
furent jusqu'à la fin du XIXè siècle autorisées a 
utiliser le cimetière ismaili khoja. Ce qui signifie 
qu'ils n'étaient pas considérés comine des apostats. 
Cette tolerance a leur endroit pourrait s'expliquer par 
leur faiblesse numerique qui ne constitua pas une 
menace pour la communauté en general. 

Kerbala est une localité en Irak, considérée comme 
la yule sainte des shiites car c'est là que se trouve 
le inausolée de Hussein, fils d'Ali et de Fatima et 
petit-f us du prophète Mohammed. 
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venus a Zanzibar par la suite. (1) 
On n'a pas de chiffres pour évaluer l'étendue de 

la dissidence mais une chose est certaine: elle était 
iniportante a en juger par la virulence des mesures 
prises par l'Aga Khan a l'encontre des opposants. (2) 

La presence a Zanzibar d'une congregation locale 
duodecimaine rendit plus facile la rupture avec les 
ismaili. En effet, ii existait une petite communauté 
ithnashari composée de gens en provenance de Bahrein et 
d'Irak qui avaient servi Said. Parmi eux Kalb e Au 
Khan qui, selon les traditions orales aurait construit 
le premier bâtiinent ithnasheri a Zanzibar. En 1861, 
Ahmed Nooman fit ériqer le Al Matam øü les Majalises 

(prières) en l'honneur des douze imams étaient 
prononcées. 

En 1880 la premiere mosquée, le Quwwat ul islam, 
fut bâtie par deux excommuniés avec l'aide venant de 
Bombay. (3) Ensuite ce fut le tour d'un Imambara 

largement finance par Haji All Nathoo et Mohammad Walli 
Dharri. 

Ii y avait aussi un cimetière Ithnasheri of fert 
coinme Whakf par le general Ali Khan commandant de 
l'artillerie perse du sultan. 

Par ailleurs, les membres de la nouvelle 
communaute dont Dewji Jamal multiplièrent les 
invitations de missionnaires connie Seyyid Abdul Husain 
Marashi Shustari envoyé a Zanzibar en 1885 par le Mulla 

Rizvi & King in JRA, V, 1, 1973, p.15. 

Penrad in Islam et sociétés au sud du Sahara, 2, 
1988, p.20. 

Rizvi & King in JRA, V, 1, 1971, p.14. 
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Qadir Hussein ou encore Seyyid Ghulani Hussein de 

Hyderabad. 
Cependant, malgre la dissidence, les Ithnashari 

furent toujours autorisés a utiliser les propriétés de 
la communauté ismaili et de se joindre a elle durant le 
repas hebdomuadaire, le Karamu. us utilisaient 

également la même Jamatkhana pour leur prière 

quotidienne. 

Mais Si les Ismailis pouvaient y faire leurs 

prières, les dissidents doivent faire les ablutions et 

les Salat chez les musulmans orthodoxes. 

c- La rupture totale a partir de 1899 

Cette rupture tire ses origines des prétentions de 

l'Aga Khan a la divinité et a l'infaillibilité ainsi 

que son contrôle qui se voulait de plus en plus étroit 

sur les congregations semi-autonomes d'Afrique 

orientale bref une centralisation poussée de 

l'administration des Khoja. A cette époque, les 

dissidents est-africains représentaient selon Amiji la 

tradition du contrôle local, de l'initiative en 

contradiction avec les ambitions de centralismne de 

l'Aga Khan. (1) 

En 1899 la rupture avec les Ismaili fut totale. 

Cette année, l'Aga Khan III, imalu des Ismaili de 1885 a 
1957, (2) entamua un voyage en Afrique de 1'Est pour 

Rizvi & King in JRA, V 1  1, 1973, p.13. 

Amuiji in AIlS, IV, 3, 1971, p.610; Rizvi & King in 
JRA, V, 1, 1973, p.12; Adatia & King in JRA, II, 3, 
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saisir l'ampleur de la dissidence. Plutôt que 

d'endiguer le mal, ii contribua a agrandir la brèche en 
publiant un Firman définissant la position, le statut 

de ses disciples en leur qualite d'Ismaili et son 

statut d'Imam et interdisant la recitation des Majilis 

et Salat dans les Jamatkhana. Les dissidents en furent 

donc excius et ne pouvaient désorinais assurer aucune 

fonction dans la communauté. 

Les disciples de i'Aga Khan devaient par ailleurs 
rompre tout lien social ou economique avec les 

Ithnashari. Près du tiers des Khoja de Zanzibar 

rejoignit la mosquee Ithnashari pour former une 

nouvelie Jamat. Amiji pane de 400 aduites males. (1) 

En 1905, après une autre visite de l'Aqa Khan, les 

Ismailis durent cesser toute relation sociale avec les 

Ithnashari. Des families entières se trouvérent ainsi 

divisées tandis que les manages entre les deux 

communautés furent désormnais interdits. (2) 

Ces dissidences apparurent partout dans toutes les 

communautés ismaili khoja en Afnique de l'Est. 

Les Ithnashari acceptent la doctrine et le besoin 

d'un imam mais c'est piutôt un imam cache, une sorte de 

messie qui apparaltra a la fin des temps. (3) 

1969, p.179. 

Amiji in AilS, V, 3, 1971, p.610. 

Penrad in Islam et sociétés au sud du Sahara, 2, 
1988, p.20. 

Triminghan, 1964, p.103. 
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II- LES ACTES DE VIOLENCE 

Les tensions se présentaient également sous forme 

d'actes de violence qui se traduisaient par la 

criminalité et la révolte. Ces actes ne sont pas vus 

ici comme des délits répréhensibles mais coinme des 

armes aux mains des plus défavorisés pour lutter contre 

l'injustice sociale, contre l'ordre établi. 

A- LA CRIMINALITE 

La criminalité avait toujours été un probléme dans 

la yule depuis le XIXé siècle et sous le protectorat. 

Durant les premieres années du protectorat, 

beaucoup d'Européens, notamment des missionnaires , des 

Arabes et des Indiens se plaignaient de vols et de 

carnbriolages perpetrés a leur égard. (1) Des son 

arrivée, Portal dut faire face aux nornbreuses plaintes 

qui lui furent adressées et faisant état de 

l'insécurité chronique dans la yule. 

Ces actes s'accompagnaient aussi de crime dont 

l'une des victimes fut de Bonos, le chef de la police. 

Et on se demande si ce n'était pas l'institution de 

repression, la police, qu'on visait derriere cet 

assassinat. 

(1) PRO, FO 107/129, Rogers to Still, 03/07/1903; Cave 
to FO, 02/09/1903; Cooper, 1981, p.114. 
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CAS DE CRIMINALITE DANS LA VILLE (1) 

1904 1752 

1905 1343 

1906 1593 

1907 1068 

1912 3222 

1913 3459 

1914 3564 

1915 3585 

Ces actes de criminalité augmentèrent d'année en 

année iuême Si les rapports coloniaux ne voulurent pas 

le reconnaItre. L'indice en fut l'auginentation de la 

force de police: en 1912 par exemple, us étaient 575 
contre 616 en 1913. (2) Une exception cependant, le 

rapport administratif de 1928 qui tient des propos 

alarinants sur l'accroissexaent de la criminalité dans la 

ville. 

Quant aux auteurs des ces actes, on avait toujours 

pensé aux esclaves puis aux affranchis et aux gens du 

continent. Ii est vrai que la nature précaire et 

indigente de leur existence semblait faire d'eux des 

prédateurs engages dans les vols, les cambriolages et 

la contrebande. La situation s'aggravait avec la 

conception selon laquelle l'esclave étant un 

irresponsable et le maître devait répondre de ses actes 

Les chiffres de 1904 a 1907 sont tires de Cooper, 
1981, p.113, ceux de 1912 a 1915 des Colonial Reports 
qui n'en donnent plus après cette date. 

Colonial Reports des années citées. 
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Par exemple, l'esclave n'était pas lapidé en cas de 

flagrant délit d'adultère. us constituaient des 

facteurs d'insécurité, notammment ceux qui étaient 

organisés en groupes. Et il n'était pas rare de les 

voir se livrer a des actes de violence et a des 

outrages lors du décès d'un sultan. Burton rapporte que 

lors des troubles suivant la iuort de Said et dans le 

conf lit qui opposa Thuwayin et Majid, de la poudre et 

des balles furent distribuées aux esclaves. (1) 

Le problème s'accentua après l'abolition quand les 

affranchis ayant quitté leurs inaltres durent se 

ref ugier en yule pour inarquer leur indépendance 

fraIcheinent acquise. Les rapports coloniaux disent que 

c'étaient les affranchis qui se livraient aux petits 

délits dans la yule. Les prostituées étaient 

constituées par eux. (2) 
Vers la fin des années 1930, la colère des Noirs 

s'organisa peu a peu avec la creation de l'African 

Association en 1936. Mais ii faudrait attendre les 

années d'après-guerre pour que leurs revendications 

aboutissent. 

Les Noirs ne furent pas les seuls responsables de 

l'insécurité dans la yule. On rapporte que jusqu'a ce 

que le sultan se dotât d'une police efficace, les 

marins anglais ivres se livraient a des actes de 

violence et connuettaient des scandales de tous genres 

dans la yule l'atteste d'ailleurs cette lettre de 

Derché qui écrit en 1860: " une soixantaine de matelots 

Burton, 1872, I, p.677; Akinola in JHSN, 6, 2, 
1972, p.218; Cooper, 1977, p.26. 

Cooper, 1987, p.114. 



britanniques sont descendus a terre, ivres pour la 

plupart, parcouraient la yule insultant le monde, 

frappant Noirs et Arabes, s'einparant des femmes dont 

plusieurs ont a subir des outrages et prenant de force 
dans les magasins les objets qul leur convenaient. Le 

sultan pour y remédier a tout sinipleinent interdit a 
tous les matelots de descendre en yule. Un conunercant 

francais avait mêine été frappé par les matelots 

anglais. Ii ne se passait pas de jour qu'on ne vit 

circuler dans les rues de la yule des groupes de 

marins ivres et les rixes étaient frequents. Ce 

spectacle lantentable n'était pas pour rehausser aux 

yeux des Noirs le prestige des Blancs et surtout des 

Anglais." (1) 

Les autorités locales sans force de police 

efficace ne pouvaient s'opposer a ces fauteurs de 

troubles et n'exigèrent pas d'eux des reparations. Le 

sultan se refugia derriere les termes du traité qui ne 

l'autorisaient pas a intervenir dans les affaires entre 
Européens. Mais sous l'insistance du consul de France 

pour arrêter les coupables, ii se proposa de payer les 

dominages causes chez le commerçant français. (2) 

Les méfaits causes par les matelots furent 

d'ailleurs a l'origine de la creation du Cooper Naval 

Institute. (3) 

AD, CP 2, Derché a MAE, 09/06, 31/10, 20/12/1860. 
ADNOI, 4C5 3, commandant de la Somme au Commandant 

en Chef de la division navale des Côtes orientales 
d'Afrique, 16/07/1860 

AD, CP 14, Ottavi a MAE, 08/07/1891. 
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Sous le protectorat, le rang des délinquants fut 
grossi par les Indiens einployés dans la construction du 
chemin de fer de l'Uganda qui, a la fin de leur contrat 
vinrent s'installer dans la yule et s'organisaient en 
bandes de inalfaiteurs. Rogers et Cave les qualif lent 
d'indésirables, vivant de vols et constituant des 
facteurs de troubles dans la yule. Ces fonctionnaires 
proposent d'ailleurs des conditions d'accès a ces 
Indiens dont les 20E de garantie a déposer a l'Agence, 
et un contrat d'embauche. (1) 

A tout ceci s'ajouta l'afflux d'aventuriers de 
nationalités diverses vivant de charité. Sinclair dit 
que ces gens, debarqués par les coinpagnies de 
navigation dans le port de Zanzibar, avaient ete 
auparavant refoulés des colonies du Cap, du Natal, de 
Madagascar, de l'Est africain alleniand et de la colonie 
portugaise. (2) 

Ii senible bien que les gens sans attache conune ces 
inatelots anglais ou encore les esciaves, puis les 
affranchis et les travailleurs noirs en provenance du 
continent et enf in les Indiens sans travail et autres 
indigents posèrent problèiue a la ville. 

Les autorités tentèrent d'y remédier en proposant 
pour le court teriue l'expulsion par la force de tous 
les etrangers ne pouvant justifier de source de revenus 
et pour le long terme la reglementation de 
l'immigration a Zanzibar a l'exemple de l'Immiqration 

PRO, FO 107/129, Rogers to Still, 03/07/1903, Cave 
to Lansdowne, 02/09/1903. 

PRO, FO 107/129, Sinclair to Lansdowne, 20/02/1904. 
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Restriction Acts en vigueur au Cap et au Natal. (1) 

L'Immigration Decree fut d'ailleurs publié en 1904. 

B- LA MANIFESTATION DE 1936 (2) 

Cette manifestation apparut dans un climat de 

violences interethniques et de défi lance a 
1 ' administration anglaise. 

Son étude est intéressante dans la mesure oi'i pour 

la premiere fois a Zanzibar, on osait user de violence 
envers les personnes de fonctionnaires européens. Cet 

acte sans précédent montre un exemple de manifestation 

de colère dirigée contre l'administration et ce qui de 

près ou de loin la représente autant qu'il symbolise 

une forme de contestation aux lois édictées par le 

gouvernement même si les manifestations n'étaient pas 

bien organisées. 

1- Les causes indirectes 

a- La baisse du commerce 

La situation économique était coinme partout dans 

le protectorat très mauvaise a la suite de la grande 

depression des années 1930. On se trouva alors devant 

une baisse du commerce. Et coinme on sait, en temps de 

PRO, FO 107/129, India Office to the under 
Secretary of State, 10/09/1903. 

Report of the Commission of enquiry concerning the 
riot in Zanzibar on the 7th of february 1936. 
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crise, la iuoindre mesure qui risquait de porter 
atteinte aux sources de revenus de la population était 
toujours recueillie avec un grand mécontentement qu'il 
ne le soit en temps normal. 

b- Le laxisme des autorités devant les manifestations 
viol entes précédentes 

La période allant de la fin des années 1920 jusque 
iuême après la seconde guerre mondiale se caractérisa 
par un climat de violence avec une iuontée en paroxysme 
avec la manifestation de 1936. En effet, depuis 1928, 
les émeutes et les actes de violence se succédèrent: en 
mars 1928 par exemple, les Shihiris et les Arabes 
Omanis s'engagèrent dans une lutte qui fit 6 morts et 
46 blesses. (1) Durant ce temps, l'action de la police 

se limita a l'escorte des blesses; rien ne fut fait 
pour répriiuer les troubles. 

En octobre de cette méme année, une inutinerie eut 
lieu dans la prison centrale. Pendant 17 heures, les 
prisonniers défièrent les autorités de la prison. 
certains d'entre eux réussirent a s'évader sans que la 

police manifestât la moindre opposition. 
Ce laxisnie conforta les contestataires dans l'idée 

que des actes de violence pouvaient être commis sans 
impunité a Zanzibar. 

(1) Colonial Reports, 1928, p.12. Dans ces rapports, on 
parle de beaucoup de troubles dans la yule dont le 
plus sérieux fut la lutte de faction entre Arabes 
Omanis et les Shihiris. 
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c- La nouvelle loi sur les marches et le changement 

de monnale 

Le 3 février 1936, les nouvelles règles sur les 

charges dans les marches entre en vigueur. Ce fut 

l'occasion pour éveiller de répandre des rumeurs et 

d'éveiller de vieux demons chez tous les mécontents. 

Au debut de l'année 1936, le Currency Decree entre 

en vigueur: le shilling et le cent devint la monnaie 

légale dans le protectorat a la place de la roupie et 
du pice. Ce changement bouleversa bien d'habitudes et 

ouvrit la porte aux abus et a 1'escroquerie: beaucoup 

d'illettrés qui ne connaissaient pas les cours se 

faisaient en effet voler. 

2- Les causes directes 

a- L'application selective de l'Adulteration of Produce 

Decree de 1934. (1) 

Pour mieux comprendre la situation ii serait 

préférable de rappeler le contenu de ce décret. 

Ce décret en gros fixe la qualité des produits 

agricoles dont le copra pouvant être exportés ou émis 

sur le marché. Ces produits ne doivent pas contenir 

plus de 7% d'humidité et plus de 10% de 1'une ou de 

toutes les substances suivantes plus particulièrement 

des noix pourries, iimuatures ou moisies. 

(1) Avant ce décret, il y en eut un autre en 1926. 
Zanzibar Protectorate Publications, Papers laid before 
the Legco, 07/09/1927. 
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Ce décret fut vote en 1934. En 1935, ii fut 

notifié dans la Gazette que les provisions de ce décret 

s'appliquent egalement au copra. (1) Ce qui donna lieu 

a des inspections regulières pour verifier la qualite 

des produits émis sur le marché. 

Ces inesures pénalisèrent les Arabes Manga (2) qui 

étaient a la fois fabricants et marchands de copra car 
ils achetaient des noix quelquefois inunatures ainsi le 

copra obtenu était de très mauvaise qualite. (3) Les 

inspections prévues par le décret les privèrent ainsi 

d'une source de revenus car le fait d'éiuettre des 

produits non conformes aux norines établies par le 

décret est passible d'une peine. Ce qui suscite déjà le 

mécontentement des concernés par cette baisse de 

revenus. 

En plus, ii y avait de riches Arabes qui étaient a 
la fois propriétaires de boutres, planteurs fabricants 

et negociants de copra. Leurs produits stockés dans 

leurs entrepôts privés allaient directeiuent des 

plantations vers leurs boutres (4) sans passer par les 

The Gazette du 22/07/1935. 

Les Arabes Manga designent ici les Arabes en 
provenance du golf e persique qui formaient depuis 
toujours la population flottante de Zanzibar. Certains 
d'entre eux se fixèrent dans l'lle tandis que d'autres 
continuaient de faire le voyage entre l'ile et le golfe 
persique. 

Les Arabes Manga arrivaient avec un capital très 
limité. us ouvraient une petite boutique dans des 
zones rurales et achetaient a credit les noix de coco 
pour fabriquer le copra. 

Le rapport fait état d'immenses quantites de sacs 
de copra destinés a l'exportation la veille de la 
manifestation. 
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contrôleurs alors que ceux des Arabes Manga subissaient 
le contrôle strict des agents du gouvernement. On pane 
de 1500 sacs de copra de mauvaise qualité saisis. Cette 
pantialité ne pouvait que soulever le inécontentement, 
aggravé par les runieurs selon lesquelles, ces sacs 
seraient jetés a la men. 

L'inconduite des contrOleurs 

L'inspecteur des produits agricoles était assisté 
par des fonctionnaires indigènes qu'il ne contrôlait 
pas car étant submerge par le inéme travail pour le 
girofle et l'administration, ii laissa la tâche de 
surveiller le copra a ses assistants indigènes. Ceux 
ci, profitant de la jeunesse et du inanque d'expérience 
de leur chef, s'adonnaient aux exactions et a la 
corruption et faisaient preuve de partialité envers les 
petits producteurs, des pratiques courantes qui 
échappaient totalement a la supervision de l'inspecteur 
en chef. Quand les petits producteurs souhaitaient voir 
le chef pour se plaindre, les assistants leur causaient 
de multiples difficultés et souvent, les plaignants ne 
parvenaient jamais a le voir. 

Le manque de cooperation de l'administration 

Outre la notification parue dans la Gazette du 
22/07/1936 selon laquelle, les terines du décret 
seraient appliqués, la communauté indigene n'avait reçu 
d'autres informations concernant ce décret. 
L'administration ne fit rien pour apprendre aux gens la 
inéthode pour produire un copra de bonne qualité alors 
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que, dans le même temps, a Peinba, les départenients 
adniinistratif et agricole se lancèrent dans une vaste 
canipagne d'information pour aider et pour apprendre aux 
gens la technique de fabrication du copra. Le résultat 
est qu'on avait nettenient amélioré la qualite de ce 
produit. Le départeinent de l'agriculture est donc 
responsable du mécontenteinent des Arabes face a 
l'application de ce décret. 

3- Les faits 

L'éineute eut lieu le 7 février 1936 a onze heures 
environ dans le quartier de Malindi. 
Ce jour, une representation d'Arabes Manga vint voir 
l'inspecteur des produits agricoles dans le but de lui 
coirmiuniquer les problèmes des Arabes Manga vendeurs et 

producteurs de copra. 
A la fin de l'entrevue, le représentant sortit 

pour faire part des résultats du pourparler a ses 
collègues qui l'attendirent dehors. Mais ii fut pris a 
parti par ceux-ci qui l'accusèrent de les avoir déçus. 
Ii fut battu. Bien que blessé, ii réussit a avertir 
l'inspecteur des produits agricoles qui, a son tour fut 
attaqué et blessé inais parvint a se soustraire a ses 
assaillants en se jetant par une fenêtre. Mais ii fut 
rattrapé mais réussit de nouveau a s'échapper et trouva 
refuge dans les locaux de la CGA avec le Secretary 
Manager et son assistant. 

L'Assistant District Commissioner, un Européen 
alerté arriva accompagné du Town Mudir, un Arabe pour 
essayer de rétablir le calme. Mais ii fut attaque a 
coups de batons et d'épées. Ii succomberait plus tard a 
ses blessures. 
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A leur tour vinrent l'Acting Commissioner of 

Police, un Anglais et trois Askaris non armés suivis de 

près par le Provincial Commissioner et un fonctionnaire 

du Secretariat. us furent tous pris a parti par les 

nianifestants et un policier fut grièveinent blessé. 

Les inanifestants étant alors hors de contrôle, les 

Europeens de la yule et la police attendirent 

l'arrivée des forces arinées. 

Pendant tout ce telups, de noinbreux spectateurs 

indiens et noirs y assistèrent passivement. 

Les inanifestants, des Arabes Manga, apparenunent sans 

chef ni action concertée se séparèrent en petits 

groupes allant de tous les côtés dans la yule. Un plus 

grand groupe se dirigea vers la poste de police de 

Darajani tandis que partout dans la yule les petits 

groupes grossirent au fur et a inesure qu'ils évoluaient 
dans la ville, rejoints par des Arabes et des Noirs. 

Quand le détacheinent de la police arniée arriva a 
Nalindi 	sous 	le 	comivandeinent 	de 	l'Assistant 

Commissioner, un groupe se dirigea vers la station de 

police de Darajani pour rejoindre le gros des 

manifestants. 

Pendant ce temps, les activités de la police 

furent concentrées sur la Creek Road et ses environs. 

Un assistant inspecteur de police anglais fut tue les 

inanifestants furieux. Alors que ceux ci tentaient 

d'envahir le poste de police a coups de couteaux et 

d'épées, les deux détachements de la police armée 

arrivèrent et ouvrirent le feu sur eux. Les 

inanifestants se dispersèrent aussitôt, fuyant dans 

toutes les directions. Vers cinq heures de l'après 

midi, le calnie revint dans la ville. 



Le bilan de cette manifestation fut quand même 

lourd: deux fonctionnaires tués, trois autres blesses. 

Du côté des Arabes, ii y eut quatre morts. 

Cette action est lourde de portée car dTune part, 

les autorités reconnurent que cette manifestation 

appareniment inorganisée aurait Pu tourner au massacre 

d'Européens Si la police n'était pas intervenue au bon 

moment et avait ouvert le feu. 

D'autre part, a la lumière de cette experience, le 
gouvernement comprit qu'il était de son devoir de se 

pencher plus attentivement sur les problèmes du 

protectorat dans le but d'éviter que de telle situation 

se répétât. 

III- L'ACTION POLITIQUE ORGANISEE: LA CONTESTATION INDIENNE A 

TRAVERS L'INDIAN NATIONAL ASSOCIATION (INA) 

Son étude est intéressante a plus d'un titre: 

d'une part, elle illustre un modèle de lutte politique 

menée contre une coimnunauté indigène et contre 

l'administration anglaise. D'autre part, elle met a 
l'épreuve les relations entre Arabes et Indiens et crée 

une impasse parlementaire. Enfin, elle offre un 

développement d'un conflit social a l'intérieur d'un 

système politique stabilisé par le pouvoir britannique. 

La politique coloniale dans beaucoup de ses 

manifestations tendit a privilégier les Arabes et a 
léser les Indiens considérés alors comme sujets 

britanniques. Devant une telle partialité, les Indiens 

s'organisèrent pour défendre leurs intérêts et 

revendiquer certains droits. 
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A- LA NAISSANCE DUN CONSENSUS CHEZ LES INDIENS 

1- Les mesures défavorables a la position 

indienne 

Durant 	la 	période 	1890-1914, 	les 	Indiens 

maintinrent encore leur predominance sur le commerce de 

gros, de detail, sur le système bancaire et financier. 

us acquièrent en plus le contrôle financier de 

l'industrie du girofle qui constitua les 3/4 des 

exportations. (1) Les Arabes perdirent le pouvoir 

politique au profit des Britanniques et s'endettèrent 

auprès des créditeurs indiens et furent obliges de 

vendre leur récolte a des prix dérisoires et de ceder 
leurs terres. (2) 

Peu de temps avant le premier conf lit mondial 

pourtant, les Indiens de Zanzibar commencèrent a 
exprimer leur insatisfaction a l'administration 

britannique. 

Le développement du contrôle anglais sur le pays 

fut nuisible a la position des Indiens. L'accroissement 
de la bureaucratie européenne en effet les priva 

progressivement de l'opportunité d'occuper des postes 

importants dans le gouvernement et dans le commerce oii, 

durant tout le XIXè siècle et la premiere décennie du 

XXè siècle, us avaient fait leurs preuves. 
Certaines des premieres lois sur le commerce, 

empruntées a 1'Inde comme P Indian Inventions and 

Gregory, 1971, p. 117 . 

Hollingsworth, 1953, p.110-113. Malgré le bénéfice 
que les Indiens tiraient de ces transactions, beaucoup 
d'observateurs contemporains notent qu'ils exerçaient 
une faible influence sur l'agriculture. 
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Designs Act furent abrogees au profit de lois 

specifiques a Zanzibar, ou encore les 50% 

d'accroissement des droits de douanes en 1908 furent 

entièrement fournis par les conunerçants indiens. Or 

cette même année 1908, le sultan, sous le conseil du 

consul general anglais, publia plusieurs decrets qui 

enlevèrent aux Indiens leurs anciens privileges. Parmi 

ces décrets, ii y eut le Magistrate Juridiction Decree 

de 1908 abolissant leur droit d'être jugés par un jury 

et de faire appel aupres du Bombay High Court ou encore 

le Ngoma Regulation Decree de 1909 leur interdisant les 

processions religieuses nocturnes sans autorisation 

off icielle préalable. (1) tandis que le Building 

Regulation Decree off icialisa en quelque sorte la 

segregation residentielle. (2) 

2- Les revendications 

La protestation indienne s'organisa en 1909. Un 

Committee of Indians naquit sous la présidence de 
Karimjee et de Jevanjee, deux hommes d'affaires 

liuportants a Zanzibar. Ce Committee of Indians fut en 

L'article I de ce décret stipule "from and after 
the date of this decree, no ngoma, kinanda, maulidi, 
native dancing or music shall be permitted in the town 
between the hour of six p.m and sunrise without the 
permission in writting of the town collector or such 
officers as he shall appoint. 

Ce décret, en exigeant des plans detailles de toute 
construction et la nécessité de l'approbation des 
autorites responsables limite l'installation d'une 
certaine categorie de personnes dans certaine partie de 
la yule. Mangat, 1963, p.114; Gregory, 1971, p.177. 
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fait une association d'intérêts qui n'avait aucun but 

politique car elle visait uniquement a preserver les 

intérêts commerciaux et financiers des Indiens. (1) 

Donc, le consensus se fit autour de la defense de leur 

profession (le commerce) car la motivation essentielle 

du groupement fut l'obtention de privileges pour leur 

profession. 

Cependant, elle se transforma ensuite en une 

association d'action qui visa non pas prioritairement 

l'expression des solidarités de base d'une collectivité 

ou d'un groupe social mais l'amélioration ou le 

changement de leurs conditions de vie. En 1909, 

s'organisa une reunion de masse soutenue par la 

nouvelle association, a la suite de laquelle, les 

Indiens signèrent un memorandum exprimant leur 

mécontentement envers certaines lois publiées depuis 

1908 limitant leur liberté et nuisant a leurs intérêts 
commerciaux. 

Leur premier moyen de lutte fut donc l'ef fort de 

persuasion qui prit la forme de remise de mémoires, 

d'une documentation, de petitions aux différentes 

instances du gouverneinent du protectorat comme les 

telegrammes de protestations envoyés au Foreign Office, 

au British Committee of the Indian National Congress et 
au London Morning Leader. 

De son côté, le consul anglais envoya en avril 

1910 un telegramme dans lequel ii denigra les Indiens 

pour legitimer la prise de mesures dont us se 

plaignirent et affirma qu'ils rapatriaient tout leur 

(1) Roberts in Temu & Kimambo eds, 1969, p.229. 
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avoir et leur epargne en Inde, et qu'ils étaient des 

commerçants inalhonnêtes qui s'enrichissaient sur le dos 

des populations locales et qui vivaient dans des 

conditions extrémeinent insalubres. (1) Et ii ajoute: 

"if Zanzibar is to be grateful for the 

prosperity which the Indians have brought in 

their train, they, on their side should ... be 

equally grateful to a country in which they 

have been able to do so much better... But... 

the balance is against the Indians... and 

[they] must be compared... to the small Jew 

traders in Russia who, if necessary to the life 

of the countryside are at best a necessary 

evil. There are of course a certain number here 

of respectable old established indian firms." 

(2) 

Décrits ainsi, les Indiens se heurtèrent a 
l'indifférence du Foreign Office vis-a-vis de leurs 

doléances. 

En Octobre 1913, us envoyèrent de nouveau un 

memorandum au Foreign Office pour protester contre le 

transfert de Zanzibar a l'East African Protectorate, 
lequel nuirait a l'économuie des iles et soumettrait les 
Indiens aux impôts locaux, a la restriction de 

Cette tendance délibérée a dénigrer les Indiens en 
soulignant voire exagerant leurs vices et ignorant leur 
vertu dans le but de les mettre au pied du mur devint 
une attitude generalisee chez les Européens d'Afrique 
de l'Est. 

10 Emigration, Pros 6-7, file 52 Clarke to Grey, 
13/04/1910 cite par Mangat, 1969, p.115. 
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l'immigration et a la politique de ségrégation qui 

régissaient l'East African Protectorate a l'époque. 

Mais le FO demeura inflexible et cette attitude durcit 

le mouvement. Les Indiens prirent conscience que la 

réalisation de leurs objectifs passait par la conquête 

du pouvoir. 

En 1914, le Committee of Indians devint l'Indian 

National Association of Zanzibar et envoya une petition 

au Colonial Office pour protester contre le recent 

décret fixant les taxes sur l'éclairage des rues. (1) 

B- LA PHASE DE CONSOLIDATION ET LA CONQUETE DU POUVOIR 

Durkheim écrit: 

"pour qu'un groupe social quel qu'il soit 

professionnel ou autre acquiert une suffisante 

coherence, une suffisante conscience de soi-

même et de son unite morale, ii ne suffit pas 

qu'il y ait entre ses membres un certain nonibre 

d'idées et de sentiments conununs. Ii faut 

encore qu'il soit provoqué a sTopposer a 
d'autres groupes qui le limitent et lui 

résistent. Ii faut que les nécessités de la 

lutte l'obligent a se replier sur lui-même et a 
s'organiser fortement." (2) 

Gregory, 1971, p.117-118. 

Durkheim, L'évolution pédagogique en France (1904) 
PUF, 1969, cite par Poujol in Cahiers de 1 'animation, 
39, 1983, p.65. 
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En effet, les conflits qui opposaient les Indiens 

au pouvoir colonial leur précisèrent en quelque sorte 

leur doinaine d'exercice et leur tracérent leurs propres 

frontières autrement dit leur donnèrent une forme. 

1- Organisation interne de l'INA 

Face 	aux 	conflits 	qui 	l'opposèrent 	a 
t1ljnstjtutjon_cjb1eIt (1) l'association naissante, 

l'INA se donna une organisation interne. Dans cette 

premiere phase, les meinbres semblèrent travailler a 
leur propre edification. L'organisation de l'INA se 

dessina suivant le modèle des institutions politiques 

de la ville avec une asseniblée, un conseil et un 

président et devint ainsi le théâtre oü s'exprima 

l'ordre social, avec ses inégalités et ses hierarchies. 

Son organisation tendit a reproduire la hiérarchie 
sociale en vigueur car comme toute association 

volontaire, elle participa aux inécanismes de la 

distinction sociale, de l'accès inégal a la production 

et a la consommation socio-culturelle. Selon Dion, "les 
groupes sociaux reels constituent la racine mere des 

groupes d'intérêts; les associations volontaires 

représentent leur point d'ancrage immédiat dans le 

système social." (2) 

Expression de Poujol, in Cahiers de l'animation, 
39, 1983, p.68. 

Dion, société et politique, p.101 cite par 
Levasseur in Cahiers de l'animation, 39, 1983, p.37. 
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Le chef de groupe est l'individu qui a le plus 

d'influence. (1) Dans le cas de l'INA, le pouvoir 

appartenait au groupe qui détenait le rang social le 

plus élevé selon les critères sociaux de l'epoque c'est 

a dire la fortune sur laquelle se fonda la legitiinité. 
L'INA fut donc dirigee et contrôlée par les grands 

commerçants et exportateurs de la yule ce qui fait 

penser qu'elle fonctionna davantage au service d'une 

elite iuinoritaire. Cependant, l'association reçut le 

soutien de la grande majorité des Indiens, lequel 

soutien constitua la coherence du groupe. (2) 

Une fois que la cohesion du groupe fut trouvée, un 

ensemble de règles s'établit et transforma 

l'association en institution. La nouvelle organisation 

chercha alors a matérialiser son action par des 

réalisations nouvelles dont les destinataires étaient 

situés a l'extérieur de l'INA, le pouvoir colonial en 

1' occurrence. 
La premiere action consista a reprendre les 

revendications d'avant-guerre et plus particulièrement 

la creation d'un corps oti les Indiens seraient 

representes.• 

Devant 	la 	determination de 	la 	nouvelle 

association, le gouvernement colonial créa alors des 

regleinentations tel le Council of Protectorate en 1913 

On ne peut toutefois pas exclure le fait que la 
structure de la legitimité et de la responsabilité ne 
correspond pas exactement a la structure du pouvoir 
dans le groupe. Dans la réalité des groupes organises, 
ces situations ambigues sont sans doute instables. 

Gauthier et al in Thélamon, 1987, p.212; Lofchie, 
1965, p.100. 
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qui visa a integrer les Indiens dans la gestion du 
pays. Mais ce corps n'avait aucun pouvoir, ni 
legislatif, ni exécutif et donc ne satisfaisait pas les 
aspirations des Indiens. En effet, cette participation 
nominale ne justifia que très accessoirenient la 
fonction de 1 1 INA dans la société. Cependant, Si les 
résultats furent faibles, l'exercice de cette 
participation eut le mérite d'avoir permis la selection 
d'élites. Elle fonctionna donc counne une école de 
cadres sociaux. 

Outre ce inanque de pouvoir reel, la guerre entrava 
les actions du gouvernement et ajourna les 
revendications indiennes. 

2- La conquête du pouvoir reel 

Après la guerre, la situation sociale et 
économique de Zanzibar coimne dans les autres colonies 
se trouva profondément transforniée. Les soldats des 
colonies qui s'étaient battus en Europe condamnèrent la 
violence du régime colonial. L'adininistration coloniale 
avait besoin d'un personnel qualifie et docile pour 
organiser l'exploitation economique et politique (en 
raison du faible effectif des colons) et donc dut tenir 
compte de ces revendications. Le moment était venu pour 
1 1 INA de s'acheniiner vers la conquête du pouvoir. Les 
Indiens reprirent leur campagne d'avant guerre et 
reexprimèrent leurs revendications et leurs 
protestations avec une vigueur nouvelle. L'INA envoya 
de nouveau au gouverneinent inipérial un memorandum dans 
lequel elle revendiqua une participation réelle et 
effective dans la gestion de la ville par le biais de 
la creation d'un conseil municipal avec des 
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représentants élus et non pas nommés. Elle exigea 

egalement le droit des Indiens d'être jugés par un jury 

et non plus par le tribunal indigene. Mais rien ne fut 

fait jusque dans les années 1920, les sequelles de la 

guerre ayant entralné d'autres priorités. 

Les changements dans la politique anglaise partout 

en Afrique affectèrent Zanzibar dans les années 1920 et 

dans de nombreux territoires, cette période 

correspondit a l'elargissement des representations 

indigènes dans la gestion du pays. Les Indiens 

profitant de ce vent de libéralisation clamèrent haut 

et fort leurs griefs vis-à-vis du Council of 

Protectorate. Le président de 1'INA, dans une lettre 

adressée au Secretaire d'Etat aux Colonies écrit: 

"that considering the fact that the present 

protectorate council is an ornemental body... 

this meeting respectfully and strongly 

reaffirms the demands made by the INA on behalf 

of the establishment of progressive institution 

in this protectorate and submits that time has 

now arrived when liberal institution with 

popular representation such as Legco 

[Legislative Council], Municipal Council and 

trial of Indians by jury as well as for 

granting popular representation in all other 

minor bodies as jails visiting Committee should 

be introduced." (1) 

(1) ZNA, AB 39/308, President of INA to Secretary of 
State for colonies, 19/10/1921. 
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En 1924, une Commission visita Zanzibar et 

rapporta que l'opinion locale faisait pression pour la 

separation de l'ile avec le Kenya par le biais de la 

suppression du poste de High Commissioner. (1) 

La Commission critiqua egalement l'absence de 

consultation réelle entre le gouvernement et le peuple 

et constata que la Protectorate Council de 1913 était 

inefficace. Avec l'accord du sultan, la commission 

recominanda l'établissement d'un Executive Council 

(Exco) et d'un Legislative Council (Legco). (2) 

Ces deux corps furent créés en 1926. Si la 

premiere institution se composait uniqueinent du sultan 

et des bureaucrates anglais, la seconde par contre fut 

constituée par 5 membres ex-officio, 5 membres 

officiels nommés, 6 membres non officiels nommés après 

consultation avec les organisations locales. 

Les membres non officiels furent nommés sur la 

base communautaire et représentèrent les Européens, les 
Indiens, les Arabes mais pas les Africains qui eux 

furent représentés par le Town Mudir. Les premiers 

membres non off iciels du Legco furent Sheikh Suleyman 

Nassir Al Lemki, Sayyid Salim Kindeh Al Busaidi, 

Yusufali Esmailee Jivanjee, Keinki Suali, Homius 

Lascari, William Grazebook. (3) La creation de ce 

corps, le Legco, élargit le champ d'action des Indiens 

dans la vie politique du pays et seinbia les réconcilier 

Flint in Harlow & Chilver, 1965, II, p.659. 

Crofton, 1953, p. 75-77 . 

Flint in Harlow & Chilver eds, 1965, II, p.  659; 
Lofchie, 1965, p.63. 
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avec le gouvernement colonial. Mais la trêve fut de 

courte durée car de nouveaux problémes apparurent. 

C- L'ACTION POLITIQUE (1) 

Elle fut le résultat des mesures prises par 

l'administration coloniale pour résoudre le problème de 

l'endettement des Arabes qui durant l'entre deux 

guerres devint un problème politique grave. L'intérêt 

de son étude reside dans plusieurs facteurs. D'une 

part, elle illustre un aspect d'action politique 

dirigée contre une conimunauté locale (les Arabes) et 

contre l'administration coloniale. 

D'autre part, elle mit a l'épreuve les relations 

entre les Arabes et les Indiens jusqu'à une certaine 

violence. Elle menaca l'économie agricole et créa une 

impasse parlementaire. et  enfin, elle offrit l'exemple 

de développement d'un conflit a l'intérieur d'un 

système politique stabilisé par le pouvoir britannique. 

1- La 	reaction 	du pouvoir face a 
l'endettement des Arabes 

L'endettement des Arabes auprès des financiers 

indiens ne fut pas une nouveauté de l'entre deux 

guerres. Ii exista avant le milieu du XIXe siècle quand 

les colons omanis avaient emprunté auprès d'eux pour 

dèvelopper les plantations. Cette situation fut des 

(1) Ruphin, 1988, p.97-98. 



630 

cette date une source de frictions entre ces deux 
parties de la population urbaine. L'endettement dont 
nous parlons ici n'est que l'extension de la dépendance 
des Arabes aux financiers indiens. 

Cette dépendance prit des proportions telles que 
l'adniinistration coloniale décida de porter secours aux 
Arabes au detriment des Indiens, sujets britanniques 
car comnme le souligna le Procureur Général de l'epoque, 
Zanzibar est avant tout un Etat arabe donc 
l'administration coloniale ne pouvait laisser périr les 
sujets du sultan. (1) 

Cette attitude du gouvernement suscita de vives 
critiques venant des représentants indiens du Legco. 
Les représentants indiens dirigent leurs attaques 
contre la loi relative a l'aliénation des terres qu'ils 
qualifièrent d'ailleurs de discriminatoire, et 
accusérent les responsables d'avoir des préjuges anti-
indiens comme l'atteste l'une de leur prestation dans 
les débats du Legco: 

"suspicion has been growing... that the 
administration is, for reasons best known to 
itself, antagonistic to the Indian community... 
The policy of the government has been anti-
Indian for the last three years and that 
sedulous antagonism has now broken out into the 
open and active hostility.., let me ask Sir, 
whether such a piece of legislation would have 
been undertaken if money and rights involved 

(1) Zanzibar Protectorate, Legco Debates, 1933-34, 
p.36. 
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has been of the British instead of the Indian 

community." (1) 

A ce stade du conf lit, les Indiens et l'INA 

s'attaquerent peu a la CGA (Clove Growers'Association) 

car us souhaitaient sincèrement des réfornies qui les 

libéreraient d'une position les exposant a l'inimitié 

des autres conimunautés indigènes. Par ailleurs, le 

conf lit se situa au niveau du Legco. 

Mais a partir de 1937, la situation s'aggrava 

quand les tensions entre les Indiens et le pouvoir 

colonial atteignirent leur paroxyslue. 

2- La crise politigue 

Après la fuse a effet de la loi qui donna a la CGA 
le pouvoir exciusif d'acheter toute la production de 

girofle aux planteurs, les Indiens, soutenus par les 

commerçants anglais de la ville, décidèrent de rompre 

la trêve avec le gouverneinent et d'étendre le conf lit 

au-delà du Legco. Cette année 1937, l'INA proclaina le 

boycott du girofle a Zanzibar. Mais ce boycott en lui-
unême fut insuffisant car la CGA puisa dans ses reserves 

financières pour maintenir le prix du girofle a un 

niveau convenable. Paradoxalement, les agriculteurs 

arabes connurent un bourn econoiuique tempora ire durant 

le boycott car la CGA acheta la production a un prix 
que les Indiens n'auraient jarnais of fert. 

Devant cet échec, 1 1 INA, ne pouvant compter sur 
aucun appui international, se tourna vers 1'Inde 

(1) Zanzibar Protectorate, Legco Debates, 1933-34, 
p.88-89; Lofchie, 1965, p.116. 
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(grande importatrice de girofle zanzibari) 	en 

l'occurrence 1 1 INC (Indian National Congress) qui se 
rallia au mouvement. Par des reunions en masse, 11 

mobilisa la population en Inde en vue de boycotter la 

consomination du girofle venant de Zanzibar. (1) 

Ce fut un succès car le double boycott épuisa les 

caisses de la CGA et inenaça tout le système économique 

du protectorat. Entre les deux boycotts, les 

exportations de clous baissèrent de iuoitié. Durant les 

premiers mois de l'année 1938, l'atniosphère politique 

en yule comme a la cainpagne frisa l'hystérie et la 

violence raciale. (2) Les Arabes conunencèrent a 
organiser des contre-boycotts et invitèrent les 

Africains a ne pas travailler dans les plantations 

indiennes. 

Les résultats de ces boycotts furent désastreux 

pour le commerce de Zanzibar et le gouvernement dut 

modifier sa politique envers les Indiens. Le nouveau 

resident, Sir John HALL, réduisit alors le pouvoir de 

la CGA et autorisa les Indiens a prendre part au 

commerce du girofle. En méme temps, le gouverneinent mit 

a la disposition des planteurs des fonds pour les aider 
a se relever progressivement de leurs énormes dettes. 

Ainsi, l'industrie du girofle a Zanzibar redémarra mais 
les germes de la discorde raciale prirent racine. (3) 

Lofchie, 1965, p.129; Low in Harlow & Chilver eds, 
1965, II, p.665; Were & Wilson, 1968, p.275. 

Roberts in Kimambo & Temu eds, 1969, p.229; Bowles 
in Sheriff & Ferguson eds, 1991, p.84. 

Were & Wilson, 1968, p.275. 
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CONCLUSION 

L'intérêt de cette partie relève de plusleurs 

points. 

Le premier est la pluralité de la société 

zanzibarite. Elle concerne l'ethnie ou la race, le 

statut social et oppose les Arabes aux Africains et les 

Européens aux autres coinmunautés. 

Cependant, ces groupes sociaux plus ou moms 

conscients de leur existence, souvent opposes les uns 

aux autres par la couleur, la religion, l'origine 

géographique s'efforcent de vivre dans un cadre unique, 

la yule. En témoigne 1 1 6tonnante souplesse de 
l'articulation des niveaux de solidarité. Les formes de 

solidarités ne se réduisent pas aux categories 

économiques ou seulement a des réseaux de parenté mais 
s'élargissent a des ensembles trés vastes. En effet, 

au-delà des clivages quotidiens, les Zanzibarites se 

trouvent unifies dans des structures de sociabilité qui 

rassemblent des personnes de même sexe ou d'une même 

appartenance religieuse. Des esclaves partageaient 

l'intimité des grandes dames arabes dans les visites 

qu'elles se faisaient entre elles. Le Nairuzi drainait 

toute la population de la yule et méme celle des 

campagnes limitrophes. 

Ces rencontres pouvaient avoir lieu dans des 

endroits spécifiques comme c'est le cas des clubs ou 

des centres religieux réservés a une catégorie bien 

définie de gens tout coinme elles pouvaient se faire 

tout simplement dans les rues, sur les baraza des 

maisons, dans les bureaux, sur les marches. 



634 

Mais cette apparence est troinpeuse car des 

tensions existent au sein de cette société car l'une 

des caractéristiques de la pluralite est les conflits 

qu'engendrent les differences et les disparités. Ces 

tensions pourraient être intercoinmunautaires tout comme 

elles pouvaient être intraconununautaires connue ce fut 

le cas chez les Khoja. Elles se présentaient sous forme 

d'actes de violence plus ou moms organisée suivant les 

periodes et les categories qui y étaient impliquées, ou 

sous forme d'action politique dans le cadre d'une 

association organisee comme ce fut le cas chez les 

Indiens. 
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CONCLUSION 

Zanzibar est une yule qui, en 1'espace d'un 

siècle, est passée du stade de petit village de 

pêcheurs a celui de grand centre économique, politique, 
militaire, administratif et culturel. 

Son développement rapide est lie a la conjonction 

de multiples facteurs parmi lesquels la position de 

carrefour sur les routes maritimes qui est certainement 

i'éiément determinant. Ii existe toutefois piusleurs 

sortes de trafic: ii y avait le grand trafic qui 

reliait Zanzibar a i'Inde et aux pays occidentaux. Mais 
ii y avait également le trafic par boutre d!lle  en lie, 

de côte a côte et le développement des routes 

terrestres vers i'intérieur du continent a partir de la 
deuxième moitié du XIXè siècle. 

Cet essor tient aussi aux politiques des 

dirigeants: Said misa sur le commerce dont le 

développement fut prouvé par l'augmentation des revenus 

douaniers. Ii ne négligea pas pour autant i'agriculture 

et encouragea voire même forca ses sujets A s'y iivrer. 

Le développement de ces plantations eut des 

repercussions dans plusieurs domaines. Mais le plus 

important fut l'apparition d'une aristocratie terrienne 

avec i'afflux d'Omanis, attires par la prospérité 

agricole. Mais cette aristocratie ne se transforma pas 

en classe de planteurs c'est a dire une classe dont la 
base matérielle est le revenu des plantations et dont 

le statut est déterminé par le fait de posséder des 

plantations car le commerce demneura i'activité 

prédominante. 



Par ailleurs, les habitudes changèrent: la yule 

restait place forte mais le statut des canipagnes fut 

rends en question. En effet, les campagnes jadis 

considérées comme lieux impurs devinrent des lieux de 

residence. 
Bargash, lui entama un programme de niodernisation 

largement servi par une main d'oeuvre abondante 

alimentée par.  - les esciaves et par des revenus assez 
iniportants. Ti introduisit des nouveautés connie 

l'alimentation en eau et en electricité. Ii équipa le 
port de moyens juodernes. Dans ce programme ambitieux, 

ii reçut l'assistance des Occidentaux établis dans son 

sultanat. En effet, ceux-ci apportèrent leur 

contribution tant dans le commerce que dans la muse en 

place d\'infrastructures hospitalières nais aussi 

scolaires. Ii iinporte ici de rappeler le role important 

de ces écoles de missionnaires dans lesquelies de 

jeunes esciaves étaient initiés a l'artisanat 

(charpenterie, cordonnerie ... etc) utile a la yule qui 
iiuportait ses artisans d'Inde. 

La 	colonisation 	anglaise 	fut 	l'occasion 

d'intensifier tous ces efforts. Un architecte fut même 

dépêché a Zanzibar pour étudier un plan d'amenagement 

de a ville. Mais de nombreux problemes se posèrent aux 

dirigeants dont la mainmise sur les terres, principaux 

outils de tout aménagement urbain, le manque de moyens 

financiers et l'insuffisance du personnel. 

Le plan de la ville est intéressant pour deux 

raisons: d'une part, connie a Lamu, ii inontre 

l'extension de la yule a partir d'un noyau, d'autre 

part, ii est révélateur de la structure sociale puisque 

les groupes d'origines variées qui coniposent la 

communauté urbaine resident dans des quartiers 

specifiques qui ont leur propre caractère. En effet 
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i'hetérogénéité de la population urbaine, 	les 

differences de niveau de vie auront des repercussions 

dans la physionomie de la yule. Et l'on notera un 

contraste frappant entre i'habitat des Africains et 

celui des non-Africains. 

Mais plus important encore fut que Zanzibar est 

une yule qui résiste aussi bien au temps qu'aux 

diverses politiques menées pour la changer. La 

dimension historique est un tant soit peu assourdie et 

la periodisation que nous avons choisie a ete imposée 

par les événeinents dont le transfert dynastique en 1840 

qui entramna l'apparition d'un nouveau style de pouvoir 

politique (les plantations et la traite systematique). 

Puis les debuts de la modernisation dans les années 

1870, i'établissement du protectorat anglais en 1890 et 

le debut de la seconde guerre mondiale. Outre les 

Indiens qui vivaient dans des bouges et qui par la 

suite occupaient des belles residences, peu de choses 

avaient entamé la physionomie de la yule.: elle 

demeura une yule orientale avec ses grandes maisons 

dont l'architecture a beaucoup einprunté a l'Arabie, 

pays d'origine des colonisateurs omanis et avec ses 

nombreuses mosquees. 

L'étude de la population urbaine montre le 

paradoxe d'un étranger, le sultan Said, quittant son 

pays natal, son pouvoir pour venir s'installer dans une 

lie étrangere, proche d'une Afrique largeiuent inconnue. 

Pour peupler, gouverner et développer cette lie, ii fit 

appel a d'autres étrangers. Parnii les groupes les plus 
importants, pas essentielleinent numériquenient, figurent 

les Arabes, ies Indiens, ies Noirs du continent et les 

Comoriens. 

L'efficacité de la poiitique popuiationniste et 

mercantiliste de Said est repérable grace a plusieurs 
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indices: 	le 	dynamisme 	écononiique, 	l'essor 

deniographique, et la capacité a fixer des minorités 

religieuses et ethniques diverses et a les faire 

coexister dans un climat d'émulation pacifique. 

Ces populations essayaient de vivre dans un cadre 

unique: la yule. Et l'on se demande ce qui fait la 

cohesion d'une telle société. Un premier élément qui 

ferait l'unité serait la personne du sultan et 

l'administration desquels elles dépendaient toutes 

inunédiatement. 
Un second facteur serait la religion musulmane 

pratiquée par la grande majorité des citadins. Mais le 

role de l'islam est ambivalent car ii est a la fois 

facteur de cohesion et facteur de division dans la 

inesure oU toutes les branches de l'islam avaient des 

représentants dans la yule méme de Zanzibar. 

Enf in, l'unité pourrait tenir aux structures 

intégrantes conune la parenté pour les nouveaux migrants 

ou encore dans les célébrations qui brassaient une 

grande majorité de citadins. Et enf in, des cohésions 

temporaires s'observaient au niveau des espaces de 

contacts. 
Tout coimne la yule qui était amenagée pour 

abriter des groupes de populations différents, les 

modèles d'associations, de sociabilité se présentaient 

sous forme de réseaux différents voire etrangers les 

uns aux autres. Et les appartenances ou les differences 

pouvaient être l'origine géographique, la race, la 

religion, le sexe, la classe d'âge ou la catégorie 

sociale. 
L'élément le plus important étant que l'individu 

pouvait se trouver a des spheres différentes a la Lois. 
Mais la façade est brillante et ii importe de 

rappeler ici que la croissance démographique ne tient 
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pas seulement a l'efficacité de la politique 

d'iurntigration Elle vient aussi pour une part non 

negligeable (mais le plus souvent difficile a chiffrer) 
de ce que la ville de Zanzibar, élevée au rang de 

capitale abrita la cour, l'administration, la garnison 

qui représentaient une part de la population. 

Le cosmopolitisme, principale caractéristique de 

cette population urbaine présente un risque 

d'eclateinent. En effet, cette population urbaine n'a 

pas de réelle cohesion et juxtapose des groupes humains 

heterogènes séparés par leur culture, leur métier, leur 

statut car ni le gouvernement du sultan ni celui du 

protectorat ne songèrent a développer une veritable 

politique d'intégration nationale. Le sultan gouvernait 

suivant le mode du Baraza, rassemblant les chefs de 

communauté et les personnalités en pleine ascension 

économique dont ii avait besoin pour asseoir son 

autorité. 

Sous la colonisation, et contrairement a la 

situation a Madagascar oü l'image collective de 

l'empire était omniprésente, le sentiment imperial fut 

très peu poussé a Zanzibar. Cette situation pourrait 

s'expliquer par la presence anglaise très faible, par 

le gouverneinent indirect et certaineinent par la 

politique du "diviser pour regner". 

Les principales divisions montrent une très large 

determination par l'ethnie et la race, par 

l'áppartenance religieuse et le statut social. Les 
colonisateurs anglais n'apportèrent d'autre nouveauté 

que celle de se superposer aux anciennes hierarchies. 

us contribuèrent a renforcer les divisions 

préexistantes: les Arabes qui avaient le inonopole du 

pouvoir politique au temps des sultans continualent a 
être des privilégies et devinrent les proteges des 
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Anglais, les Indiens étaient des comiuerçants et des 
fonctionnaires tandis que la inajorité noire africaine 
était de plus en plus consciente d'être privée d'un 

statut social et economique. 
Ainsi, des la deuxiènie moitié du XIXè siècle 

siècle se inirent en place des éléments qui entreraient 
en conf lit car la pluralité est aussi synonyine de 
conflits et de tensions. Les differences et les 
intérêts quelquefois contradictoires enipêcherent ces 
groupes sociaux de vivre en harnionie. En effet, la 
stabilité de cette société urbaine est hasardeuse voire 
iuême dangereuse. Des tensions la iuinaient. Elles 
pouvaient opposer un groupe a un autre et nous parlons 
du niouvement Mutawwa qui d'un conf lit entre Arabes 
degenerait en xénophobie. Elles pouvaient naitre dans 
une conununauté engendrant ainsi une scission en son 
sein connie ce fut le cas chez les Khoja. 

Ces conflits prenaient l'aspect d'actes de 
violence et se matérialisaient dans la crmminalité que 
l'on associait volontiers aux esciaves considérés connie 
portés vers ces actes. Ou encore les émeutes qui malgré 
leur caractère inorganisé avaient déjà une cible 
détemminée, l'adniinistration et tout ce qui de pres ou 
de loin la représentait. D'ailleurs, ces actes 
s'organiseront peu a peu tant du côté arabe muais 

surtout du côté africain pour aboutir a des formations 
politiques qui pèseront lourd dans la balance des 
decisions. En effet, les adninistrateurs coloniaux 
devaient en tenir comupte a partir de la période d'après 
le second conf lit niondial. Avec la mnontée de ces forces 
nouvelles, on vit le foisonnement de manifestations 
contre l'admninistration anglaise dont la grève générale 

de 1948. 
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Les tensions se manifestaient enf in par des 
actions politiques au sein de formation organisee conune 
l'Indian National Association. 

Queues que soient les liniites de l'analyse que 
nous avons tenté de forinuler a partir de la sonune de 
connaissance dont nous avons dispose, ii semble 
possible d'avancer quelques hypotheses de recherche qui 
pourront infirmer ou verifier ou enrichir ce travail. 

En ce qui concerne la population urbaine, on 
aurait aiiné parler des Malgaches dont quelques écrits 
ntentionnent l'existence a Zanzibar au XIXè siècle. us 

vinrent très tot dans l'lle et s'établirent dans la 
ville. us auraient même formé une colonie relativenient 

iniportante autrement us n'auraient pas eu un village 
qui portait le noni de village nialgache et qui, 
actuellenient, reste encore dans certaines InénLoires. 
Mais un problème se posait lors de nos enquêtes: d'une 
part, il y eut la barrière de la langue. De plus, ii 
nous sexnblait que personne ne füt dispose a en parler 

pour une raison que nous ignorons encore. 
Ce qui nous a amenée a la conclusion suivante: une 

chose est certaine parini ces Malgaches, 11 y avait des 
réfugies qui avaient fui la persecution politique dans 
leur pays et se seraient établis là. Et cela, certains 
écrits le disent dont celui de Cooper. 

Certains d'entre eux seraient des esclaves puisque 
les souverains malgaches se livrèrent pendant un teinps 

a la traite des esclaves. Et hier connie aujourd'hui, et 
connie pour les Africains du continent, on ne faisait 
pas la difference entre l'esclave et le Noir - le Noir 
est obligatoireinent un esciave - , il est fort probable 
qu'aucun Zanzibari d'origine malgache ne veuille se 
souvenir d'une ascendance aussi enibarrassante. 
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A propos des ntosquées, principaux témoins de la 
contribution de l'islain dans la physionoinie de la 
yule, on pourrait se poser la question dans quel état 
d'âme autre que le respect de la tradition religieuse - 
qui encourage leur construction- elles avaient éte 
érigees. 

En ce qui concerne la structuration de l'espace 
urbain, ii semble que les groupes qui sont restés les 
plus concentrés ou ont tendu a reconstituer des espaces 
relativement homogènes soient les groupes ethno-
linguistiques et les groupes confessionnels. 

Par contre, l'habitat rapproché des families 
étendues ou des habitants originaires d'une même region 
tendit a se réduire et a éclater surtout a partir de la 
deuxième generation de migrants qui se sont disperses 
selon leur différenciation socio-éconoinique, leurs 
lieux de travail et les aléas du marché du logement. Le 
milieu urbain zanzibarite semble donc durant la période 
considérée avoir reproduit et parfois renforcé le 
regroupement dans l'espace sur une base communautaire 
ou ethno-iinguistique. 

Au niveau des relations sociales priivaires, ii 
serait intéressant de voir dans queue direction 
evoluèrent les structures familiales. Ii seinble 
qu'actuellement ii y ait eu un affaiblissement du role 
des structures faiuiliales: le taux d'endogamie 
intrafamiliale semble avoir fortement baissé dans tous 
les iniiieux et dans toutes les communautés sauf peut-
être chez les Indiens. 

De méme la forte scolarisation en milieu urbain 
contribua a la destruction du monopole de la famille 
comme agent socialisateur des adolescents. 

Enf in un troisième point important a voir serait 
le devenir de l'endogamie intra-religieuse et intra- 
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confessionnelle qui, a priori, malgré une erosion non 

negligeable a fortement résisté au brassage urbain. Une 

étude des taux de manages intercommunautaires serait 

intéressante dans ce sens. 

Des facteurs nettement puissants entre autres le 

système politique et les diverses instances de 

fonctionnement juridique et institutionnel ont agi dans 

le sens du maintien et parfois du renforcement des 

formes de regroupement traditionnel dans le milieu 

urbain zanzibarite. En effet, les bases communautaires, 

le soutien et le financement des diverses institutions 

conuuunautaires éducatives et socio-médicales, accès au 

direct au système politique des chefs de diverses 

conununautés y ant pour une large part contnibué. 

Ii semble également que les mécanisines de 

fonctionnement de la formation sociale, de l'économie 

et de 1'Etat Busaidi puis colonial ont contribué a ces 
fornies de regroupement traditionnel base sur les 

communautés religieuses et ethno-linguistiques. Seules 

une politique d'integration nationale veritable au 

niveau de l'habitat, de la famulle, de l'école, de 

l'administration et de l'armée pourrait effacer ces 

stigmates. Et ce n'était pas un hasard si la guerre 

civile avait éclaté dans l'Ile en 1964, mains de trente 

ans après la fin de notre étude. 
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TRADUCTION DES CITATIONS 

p.22: représentant de tous les pays européens, des 
cannibales provenant du Congo, des Chinois, des Nubiens 
et des Abyssins, des Somalis, des gens du Cap, des 
specimens de toutes les espèces humaines d'Afrique... 
le robuste Yao, les Balouchis, les Egyptiens, les 
Perses et les Chinois, l'Hindou et l'originaire des 
Comores et de Madagascar, l'Indien de toutes castes et 
de toutes religions, le Cinghalais et le Turc, le 
Goanais et le Japonais ... ; le pirate venant du golfe 
persique et le Juif syrien... et l'Arabe majestueux 
paraissant presque aussi étranger et déplacé dans cette 
cohue hétérogène comme le sont les Anglais car l!Arabe 
et l'Européen sont tous les deux des étrangers a 
Zanzibar. 

p.25: "us sont plus cohérents sur ce point que ne le 
fut David. us le portent a une telle extreme qu'ils ne 
révèleront pas qu'ils connaissent le nombre de 
personnes dans sa maison et refuseront de dire combien 
d'enfants ils ont..." 

Le sultan doit son pouvoir et ses dominions a la 
protection et a l'amitié du gouvernement de Bombay qui, 
a différents moments avait a Ras Khima et a 
Benibooalli ...détruit entièrement la force de tous ses 
ennemis déclarés en Arabie. 

Ii trouva nécessaire de s'entourer de loyalistes 
qui l'aideraient dans le cas d'une attaque venant des 
populations locales et de ses ennemis en Oman. 

Non seulement il fait preuve de tolerance mais en 
plus il protege tous ceux qui lui sont soumis ou sont 
dans ses dominions sans tenir compte de leur religion, 
de leur croyance ou de leur rite; des palens et des 
Hindous figurent parmi ses fidèles serviteurs. 

p.52: Dans l'intérêt de la solvabilité de ce 
protectorat... des mesures doivent être adoptées en 
méme temps pour introduire progressivement des coolies 
indiens et chinois... Ainsi, quand la période de 
transition prend fin, quand la main d'oeuvre noire 
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n'est plus disponible, les Asiatiques y pallieront au 
debut. 

p.53: Le inanquement a commencer le travail après la 
signature du contrat, l'absentéisme, l'ivresse, la 
negligence, l'usage d'un véhicule sans une 
autorisation, les propos injurieux adressés a un 
employeur ou a un chef, le refus d'obéir a un ordre 
legal, donner une fausse identité ou une fausse adresse 
au moment de l'engagement... sont passibles d'une 
amende atteignant la inoitié d'un mois de salaire ou a 
défaut d'un emprisonnement d'un mois. L'employeur sera 
indeinnisé des pertes sur le salaire du serviteur. La 
desertion, au cas oU une avance sur solde est 
effectuée, est passible d'une ainende de 100 roupies ou 
six inois d'emprisonnement. 

p.55: Originaire d'une region pauvre et accidentée, us 
vont a l'aventure partout, préférant n'importe quel 
pays autre que le leur; et on dit géneralenient que le 
soleil ne brille pas sur une terre oii ii n'y a pas un 
hoinme du Hazramaout. On raconte qu'un Hazrami ayant fui 
ses compatriotes aurait atteint une ville aux conf ins 
de la Chine. 

p.60: Les Arabes plus pauvres qui affluent a Zanzibar 
durant la saison sont des Hazramis; us travaillent et 
vivent aussi dureinent que les Hammals de Stamboul. 

p.62: Quand us rencontraient des navires de guerre, 
ils n'hésitent pas a jeter leurs maiheureuses victimes 
par-dessus bord dans le but de soustraire leur boutre 
de la capture. 

p.67: De riches Arabes vivent dans l'Ile et sont 
appelés Al Harthi; us prennent toujours part aux 
actions violentes du gouvernement. 

p.71: Durant une période d'environ 90 ans, a compter de 
1795, quand la compagnie des Indes Orientales prit 
possession du diwani du Bengale, le pays avait subi 
douze famines et quatre disettes sévères. 

p.73n: On dit que l'incapacité des manufactures 
textiles jricliennes a concurrencer a 1'Hindoustan celles 
de Manchester est la principale cause de cette 
emigration vers Zanzibar. 

p.77: La cohabitation avec les femmes esciaves causa ii 
y a quelques années un scandale quand le Maharaj, leur 
grand prêtre envoya de Malwa Un chela ou disciple pour 
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s'enquerir de leur conduite... Le résultat fut une 
amende de 20.000 dollars iinposée au riche et maiheureux 
Jairam. 

p.79: us occupent de petites boutiques ou trous 
émergeant a un pied ou deux de la rue.. • 11  

p.81 (en note): La plupart des immigrants asiatiques 
arrivaient sans le sou... et comptaient sur des parents 
pour chercher du travail chez des commerçants déjà 
installés. Cet apprentissage - service en gujerati - 
est subi jusqu'à ce qu'on devienne d'abord un 
commerçant ambulant puis un boutiquier prenant son 
stock de marchandises a credit chez un grossiste. 
p.83: ii monta dans le wagon et lui donna une forte 
poussée. 

p.90: ii y avait des femines amaigries jusqu'aux Os, 
dans leurs yeux brillèrent la folie du inanque de 
nourriture... des guerriers a peine capable de trainer 
a quatre pattes et des vieillards languissants et 
indifférents. Ces gens mangerent n'importe quoi. Des 
cadavres d'ânes furent un festin pour eux. us ne 
dedaignèrent pas les Os, la peau et même les comes du 
bétail... des parents of frirent leurs enf ants contre un 
bout de viande et quand on refusait l'échange, us 
cachèrent leurs enf ants près du cainpement et 
s'enfuirent. 

p.92: Les gens mouraient n'importe comment dans leur 
recherche de nourriture. Les personnes robustes se 
firent porteurs mais beaucoup se séparèrent de leurs 
femmes car us ne purent plus les entretenir. quand us 
s'en allaient comme porteurs, ils ne revenaient plus 
chez eux pour fuir les pleurs de leurs enf ants. Les 
mères perdirent l'amour et la compassion pour leurs 
enfants qu'elles allaitaient, les laissaient a leurs 
mans et s'en allaient pour ne plus jamais revenir. Ce 
furent des jours o1 chacun ne pensait qu'à son propre 
bien-être. 

p.96: Les chefs des Wanyamwezi furent présentés a mon 
bureau et on leur expliqua que le travail qu'ils 
devaient faire a Zanzibar est insignifiant par rapport 
a ce qu'ils avaient l'habitude de faire dans leur pays 
alors que le salaire qu'il recevrait serait beaucoup 
plus élevé... le but fut qu'il soit lieux ici que dans 
leur pays car nous avons voulu qu'ils viennent ici, 
mais comme nous ne pourrions pas nous perinettre de les 
payer plus que nous ne l'avons déjà fait, us doivent 
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accepter ce que je pourrais leur donner. On débattit de 
la question avec eux et us furent envoyés dans les 
plantations pour s'entretenir avec leurs collegues. A 
leur retour, us déclarèrent que les travailleurs 
partiraient Si leur salaire était réduit. Ils furent 
cependant prêts a faire le travail pour le même 
salaire. ii fut convenu que les travailleurs recoivent 
18 roupies par inois coinme avant et la tâche journalière 
soit de 15 pengele au lieu de 10. 

Guzeega est cette partie de la yule vers le nord, 
occupée par des Arabes des Comores et des gens 
originaires de Madagascar et les diverses categories de 
populations pauvres de Zanzibar. 

p.104: Andriatsule [Andriantsoly] est de la tribu des 
Saccolava [Sakalava] et fut dans le passé gouverneur de 
Beinbatooka [Boinbetoka] inais quand Yaiubolambo chassa les 
Saccolava de cette region, il s'enfuit avec son argent 
et son boutre et résida quelques temps a Zanzibar puis 
a Johanna et de là, ii s'empara de Mayotte dont ii prit 
possession par la force. 

115: Le nouveau gouverneur arrive et conune a 
l'accoutumée, il coinmet des extorsions atroces et 
révoltantes, se réfugiant toujours derriere le voile 
des intéréts du prince. 

115n: Le gouverneur ou le chef avait le inonopole de la 
vente de toutes les sortes d'articles et nous payons 
extrêxnement cher pour eux. 

116n: Ii n'est pas un honune très malin mais une espece 
de brave personne. Ii est le conseiller du fils de 
l'imain de Zanzibar et fut son regent durant la ininorité 
du défunt fils de l'iinam, le prince gouverneur Khalid 
gui inourut en noveinbre 1854. Cet hoinme a beaucoup 
d'influence sur les chefs palens de la côte d'Afrique. 

Suleyman est un honune qui, en raison de son grand age, 
de sa bonne sante et de son caractère personnel, a id 
et en particulier sur les Swahilis et les Africains 
plus d'influence que n'iiuporte quel Arabe. 

119: L'idée que l'ile toinbe sous le contrôle direct 
d'Oinan ne sourit pas a beaucoup d'Arabes notanunent aux 
mexnbres du clan El Harthi qui auraient bien tenté, par 
un coup d'Etat, de se débarrasser du jeune délégué de 
Seyyid Said ou de le faire prisonnier. 
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121: Sa Hautesse 1'Iinain... encourage le commerce et 
apporte des ameliorations dans l'Ile par la culture du 
girofle... qui se développe d'une inanière reniarquable. 

121n: En tant que dirigeant autocratique d'une grande 
determination, ii mit a execution son intention de 
faire de Zanzibar et de Peniba, le grand centre de 
girofle du monde en publiant l'ordre selon lequel 
chaque propriétaire de plantations doit cultiver trois 
pieds de girofles pour un de cocotier autrement, ii 
confisque le domaine. 

L'Iinam... faisait le commerce connie un marchand en même 
telups qu'il concentra son attention a ses visées 
agricoles pour voir lequel des deux est le plus 
rentable. 

Je dirais que son pouvoir est plus limité que 
celui de tout souverain féodal, je n'mmagine pas non 
plus qu'entre le sultan et le noble, ii y a cet echange 
mutuel de services qui constituait les relations 
féodales. 

Les interpretations sont souvent dictées par 
l'ignorance, la superstition, l'égoIsme, le fanatisme, 
la méchanceté, la galeté de la reunion ou par une 
imagination hautenient enflammée. 

125n: Leur inclination a la corruption est si 
publiquement connue que le sort d'un honuue peut être 
décidé par le pouvoir magique de l'argent. 

130: L'imam n'a ni ministre ni secrétaires réguliers 
pour les différents départements. Ii a deux hommes qui 
écrivent ses lettres et transmettent les messages aux 
Européens. 

Un aventurier de basse caste mais extrêmement ruse, 
capable et sans scrupules. 

p.132: Toutes les causes crmminelles sont décidées a 
Zanzibar par le sultan et pour lesquelles 11 tient deux 
reunions par jour auxquelles assistent les principaux 
fonctionnaires. Tous les plaignants ont libre accès au 
sultan et sa decision est donnée tout de suite dans 
aucune procedure écrite. 

p.136n: La pauvreté, l'isolenient, l'ef fort écrasant 
laissèrent les Indiens intensément fiers de leur 
indépendance et beaucoup d'ambition pour obtenir la 
richesse et la sécurité. 



649 

p.137: L'unique attention de la feinnie est accordée aux 
affaires a partir du jour de son niariage. 

Leurs depenses n'étaient pas proportionnelles a leur 
fortune. 

p.139: Les Bohora... sont une classe d'hommes 
respectables, habiles en affaires; les Banyans sont 
âpres, sagaces et très cupides. leur but est de gagner 
de l'argent et le plus vite possible. 

Partout oü ii y a un commerce extérieur, ii 
passe entre les mains de quelque commerçant indien, 
aucun produit ne peut être collecté sans passer par 
lui, aucune importation ne peut être distribuée aux 
indigenes sans être passée par son agence... Le 
marchand européen achète et vend avec l'aide et le 
conseil d'un Banyan qui se présente devant la firme 
etrangere plus comme partenaire que conune simple 
courtier, agent ou intermédiaire. 

Les Banyans qui sont les divinités présidant le 
lieu, apparaissent dans la sphere d'action a une heure 
matinale, après être allés a leurs ablutions du matin 
et avec un air d'extrême indifference mais l'esprit 
absorbé par les affaires, ils prennent place a la 
reception des douanes. 

Les Banyans sont les capitalistes et les princes 
marchands de Zanzibar et a beaucoup de titres, le 
veritable pouvoir dirigeant. 

Dans les doininions de Zanzibar, presque tout le 
commerce passe entre leurs mains, l'ivoire provenant de 
l'intérieur leur est livré, la gomme copal est achetée 
des chercheurs par les Indiens banyans résidant dans la 
yule et des cargaisons entières de vaisseaux 
d'Ainérique et de Hambourg sont achetées par eux. 

p.150: Le Rao de Cutch traite avec sévérité mon ami 
Jeyram, l'agent delégué de Zanzibar... L'unique cause 
de ce traitement est le désir du Rao de lui extorquer 
de l'argent. Je demande donc que Son Excellence 
considére toujours Jeyramn avec courtoisie. 

p.188n: "de créer une banque d'Etat pour les petits 
prêts sur les terres af in de sauver les populations 
indigenes du sue-sang qu'est l'usurier indien... 
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Ceci est un Etat arabe. Et ii est du devoir du 
gouvernement protecteur d'aider les populations 
protégées. Ii nous est impossible de rester sans 
intervenir et de prendre le risque de voir les sujets 
de Sa Hautesse expropries. 

Largement a cause de la conception off icielle 
selon laquelle Zanzibar est un Etat arabe, la 
préférence alla systématiquement aux meinbres de cette 
coinmunauté dans l'octroi des postes éievés dans la 
bureaucratie; par le biais d'une grande variété de 
dispositifs comme les bourses extérieures, les écheiies 
de 	salaires 	différenciées, 	les 	Britanniques 
encouragèrent activement les Arabes a entrer dans 
1 'administration. 

p.203n: L' Imam ne maintient aucune sorte de force 
armée. Les esciaves du Hakim, au noinbre de 400 a 500, 
sont armés pour servir de soidats et mis sous le 
commandement de trois off iciers. 

p.205: La yule de Zanzibar est située sur la partie 
ouest de l'lle, sur une langue de terre formée par 
la... crique et face a une petite lie sablonneuse qui 
constitue la limite sud du port. Elle est grande et 
peupiée et est coinposée principalement de huttes, 
toutes soigneusement construites ayant des toits 
inclines. Ii y a cependant un certain noinbre de 
constructions en pierre appartenant aux Arabes et aux 
marchands. 

p.207: Le port de Zanzibar a peu ou pas de commerce, 
celui avec Bombay consiste a un peu de gonune copal et 
d'ivoire apporté du continent et le commerce 
d'importation est principalement les dattes, le tissu 
de Mascate pour confectionner les turbans et les 
vaisseaux qui font seulement un voyage par an; le 
commerce est par consequent insignifiant. 

p.212: Les seules monnaies en circulation sont le 
dollar Maria Theresa ou couronne alleinande et le pice 
de cuivre frappé a Bombay. Le dollar Maria Theresa est 
toujours frappé a Vienne pour suppléer a la demande de 
l'Afrique de 1'Est. L'équivalent en dollar du pice de 
cuivre vane de 110 a 130 suivant la demande. Ii y a 
géneralement une grande rareté de la monnaie en cuivre 
au fur et a mesure que la monnaie britannique entrait 
en circulation le long de la côte onientale d'Afrique. 

p.214: Said savait que queue que soit l'énergie de ses 
propres sujets, leurs transactions commerciales ne 
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pourraient atteindre une veritable importance sans la 
cooperation et le patronage des marchands indiens, et 
par consequent, ii usa de tous les ntoyens en son 
pouvoir pour attirer a l4ascate les Banyans du Cutch, du 
Gujrat et du Concan, et par une tolerance absolue, par 
des immunités spéciales et par un patronage constant, 
ii transforma le port en une colonie semi-hindoue. 

p.214n: Les inarchands du Surat qui se sont souvent 
plaints du traiteinent du Hakim signalèrent qu'il exigea 
d'eux 3.500 couronnes en guise de participation au 
tribut a payer a l'Iinam de Mascate, a défaut de payer, 
ii les inenaça d'emprisonnement. Connue ces gens font le 
commerce sous le drapeau anglais, et étaient en fait 
des sujets anglais, le Capitaine Smee ne concevait pas 
qu'un prince étranger eüt quelgue droit de les taxer, 
et en particulier quand us avaient deja payé 
l'habituelle taxe sur le port. liupressionné par ces 
sentiments, ii fit une démarche auprès du Hakim qui, en 
consequence, annula les ordres mais menaça en privé les 
inarchands d'une double imposition après notre depart. 
Pour éviter cela, ii fut décidé de laisser le Syiph 
pour les soutenir durant leur séjour et pour les 
escorter jusqu'en Inde a l'arrivée de la saison 
pluvieuse. 

Dans cet environnement insulaire exciusif, les 
nouveaux venus d'Inde trouvaient la sécurité et 
l'intimité. us maintenaient leurs propres coutuines et 
croyances religieuses et parlaient leur propre 
langue... 

us sont hals par les Arabes et sont obliges de 
subir affronts et insultes sans pouvoir riposter ou se 
venger. 

p.221: Les industries de la cotonnade américaine 
avaient dépassé les industries anglaises... Les Anglais 
s'efforcent d'imiter notre tissu en iiuprimant la marque 
américaine sur le leur... mais les gens disent que la 
solidité et la qualite d'usure des produits 
ainéricains... sont supérieures. 

p.226: Les Français doivent toujours accepter le prix 
fixé par le gouvernement et par un versement a faire au 
gouverneur, subir des pertes de 30% du fait de cet 
atroce agissement en sous main... Avant de s'engager 
dans le commerce, les Français doivent donner des 
cadeaux très coctteux au gouverneur et a l'interprète, 
un homme ruse... sur lequel repose le succès. Quand sa 
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cupidité n'est pas satisfaite, ii trouve des moyens 
pour les détourner de leur but. 

p.238: us cominencèrent a développer beaucoup des 
attitudes traditionnelleinent associées a la classe des 
planteurs, une certaine distance par rapports aux 
autres groupes de la société. 

p.244n: Ii avait une très inauvaise reputation pour un 
Arabe, d'être un homme radin et gourmand. 

p.245: Il déshonora sa montée au tróne par la vente aux 
enchères presque immediate des concubines et des 
esciaves domestiques de son frère. Nous nous souvenons 
encore de l'indignation expriinée par toutes les parties 
indigene et étrangere devant ce procédé choquant. 

p.246n: Actuellement, l'influence française est très 
grande en Egypte, son armée est commandée par les 
Français et tous les grands travaux coinme la 
construction de docks sont diriges par les Francais 
tandis que les Anglais n'ont d'autres occupations en 
dehors de leurs transactions commerciales. 

p.254: Combien pittoresques furent les jeunes filles a 
deini-nues avec leurs colliers de perles et les jarres 
d'eau tenue en équilibre sur leur tête tandis qu'elles 
vont et viennent d'un puits... 

On peut dire sans exagération que l'eau potable 
a zanzibar consiste en un drainage dilué de fumier et 
de terre venant des tombes, une solution saturée de 
toutes les abominations concevables. 

Il n'y a pas de barrière autour d'eux et leurs 
murs ne sont pas eriges au-dessus du niveau du sol, 
leurs alentours sont d'une saleté repugnante. 

p.261-262: La premiere chose qui attire l'attention 
d'un Européen en visite a Zanzibar est la saleté de la 
ville et le manque de soin apporté aux travaux 
d'utilité publique. les ponts sont en ruine ou en vole 
de tomber dans cet état, les routes allant a la 
campagne sont de simples chemins battus. L'entrepôt de 
la douane est un abri tout a fait inadequat au stockage 
de marchandises de valeur. le marché après la pluie est 
une mare d'eau et les rues sont jusqu'a récenunent 
impraticables. 

p.266: A l'exception de l'officier medical attaché au 
consulat britannique, ii n'y a aucun médecin dans les 
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dominions de Zanzibar. Les Arabes ignorent tout 
traitement medical et font toujours conf lance au destin 
et aux sortileges. ii n'y a pas de dispensaire attaché 
au consulat britannique mais l'off icier medical donne 
des médicaments aux patients. on a libreinent recours a 
lui dans des cas de graves maladies , de blessures et 
d'accidents. ii prodigue des soins médicaux a tous les 
comiuerçants etrangers et aux equipages des bateaux dans 
le port. 

p.280: Conune on peut l'imaginer... la cite est un 
parfait labyrinthe. Les ruelles sont très étroites et 
ii n'y a aucune rue. 

p.282n: Said a interdit le traf Ic d'esclaves avec la 
race chrétienne ivais Saleh bin Haramili transgressa cet 
ordre. Said lui fit prendre conscience de ses erreurs 
en le privant de sa maison et de ses plantations, ce 
qui eut pour résultat que Saleh mourut mendiant. 

p.285: Le Rajab 1270 (mars 1854) Ahmed bin Nooman fut 
chargé par notre Grand Maitre Seyyid Said b Seyyid 
Sultan... de vendre les plantations des enfants du feu 
le frère Seyyid Ali bin Mabrui el Seyyid Sharaf. Il 
semblerait que la propriété entrât dans les mains du 
sultan car les enf ants du propriétaire défunt étaient 
mineurs ou ne résidaient pas a Zanzibar. Ainsi, le 
sultan prit en charge la propriéte en question en sa 
qualite de protecteur des biens des luineurs et des 
héritiers absents. 

p.287: Si un honune faisait revivre un lopin de terre 
n'appartenant a personne (terre en friches) en y 
construisant ou en le cultivant, le lopin lui 
appartiendrait. Mais concernant les terres qui sont 
Harim (espaces non construits dans la yule) personne 
ne peut les faire revivre. Seul le sultan peut les 
donner. Les terres qui n'avaient jamais été dans le 
passé occupées peuvent appartenir a ceux qui les 
occupent. Si cet occupant vend cette terre en dehors de 
la yule, l'acheteur pourrait être le propriétaire 
legal. En bref, si un honune faisait revivre un terrain 
situé en dehors de la yule, ce terrain deviendrait sa 
propriété. Si le terrain se trouve dans la ville, ou 
Harim, le sultan est la seule personne habilitée a 
traiter avec. 

p.296: De six heures a neuf heures, les principales 
voies conduisant vers la yule sont pleines et a quatre 
miles de la ville, il y a une foule continue se 
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deplacant dans la méme direction tel un défilé de 
fourmis noires... 

Aux coins des rues, des armuriers étaient au 
travail, leur apparence faisait penser aux teinps 
anciens. Ii y avait géneralement deux hommes, tous deux 
assis sur Un promontoire d'une demi-douzaine de pieds, 
a l'ombre d'un abri rudimentaire de feuilles de 
cocotiers. Un trou au milieu sert de fourneau vers 
lequel est dirigé un jet d'air continu obtenu par des 
iuoyens primitif s. Deux sacs en peau de chèvre fendus a 
un bout comme le fermoir d'un porte monnaie, chaque 
bord recouvre 	une baguette tandis que l'autre 
coitununique avec le feu par un tube venant du souff let. 
Le souffleur accroupi tout près tient a chaque main un 
sac qui se remplit et se vide d'air alternativement. 
Quand ii tire un bras en arrière, ii lâche la prise de 
sa main perinettant a l'un des sacs de se reinplir 
d'air.., puis ii referine sa prise, la dirige vers le 
feu en redressant son bras, dans le mêiue temps, l'autre 
est tire en arrière, la prise relâchée coinine au debut 
par des tours... 

C'est une construction massive d'environ 300 
pieds de long et 150 de large avec une tour a chaque 
coin et une terrasse spacieuse devant. La partie 
extérieure est fortifiée par une batterie cu une rangee 
d'arc-boutants en pierre pour la protection des soldats 
et de l'artillerie. 

p.305: La place du inarché est un espace ouvert au 
milieu de la yule et durant les heures d'affluence... 
des représentants des différentes races s'y rassemblent 
en une masse dense et immuable. 

p.311: Ce sont des pièces oblongues, avec des murs en 
stuc et le sol recouvert de natte; les toits plats sont 
supportés par une rangee de piliers équarris et des 
colonnes polygonales... avec des arches de style 
saracenique et de larges fenétres basses pour la 
coxnmodité de l'expectoration. 

p.321: A Zanzibar,... les différentes sections de la 
communauté vivent dans un état de quarantaine social ou 
d'isoleinent aussi complet que possible sans être 
séparés par des murs de pierre ou de chaux. 

p.329: Le tas de huttes qui couvre la surface de la 
yule comme des abeilles devant une ruche durant la 
période d' essaimage. 
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p.340: Les arabes ne font pas objection contre les 
volailles et les chèvres dans les entrées et les cours 
intérieures de sa maison, ni mênie contre les ânes dans 
les passages. 

p.342: Plus haut est le bâtiment, plus grand est le 
portail, plus lourd est le cadenas, immenses sont les 
clous de fer qui ornent la porte en bois lourd, plus 
grande est la dignité du propriétaire. 

p.356: Ii ne reste que des masures de la plus miserable 
apparence, une structure de bois recouverte de boue et 
coifée de feuilles de cocotiers. Les fenêtres sont 
inconnues, on ne tient pas compte de la lumière et de 
l'aération et ii n'est pas question de propreté. Ces 
huttes sont donc presque aussi sombres que poix, très 
chaudes et indescriptiblement sales. 

p.369: Les porteuses d'eau forment une jolie image, en 
allant en bandes et faisant le va-et-vient vers les 
puits, portant sur la tête leurs jarres de terre ou de 
cuivre façonné a coups de marteau, une fille porte 
toujours une longue louche a manche avec une calebasse 
pendue a un bout. 

Corps ornemental et jainais le conseil ni le 
public en aucune ivanière que ce soit a pu se prononcer 
sur l'administration du protectorat. 

Certaines difficultés se présentent des que la 
question d'établir une inunicipalité est prise en 
compte. En premier lieu, le revenu total obtenu des 
entreprises municipales, les taxes sanitaires, et les 
taxes sur les marches sont nettement inférieures aux 
sonunes dépensées pour la yule et toute action visant a 
établir un conseil municipal élu doit engendrer une 
taxation lourde. 

382n: La question de la municipalité a longteiups retenu 
l'attention du gouvernement et de la population et les 
ameliorations en matière de système de santénecéssites 
de facon très urgente la cooperation de tous et du 
gouvernement. Sous la condition particulière de 
zanzibar qui est surtout asiatique, l'introduction 
d'une municipalité est le plus souhaitée pour assurer 
non seulement la dite amelioration mais aussi pour 
concrétiser l'idée de l'utilisation des ressources 
municipales dans toutes les directions et pour toute la 
population payant les taxes. 
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p.385: Une autorité niunicipale devrait être créée avec 
une constitution appropriée, des pouvoirs adéquats et 
aussi, cette autorité a nommer devrait étre dans un 
premier temps une autorité nominative coposèe de 
membres officiels et de membres non-officiels avec une 
majorité de membres of ficiels. 

La separation ou l'isolement des races, des 
classes ou des groupes ethniques par la residence 
volontaire ou forcée dans une zone limitée, des 
barrières 	aux 	alliances 	matrimoniales, 	des 
infrastructures éducatives séparées et autres inoyens 
discriminatoires... 

Manson a déclaré la sOgrégation, la premiere 
règle d'hygiène pour les Européens dans les tropiques. 

p.402: Ils sont préts a cacher un cas de maladie 
infectieuse s'il pense que sa declaration leur 
causerait des problèmes. 

p.405: L'experience a montré combien le cliniat de 
Zanzibar est fatal aux Européens; l'Androivache perdit 
beaucoup de inembres de son équipage lors de leur 
passage une année avant nous; et pendant sa seconde 
visite en aoüt 1824, Commodore Nourse et une partie de 
son equipage avaient, sans réfléchir, accepté une 
invitation du gouverneur de passer une nuit dans sa 
inaison de campagne a la suite de laquelle, lui et un 
grand nombre de ceux qui l'ont accoinpagné furent pris 
de fièvre et quelques seinaines après tous inoururent de 
la inaladie. 

p.415: Le public est avisé que toute terre en friches 
ou innocupée dans le protectorat de Zanzibar et ne 
formant pas une partie d'une plantation pour laquelle 
un titre de propriété peut être fourni ainsi que toute 
terre utilisée ou occupée par des inembres des 
communautés indigènes, de inanière collective ou de 
manière individuelle, est la propriété du gouverneinent. 

p.417n: La fourniture de nouveaux terrains a batir par 
le gouvernement et des individus privés a la périphérie 
de la ville est faite pour diminuer le surpeupleinent et 
pour mieux loger les indigènes. 

p.419: Nous avons un plan d'amenagement de la yule 
mais nous n'avons ni l'argent pour le concrétiser, ni 
l'autorité legale pour l'appliquer. Beaucoup de 
propriétaires fanciers sont inaintenant en train de 
prendre avantage de la présente 101 pour construire sur 
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des terrains non-bâtis et les voies passant dans leur 
propriété. Leur idée étant que, a chaque fois qu'un 
amenagement doit intervenir, le gouverneiuent doit leur 
donner de lourdes indemnisations. Cette tendance ne 
peut être arrêtée par la legislation existante et a 
terme aura pour effet de détruire ce qui est bon... Ii 
est decourageant de voir construits des terrains que 
j'avais défrichés avec beaucoup de peines et les 
propriétaires terriens... insistent sur le fait que les 
affaires sont les affaires. 

p.422n: La premiere vente aux enchères publiques des 
clous de girofle imposables eurent lieu aujourd'hui, ii 
y eut une grande assistance. H. Portal, le consul 
britannique qui fut present dit qu'on espère faire de 
Zanzibar le grand centre du commerce d'Afrique de 
l'Est. 

p.430: Les régleinentations... pour Stonetown viennent 
juste de vous être transinises, et on espère qu'elles 
auront leur formulation definitive. Celles de la yule 
indigène qui ont été conçues ii y a quatre ans, nous ne 
les avons pas vues de puis deux ans. En l'absence de 
ces regleinentations, le Building Authority n'a pas le 
pouvoir de faire appliquer par la loi certaines de ses 
decisions iiuportantes, un fait que certaines autorités 
du bâtiment craignent beaucoup. Le manque de personnel 
et de régleinentation eut pour consequence le fait que 
le Building Authority est débordé et a notre avis, la 
situation deinande une action immediate. 

J'avais Pu faire beaucoup de choses durant les 
cinq dernières années en ce qui concerne le trace des 
rues et le désentassement... Je m'imagine que la yule 
de Zanzibar doit être parmi les quelques villes du mode 
oi les propriétaires fonciers peuvent construire øü ils 
veulent et défient tous les efforts pour développer le 
pays suivant une manière rationnelle. Sans doute, 
l'introduction de legislation pour les contrôler 
entralnerait 	beaucoup 	de 	discussions 	et 	de 
correspondance par presse interposée, de petitions mais 
dans l'intérêt de la population de la yule, cette 
legislation tarde a être réalisée. 

Un autre facteur a déplorer... est la question 
du système d'égouts. La plus grande partie de la yule 
n'a pas d'égout, les propriétaires de maison... paient 
les taxes inunicipales aux méme titre que ces personnes 
privilégiées qui occupent la partie de la yule oi de 
tels équipeiuents sanitaires existent. De plus, ces 
maiheureuses personnes, tout en payant les taxes comme 
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les autres doivent couvrir les frais occasionnés par 
l'enlèvement de l'eau usée des fosses de curage, lequel 
leur coüte deux fois plus que les charges municipales. 

p.441: Pour indiquer les directives a suivre dans 
l'étude des conditions de la ville et dans 
l'élaboration de propositions bien calculées pour 
améliorer ces conditions sans porter atteinte a ses 
principales caractéristiques et par des méthodes 
concues pour donner le maximum de bénéf ices dans un 
minimum de destruction et de dépenses. 

p.459: Aucune action ne serait entreprise pour élaborer 
par des procédés fonciers une approche exacte de projet 
pour Ng'ambo car une telle action entrainerait un 
gaspillage de temps et d'argent. 

p.474: La dame ne se joint jamais aux manifestations de 
rues et en fait elle ne se montre qu'au cercie intime 
de ses amis et de ses parents et a son man. 
p.483: Les broderies aux franges d'or, les bijoux 
étincelants, les bracelets et les anneaux d'or, les 
bagues aux doigts firent un brillant premier plan clans 
le jardin décoré avec gocit. 

La plupart des lois sociales est observée par 
peur de la pollution. Cette idée de pollution est a la 
base du système et est soutenue par la religion 
hindouiste. La pollution n'a rien a voir avec le péché 
ou la propreté au sens courant du terme. C'est un 
rituel. La société hindoue n'a pas de lois définies, 
elle est plutôt régie par la tradition et les discours 
philosophiques. 

Il y a une autre coutume qui ménite une remarque 
particulière, c'est leur visite lors d'une maladie. La 
communauté étant relativement petite et provenant 
presque exciusivement de certains districts d'Inde 
occidentale, les inembres se connaissent tous entre eux 
et sont plus ou moms lies par le manage... Caque 
degré de parenté même le plus éloigné est reconnu et ni 
la pauvreté ni le statut social humble n'est une raison 
pour être mis a l'écart. 
p.494: Les robes blanches des hommes, les Arabes dans 
leur joho noir brodé de fils d'or, coiffés de 
magnifiques turbans, les femmes swahili et indiennes, 
toutes habillées de tissus en soie aux couleurs vives: 
tout ceci, sous le ciel bleu et les rayons de soleil 
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flamboyant, faisait de Mnazi Moja un jardin de tulipes 
panachées. 

p.495-496: Le sultan nous recevait du haut de la cage 
d'escalier et nous montre le chemin; nous nous assImes 
sur des chaises rangees de chaque côté du trône 
central... Sur l'autre côté de la salle, furent les 
princes et les menibres de la famille. Devant le sultan 
se tint son interprète... Le consul général fit un 
discours de félicitations au sultan a l'occasion de 
cette commemoration et lui adressa les compliments 
d'usage auxquels le sultan répondit a travers son 
interpréte. Puis on tendit les tasses de café et on 
aspergea tous d'eau de rose. Ceci conclut la cérémonie 
et nous partimes [tandis que] l'orchestre joua l'hymne 
national. 

p.502: Ce jour fut dans le passé celle de la 
permissivité; tous les hommes avaient le droit de faire 
ce qui lui plaisait. Les anciennes querelles étaient 
réglées; des hommes étaient trouvés morts le jour 
suivant et aucune enquète n'était menée sur l'af faire. 

p.526: Le grand espace qui est sec a marée basse... est 
le lieu favori des indigenes pour les occasions de 
fetes. 

p.526-527: Des inilliers de personnes de toutes les 
races et de tous les ages, vétues de leurs nouveaux 
vêtements aux couleurs vives se rassemblent pour jouir 
des rythmes des rondes des danses indigènes et autres 
demonstrations of fertes pour leur divertissement. 

p.541: Quoique remarquablement propres, les Banyans 
sont des gens extrêineinent sales dans certaines de leurs 
coutumes. 

p.544: La partie la plus dégoütante de la yule est 
Banyanstreet oü les Banyans vivent principalement. Le 
matin, du lever du jour jusqu'à l'heure du petit 
déjeuner, on peut voir les Banyans accroupis sur le pas 
de leur porte... La rue toute entière est une veritable 
mare de salive. 

p.544: La population était étiquetée suivant la race et 
la race déterminait les fonctions. Les arabes étaient 
des propriétaires fonciers et des planteurs de girofle, 
les Indiens étaient des commercants et des financiers 
et les Africains étaient des travailleurs. L'exactitude 
de cette hiérarchie fut soutenue par des idées 
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conteinporaines de supériorité raciale car le statut des 
communautés étaient en théorie un ordre ascendant 
suivant la couleur de la peau. 

p.555: L'esclave qu'on possède est sounds a un meilleur 
traitement que l'esclave que l'on loue sur le même 
principe que les gens prennent mieux soin de leur 
propre cheval que de celui qu'ils einpruntent ou que 
celui qu'ils louent. La disposition dans ce dernier cas 
est de gagner de l'argent sans tenir compte de la bête 
alors que dans le premier cas, on doit faire attention 
au surcroit de travail car l'animal pourrait se blesser 
et donc dimninuerait de valeur. 

p.578: L'anniversaire de 1'Aga Khan fut célébré avec un 
honneur inhabituel par la communauté Khoja...: une 
grande procession avec des chars de triomphe, de faux 
elephants firent la parade, de la route du nord vers la 
yule, la route étant décorée de feullies de cocotiers 
et de serpentins de papier mnulticolores. Une foule de 
femmes indiennes et d'enf ants regarderent la procession 
du haut des verandas et des toits de leur mnaison de 
chaque côté de la rue; chacune de ces niaisons fut 
comnbie. 

Quelques six lakhs de roupies [40.000f] furent 
prelevees du bazaar et la visite fut suivie de 
plusieurs échecs financiers. 

L'autorité pontificale de 1'Aga Khan avait éte 
exercée de manière a éviter a ses disciples d'aller a 
l'école anglaise. 

p.622: Si Zanzibar dolt être reconnaissante envers les 
Indiens et la prospérité qu'ils avaient apportée avec 
eux, ces derniers de leur côté devraient être égalentent 
reconnaissants envers le pays dans lequel us avaient 
Pu faire cela... Mais la balance n'est pas a l'avantage 
des Indiens... et us pourraient être compares aux 
commnerçants juifs de Russie, qui, s'ils étaient 
indispensables au pays étaierit au iuieux Un mnal 
nécessaire. Ii y a naturellemnent ici de respectables 
firmes indiennes longtemps établies. 

p.627: Considérant le fait que le Conseil du 
protectorat est un corps ornemental..., cette reunion 
réaffirme respectueusement et vigoureusement les 
deniandes formulées par 1 1 INA au nom de l'établissement 
d'une institution dans ce protectorat et soumnet que le 
moment est venu oi une institution libérale avec une 
representation populaire coinme le Legco, le conseil 
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municipal, le jugement des Indiens par un jury dolt 
être introduite pour perinettre une representation 
populaire méme dans les corps mineurs comme le comité 
chargé de la visite des prisons. 

p.630: La suspicion s'est développée... selon laquelle, 
l'administration, pour des raisons connues d'elle 
seule, est hostile a la communauté indienne... La 
politique du gouvernement avait éte anti-indien durant 
les trois dernières années et cet antagonisine latent 
éclate maintenant en une hostilité déclarée et 
active... Permettez-iuoi Monsieur de demander si une 
telle legislation était prise, l'argent et les droits 
qui y seraient impliqués seraient ceux des Britannigues 
et non ceux de la cominunauté indienne. 
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REPERES CHRONOLOGIQUES 

I- OMAN ET ZANZIBAR 

1507: Les Portugais s'installent a Mascate. 
1624: La dynastie Yarubi prend le pouvoir en Oman. 

1650: Les yarubi chassent les Portugais de Mascate. 

1698: Les Yarubi prennent Fort Jesus a Mombasa et 

installent les Mazrui pour gouverner a leur place. 
1740: La dynastie Yarubi vacille. L'Oman est occupé par 

les Perses. 

1741: La dynastie des Busaidi reconquiert le pays. 
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NAI: National Archives of India. 

NGU: Nouvelle Geographie Universelle. 

PRO: Public Record Office. 

RMC: Revue Maritime et Coloniale. 
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1'Universit6 de Dar es-Salaam. 

M. Mohammed Issa Salum Barwani (86ans) mernbre de la 
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El Harthi. 
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GLOSSAIRE 

Aga Khan: chef 	religieux 	et dirigeant 

spirituel des Khoja. 

Akida: représentants des Masheha. 

Aiim (plur. Ulama) : lettré, 	expert 	reiigieux 

musulman. 

Amuidari: conseil 	compose 	de 	membres 

âgés de la cornmunauté Khoja. 

Anna: monnaie indienne. 

Askaris: gardes, 	soldats. 

Atash: feu sacré des Parsis. 

Baharia: équipage des boutres. 

Banyans: désigne les Indiens Hindous. 

Baraka: bénédiction. 

Baraza: long banc de pierre longeant 

les maisons; désigne égaiement 

les reunions, les assemblées 

d'hommes et les pièces du rez- 

de-chaussée oü se tenaient ces 

reunions. 

Basarin: magiciennes ou devineresses. 

Boriti: bois de mangrove. 

Bwana: frère, maître. 

Cadhi: 	juge musulman. 

Cutchis: 	gens en provenance du Cutch. 

Da'is: 	missionnaires ismailis. 
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Firnian: 	declarations faites par l'Aga 

Khan ayant force de lois. 

Fuqaha (sing. Fiqh): 	comnientateurs 	de 	la 	loi 

islamique. 

Galla: 	population de la côte kenyane. 

Gujerati: 	langue parlée au Gujerat. 

Hadimu: 	population autochtone de 

Zanzibar. 

Hadramis: 	gens 	en 	provenance 	du 

Hadramawt (actuel Yemen). 

Hamali 	porteur. 

Hammam 	bains publics. 

Harem: 	sacré; désigne les femmes et 

le lieu de la maison réservé 

pour elles. 

Ibadhisme: branche du Kharidjisme. 

Ijaza: certificat attestant le degré 

d'instruction 	un 	diplôme en 

quelque sorte. 

Imam: titre spirituel du dirigeants 

ibadhite 	en Oman; désigne un 

chef spirituel. 

Imambara: est 	un immeuble, parfois une 

pièce séparée de la mosquee et 

consacrée aux 	Imains. 	Ce lieu 

est 	particulièrement utilisé 

pendant 	les 	cérémonies 	du 

Moharram. 

Jamat: 	conununauté. 
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Janiathana: a 	la 	fois 	lieu 	de 	culte, 
niosquée 	et 	le 	coeur de la 
communauté oU se déroulent les 
cérémonies. 

Jat: clan. 

Jemadar: commandant en chef d'armée 
Joho: longs 	inanteaux 	noirs portés 

par les hommes chez les Arabes 
Juinbe: chef hadimu. 

Kabila: tribu en arabe. 
Kabr (Kaburi) tombe. 
Kainaria comptable. 

Karamu: banquet rituel. 

Kaskazi: mousson du sud-ouest. 

Khoja: une branche de l'islam shiite. 

Khutba: sermon du vendredi. 

Kuli: porteur. 
Kuzi: mousson du nord-est. 

Lelemaina: associations 	de 	danses chez 
les femmes. 

Madrasa: 	 école. 

Majilis: 	 prières en l'honneur des douze 
imams. 

Majalises: 	 confréries religieuses. 

Manga: 	 désigne l'ensemble des Arabes 
en 	provenance du 	golfe 
persique. 

Masheha (sing. Sheha) 	chefs de districts 

Mazara ou Maziarani: 	tombe que l'on visite. 

Meinani: 	 don volontaire fait a 1'Aga 
Khan. 
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Merikani cotonnades americaines. 
Mganga (plur. waganga) guérisseurs. 
Mizimu esprit. 
Mjinga sot. 
Moharrani: commemoration 	du 	martyr de 

Hussein, 	petit-f us du 
prophète 	Mohammed 	dans la 
bataille de Kerbala. 

Mtumwa (plur.watuiuwa): esciave 

Mudir: district. 
Mukhi: trésorier. 

Mukataba: arrangement 	contractuel 	entre 
maître 	et 	esciave 	pour que 
l'esclave puisse 	racheter sa 
liberté. 

Mulla: comptable, trésorier. 
Musafikhana: hotel. 

Mwaka: année. 
Mwalimu (plur.waliiuu): maltre, enseignant. 

Mwinyi Mkuu: littéraleinent 	grand 	maître; 
designe 	le 	chef 	supreme de 
Hadimu. 

Mzoga: cadavre. 

Nahoda: 	 capitaine d'un boutre. 
Nokoa: 	 contremaltre. 
Nairuzi: 	 nouvel an swahili. 

Omanis: 	 gens en provenance d'Onman. 

Purdah: 	 isolement des femmes. 

Ramadhan: 	 jeüne 	rituel 	chez 	les 
musulmans. 



723 

Rao chef cutchi. 

Sakalava: population du Nord-ouest et du 

sud ouest de Madagascar. 

Salat: prière 	rituelle 	chez les 

musulmans. 

Sanduka (sanduku): litteralement, 	bolte; 	désigne 

le cerceuil cu la mausolée. 

Sati: suicide 	rituel 	chez les 

Hindous. 

Sayyid: littéralement 	maître; 	titre 

porte 	par 	les 	sultans de 

Zanzibar. 

Sharia: loi islamique. 

Sharif: descendant du prophète. 

Sheha (plur. Masheha) chef hadimu. 

Sheikh: chef de tribu ou 	de 	clan en 

Oman. Titre d'honneur. 

Sheikh Tamima: grand 	chef 	de 	la 	tribu El 

Harthi. 

Shihiri: 	gens en provenance du Shihr 

en Arabie du Sud (Aden, 

Mukalla, Hadramawt). 

Suq (Soko) 	marché. 

Suri 	Hadrami de condition inodeste 

provenant d'Oman et autres 

regions du golf e persique. 

Suryia: 	concubine. 

Tabut: 	cénotaphe. 

Tadbir: 	liberation de l'esclave. 

Taqqyia: 	doctrine shiite née des temps 

de persecution, consistant a 
cacher sa foi veritable en 

période difficile. 
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Turba: 	 1 ittéralement terre; designe 
la toinbe. 

Ulama: 	 voir Aiim. 
Utamadini: 	 civilisation. 

Vibarua (sing.kibarua) travailleurs a la journée. 

Wabara (sing.Mbara) gens 	en 	provenance du 
continent 

Wachuruzi (sing. Mchuruzi) marchands ambulants. 
Wakulia (sing.Mkulia) esciaves 	importés 	enf ants a 

Zanzibar. 
Washenzi (sing.Mchenzi) barbares, 	sauvages; 	sert a 

designer 	les 	africains du 
continent 	qui 	ne 	sont 	pas 
niusulmnans. 

Wasimamizi: contremnaltres 
Wavuvi (sing. mvuvi) pêcheurs. 
Wazalia (sing. Mzalia) esciaves 	né 	en 	captivité a 

Zanzibar. 
Wazee (sing. Mzee) personnes âgées, vieillards. 
Whakf legs pieux. 

Zakat 	 aumnônes légales. 
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